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1. Le Groupe spécial des Etats parties à la Convention sur l'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction a tenu 
sa onzième session au Palais des Nations,, à Genève, du 22 juin au 
10 juillet 1998, conformément à la décision prise à sa dixième session. 
Le Groupe a tenu 2 8 séances pendant cette période sous la présidence de 
l'ambassadeur de la Hongrie, M. Tibor Tóth. L'ambassadeur de l'Australie, 
M. John Campbell, et l'ambassadeur du Chili, M. Javier Illanes, ont rempli les 
fonctions de vice-présidents du Groupe, M." Ogunsola Ogunbanwo, coordonnateur 
principal du Programme de bourses d'études et de formation en matière de 
désarmement, du Département des affaires de désarmement, a fait office de 
secrétaire du Groupe. 

2. A la onzième session du Groupe spécial, les Etats parties à la 
Convention dont les noms suivent ont participé aux travaux du Groupe : 
Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Croatie, Cuba, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, Italie, Japon, 
Kenya, Malaisie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Slovaquie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Turquie et Viet Nam. Deux Etats signataires de la Convention, l'Egypte et le 
Myanmar, ont aussi participé aux travaux du Groupe. 

3. A la 1ère séance de la session, le Groupe spécial a décidé de continuer 
son examen du point 9 de l'ordre du jour, intitulé "Renforcement 
de la Convention conformément au mandat figurant dans le rapport final de la 
Conférence spéciale des Etats parties à la Convention sur les armes 
biologiques". 
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4. A la onzième session, le Président du Groupe spécial a été secondé par 
des collaborateurs dans ses consultations et négociations sur des questions 
particulières, comme suit : , 

Définition des termes et de critères objectifs : 

M. Ali A. Mohammadi (République islamique d'Iran) 

Mesures visant à renforcer le respect de la Convention : 

M. Richard Tauwhare (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord) 

Annexe sur les enquêtes : 

M. Peter Goosen (Afrique du Sud) 

Mesures relatives à l'article X : 

M. Carlos S. Duarte (Brésil) 

Questions juridiques : 

L'ambassadeur John Campbell (Australie) 

Questions relatives à la confidentialité : 

L'ambassadeur Günther Seibert (Allemagne) 

Mesures d'application nationales et assistance : 

M. Ajit Kumar (Inde). 

5. Sur les 28 séances que le Groupe spécial a tenues conformément au 
programme de travail, six ont été consacrées à des questions relatives aux 
mesures visant à renforcer le respect de la Convention, quatre et la moitié 
d'une cinquième aux mesures relatives à l'article X, six à la définition des 
termes et de critères objectifs, une et la moitié d'une deuxième aux questions 
juridiques, cinq à l'annexe sur les enquêtes, deux aux questions relatives à 
l'Organisation et aux modalités de mise en oeuvre, deux aux questions 
relatives à la confidentialité et une aux mesures d'application nationales et 
à l'assistance. Les collaborateurs du Président ont été secondés par 
M. Vladimir Bogomolov, spécialiste des questions politiques du Département des 
affaires de désarmement, et Mme Iris Hunger, assistante. 

6. Les résultats des débats sont consignés dans le présent rapport 
(annexe I). Ainsi que l'a déclaré le Président, ce document ne préjuge pas 
de la position des délégations. En outre, des crochets ont été introduits pour 
prendre en compte les inquiétudes initiales des délégations sur des points * 
précis. Il est reconnu qu'un nouvel examen détaillé de tous les éléments sera 
nécessaire lors des sessions ultérieures. 

% 
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7. En plus des documents présentés à ses sessions précédentes, le Groupe 
spécial a été saisi des 22 documents de travail énumérés à l'annexe III qui 
portaient sur l'un ou l'autre des thèmes examinés, constituant les éléments de 
son mandat. 

8. Compte tenu du calendrier révisé de la cinquante-troisième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, selon lequel la Première Commission de 
l'Assemblée générale commencerait ses travaux le 5 octobre 1998, le Groupe 
spécial s'est penché, lors de réunions officieuses et de consultations tenues 
par le Président, sur le problème posé par le chevauchement, sur deux 
semaines, de sa douzième session et des travaux de la Première Commission. 
A la demande des participants, le Président du Groupe a adressé au Président 
de l'Assemblée générale une lettre dans laquelle il demandait à ce dernier de 
revenir sur la décision concernant la date à laquelle la Première 'Commission 
commencerait ses travaux, afin d'éviter que les travaux des deux instances ne 
se chevauchent. Après avoir soigneusement réexaminé sa décision antérieure 
concernant les dates de sa douzième session (BWC/AD HOC GROUP/39, p. 2, 
par. 8), le Groupe spécial est convenu de se réunir du 14 septembre au 
9 octobre 1998. 

9. Le Groupe spécial a l'intention de convenir, au plus tard le vendredi 
2 octobre 1998, du calendrier des sessions du Groupe pour 1999. 

10. Le Groupe spécial a examiné et adopté le programme de travail indicatif 
de sa douzième session, qui se tiendra du 14 septembre au 9 octobre 1998 
(annexe II). 

11. A sa 28ème séance, le 10 juillet 1998, le Groupe spécial a examiné et 
adopté son projet de rapport de procédure (BWC/AD HOC GR0UP/L.16 à L.25 et 
additifs). 
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TEXTE EVOLUTIF ¿/D'UN PROTOCOLE SE RAPPORTANT A LA CONVENTION 
SUR L'INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION 
ET DU STOCKAGE DES ARMES BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) 

OU A TOXINES ET SUR LEUR DESTRUCTION 

jl/ Le présent texte évolutif ne préjuge pas des positions des 
délégations sur les questions examinées par le Groupe spécial et n'implique 
pas qu'il y ait un accord sur sa portée ou son contenu. 
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PREAMBULE 1/ 

[Les Etats parties au présent Protocole, 

Etant parties à la Convention sur l'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines et sur leur destruction, qui a été ouverte à la signature 
le 10 avril 1972 et est entrée en vigueur le 26 mars 1975, ci-après dénommée 
la Convention sur les armes biologiques, 

Etant parties à la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction, qui a été signée à Londres, Moscou et 
Washington le 10 avril 1972 (ci-après dénommée la "Convention de 1972 sur les 
armes biologiques ou à toxines"), 

Résolus, pour le bien de l'humanité tout entière, à exclure complètement 
la possibilité que des agents bactériologiques (biologiques) et des toxines 
soient utilisés comme armes, 

Avant à l'esprit l'obligation qu'ils ont contractée en vertu de ladite 
Convention de ne jamais, en aucune circonstance, mettre au point, fabriquer, 
stocker, ni acquérir d'une manière ou d'une autre ni conserver d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, quels qu'en 
soient l'origine ou le mode de production, de types et en quantités qui ne 
sont pas destinés à des fins prophylactiques ou de protection ou à d'autres 
fins pacifiques, ou d'armes, d'équipements ou de vecteurs destinés à l'emploi 
de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés, 

Conscients des obligations qu'ils ont contractées en vertu de la 
Convention sur les armes biologiques et désireux de servir les objectifs de 
cette convention, 

Notant que les Etats parties à la Convention de 1972 sur les armes 
biologiques ou à toxines ont réaffirmé, à la quatrième Conférence d'examen de 
la Convention, que tout emploi d'agents microbiologiques ou d'autres agents 
biologiques ou de toxines par les Etats parties, de quelque manière et en 
quelques circonstances que ce soient, que ne justifieraient pas des fins 
prophylactiques ou de protection ou d'autres fins pacifiques, constituerait 
effectivement une violation de l'article premier de la Convention, 

Réaffirmant que la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à 
toxines est essentielle à la paix et à la sécurité internationales, 

Réaffirmant leur ferme attachement au préambule et aux dispositions de 
ladite Convention et se déclarant de nouveau convaincus qu'une adhésion 
universelle à cette convention renforcerait la paix et la sécurité 

» internationales, 

1/ Des discussions préliminaires ont été tenues sur le préambule. 
La question doit être examinée plus avant. 
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Persuadés que la situation internationale offre aujourd'hui la 
possibilité d'améliorer l'application de la Convention de 1972 sur les armes 
biologiques ou à toxines et d'en accroître l'efficacité, ainsi que d'en 
renforcer encore l'autorité, 

Résolus à agir en vue de réaliser des progrès effectifs dans la voie 
d'un désarmement général et complet sous un contrôle international strict et 
efficace, y compris l'interdiction de tous les types d'armes de destruction 
massive, 

Désireux de contribuer à la réalisation et aux buts de la Charte des 
Nations Unies, 

Réaffirmant leur fidélité aux principes et aux objectifs du Protocole 
concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques, qui a été signé à Genève 
le 17 juin 1925 (ci-après dénommé le "Protocole de Genève de 1925") et 
invitant tous les Etats à s'y conformer rigoureusement, 

Reconnaissant que, déjà, le Protocole de Genève de 1925 et la Convention 
de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines ont concouru à l'atténuation 
des horreurs de la guerre, 

Reconnaissant la grande importance que revêtent le Protocole concernant 
la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 
et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, la Convention 
sur les armes biologiques et la Convention sur l'interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction, qui a été ouverte à la signature le 13 janvier 1993 
et est entrée en vigueur le 29 avril 1997, 

Accueillant avec satisfaction l'entrée en vigueur, le 29 avril 1997, 
de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction, qui a été 
signée à Paris les 13, 14 et 15 janvier 1993, ainsi que les mesures énoncées 
dans cet instrument qui visent à vérifier le respect de ses dispositions, 

Notant les progrès significatifs qui ont été enregistrés dans le domaine 
de la biotechnologie depuis l'entrée en vigueur de la Convention de 1972 sur 
les armes biologiques ou à toxines et étant d'avis que les réalisations en la 
matière devraient être utilisées exclusivement au profit de tous les peuples, 

Notant les progrès significatifs faits dans le domaine de la 
biotechnologie depuis l'entrée en vigueur de la Convention sur les armes 
biologiques, considérant que les réalisations dans ce domaine devraient être 
utilisées exclusivement au profit de l'humanité et conscients des 
appréhensions suscitées par les innovations scientifiques et technologiques 
pertinentes et leur emploi à des fins incompatibles avec les objectifs et les 
dispositions de la Convention, telles qu'elles ont été exprimées par les Etats 
parties aux conférences d'examen tenues en 1986, 1991 et 1996, 
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Résolus, pour le bien de tous les peuples, à exclure toute possibilité 
de mise au point, de fabrication, de stockage, d'acquisition, de conservation 
ou d'emploi des armes biologiques, grâce à l'application du présent Protocole, 
et à promouvoir ainsi les principes et les objectifs du Protocole de Genève 
de 1925 et de la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines, 

Résolus à renforcer l'efficacité de la Convention et à en améliorer 
1'application, 

Réaffirmant l'engagement pris par chaque Etat partie à la Convention 
sur les armes biologiques, à la troisième Conférence d'examen, de mettre 
en oeuvre, sur la base d'une coopération mutuelle, les mesures de confiance 
énoncées dans la Déclaration finale de cette conférence, y compris son annexe, 
que cet Etat devienne ou non partie au présent Protocole, 

Désireux d'encourager la coopération internationale dans le domaine de 
la biotechnologie et l'échange de renseignements scientifiques et techniques 
en la matière, conformément à l'article X de la Convention de 1972 sur les 
armes biologiques ou à toxines, afin de favoriser le développement économique 
et technologique de tous les Etats parties, 

Désireux d'encourager la coopération internationale dans le domaine de 
la biotechnologie et les échanges de renseignements scientifiques et 
techniques en la matière à des fins non interdites par la Convention sur les 
armes biologiques, dans le but de favoriser le développement économique et 
technologique de tous les Etats parties, 

Soulignant l'importance croissante des dispositions de l'article X, 
en particulier à la lumière des récentes innovations scientifiques 
et technologiques dans le domaine de la biotechnologie, des agents 
bactériologiques (biologiques) et des toxines ayant des applications 
pacifiques, qui ont grandement accru les possibilités de coopération entre 
les Etats en vue de favoriser le développement économique et social et 
le progrès scientifique et technologique, en particulier dans les pays en 
développement, selon que l'exigent leurs intérêts, leurs besoins et leurs 
priorités, 

Préoccupés par le fossé qui se creuse toujours davantage entre les pays 
développés et les pays en développement dans le domaine de la biotechnologie, 
du génie génétique et de la microbiologie et dans d'autres domaines connexes, 

Rappelant que, aux termes de la Déclaration de principes adoptée à la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, les 
Etats devraient coopérer pour intensifier le renforcement des capacités 
endogènes en matière de développement durable en améliorant la compréhension 
scientifique par des échanges de connaissances scientifiques et techniques, 
et en facilitant la mise au point, l'adaptation, la diffusion et le transfert 
de technologies, y compris de technologies nouvelles et novatrices, 

Résolus à promouvoir la coopération internationale concernant toutes 
les innovations de la science et de la technologie de pointe dans les domaines 
pertinents pour la Convention et exhortant les pays développés qui ont une 
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biotechnologie de pointe et des connaissances avancées dans des domaines comme 
la médecine, la santé publique et l'agriculture à adopter des mesures 
positives et à continuer de favoriser le transfert de technologie et la 
coopération technologique dans des conditions d'égalité et sans 
discrimination, en particulier avec les pays en développement, pour le bien de 
l'humanité tout entière, 

Convaincus que, pour concourir aussi efficacement que possible à la 
prévention de la prolifération des armes biologiques ou à toxines et, partant, 
pour renforcer la paix et la sécurité internationales, tous les Etats parties 
à la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines doivent devenir 
parties au présent Protocole, 

Convaincus qu'un renforcement de la Convention de 1972 sur les armes 
biologiques ou à toxines, en particulier par l'introduction de dispositions 
efficaces relatives à la vérification du respect de ses dispositions, 
constitue le moyen le plus efficace de faire en sorte que le monde soit exempt 
d'armes biologiques ou à toxines, 

Convaincus que l'adoption de mesures supplémentaires visant à accroître 
la transparence en ce qui concerne les activités et les installations 
susceptibles d'avoir un rapport avec des armes biologiques aidera à faire 
respecter les dispositions de la Convention sur les armes biologiques et à 
dissuader quiconque de les violer, 

Sont convenus de ce qui suit :] 
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ARTICLE II 

[DEFINITIONS 2/ 

Les définitions qui suivent ont été examinées par le Groupe spécial ou 
lui ont été proposées et pourraient nécessiter un nouvel examen dans le 
contexte de mesures précises. Le fait qu'une expression figure sur cette liste 
ne signifie pas nécessairement que les Etats parties en aient accepté la 
définition ou l'incorporation dans un quelconque instrument final 
juridiquement contraignant. 

[1. Armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 

Type d'armes conçu spécialement [pour provoquer des maladies chez les 
êtres humains, les animaux ou les plantes, causer leur mort ou leur causer un 
préjudice quelconque] [pour la destruction massive des êtres humains, des 
animaux et des plantes] et dont les effets sont fondés sur les propriétés des 
agents biologiques et des toxines. 

L'expression "armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines" 
désigne : 

les agents biologiques et les toxines (à l'exception de ceux qui 
sont conçus pour être employés à des fins non interdites par la 
Convention et pour autant que les types et les quantités de ces 
agents et toxines correspondent à ce que nécessitent ces fins); 

les armes, les équipements ou les vecteurs conçus pour l'emploi 
d'agents biologiques ou de toxines à des fins hostiles ou dans des 
conflits armés 3./ . ] 

2/ Il y a eu divergence de vues quant à l'endroit du texte où 
devraient figurer toutes définitions convenues. De l'avis des uns, il 
convenait que ces définitions fassent l'objet d'un article distinct du texte 
adopté en définitive. De l'avis des autres, il fallait les placer dans 
1'annexe voulue. 

3/ Selon un avis, toute proposition visant à définir les expressions 
figurant à l'article premier de la Convention aurait pour effet de modifier 
cette dernière sans tenir compte des dispositions juridiques de l'article XI, 
ce qui serait contraire au mandat du Groupe spécial. Selon un autre avis, il 
est indispensable de définir ces expressions aux fins d'un mécanisme de 
vérification et leur définition n'aura pas pour effet de modifier la 
Convention. 
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[2. Agents biologiques (agents microbiologigues ou autres agents 
biologiques, moyens bactériologiques (biologiques), agents [organismes] 
bactériologiques (biologiques)) 

Micro-organismes, y compris sous les formes obtenues par manipulation 
génétique, et autres agents biologiques [destinés à] [conçus pour] [détruire 
les êtres humains, les animaux ou les plantes] [provoquer des maladies ou une 
incapacité chez les êtres humains, les animaux ou les plantes ou causer leur 
mort] 4/.] 

3. Installation de défense biologique 

Installation qui mène des travaux dans [l'un ou plusieurs dés domaines 
ci-après d'] [le cadre d'] [un programme de défense biologique] [/programme de 
défense contre les armes biologiques ou à toxines] [au titre de l'une de ses 
fonctions principales ou permanentes en matière de recherche, de mise au 
point, d'essai, de production et d'évaluation]. 

4. [Programme de défense biologique] [/Programme de défense contre les 
armes biologiques ou à toxines] [militaire] [civill 

Programme [de recherche, de mise au point, de production, d'essai et 
d'évaluation] visant à déceler et évaluer les effets de tout emploi d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines à des fins 
hostiles ou dans des conflits armés et [ou] à prévenir, atténuer et 
neutraliser les effets des armes biologiques ou à toxines sur les êtres 
humains, les animaux ou les plantes. 

5. Niveau de sécurité biologique 3 [Confinement poussé] 

Le niveau de sécurité biologique 3 couvre [les pratiques suivies en 
matière de sécurité] [comme indiqué dans le Manuel de sécurité biologique en 
laboratoire de l'OMS de 1993] [ainsi que] la conception [et la structure] des 
bâtiments et les équipements utilisés pour des travaux de recherche, de mise 
au point, d'essai ou de diagnostic en laboratoire mettant en jeu [des agents 
pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 

[susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles de causer très 
facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, dans le cas 
des toxines (intoxination)] qui présentent un risque élevé [d'infection] 
[ou d'intoxination] [ou d'intoxication]]. 

[Les caractéristiques correspondant au niveau de sécurité biologique 3 
sont les suivantes : bâtiments en dépression par rapport à l'environnement, 
dont l'accès est réglementé, l'air de sortie des enceintes de sécurité passant 
dans des filtres dépoussiéreurs à haute efficacité (HEPA). Il pourrait aussi 
s'agir de bâtiments susceptibles d'être fermés hermétiquement pour 
décontamination, avec un système de ventilation dirigeant l'air de la zone 
d'accès vers le laboratoire, un accès à double porte et des fenêtres étanches, 

4/ Idem. 
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ainsi qu'une désinfection [des effluents]. L'équipement utilisé à l'intérieur 
comprend des enceintes de sécurité biologique et des autoclaves spéciaux. 
[S'y applique la règle du "travail à deux", personne ne travaillant seul dans 
le laboratoire; des signaux de sécurité avertissent du risque biologique 
lorsque des travaux sont en cours; dans certains cas, le port de vêtements de 
protection est obligatoire à l'intérieur du laboratoire.]] 

[Le confinement poussé couvre [les pratiques suivies en matière de 
sécurité, ainsi que] la conception [et la structure] des bâtiments et les 
équipements utilisés dans les laboratoires qui mènent des travaux de 
recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic mettant en jeu [des 
agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 
[susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles de causer très 
facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, dans le cas 
des toxines (intoxinations)] [qui présentent un risque élevé [d'infection] 
[d'intoxination] [ou d'intoxication],] dans le but d'empêcher le rejet 
accidentel de tels agents dans l'environnement. De tels laboratoires sont 
équipés de dispositifs les mettant en dépression par rapport à 
l'environnement, l'accès en est réglementé et l'air de sortie [et les 
effluents] [est] [sont] stérilisé[s] et rendu[s] inoffensif[s] par un ou 
plusieurs procédés de filtrage-dépoussiérage à haute efficacité (HEPA), par 
incinération ou par d'autres moyens physiques ou chimiques.]] 

[Confinement biologique poussé (Niveau de sécurité biologique 3)] 

Aux fins du présent Protocole, le confinement biologique poussé (niveau 
de sécurité biologique 3) couvre [les pratiques suivies en matière de 
sécurité, ainsi que] la conception [et la structure] des bâtiments et les 
équipements utilisés dans les laboratoires qui mènent des travaux de 
recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic mettant en jeu [des 
agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 
[susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles de causer très 
facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, dans le cas 
des toxines (intoxinations)] [qui présentent un risque élevé [d'infection] 
[d'intoxination] [ou d'intoxication],]] dans le but d'empêcher le rejet 
accidentel de tels agents dans l'environnement. De tels laboratoires sont 
équipés de dispositifs les mettant en dépression par rapport à l'environnement 
[d'un accès à double porte] [de fenêtres étanches] et l'accès en est 
réglementé; [d'un système de ventilation dirigeant l'air de la zone d'accès 
vers le laboratoire,] l'air de sortie [et les effluents] [est] [sont] 
stérilisé [s] et décontaminé[s] grâce à un ou plusieurs procédés de 
filtrage-dépoussiérage à haute efficacité (HEPA), par incinération ou par 
d'autres moyens physiques ou chimiques. [L'équipement utilisé à l'intérieur 
comprend des enceintes de sécurité biologique et des autoclaves spéciaux.] 
[S'y applique la règle du "travail à deux", personne ne travaillant seul dans 
le laboratoire; des signaux de sécurité avertissent du risque biologique 
lorsque des travaux sont en cours; dans certains cas, le port de vêtements de 
protection est obligatoire à l'intérieur du laboratoire.] 
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6. Installation de diagnostic 

Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic de maladies des êtres humains, des 
animaux ou des plantes 5/ [ou installation s'occupant d'hygiène des aliments 
et de l'eau] [de contamination] [par détection, isolement et identification 
d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines]. 

6 bis. Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic de maladies des êtres humains, des 
animaux ou des plantes par détection, isolement et identification d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines. 

Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic de maladies des êtres humains, des 
animaux ou des plantes par détection, isolement et identification d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, ou installation 
s'occupant d'hygiène des aliments et de l'eau. 

6 ter. Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic ou de prévention de maladies des êtres 
humains, des animaux ou des plantes. 

6 quater. Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons aux fins de diagnostic d'infections ou de maladies des êtres 
humains, des animaux ou des plantes, ou de contamination des aliments et de 
l'eau, par détection, isolement et identification d'agents microbiologiques ou 
d'autres agents biologiques ou de toxines. 

7. Installation 

Ensemble [ayant des limites identifiables et une administration unique] 
constitué de structures matérielles ou naturelles, d'équipements, de personnel 
et de l'infrastructure principale d'appui qui leur est associée, pouvant être 
en construction, en service ou non, [destiné [soit] [à la recherche,] à la 
mise au point, à la production, à l'essai, au traitement, au stockage, à 
l'acquisition par un autre moyen ou à la conservation d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines]. 

7 bis. Le terme "installation" s'entend du (des) local (locaux), du (des) 
laboratoire(s) ou de la (des) structure(s), y compris les équipements qui s'y 
trouvent [et le personnel] ainsi que l'infrastructure principale d'appui 

5/ Par "maladie", on entend communément une altération de l'état 
physiologique normal d'un organisme vivant suffisante pour se manifester par 
des signes visibles. La cause initiale de l'état de maladie peut résider dans 
l'organisme affecté lui-même. La maladie peut résulter de l'application d'un 
traitement médical. Enfin, la maladie peut être causée par un agent externe à 
l'organisme. Il peut s'agir d'un agent inerte mais toxique ou d'un agent 
externe étant lui-même un organisme vivant capable de se multiplier à 
l'intérieur de l'hôte. D'après Encyclopedia Britannica, 1992. 
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[, réunis en un seul lieu], qui servent [ou peuvent servir], individuellement 
ou en étant combinés, à l'exécution d'une activité ou d'un programme 
[biologique] [ayant un rapport avec la Convention]. 

8. Modification génétique 

[La modification génétique est une suite d'opérations visant à arranger 
et à manipuler les acides nucléiques d'un organisme pour lui donner la 
capacité de produire des molécules nouvelles ou pour lui ajouter de nouvelles 
caractéristiques.] [Aux fins des déclarations faites au titre du présent 
Protocole,] [la modification génétique consiste à arranger et manipuler les 
acides nucléiques d'agents biologiques pour en renforcer le pouvoir pathogène, 
la résistance aux antibiotiques, 1'infectivité interspécifique ou'la 
résistance aux vaccins et la stabilité dans l'environnement].] 

[Aux fins des déclarations, l'expression "modification génétique" 
s'entend de toute altération du matériel génétique d'un agent biologique par 
un processus artificiel (c'est-à-dire non naturel), à moins que : 

le micro-organisme récepteur ou parent ne soit pas susceptible de 
causer des maladies chez les êtres humains, les animaux ou les 
plantes ; 

la nature du vecteur et de 1'insert soit telle que ceux-ci ne 
confèrent pas au micro-organisme génétiquement modifié un 
phénotype susceptible de causer des maladies chez les êtres 
humains, les animaux ou les plantes [ou d'avoir des effets 
défavorables dans l'environnement]; 

le micro-organisme génétiquement modifié ne soit pas susceptible 
de causer des maladies chez les êtres humains, les animaux ou les 
plantes [ni d'avoir des effets défavorables dans 
1'environnement].] 

[La modification génétique est une suite d'opérations visant à arranger 
et à manipuler les acides nucléiques d'un organisme afin de lui donner la 
capacité de produire des molécules nouvelles, ou de lui ajouter de nouvelles 
caractéristiques ou d'en modifier les caractéristiques originelles, en 
particulier pour en renforcer le pouvoir pathogène, la résistance aux 
antibiotiques, 1'infectivité interspécifique ou la résistance aux vaccins et 
la stabilité dans l'environnement.] 

[9. Fins hostiles 

Fait pour un Etat (des Etats) d'employer des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines ou des agents biologiques afin [de détruire les 
êtres humains, les animaux ou les plantes] [de provoquer des maladies ou une 
incapacité chez les êtres humains, les animaux ou les plantes ou causer leur 
mort] sur le territoire d'un autre Etat (d'autres Etats) auquel (auxquels) ne 
1'(les) oppose aucun conflit armé, en vue d'infliger à celui-ci (ceux-ci) des 
dommages d'ordre militaire, économique ou moral 6/.] 

6/ Voir la note de bas de page 3. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 21 
Annexe I 

10. Programme médical militaire 

Programme médical qui a pour but de surveiller, de maintenir ou de 
rétablir la santé physique, mentale et sociale, portant notamment sur le 
dépistage, le diagnostic, la prophylaxie et le traitement des maladies 
infectieuses et des intoxications [qui surviennent naturellement] chez les 
membres des forces armées en activité ou à la retraite et les personnes à leur 
charge ainsi que chez les civils dans un contexte autre que la défense contre 
l'emploi d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de 
toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés. 

11. [Confinement primaire de la production] 

[Le confinement primaire de la production couvre les équipements et 
caractéristiques de conception intervenant dans des opérations de production 
qui mettent en jeu des micro-organismes et cellules viables s'il y a lieu 
d'empêcher un rejet accidentel dans l'environnement qui pourrait compromettre 
la santé des employés ou contaminer l'environnement. [Les micro-organismes et 
les cellules eucaryotes sont manipulés selon l'une ou plusieurs des modalités 
suivantes : en système fermé, en enceinte de sécurité biologique, avec port de 
matériel de protection individuelle.]] 

[12. Système fermé 

Système consistant en enceintes fermées et équipements servant à la 
préparation, à la culture et au stockage d'agents bactériologiques et de 
toxines, qui est conçu pour séparer physiquement les opérations de 
l'environnement par des dispositifs d'étanchéité afin [de réduire au minimum] 
[d'empêcher] la libération de micro-organismes ou de cellules viables ou 
d'autres matériels biologiques actifs provenant du système [ou d'empêcher 
l'introduction d'une contamination]. Les gaz [et les effluents] produits par 
le système sont rendus inoffensifs avant [évacuation finale]. Le prélèvement 
d'échantillons, l'adjonction de matières dans le système et le transfert 
d'organismes viables dans un autre système sont exécutés de manière à [réduire 
au minimum] [empêcher] la libération [ou à empêcher l'introduction d'une 
contamination]. [Ce système peut se trouver à l'intérieur d'une zone 
contrôlée.]] 

13. Capacité de production 

Compétences techniques et capacité nécessaires à la production d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, quels qu'en 
soient l'origine ou le mode de production. 

[14. Fins non interdites par la Convention 

[Fins de recherche industrielle, agricole ou médicale] Traitement, 
prophylaxie, protection ou autres fins pacifiques 7/.] 

7/ Voir la note de bas de page 3. 
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15. Site 

Lieu ou zone géographiquement définis ayant des limites identifiables où 
se trouvent [ou se sont trouvées (au cours d'une période à préciser)] une ou 
plusieurs installations. 

15 bis. Le terme "site" désigne l'intégration locale [, en un seul lieu,] [, en 
un lieu ou une zone géographiquement définis ayant des limites identifiables,] 
d'une ou de plusieurs installations, y compris tous échelons administratifs 
intermédiaires, qui sont réunies sous un contrôle d'exploitation unique [et 
sont dotées d'une infrastructure commune [- services administratifs et autres, 
ateliers de réparation et d'entretien, service médical, équipements 
collectifs, laboratoire d'analyse central, laboratoires de recherche et de 
mise au point, zone centrale de traitement des effluents et des déchets, 
entrepôts, etc.]]. 

[16. Toxine 

Sous-produit toxique d'un micro-organisme, poison naturel d'origine 
animale ou végétale, quel qu'en soit le mode de production, conçu pour 
[détruire les êtres humains, les animaux ou les plantes] [provoquer des 
maladies ou une incapacité chez les êtres humains, les animaux ou les plantes 
ou causer leur mort] 8/. ] 

17. Vaccin 

Préparation contenant notamment des organismes vivants atténués, tués ou 
modifiés de quelque autre manière ou leurs composants et des acides 
nucléiques, qui, lorsqu'elle est introduite par l'une quelconque des 
nombreuses voies possibles dans le corps humain ou un animal, induit dans 
celui-ci une réponse immunitaire active et qui est utilisée à des fins de 
prophylaxie ou de protection. 

18. Travaux mettant en jeu des agents [biologiques] ou toxines inscrits 

[Toute manipulation d'agents [biologiques] ou de toxines inscrits, qui 
couvre, par exemple, la recherche, la mise au point, la production et le 
diagnostic au moyen d'agents [biologiques] ou de toxines inscrits, y compris 
l'étude des propriétés des agents biologiques et des toxines, les méthodes de 
détection et d'identification, la modification génétique, 1'aérobiologie, les 
méthodes de prophylaxie et de traitement et l'entretien de collections de 
cultures [enregistrées].] 

[18 bis. Dans le contexte des critères de déclaration, les travaux mettant en 
jeu des agents ou toxines inscrits s'entendent de toute manipulation ou 
production d'agents ou de toxines inscrits mettant en jeu l'application de 
techniques utilisées pour la modification génétique, quel qu'en soit le 
résultat.] 

8/ Voir la note de bas de page 3. 
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[19. Phvto-inoculum 

Préparation contenant des micro-organismes, tels que bactéries, 
champignons ou particules virales vivants, purs ou en mélange préétabli, qui 
est destinée à traiter les graines, les plantules, d'autres matériaux de 
multiplication végétale ou les plantes en vue de renforcer les capacités de 
croissance des plantes ou cultures visées ou leur résistance aux maladies ou 
au gel ou d'apporter quelque autre modification à leurs propriétés.] 

[20. Agent de lutte biologique 

[Micro-]organisme utilisé pour empêcher l'apparition de maladies, de 
ravageurs [ou] de plantes indésirables, les éliminer ou en réduire l'ampleur 
ou le nombre.] 

[21. Moyens de mise en quarantaine phvtosanitaire 

Les moyens de mise en quarantaine phytosanitaire comprennent [les 
pratiques suivies en matière de sécurité,] la conception des bâtiments et les 
équipements utilisés pour empêcher le rejet accidentel d'agents dans 
l'environnement au cours d'opérations phytosanitaires menées dans des 
installations de production de phyto-inoculums et d'agents de lutte 
biologique, et mettant en jeu des phytopathogènes et des ravageurs qui 
présentent un risque élevé d'infection de la population végétale dans le 
voisinage. Ces moyens sont notamment des bâtiments séparés ou des zones d'une 
structure clairement délimitées qui sont maintenus en dépression par rapport à 
l'environnement, dont l'accès est réglementé, l'air de sortie étant 
décontaminé par filtration (filtres HEPA), incinération ou d'autres moyens 
physiques ou chimiques. La décontamination de tous les déchets s'effectue au 
moyen d'un processus chimique ou physique approprié avant rejet dans un réseau 
public ou communal; [l'accès à ces bâtiments ou zones est à double porte avec 
sas] et [ils comportent des dispositifs pour la décontamination des mains].] 

22. [Laboratoire à confinement maximal] [Niveau de sécurité biologique 4 
dans la classification de l'OMS] 

[Un laboratoire à confinement maximal pour la manipulation de 
micro-organismes présente les caractéristiques supplémentaires suivantes par 
rapport à un laboratoire à confinement élevé : 

L'entrée et la sortie du personnel et des fournitures se font à 
travers un sas. A l'entrée, le personnel se change complètement; à 
la sortie, il prend une douche avant de remettre ses vêtements de 
ville. 

Le laboratoire est maintenu en dépression au moyen d'un système 
mécanique indépendant qui dirige le flux d'air vers l'intérieur en 
le faisant passer dans des filtres dépoussiéreurs à haute 
efficacité (HEPA) et est équipé d'un système d'évacuation de l'air 
muni de filtres HEPA à la sortie et, au besoin, sur la prise 
d'air. 
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Tous les effluents liquides qui sortent du laboratoire, y compris 
l'eau de la douche, sont décontaminés avant d'être définitivement 
éliminés. 

Il est indispensable d'avoir un autoclave à double porte formant 
sas pour la stérilisation des déchets et des matériels. 

Pour les travaux mettant en jeu des agents pathogènes pour l'homme 
ou des zoonoses, le laboratoire est équipé d'un système de 
confinement primaire efficace, composé a) d'enceintes de sécurité 
biologique de classe III et/ou b) de combinaisons pressurisées. 
Dans ce dernier cas, il est prévu une douche de décontamination 
chimique spéciale pour le personnel qui quitte le secteur où le 
port d'une telle combinaison est obligatoire. 

Pour les travaux mettant en jeu des zoopathogènes, un confinement 
primaire est assuré au moyen d'enceintes de sécurité biologique de 
classe I, II ou III.] 

[Niveau de sécurité biologique 4 dans la classification de l'OMS : 
"Les caractéristiques du laboratoire de confinement/sécurité biologique 
niveau 3 s'appliquent au laboratoire de confinement à haute 
sécurité/sécurité biologique niveau 4, moyennant les additifs suivants : 
1. Réglementation de l'accès. L'entrée et la sortie du personnel et des 
fournitures doivent se faire à travers un sas. A l'entrée, le personnel 
doit se changer complètement; à la sortie il doit prendre une douche 
avant de remettre ses vêtements de ville. 2. Régulation de la 
ventilation. Les locaux doivent être maintenus en dépression au moyen 
d'un système mécanique indépendant assurant un flux d'air filtré sur 
filtres HEPA vers l'intérieur et d'un système d'évacuation d'air muni de 
filtres HEPA à la sortie et, si nécessaire, sur la prise d'air. 
3. Décontamination des effluents. Tous les effluents liquides qui 
sortent des locaux, y compris l'eau de la douche, doivent être 
décontaminés avant d'être définitivement éliminés. 4. Stérilisation des 
déchets et des matériels. Il est indispensable d'avoir un autoclave à 
deux portes formant sas. 5. Confinement primaire. Un système de 
confinement primaire efficace doit être installé; il se composera 
a) d'enceintes de sécurité biologique de classe III et/ou b) de 
combinaisons pressurisées. Dans ce dernier cas, il faut prévoir une 
douche chimique spéciale pour la décontamination du personnel qui quitte 
le secteur où le port d'une telle combinaison est obligatoire. 
6. Sas d'entrée à air pour les échantillons et les matériels."] 

23. [Aérobioloqie 

Etude des aérosols comprenant des particules d'origine biologique.] 
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24. [Toxoide ou anatoxine 9/ 

[Aux fins des déclarations, l'expression "toxoide ou anatoxine" s'entend 
d'une toxine qui a été inactivée afin d'en détruire les propriétés toxiques 
tout en conservant son pouvoir antigénique, autrement dit, sa capacité de 
stimuler la production d'antitoxines et d'induire ainsi une immunité active.]] 

[2 5. Sérum thérapeutique ou antitoxine 

Produit immunisant à base de sérum provenant d'un animal ou d'un être 
humain ayant produit des anticorps spécifiques, qui est utilisé pour la 
protection contre la maladie considérée et son traitement. Cette expression 
s'entend également de toutes autres préparations obtenues par culture de 
cellules et conçues pour arriver au même résultat ou pour atténuer un effet 
toxique.] [Sérum sanguin humain ou animal contenant les anticorps d'un 
micro-organisme ou d'une toxine et utilisé pour la protection des êtres 
humains ou des animaux contre la maladie causée par ce micro-organisme ou 
cette toxine ou pour le traitement de cette maladie.]] 

9/ Cette expression n'a pas été examinée et doit être étudiée plus 
avant. 
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ARTICLE III 

MESURES VISANT A ASSURER L'EXECUTION DES OBLIGATIONS 

A. [LISTES ET CRITERES (AGENTS ET TOXINES)] 

[1. Chaque Etat partie présente une déclaration au sujet des agents et 
toxines inscrits sur les listes figurant" à l'annexe A, section II, selon les 
formules de déclaration d'installations, d'activités et de transferts 
reproduites à l'annexe A, section VI. 

2. La Conférence des Etats parties examine toutes propositions tendant à 
inscrire sur une liste ou à supprimer d'une liste des agents microbiologiques 
et autres agents biologiques ou des toxines et prend une décision à leur sujet 
en tenant compte des progrès de la science et de la technique et en se 
conformant aux critères établis à l'annexe A, section II.] 
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B. [EQUIPEMENTS] 

[1. Chaque Etat partie fournit des renseignements sur les équipements qui se 
trouvent dans une installation déclarée et qui sont inscrits sur la liste 
figurant à l'annexe A, section III, de même que sur les transferts de tels 
équipements, selon les formules de déclaration d'installations, d'activités et 
de transferts reproduites à l'annexe A, section VI. 

2. La Conférence des Etats parties examine toutes propositions tendant à 
inscrire des équipements sur la liste ou à en supprimer et prend une décision 
à leur sujet en tenant compte des progrès de la science et de la technique.] 
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C. [SEUILS] 10/ 

[1. Tout Etat partie est libre de stocker, dans des installations 
participant à un programme de défense contre les armes biologiques, des 
quantités déterminées de matières biologiques contenant des agents inscrits 
(annexe A, section II). Les valeurs précises de ces quantités de matières 
biologiques sont fixées conformément à l'annexe A, section IV. Ne sont pas 
comprises dans ces quantités celles qui sont utilisées dans les installations 
considérées pour les travaux courants et pour la production de préparations 
biologiques, immunes et autres, à usage médical, vétérinaire ou agricole. 

2. Il est fixé deux seuils, supérieur et inférieur, pour les quantités de 
matières biologiques contenant un agent ou une toxine donnés 11/. 

3. Le seuil inférieur, qui s'applique aux formules de déclaration, 
correspond à la quantité maximale de matières biologiques contenant un agent 
ou une toxine donnés, dont le dépassement doit être signalé dans la 
déclaration annuelle par un "oui". 

4. Le seuil supérieur, qui s'applique lors des activités menées sur place, 
correspond à la quantité minimale de matières biologiques contenant un agent 
ou une toxine d'un type donné, qui constitue la limite supérieure admissible 
dans une installation donnée.] 

10/ Certains participants ont jugé que l'application de seuils à la 
possession d'agents biologiques et de toxines n'était pas un bon moyen de 
renforcer la Convention et pouvait porter atteinte aux dispositions de 
l'article premier; le Groupe n'avait manifestement pas pour mandat de définir 
de telles limites. On ne pouvait pas dire, sans tenir compte des circonstances 
particulières de l'emploi, qu'en dessous d'une certaine quantité un agent 
servait à des fins pacifiques. On ne pouvait donc pas utiliser de seuils 
préétablis. Un seuil applicable aux activités autorisées à des fins défensives 
risquait d'être utilisé pour dissimuler des activités offensives. Avec 
l'application de seuils, on allait peut-être donner une idée fausse 
de l'ampleur des activités d'une installation parce que, du fait de 
1'autoréplication des micro-organismes, la quantité d'un agent donné pouvait 
être au niveau du seuil ou en dessous à un moment donné et le dépasser 
quelques heures après. Enfin, même la présence de petites quantités d'agents 
biologiques et de toxines pouvait, selon l'emploi auquel on les destinait, 
être contraire à l'objet et au but de la Convention. 

Une autre idée exprimée a été qu'il était indispensable d'établir des 
quantités seuils d'agents biologiques et de toxines si l'on voulait un régime 
de vérification du respect de la Convention qui soit efficace. L'établissement 
de tels seuils n'était en aucun cas contraire au mandat du Groupe puisque ce 
mandat précisait que le Groupe examinerait la question de la "définition des 
termes et de critères objectifs, notamment sous la forme de listes d'agents 
bactériologiques (biologiques) et de toxines, indiquant, entre autres, leurs 
quantités seuils...". Une telle démarche n'aurait pas de répercussions sur la 
portée de l'article premier de la Convention. 

11/ Les valeurs précises des quantités considérées doivent être 
déterminées par le Groupe spécial. 
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D. DECLARATIONS 

1. [Chaque Etat partie déclare, quelle qu'en soit la forme de propriété ou 
de contrôle, toutes les activités ou installations visées ci-dessous qui se 
déroulent ou existent sur son territoire ou en tout autre lieu placé sous sa 
juridiction ou son contrôle.] 

2. [Dès qu'elle reçoit une demande d'un Etat partie qui a remis ses propres 
déclarations, [l'Organisation] met à la disposition de celui-ci [, suivant les 
dispositions relatives à la confidentialité figurant à l'article IV et à 
l'annexe E du présent Protocole,] copie des déclarations initiales ou 
annuelles des autres Etats parties, selon ce qui est précisé dans la demande. 
[[L'Organisation] informe les Etats parties intéressés que copie de leurs 
déclarations a été mise à la disposition de l'Etat partie requérant.]] 

[A) PROGRAMMES DE CARACTERE OFFENSIF OU DEFENSIF MENES DANS LE PASSE] 

3. [Chaque Etat partie remet [à l'Organisation] une déclaration initiale 
faite selon la formule de l'annexe .., au plus tard [60] [90] jours après 
l'entrée en vigueur du Protocole à son égard. [Cette déclaration comprend 
des renseignements sur les programmes de recherche [et] de mise au point 
[, d'essai ou de production] de caractère offensif ou défensif menés dans 
le domaine biologique dans le passé [à un moment quelconque depuis 
[le 17 juin 1925] [le 1er janvier 1946] [le 26 mars 1975]] [, à moins que ces 
renseignements n'aient déjà été fournis au titre des mesures de confiance].]] 

[4. Au plus tard [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
à son égard, chaque Etat partie remet à l'Organisation une déclaration dans 
laquelle : 

a) Il indique si, à un moment quelconque depuis [...], il a mis au 
point, produit, stocké ou acquis ou conservé de quelque autre manière : 

i) Des agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques 
ou des toxines, quels qu'en soient l'origine ou le mode de 
production, de types et en quantités qui ne sont pas 
destinés à des fins prophylactiques ou de protection ou à 
d'autres fins pacifiques; 

ii) Des armes, des équipements ou des vecteurs destinés à 
l'emploi de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou 
dans des conflits armés. 

Il fournit dans cette déclaration un résumé de toutes activités de 
recherche-développement qu'il aurait menées et de tous travaux effectués en ce 
qui concerne la production, l'essai, l'évaluation, l'emploi en tant qu'arme, 
le stockage ou l'acquisition d'agents microbiologiques ou d'autres agents 
biologiques ou de toxines à des fins hostiles ou dans le but d'utiliser de 
tels agents ou toxines dans des conflits armés, ainsi qu'en ce qui concerne 
la destruction desdits agents, toxines, armes, équipements ou vecteurs. 
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b) Il indique si, à un moment quelconque depuis le 26 mars 1975, ou, 
s'il a adhéré à la Convention après cette date, depuis l'entrée en vigueur de 
la Convention à son égard, il a mené des activités axées sur la défense ou la 
protection des êtres humains, des animaux ou des plantes contre l'emploi 
d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines à des 
fins hostiles ou dans des conflits armés, ou s'il a acquis des équipements à 
ces fins, à l'usage de ses forces armées ou de sa population civile : 

i) Il fournit dans la déclaration un résumé des objectifs de 
tous programmes menés dans les domaines suivants et des 
dispositions prises pour le financement de tels programmes 
ainsi que de toutes études pertinentes faites dans ces 
domaines : prophylaxie, pouvoir pathogène et virulence, 
techniques de diagnostic, aérobiologie, dépistage, 
traitement, toxinologie, protection physique, 
décontamination et autres domaines connexes; 

ii) Il fournit également dans la déclaration un résumé des 
principaux objectifs de toutes activités de production ou 
d'acquisition de quelque autre manière d'équipements ou 
d'autres articles à l'usage de ses forces armées ou de sa 
population civile à des fins de défense ou de protection des 
êtres humains, des animaux ou des plantes contre l'emploi 
d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou 
de toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés. 

5. S'il présente une déclaration en application des alinéas a) ou b) du 
paragraphe 4 ci-dessus, l'Etat partie fournit les renseignements demandés dans 
les annexes .. . 

6. Chaque Etat partie fournit tous renseignements découverts après 
l'établissement de sa déclaration initiale et qu'il aurait dû déclarer en 
application des alinéas a) ou b) du paragraphe 4 ci-dessus s'il les avait 
tenus [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard; 
il communique ces renseignements au plus tard [90] jours après leur 
découverte.] 

[DECLARATIONS ANNUELLES] 

7. [Par la suite, au plus tard [90] [120] jours après la fin de l'année 
civile écoulée, chaque Etat partie remet une déclaration sur les activités de 
ladite année, selon [la] [les] formule[s] reproduite[s] à l'annexe .. . 

[B) PROGRAMMES DE CARACTERE DEFENSIF MENES ACTUELLEMENT] 

8. [Les déclarations couvrent les éléments suivants] [Les éléments suivants 
sont soumis à déclaration] : 
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[a) Activités 

i) L'existence/l'absence de programmes [militaires] [civils] 
[nationaux] de défense [biologique] [contre les armes 
biologiques ou à toxines] 12/; 

[ii) Toute information additionnelle relative aux activités de 
caractère offensif ou défensif menées dans le passé, qui 
n'aurait pas été fournie dans la déclaration initiale.]] 

b) Installations 

i) [Qui] [, à titre d'activité principale,] [participent à un 
(des) ] [installations 13./ qui participent à des] 
programme(s) [militaire(s)] [civil(s)] [national 
(nationaux)] de défense [biologique] [contre les armes 
biologiques ou à toxines [mettant en jeu des agents ou 
toxines inscrits]] 12/ [et mènent des travaux sur des 
micro-organismes ou des toxines ainsi que sur des substances 
imitant leurs propriétés]. 

12/ Dans ce contexte précis, l'expression "programme [militaire] 
[civil] [national] de défense [biologique] [contre les armes biologiques ou 
à toxines]" se définit comme suit : Programme [de recherche, de mise au point, 
de production, d'essai et d'évaluation] visant à déceler et évaluer les effets 
de tout emploi d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de 
toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés et [ou] à prévenir, 
atténuer et neutraliser les effets des armes biologiques ou à toxines sur les 
êtres humains, les animaux ou les plantes. 

13/ Dans ce contexte précis, l'expression "installation de défense 
biologique" se définit comme suit : Installation qui mène des travaux dans 
[l'un ou plusieurs des domaines ci-après d'] [le cadre d'] [un programme de 
défense biologique] [/programme de défense contre les armes biologiques ou à 
toxines] [au titre de l'une de ses fonctions principales ou permanentes en 
matière de recherche, de mise au point, d'essai, de production et d'évaluation]. 
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[C) INSTALLATIONS DE PRODUCTION DE VACCINS] 

ii) Qui produisent des vaccins 14/ [ou des 
toxoïdes/anatoxines 15/1 [sous licence de l'Etat partie] 
pour la protection des êtres humains [contre des agents ou 
toxines inscrits] [avec la capacité de production précisée 
à l'annexe ..] [avec confinement primaire de la 
production 16/]; 

iii) Qui produisent des vaccins 14/ [ou des toxoïdes/ 
anatoxines 15./] [sous licence de l'Etat partie] pour la 
protection des animaux [contre des agents ou toxines 
inscrits] [avec la capacité de production précisée à 
l'annexe ...] [avec confinement primaire de la 
production 16/]; 

14/ Dans ce contexte précis, le terme "vaccin" se définit comme suit : 
Préparation contenant notamment des organismes vivants atténués, tués ou 
modifiés de quelque autre manière ou leurs composants et des acides 
nucléiques, qui, lorsqu'elle est introduite par l'une quelconque des 
nombreuses voies possibles dans le corps humain ou un animal, induit dans 
celui-ci une réponse immunitaire active et qui est utilisée à des fins de 
prophylaxie ou de protection. 

15/ Dans ce contexte précis, l'expression "toxoïde/anatoxine" se 
définit comme suit : [Aux fins des déclarations, on entend par 
"toxoïde/anatoxine" une toxine que l'on a inactivée de manière à supprimer ses 
propriétés toxiques tout en conservant son pouvoir antigénique, autrement dit 
sa capacité de stimuler la production d'antitoxines et de générer ainsi une 
immunité active.] 

16/ Dans ce contexte précis, l'expression "confinement primaire de la 
production" se définit comme suit : [Le confinement primaire de la production 
couvre les équipements et caractéristiques de conception intervenant dans des 
opérations de production qui mettent en jeu des micro-organismes et cellules 
viables s'il y a lieu d'empêcher un rejet accidentel dans l'environnement qui 
pourrait compromettre la santé des employés ou contaminer 1'environnement. 
[Les micro-organismes et les cellules eucaryotes sont manipulés selon l'une ou 
plusieurs des modalités suivantes : en système fermé, en enceinte de sécurité 
biologique, avec port de matériel de protection individuelle.]] 
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[iv) Qui produisent des phyto-inoculums ou un ou plusieurs agents 
de lutte biologique 17/ et qui ont des moyens de mise en 
quarantaine phytosanitaire 18/ [avec confinement primaire de 
la production 16/];] 

[9. Au plus tard [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
à son égard, puis annuellement, au plus tard ... de chaque année successive, 
chaque Etat partie remet à l'Organisation une déclaration dans laquelle : 

Il déclare, selon la formule reproduite à l'annexe ..., chaque 
installation située sur son territoire ou en tout autre lieu placé sous sa 
juridiction ou son contrôle qui a produit au cours de l'année civile écoulée : 

a) Des vaccins ou des toxoïdes destinés aux êtres humains ou aux 
animaux, dont la distribution, la vente ou l'emploi ont été autorisés par un 
organisme gouvernemental de l'Etat partie ou qui ont été portés au registre 
d'un tel organisme ou approuvés de quelque autre manière par un tel organisme 
à ces fins; ou 

b) L'équivalent de plus de 5 000 doses d'un type quelconque de vaccin 
ou de toxoïde. 

17/ Dans ce contexte précis, les expressions "phyto-inoculum" et 
"agent de lutte biologique" se définissent comme suit : [Préparation contenant 
des micro-organismes tels que bactéries, champignons ou particules virales 
vivants, purs ou en mélange préétabli, qui est destinée à traiter les graines, 
les plantules, d'autres matériaux de multiplication végétale ou les plantes en 
vue de renforcer les capacités de croissance des plantes ou cultures visées ou 
leur résistance aux maladies ou au gel ou d'apporter quelque autre 
modification à leurs propriétés.] et [[Micro-]organisme utilisé pour empêcher 
l'apparition de maladies, de ravageurs [ou] de plantes indésirables, les 
éliminer ou en réduire l'ampleur ou le nombre.] 

18/ Dans ce contexte précis, l'expression "moyens de mise en 
quarantaine phytosanitaire" se définit comme suit : [Les moyens de mise en 
quarantaine phytosanitaire couvrent [les pratiques suivies en matière de 
sécurité,] la conception des bâtiments et les équipements utilisés pour 
empêcher le rejet accidentel d'agents dans l'environnement au cours 
d'opérations phytosanitaires menées dans des installations de production de 
phyto-inoculums et d'agents de lutte biologique et mettant en jeu des 
phytopathogênes et des ravageurs qui présentent un risque élevé d'infection de 
la population végétale dans le voisinage. Ces moyens comprennent notamment des 
bâtiments séparés ou des zones d'une structure clairement délimitées qui sont 
maintenus en dépression par rapport à l'environnement, dont l'accès est 
réglementé, l'air de sortie étant décontaminé par filtration (filtres HEPA), 
incinération ou d'autres moyens physiques ou chimiques. La décontamination de 
tous les déchets s'effectue au moyen d'un procédé chimique ou physique 
approprié avant rejet dans un réseau public ou communal; [l'accès à ces 
bâtiments ou zones est à double porte avec sas] et [ils comportent des 
dispositifs pour la décontamination des mains].] 
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10. Les exceptions suivantes s'appliquent aux fins du paragraphe 9 
ci-dessus : 

Il n'y a pas lieu de déclarer une installation de production de vaccins 
en application du paragraphe 9 si : 

a) Les vaccins ont été produits spécifiquement pour les animaux d'une 
installation de production animale particulière et ont été administrés 
exclusivement aux animaux de cette installation; 

b) Les vaccins ou toxoïdes ont été produits uniquement dans le cadre 
de programmes de recherche ou de mise au point à un stade antérieur à la 
phase I ou à d'autres essais cliniques initiaux ou essais vétérinaires 
équivalents. 

11. Les définitions suivantes s'appliquent aux installations de production 
de vaccins, aux fins du paragraphe 9 ci-dessus : 

a) On entend par "vaccin" une préparation contenant notamment des 
organismes vivants atténués, tués ou modifiés de quelque autre manière ou 
leurs composants et des acides nucléiques, qui, lorsqu'elle est introduite par 
l'une quelconque des nombreuses voies possibles dans le corps humain ou un 
animal, induit dans celui-ci une réponse immunitaire active et qui est 
utilisée à des fins de prophylaxie ou de protection contre des maladies 
infectieuses; 

b) On entend par "toxoïde" une toxine qui a été inactivée de manière 
à supprimer ses propriétés toxiques tout en conservant son pouvoir 
antigénique, autrement dit sa capacité de stimuler la production d'antitoxines 
spécifiques et d'induire ainsi dans le corps humain ou un animal une réponse 
immunitaire active; 

c) On entend par "équivalent de dose" la quantité d'un vaccin ou d'un 
toxoïde qui est administrée en une fois, que ce vaccin ou ce toxoïde doive ou 
non être administré plusieurs fois pour conférer ou préserver l'immunité du 
sujet (être humain ou animal). Lorsqu'il s'agit d'un vaccin ou d'un toxoïde en 
vrac ou présenté sous une forme intermédiaire, le nombre de doses déclarées 
devrait être calculé sur la base de la quantité équivalente de produit fini 
qui devrait être administrée en une seule fois à un enfant ou alors un adulte, 
si elle est plus importante dans ce dernier cas, que le vaccin ou le toxoïde 
soit destiné aux enfants ou aux adultes.] 

[D) LABORATOIRES A CONFINEMENT BIOLOGIQUE MAXIMAL] 

v) Qui comprennent des laboratoires à confinement maximal 
répondant aux critères correspondant au [niveau de sécurité 
biologique 4 ((BL 4) selon la classification de l'OMS) 
ou P 4 (selon la classification de l'OMS) ou à des normes 
équivalentes 19/] [confinement maximal ¿0/]. 

19/ L'expression "niveau de sécurité biologique 4" est définie comme 
suit dans le Manuel de sécurité biologique en laboratoire de l'OMS : 
[Les caractéristiques du laboratoire de confinement - sécurité biologique 
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niveau 3 - s'appliquent au laboratoire de confinement à haute sécurité, 
sécurité biologique niveau 4, moyennant les additifs suivants : 
1. Réglementation de l'accès. L'entrée et la sortie du personnel et des 
fournitures doivent se faire à travers un sas. A l'entrée, le personnel doit 
se changer complètement; avant de sortir il doit prendre une douche avant de 
remettre ses vêtements de ville. 2. Régulation de la ventilation. Les locaux 
doivent être maintenus en dépression au moyen d'un système mécanique 
indépendant assurant un flux d'air filtré sur filtre HEPA vers l'intérieur, et 
d'un système d'évacuation d'air muni de filtres HEPA sur la sortie et, 
si nécessaire, sur la prise d'air. 3. Décontamination des effluents. Tous les 
effluents liquides qui sortent des locaux, y compris l'eau de la douche, 
doivent être décontaminés avant d'être définitivement éliminés. 
4. Stérilisation des déchets et des matériels. Il est indispensable d'avoir un 
autoclave à deux portes, formant sas. 5. Confinement primaire. Un système de 
confinement primaire efficace doit être installé; il se composera : 
a) d'enceintes de sécurité biologique de classe III et/ou b) de combinaisons 
pressurisées. Dans ce dernier cas, il faut prévoir une douche chimique 
spéciale pour la décontamination du personnel qui quitte le secteur où le port 
d'une telle combinaison est obligatoire. 6. Sas d'entrée à air pour les 
échantillons et les matériels.] 

20/ Dans ce contexte précis, l'expression "confinement maximal" 
se définit comme suit : [Un laboratoire à confinement maximal pour la 
manipulation de micro-organismes présente les caractéristiques supplémentaires 
suivantes par rapport à un laboratoire à confinement poussé : 

L'entrée et la sortie du personnel et des fournitures doivent se 
faire à travers un sas. A l'entrée, le personnel doit se changer 
complètement; avant de sortir il doit prendre une douche avant de 
remettre ses vêtements de ville. 

Le laboratoire doit être maintenu en dépression au moyen d'un 
système mécanique indépendant assurant un flux d'air filtré sur 
filtre HEPA vers l'intérieur et d'un système d'évacuation d'air 
muni de filtres HEPA sur la sortie et, si nécessaire, sur la prise 
d'air. 

Tous les effluents liquides qui sortent du laboratoire, y compris 
l'eau de la douche, doivent être décontaminés avant d'être 
définitivement éliminés. 

Il est indispensable d'avoir un autoclave à deux portes, formant 
sas, pour la stérilisation des déchets et des matériels. 

Pour les travaux mettant en jeu des agents pathogènes pour l'homme 
ou des zoonoses, un système de confinement primaire efficace doit 
être installé; il se composera : a) d'enceintes de sécurité 
biologique de classe III et/ou b) de combinaisons pressurisées. 
Dans ce dernier cas, il faut prévoir une douche chimique spéciale 
pour la décontamination du personnel qui quitte le secteur où le 
port d'une telle combinaison est obligatoire. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 3 6 
Annexe I 

[12. Au plus tard [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 

à son égard, puis annuellement, au plus tard ... de chaque année successive, 

chaque Etat partie remet à l'Organisation une déclaration dans laquelle : 

Il déclare, selon la formule reproduite à l'annexe ..., chaque 
laboratoire à confinement biologique maximal se trouvant sur son territoire ou 
en tout autre lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle. 

Aux fins du présent paragraphe, on entend par "laboratoire à confinement 

biologique maximal" un équipement mobile, transportable ou fixe doté d'un 

dispositif conçu spécifiquement pour le confinement de micro-organismes, dont 

l'Etat partie est le propriétaire ou le détenteur ou qui se trouve en un lieu 

quelconque placé sous sa juridiction ou son contrôle et qui répond à un ou 

plusieurs des critères suivants : 

a) L'équipement est classé, en application des lois et règlements, 

directives ou autres normes de l'Etat partie, dans la catégorie "BL 4", 

"BSL 4", "P 4", "confinement maximal", "classe 4", "niveau de sécurité 

biologique 4" ou dans une catégorie équivalente; 

b) L'équipement servirait à la manipulation d'agents biologiques qui 

provoquent des maladies chez l'être humain et qui répondent à tous les 

critères énumérés ci-après : 

i) les agents présentent un risque élevé d'infection mortelle 

pour l'être humain par les aérosols au sein du laboratoire; 

ii) il existe un risque élevé ou inconnu de propagation au sein 
de la collectivité; 

iii) aucun traitement ou prophylaxie efficace n'est disponible; 

c) L'équipement servirait à la manipulation d'agents biologiques 

zoopathogènes qui répondent à tous les critères énumérés ci-après : 

d) L'équipement servirait à la manipulation d'agents biologiques 
phytopathogènes qui répondent à tous les critères énumérés ci-après : 

e) L'équipement servirait à la manipulation d'agents biologiques 
inscrits sur la liste de l'annexe A et dont on a déterminé qu'ils devaient 
faire l'objet d'un confinement maximal.] 

Pour les travaux mettant en jeu des zoopathogènes, un confinement 
primaire doit être assuré au moyen d'enceintes de sécurité 
biologique de classe I, II ou III.] 
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[E) INSTALLATIONS A CONFINEMENT BIOLOGIQUE MAXIMAL] 

[vi) Qui comprennent des zones protégées [par confinement poussé 21/] 
[conformément au niveau de sécurité biologique 3 (BL 3) [spécifié 
dans le Manuel de sécurité biologique en laboratoire de 

21/ Dans ce contexte précis, l'expression "confinement poussé" se 
définit comme suit : [Le confinement poussé couvre [les pratiques'suivies en 
matière de sécurité ainsi que] la conception [et la structure] des bâtiments 
et les équipements utilisés dans les laboratoires qui mènent des travaux de 
recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic mettant en jeu [des 
agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 
[susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles de causer très 
facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, dans le cas 
des toxines (intoxinations)] [qui présentent un risque élevé [d'infection] 
[d'intoxination] [ou d'intoxication],] dans le but d'empêcher le rejet 
accidentel de tels agents dans l'environnement. De tels laboratoires sont 
équipés de dispositifs les mettant en dépression par rapport à 
l'environnement, l'accès en est réglementé et l'air de sortie [et les 
effluents] [est] [sont] stérilisé[s] et rendu[s] inoffensif[s] par un ou 
plusieurs procédés de filtrage-dépoussiérage à haute efficacité (HEPA), par 
incinération ou par d'autres moyens physiques ou chimiques.] 

[Confinement biologique poussé (Niveau de sécurité biologique 3)] 

Aux fins du présent Protocole, le confinement biologique poussé (niveau 
de sécurité biologique 3) couvre [les pratiques suivies en matière de 
sécurité, ainsi que] la conception [et la structure] des bâtiments et les 
équipements utilisés dans les laboratoires qui mènent des travaux de 
recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic mettant en jeu [des 
agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 

[susceptibles de nuire gravement à la santé]] [susceptibles de causer très 
facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, dans le cas 
des toxines (intoxinations)] [qui présentent un risque élevé [d'infection] 
[d'intoxination] [ou d'intoxication],] dans le but d'empêcher le rejet 
accidentel de tels agents dans l'environnement. De tels laboratoires sont 
équipés de dispositifs les mettant en dépression par rapport à l'environnement 
[d'un accès à double porte] [de fenêtres étanches] et l'accès en est 
réglementé; [d'un système de ventilation dirigeant l'air de la zone d'accès 
vers le laboratoire,] l'air de sortie [et les effluents] [est] [sont] 
stérilisé [s] et décontaminé[s] grâce à un ou plusieurs procédés de 
filtrage-dépoussiérage à haute efficacité (HEPA), par incinération ou par 
d'autres moyens physiques ou chimiques. [L'équipement utilisé à l'intérieur 
comprend des enceintes de sécurité biologique et des autoclaves spéciaux.] 

[S'y applique la règle du "travail à deux", personne ne travaillant seul dans 
le laboratoire; des signaux de sécurité avertissent du risque biologique 
lorsque des travaux sont en cours; dans certains cas, le port de vêtements de 
protection est obligatoire à l'intérieur du laboratoire.] 
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l'OMS (1993)]] 22/ [et travaillant avec des agents ou toxines 
inscrits], à l'exclusion des installations servant uniquement au 
diagnostic [et des installations purement médicales];]. 

[F) TRAVAUX METTANT EN JEU DES AGENTS INSCRITS] 

vii) Qui : 

[mènent des travaux mettant en jeu des agents ou toxines 
inscrits 23./] [à l'exclusion des installations servant uniquement 
au diagnostic ou à des activités de traitement médical;] 

22/ Dans ce contexte précis, l'expression "niveau de sécurité 
biologique 3" se définit comme suit : Le niveau de sécurité biologique 3 
détermine [les pratiques suivies en matière de sécurité] [comme indiqué dans 
le Manuel de sécurité biologique en laboratoire de l'OMS de 1993] [ainsi que] 
la conception [et la structure] des bâtiments et les équipements utilisés pour 
des travaux de recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic en 
laboratoire mettant en jeu [des agents pathogènes qui présentent un risque 
élevé d'infection] [des agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques 
ou encore des toxines [susceptibles de nuire gravement à la santé] 
[susceptibles de causer très facilement des maladies infectieuses ou des 
accidents analogues, dans le cas des toxines (intoxinations)] [qui présentent 
un risque élevé [d'infection] [ou d'intoxination] [ou d'intoxication]]]. 

[Les caractéristiques correspondant au niveau de sécurité biologique 3 
sont les suivantes : bâtiments en dépression par rapport à l'environnement, 
à accès réglementé, l'air de sortie des enceintes de sécurité passant dans des 
filtres dépoussiéreurs à haute efficacité (HEPA). Il pourrait aussi s'agir de 
bâtiments susceptibles d'être fermés hermétiquement pour décontamination, avec 
un système de ventilation dirigeant l'air de la zone d'accès vers le 
laboratoire, un accès à double porte et des fenêtres étanches, ainsi qu'une 
désinfection [des effluents]. L'équipement utilisé à l'intérieur comprend des 
enceintes de sécurité biologique et des autoclaves spéciaux. [S'y applique la 
règle du "travail à deux", personne ne travaillant seul dans le laboratoire; 
des signaux de sécurité avertissent du risque biologique lorsque des travaux 
sont en cours; dans certains cas, le port de vêtements de protection est 
obligatoire à l'intérieur du laboratoire.]] 

23/ Dans ce contexte précis, l'expression "travaux mettant en jeu 
des agents [biologiques] ou toxines inscrits" se définit comme suit : 
[Toute manipulation d'agents [biologiques] ou de toxines inscrits, qui couvre, 
par exemple, la recherche, la mise au point, la production et le diagnostic au 
moyen d'agents [biologiques] ou de toxines inscrits, y compris l'étude des 
propriétés des agents biologiques et des toxines, les méthodes de détection 
et d'identification, la modification génétique, 1'aérobiologie, les méthodes 
de prophylaxie et de traitement et l'entretien des collections de cultures 
[enregistrées].] 

[Dans le contexte des critères de déclaration, les travaux mettant en 
jeu des agents ou toxines inscrits s'entendent de toute manipulation ou 
production d'agents ou de toxines inscrits mettant en jeu l'application de 
techniques utilisées pour la modification génétique, quel qu'en soit le 
résultat.] 
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ou 

[ont une capacité globale de fermentation de 100 litres ou plus et 
qui mènent des travaux mettant en jeu des agents inscrits 23./ ou 
en produisent ;] 

ou 

[effectuent l'une quelconque des activités ci-après mettant en jeu 
un agent ou une toxine inscrits sur la liste de l'annexe A, quels 
qu'ils soient, à l'exclusion de celles qui servent uniquement au 
diagnostic ou à des activités de traitement médical : 

[- travaux de recherche-développement, y compris sur les 
méthodes de détection ou d'identification [avec une capacité 
globale de production sur place de 100 litres ou plus] [et avec 
[confinement poussé 21/] [certaines caractéristiques de 
confinement, dont le maintien d'une dépression]];] 

[- production de tels agents ou toxines [ou de vaccins contre 
eux] [avec une capacité globale de production sur place de 
100 litres ou plus] [et avec [certaines caractéristiques de 
confinement, dont le maintien d'une dépression] [un confinement 
primaire de la production 16/]] ;] 

[- conservation de collections de cultures [enregistrées et 
désignées par les pouvoirs publics] et fourniture de services 
professionnels sur demande;] 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 40 
Annexe I 

[- [application de techniques de modification génétique 24/1 
[[pour accroître le pouvoir pathogène, la virulence ou la 
résistance aux facteurs environnementaux/antibiotiques] 
[, l'accent étant mis sur les éléments génétiques contenant des 
séquences d'acide nucléique codant pour les déterminants du 
pouvoir pathogène de micro-organismes ou toxines inscrits en vue 
de leur introduction dans des agents non inscrits à l'annexe A]]; 

[- aérobiologie 25/] ; ] 

[13. Au plus tard [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
à son égard, puis annuellement, au plus tard ... de chaque année successive, 
chaque Etat partie remet à l'Organisation une déclaration dans laquelle : 

24/ Dans ce contexte précis, l'expression "modification génétique" se 
définit comme suit : [La modification génétique est une suite d'opérations 
visant à arranger et à manipuler les acides nucléiques d'un organisme pour lui 
donner la capacité de produire des molécules nouvelles ou pour lui ajouter de 
nouvelles caractéristiques.] [Aux fins des déclarations faites au titre du 
présent Protocole,] [La modification génétique consiste à arranger et 
manipuler des acides nucléiques d'agents biologiques pour renforcer le pouvoir 
pathogène, la résistance aux antibiotiques, 1'infectivité interspécifique ou 
la résistance aux vaccins et la stabilité dans l'environnement].] 

[Aux fins des déclarations, l'expression "modification génétique" 
s'entend de toute altération du matériel génétique d'un agent biologique par 
un processus artificiel (c'est-à-dire non naturel), à moins que : 

le micro-organisme récepteur ou parent ne soit pas susceptible 
de causer des maladies chez les êtres humains, les animaux ou les 
plantes; 

la nature du vecteur et de 1'insert soit telle que ceux-ci ne 
confèrent pas aux micro-organismes génétiquement modifiés un 
phénotype susceptible de causer des maladies chez les êtres 
humains, les animaux ou les plantes [ou d'avoir des effets 
défavorables dans l'environnement]; 

le micro-organisme génétiquement modifié ne soit pas susceptible 
de causer des maladies chez les êtres humains, les animaux ou les 
plantes [ni d'avoir des effets défavorables dans 
l'environnement].] 

[La modification génétique est une suite d'opérations visant à arranger 
et à manipuler les acides nucléiques d'un organisme afin de lui donner la 
capacité de produire des molécules nouvelles ou de lui ajouter de nouvelles 
caractéristiques ou d'en modifier les caractéristiques originelles, en 
particulier pour en renforcer le pouvoir pathogène, la résistance aux 
antibiotiques, 1'infectivité interspécifique ou la résistance aux vaccins et 
la stabilité dans l'environnement.] 

25/ Dans ce contexte précis, le terme "aérobiologie" se définit comme 
suit : [Etude des aérosols comprenant des particules d'origine biologique]. 
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Il déclare, selon la formule reproduite à l'annexe ..., les 
installations situées sur son territoire ou en tout autre lieu placé sous 
sa juridiction ou son contrôle, qui, au cours de l'année écoulée, ont mené 
l'une quelconque des activités suivantes mettant en jeu des agents inscrits 
sur la liste de l'annexe A : 

a) Production et récupération d'un ou de plusieurs agents inscrits, 
à 1'aide : 

i) de fermenteurs ou de bioréacteurs dont le volume interne 
total est supérieur à 10 litres; ou 

[ii) de cuves de réaction chimique dont le volume interne total 
est supérieur à [10] litres; ou] 

iii) de plus de [...] oeufs fécondés par année; ou 

iv) de plus de [...] litres de culture tissulaire ou d'un autre 
milieu de culture par année; ou 

v) d'animaux; 

b) Production et récupération de toute toxine non microbienne 
inscrite sur la liste de l'annexe A; 

[c) Modification de tout agent pathogêne inscrit sur la liste 
de l'annexe A, qui accroît la résistance aux antibiotiques, la résistance aux 
vaccins, la stabilité au stockage ou dans l'environnement ou les propriétés 
toxiques ou pathogènes, ou qui aboutit à cela; 

d) Modification des séquences d'acide nucléique codant pour toute 
toxine inscrite sur la liste de l'annexe A ou les composants d'une telle 
toxine, qui aboutit à une toxicité accrue; 

e) Transfert, dans un organisme, de séquences d'acide nucléique liées 
à l'un quelconque des agents pathogènes inscrits sur la liste de l'annexe A, 
aboutissant à une modification génétique de cet organisme qui dote celui-ci de 
nouvelles propriétés toxiques ou pathogènes; 

f) Transfert, dans un organisme, de séquences d'acide nucléique 
codant pour toute toxine inscrite sur la liste de l'annexe A ou les composants 
d'une telle toxine dans le but de faciliter la production de cette toxine ou 
de ses composants,-] 

g) Pulvérisation intentionnelle de tout agent inscrit sur la liste 
de 1'annexe A; 

h) Administration de tout agent inscrit sur la liste de l'annexe A 
à des animaux par les voies respiratoires. 

14. Les exceptions suivantes s'appliquent aux fins du paragraphe 13 
ci-dessus : 
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Il n'y a pas lieu de déclarer, en application du paragraphe 13, une 
installation qui mène des travaux mettant en jeu des agents inscrits si cette 
dernière effectue lesdits travaux uniquement à des fins de diagnostic de 
maladies des êtres humains, des animaux ou des plantes, ou à des fins d'essais 
de la salubrité des aliments ou de l'eau ou d'essais de l'efficacité de 
préparations antimicrobiennes, de vaccins, de toxoïdes ou de préparations 
d'immunoglobuline antitoxinique.] 

[G) INSTALLATIONS NE PRODUISANT PAS DE VACCINS] 

[viii) Les autres installations de production microbiologique 
[y compris les installations de mise au point 26./] ne menant 
pas de travaux mettant en jeu des agents inscrits, qui ont 
une capacité globale de production en fermenteurs de [100] 
[1 000] litres ou plus; 

[avec confinement primaire de la production 16/;] 

[- qui produisent par fermentation : i) des médicaments 
et/ou ii) des antibiotiques ou iii) d'autres produits 
microbiologiques en système fermé 27./] •] 

[ix) Ne menant pas de travaux mettant en jeu des agents ou 
toxines inscrits et qui 

[- comprennent des chambres d'essai [explosif] d'aérosols 
d'une capacité de ... m3 ou plus pour effectuer des travaux 
mettant en jeu des micro-organismes ou des toxines;] 

[- possèdent un matériel de dissémination d'aérosols 
à l'air libre, le diamètre médian des particules engendrées 
n'étant pas supérieur à [10] microns [sauf si ce matériel 

26/ Dans ce contexte précis, l'expression "installation de mise au 
point" se définit comme suit : (il reste à définir cette expression). 

27/ Dans ce contexte précis, l'expression "système fermé" se définit 
comme suit : [Système consistant en enceintes fermées et équipements servant 
à la préparation, à la culture et au stockage d'agents bactériologiques et de 
toxines, qui est destiné à séparer physiquement les opérations de 
l'environnement par des dispositifs d'étanchéitë afin [de réduire au minimum] 
[d'empêcher] la libération de micro-organismes ou de cellules viables ou 
d'autres matériels biologiques actifs provenant du système [ou pour empêcher 
l'introduction d'une contamination]. Les gaz [et les effluents] produits par 
le système sont rendus inoffensifs avant [évacuation finale]. Le prélèvement 
d'échantillons, l'adjonction de matières dans le système et le transfert 
d'organismes viables dans un autre système sont exécutés de manière à [réduire 
au minimum] [empêcher] la libération [ou à empêcher l'introduction d'une 
contamination]. [Ce système peut se trouver à l'intérieur d'une zone 
contrôlée.]] 
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sert uniquement à des travaux courants de caractère agricole 
[sanitaire ou environnemental] 2 8/1 ; 1 

[- effectuent des travaux de recherche-développement avec 
des micro-organismes contenant des séquences d'acide 
nucléique codant pour les déterminants du pouvoir pathogène 
ou de la toxicité d'agents ou de toxines inscrits;] 

[- effectuent des modifications génétiques 24/ [pour 
accroître le pouvoir pathogène et la virulence 29/ [ou la 
résistance aux facteurs environnementaux/antibiotiques]] 
[à des normes de confinement BL 3 ou des normes 
équivalentes 22./] [avec confinement poussé 21/] ' [et ont une 
capacité globale de production de 100 litres ou plus].]] 

[15. Au plus tard [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
à son égard, puis annuellement, au plus tard ... de chaque année successive, 
chaque Etat partie remet à l'Organisation une déclaration dans laquelle : 

Il déclare, selon la formule reproduite à l'annexe .., les installations 
situées sur son territoire ou en tout autre lieu placé sous sa juridiction ou 
son contrôle, qui, à un moment quelconque au cours de l'année écoulée, ont 
produit : 

Des médicaments, des préparations antimicrobiennes, des pesticides, des 
phyto-inoculums, des enzymes, des produits de chimie fine, des protéines 
autres que des enzymes, des peptides ou des acides aminés, des acides 
nucléiques ou des éléments génétiques, des micro-organismes destinés à 
être utilisés dans des procédés de transformation biologique; ou alors 
des micro-organismes dans des zones protégées conformément à des normes 
de confinement poussé, 

lorsque 

a) Cette production impliquait [la possession] [l'emploi] d'un 
fermenteur ou d'un bioréacteur d'une capacité supérieure à [300] litres ou 
de fermenteurs ou de bioréacteurs plus petits ayant une capacité globale 
supérieure à [300] [1 000] litres, ou de fermenteurs ou de bioréacteurs 
à perfusion ou fonctionnant en continu dont le débit peut dépasser [2] 
[20] litres/heure; 

28/ Il a été estimé qu'il fallait préciser davantage cette expression 
lors des prochaines sessions. 

29/ Ce terme a été soumis au groupe du Collaborateur du Président pour 
la question des définitions, afin d'être examiné plus avant. 
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ou lorsque 

b) Cette production impliquait le recours à d'autres méthodes 
entraînant une consommation annuelle supérieure à [...] oeufs fécondés 
ou [...] litres de milieu de culture tissulaire ou [...] litres d'un autre 
milieu. 

16. Les exceptions suivantes s'appliquent aux fins du paragraphe 15 
ci-dessus : 

Il n'y a pas lieu de déclarer une installation ne produisant pas de 
vaccins si : 

[les fermenteurs ou bioréacteurs ont été [acquis] [employés]] [elle 
a été [acquise] [employée]] uniquement à des fins de redressement 
biologique ou de traitement des déchets, ou de fabrication de savons, 
de cosmétiques, de détergents, d'engrais, ou d'aliments ou de boissons 
pour les êtres humains ou les animaux [, ou de protéines 
unicellulaires 3_0/] , destinés à la vente ou à la consommation. 

17. Les définitions suivantes s'appliquent aux installations ne produisant 
pas de vaccins, aux fins du paragraphe 15 ci-dessus : 

a) L'expression "fermenteur ou bioréacteur" s'entend de tout 
récipient conçu ou employé pour la culture de micro-organismes ou de cellules 
ou tissus humains, animaux ou végétaux, ou destiné à leur culture; 

b) Le terme "médicaments" s'entend de substances destinées au 
traitement ou à la prévention des maladies ou au diagnostic de maladies. Il ne 
couvre pas les vaccins; 

c) L'expression "préparations antimicrobiennes" s'entend de 
préparations antibiotiques, antivirales et antimycosiques, qu'elles soient 
fondées sur des produits chimiques ou des micro-organismes, y compris les 
phages. Elle couvre donc également les préparations favorisant la croissance 
qui sont utilisées dans les aliments pour animaux; 

d) Le terme "pesticides" couvre aussi les insecticides.] 

[H) TRANSFERTS 

18. Chaque Etat partie remet une déclaration annuelle au sujet de tous 
transferts internationaux d'agents, de toxines [,] [ou] d'équipements [ou de 
vecteurs] inscrits. 

19. L'Etat partie qui déclare de tels transferts fournit les renseignements 
voulus selon la formule reproduite à l'annexe ... . 31/1 

30./ Il faudrait définir l'expression "protéine unicellulaire" . 

3_1/ La formule pour la communication de données sur les transferts et 
les demandes de transfert qu'a élaborée le Collaborateur du Président pour la 
question des mesures de confiance devra éventuellement être modifiée compte 
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[I) APPARITION DE MALADIES OU D'EPIDEMIES 32/ 

20. Chaque Etat partie communique officiellement, aussi rapidement que 
possible et en suivant les principes directeurs énoncés dans l'annexe ..., 
tous renseignements utiles sur les maladies et épidémies (ou d'autres 
accidents causés par des toxines) qui apparaîtraient sur son territoire ou 
dans des zones placées sous sa juridiction ou son contrôle et qui seraient 
provoqués par des agents ou toxines inscrits, s'attaquant aux êtres humains, 
aux animaux ou aux plantes [ou auraient des effets cliniques et 
épidémiologiques similaires aux maladies ou syndromes causés par des agents 
ou toxines inscrits, mais n'auraient pas été diagnostiqués comme tels].] 

[J) DECLARATIONS SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE X DE LA CONVENTION 33/ 

21. Chaque Etat partie déclare une fois par an les mesures prises 
individuellement ou en commun avec d'autres Etats ou des organisations 
internationales en application de l'article X de la Convention. 

22. Chaque Etat partie [a le droit de déclarer] [déclare] toutes 
restrictions sur le transfert de matières biologiques, d'équipements et de 
technologies à des fins pacifiques, qui seraient contraires aux obligations 
découlant de l'article X. 

23. Chaque Etat partie remet une déclaration sur l'application de 
l'article X de la Convention selon la formule reproduite à l'annexe ... .] 

[K) LOIS ET REGLEMENTS NATIONAUX 

24. Au plus tard [180] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
à son égard, chaque Etat partie remet à l'Organisation une déclaration 
énumérant les titres des lois, règlements, directives, ordonnances et autres 
dispositions juridiques qui régissent, règlent, orientent ou réglementent de 
quelque autre manière : 

a) L'accès à des bâtiments ou d'autres structures à l'intérieur 
desquels des agents pathogènes ou des toxines sont produits, manipulés 
ou stockés; 

tenu de tous principes directeurs qui seraient énoncés dans le Protocole et 
viseraient à renforcer l'application de l'article III. Il faut étudier plus 
avant le point de savoir si de tels principes directeurs s'imposent. 

32/ Selon certaines délégations, il faut transférer ce paragraphe 
à une autre place dans le Protocole - à l'article VII ou à la section sur les 
mesures de confiance, par exemple. Pour d'autres, il faut le maintenir à cette 
place pour qu'il soit examiné plus avant. 

33/ Selon certaines délégations, il faut transférer cette section 
à l'article VII. Pour d'autres, il faut la maintenir à cette place pour 
qu'elle soit examinée plus avant. 
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b) L'accès à des bâtiments ou d'autres structures ou des zones dont 
on soupçonne ou l'on sait qu'ils sont le lieu d'une poussée de maladie 
infectieuse touchant les êtres humains, les animaux ou les plantes. 

25. L'Etat partie communique à l'Organisation, sur demande, copie de toute 
loi, tout règlement, toute directive, toute ordonnance ou toute autre 
disposition juridique déclarés en application du paragraphe 24. L'Etat partie 
notifie les modifications apportées à de tels textes dans les [90] jours 
suivant leur entrée en vigueur ou leur promulgation. 

26. Copie des textes législatifs est fournie autant que faire se peut dans 
l'une des langues officielles de l'Organisation des Nations Unies.] 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 47 
Annexe I 

E. CONSULTATION, CLARIFICATION ET COOPERATION 34/ 

[1. Chaque Etat partie a le droit de demander des visites conformément à...] 

[[2. Les Etats parties, sans préjudice de leurs droits et obligations 
découlant de l'article V de la Convention, se consultent et coopèrent, 
directement entre eux ou par l'intermédiaire de [l'Organisation] ou encore 
suivant d'autres procédures internationales appropriées, y compris des 
procédures établies dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et 
conformément à sa Charte, sur toute question qui serait soulevée touchant 
l'objet et le but ou l'application des dispositions du présent Protocole 
[et/ou de la Convention].] 

3. [Sans préjudice du droit de tout Etat partie de demander une enquête,] 
les Etats parties [devraient] [doivent] [, chaque fois que possible,] 
[, en principe,] commencer par tout mettre en oeuvre pour éclaircir et régler 
entre eux, ou avec [l'Organisation] ou par son intermédiaire, toute question 
qui susciterait des inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations 
établies par le présent Protocole ou par la Convention ou au sujet [d'une 
question connexe qui serait jugée ambiguë] [de l'application des dispositions 
du présent Protocole]. 

4. L'Etat partie qui reçoit directement une demande formulée conformément 
au paragraphe 3 par un autre Etat partie fournit des éclaircissements à ce 
dernier dès que possible et en tout état de cause au plus tard [dix jours] 
à compter de la demande. L'Etat partie requérant et l'Etat partie requis 
peuvent tenir [[le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [l'organe politiquement 
représentatif] et le Directeur général informés de la demande et de la suite 
qui y est donnée. Quand une affaire a été soumise [à l'Organisation], l'Etat 
partie requérant et l'Etat partie requis tiennent informés [[le Conseil] 
[exécutif] [consultatif]] [l'organe politiquement représentatif] et 
le Directeur général de la demande et de la suite qui y est donnée. 

[5. Aucune disposition du présent Protocole n'affecte le droit de deux Etats 
parties ou plus d'organiser par consentement mutuel des enquêtes ou visites ou 
de prendre entre eux tous autres arrangements pour éclaircir et régler toute 
question qui susciterait des inquiétudes au sujet de l'exécution des 
obligations découlant des dispositions du présent Protocole ou de 
la Convention ou au sujet [d'une question connexe qui serait jugée ambiguë,] 
[de 1'application des dispositions du présent Protocole]. [De tels 
arrangements n'affectent pas les droits et obligations qu'a tout Etat partie 
en vertu d'autres dispositions du présent Protocole.]] 

[6. Tout Etat partie a le droit de prier [le Directeur général] 
[l'Organisation] de [l'aider à demander] [demander] des éclaircissements à 
tout Etat partie au sujet de toute [ambiguïté, incertitude, anomalie ou 
omission] [question technique] touchant ses obligations en matière de 
déclaration découlant du présent Protocole [ou au sujet de toute question 
connexe qui serait jugée ambiguë].] 

34/ Selon une opinion, on pourrait envisager d'inclure la section E 
dans la section F, sous-section III relative aux enquêtes, partie C. 
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[7. [Le Secrétariat] [L'organe] technique [est] [peut être] [habilité à 
demander des éclaircissements à] [consulte] tout Etat partie au sujet de 
[questions d'ordre purement technique] [de toute [ambiguïté, incertitude, 
anomalie ou omission] [de questions techniques]] touchant ses obligations en 
matière de déclaration découlant du présent Protocole [ou au sujet de toute 
question connexe qui serait jugée ambiguë].] 35/ 

8. L'Etat partie a le droit de demander par écrit [au Conseil] [exécutif] 
[consultatif] d'obtenir d'un autre Etat partie des éclaircissements sur toute 
situation qui serait jugée ambiguë ou qui susciterait des inquiétudes au sujet 
de l'exécution des obligations découlant de la Convention [ou du Protocole]. 
[L'Etat partie requérant fournit [au Conseil] [exécutif] [consultatif] 
l'information sur laquelle repose la demande.] En pareil cas, les'dispositions 
suivantes s'appliquent : 

a) [[Le Conseil] [exécutif] [consultatif] [L'Organisation] transmet 
la demande d'éclaircissements à l'Etat partie requis par l'intermédiaire 
du Directeur général au plus tard 24 heures après sa réception;] 

b) L'Etat partie requis fournit des éclaircissements [[au Conseil] 
[exécutif] [consultatif]] [par l'intermédiaire de l'Organisation] dès que 
possible et en tout état de cause au plus tard [[48] [96] heures] [10 jours] 
après réception de la demande; 

c) [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] prend note des 
éclaircissements et les transmet à l'Etat partie requérant au plus tard 
24 heures après leur réception; 

d) S'il juge ces éclaircissements insuffisants, l'Etat partie 
requérant a le droit de demander [au Conseil] [exécutif] [consultatif] 
d'obtenir de l'Etat partie requis des précisions supplémentaires, en exposant 
les raisons pour lesquelles les éclaircissements sont jugés insuffisants. 
L'Etat partie requis peut se soumettre [de son propre gré] à une éventuelle 
visite [par l'Organisation] [du site comme moyen de dissiper les inquiétudes]. 
[L'Etat partie requérant peut demander [à l'Organisation] qu'une visite soit 
effectuée sur le site comme moyen de dissiper les inquiétudes [, avec le 
consentement explicite de l'Etat partie requis].] 

9. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] informe sans retard tous les 
autres Etats parties de toute demande d'éclaircissements et des fondements de 
cette demande faite conformément au paragraphe 8 ainsi que de toute réponse 
apportée par l'Etat partie requis. 

10. Pour obtenir les éclaircissements supplémentaires demandés au titre de 
l'alinéa d) du paragraphe 8, [le Conseil] [exécutif] [consultatif] peut 
demander au Directeur général de [consulter le Comité consultatif scientifique 
et de] constituer [sur la base d'une répartition géographique équitable 
[si cela est possible]] un groupe d'experts en faisant appel aux membres 
[du Secrétariat] [de l'Organe] technique [ou, si ceux-ci n'ont pas les 

3_5/ Selon une opinion, les sujets traités dans ce paragraphe devraient 
l'être dans l'article IX relatif à l'Organisation, dans la section consacrée 
aux fonctions [du Secrétariat] [de l'Organe] technique. 
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compétences requises en l'occurrence, à des personnes inscrites sur la liste 
d'experts [ad hoc] [à temps partiel] désignés pour nomination par les Etats 
parties conformément aux procédures fixées dans l'Annexe ... et ayant donné 
lieu à approbation préalable 36/1. Ce groupe est chargé d'examiner tous les 
renseignements et données disponibles se rapportant à la situation qui suscite 
des inquiétudes. Il présente au [Conseil] [exécutif] [consultatif] un rapport 
factuel dans lequel il apporte ses conclusions. 

11. Si [l1] [un] Etat partie [requérant] estime que les éclaircissements 
obtenus conformément aux paragraphes [5, 6 [, 7] ou 8] ne sont pas 
satisfaisants, il a le droit [, sans préjudice de son droit de demander une 
enquête,] de demander par écrit la convocation d'une [session] [réunion] 
extraordinaire [du Conseil] [exécutif] [consultatif], à laquelle les Etats 
parties intéressés qui n'en sont pas membres sont habilités à participer. 
A cette [session] [réunion] extraordinaire, [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] examine la question et peut recommander à tous les Etats parties 
concernés toute mesure qu'il juge appropriée pour régler la situation 
[conformément aux articles...]. 

12. Si le doute ou les inquiétudes d'un Etat partie au sujet de l'exécution 
des obligations n'ont pas été dissipés dans les [21] [60] jours suivant la 
présentation de la demande d'éclaircissements [au Conseil] [exécutif] 
[consultatif] ou si cet Etat estime que ses doutes justifient un examen 
urgent, il a la faculté, sans préjudice de son droit de demander une enquête, 
de demander la convocation d'une session extraordinaire de la Conférence, 
conformément au paragraphe 13, alinéa c), de l'article IX. A cette session 
extraordinaire, la Conférence examine la question et peut recommander toute 
mesure qu'elle juge appropriée pour régler la situation. 

[13. Un Etat partie a aussi le droit de demander [au Conseil] [exécutif] 
[consultatif] d'examiner toute situation qui aurait été jugée ambiguë ou qui a 
suscité des inquiétudes au sujet de l'exécution des dispositions du présent 
Protocole ou de la Convention par cet Etat. [Le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] examine la demande et fournit l'assistance appropriée.]] 

36/ Selon une opinion, cette approbation devrait être donnée par un 
organe approprié, par exemple [le Conseil] [exécutif] [consultatif]. 
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F. [VISITES ET ENQUETES] 37/ 38/ 39/ 

[I. [VISITES 40/] 

[1. Conformément [au présent article et] aux dispositions détaillées 
contenues dans l'annexe ..., [l'Organisation de la Convention sur les armes 
biologiques ou à toxines] [effectue] [peut effectuer] : 

a) [Des visites aléatoires]; 
b) [Des visites à des fins de clarification]; 
c) [Des visites sur demande]; 
d) [Des visites facultatives].] 

37/ La question de savoir s'il est nécessaire d'inclure dans le 
protocole des dispositions générales sur les visites et enquêtes sera examinée 
à la lumière des débats qui auront lieu prochainement. 

38/ L'incorporation de cette section ne préjuge pas de la décision qui 
sera prise en définitive sur le point de savoir s'il convient d'incorporer au 
futur protocole des dispositions concernant d'autres visites et procédures. 

39/ Certaines délégations ont estimé qu'il n'était pas opportun 
d'inclure les visites autres que par mise en demeure dans les mesures visant 
à assurer l'exécution de la Convention qui seraient prévues par le futur 
protocole. Ces délégations ont noté qu'il serait possible de réaliser par 
d'autres biais les objectifs déclarés de ces visites. Toujours selon ces 
délégations, de telles visites ne seraient guère efficaces, outre qu'elles 
exigeraient la mise en place de structures nationales supplémentaires pour 
fournir l'appui organisationnel voulu, ce qui entraînerait encore une 
augmentation des dépenses de fonctionnement du mécanisme de vérification, 
qu'allaient devoir financer les Etats parties. Qui plus est, les visites 
autres que par mise en demeure accroîtraient le risque de divulgation d'une 
information confidentielle de caractère scientifique, technologique et 
commercial et gêneraient indûment les activités des entreprises industrielles. 

40/ Certaines délégations ont été d'avis que, pour être efficace, le 
futur protocole devait comporter des dispositions qui laisseraient aux Etats 
parties la possibilité d'organiser des visites dans des installations en vue 
de s'assurer de l'exécution des obligations en matière de déclaration 
découlant du protocole et non pas seulement lorsque 1'exigerait une enquête 
motivée par des inquiétudes au sujet de l'exécution de la Convention. Ces 
délégations ont estimé que les procédures qu'il était envisagé de suivre pour 
les visites aléatoires, les visites faites pour lever des ambiguïtés, la 
clarification des déclarations et la consultation (y compris les visites sur 
demande) qui étaient décrites à l'article III du document BWC/AD HOC GROUP/36, 
de même que les visites décrites à l'article VII, paragraphe 20, alinéa d), de 
ce document, étaient autant de formules utiles qu'il convenait de développer 
et qui pourraient faire partie d'un système intégré de visites. Selon ces 
mêmes délégations, il faudrait s'attacher à l'avenir à dégager les analogies 
et les différences entre les différents types de visites. 
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[A) [Visites aléatoires] 

2. [L'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] 
effectue dans des installations déclarées, conformément [au présent article 
et] aux dispositions détaillées contenues dans l'annexe [sur la réalisation de 
visites aléatoires 41/] [...], un nombre limité, sur une année, de visites 
aléatoires [qui ne doivent pas susciter d'affrontements] [et qui doivent 
renforcer la confiance]. Ces visites [sont destinées] [servent uniquement] 
à confirmer, de concert avec l'Etat partie à visiter, que les déclarations 
concordent avec les obligations découlant du présent Protocole. 

[3. Les visites sont effectuées de la manière la moins intrusive possible 
[et ne perturbent pas ni interrompent [de quelque façon que ce soit] les 
activités qui se déroulent dans l'installation].] 

[4. Il n'est pas fait plus de [50] visites aléatoires par année civile [, 
les groupes régionaux [que sont l'Afrique, l'Asie, l'Europe orientale, 
l'Amérique latine et les Caraïbes, ainsi que les Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats] ne recevant pas plus de [dix] visites aléatoires chacun [...].] 
[Ces visites sont réparties [équitablement] entre [les cinq] [...] groupes 
régionaux de pays] - [; elles sont proportionnelles au nombre d'installations 
déclarées de chaque Etat partie].] Aucun Etat partie ne reçoit plus de 
[dix] visites aléatoires au cours de chaque période de cinq ans. 
[L'Organisation] [[Le Secrétariat] [l'Organe] technique] fait en sorte que, 
sur une période de cinq ans, les visites aléatoires sont réparties entre les 
différentes catégories d'installations susceptibles d'être déclarées en étant 
à peu près proportionnelles au nombre total d'installations déclarées dans 
chaque catégorie.] 

5. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique désigne au hasard les 
installations déclarées qui doivent faire l'objet de visites aléatoires, 
suivant des mécanismes appropriés tels qu'ils sont décrits dans l'annexe [sur 
la mise en oeuvre] [...] . 

6. Le Directeur général délivre un mandat standard pour la visite 
conformément [à l'annexe B]. [Ce mandat a uniquement pour objet de confirmer 
que les déclarations concordent avec les obligations découlant du présent 
Protocole.] 

7. [[.--] heures] avant l'arrivée de l'équipe de visite, le Directeur 
général notifie la visite à l'Etat partie intéressé conformément [à 
l'annexe B] et, en même temps, communique à cet Etat le mandat de visite. 
L'Etat partie à visiter accuse réception de la notification dans les [...] 
heures.] 

41/ Des dispositions détaillées concernant la réalisation de visites 
aléatoires ont été proposées dans le document BWC/AD HOC GROUP/WP.244 et 
reproduites dans l'annexe B. Ce document n'a pas été examiné à la neuvième 
session du Groupe spécial. 
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[B. [Visites faites à des fins de clarification] 

8. [L'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] 
[peut aussi effectuer] [effectue aussi], [avec le consentement de l'Etat 
partie à visiter et] conformément aux dispositions du présent article et aux 
dispositions détaillées contenues dans [l'annexe B], des visites à des fins de 
clarification en vue de lever toute ambiguïté ou incertitude ou de réparer 
toute anomalie ou omission dans les déclarations d'un Etat partie et 
d'encourager cet Etat à présenter à l'avenir des déclarations exactes et 
complètes. 

[9. Les visites sont effectuées de la manières la moins intrusive possible 
[et ne perturbent pas ni interrompent [de quelque façon que ce soit] les 
activités qui se déroulent dans 1'installation].] 

[10. Lorsqu' [elle] [il] [ou] [un Etat partie] [seul ou] [par son 
intermédiaire] n'a pas été en mesure de lever une ambiguïté ou une incertitude 
ou de réparer une anomalie ou une omission [par le biais des procédures de 
consultation, de clarification et de coopération prévues] [à] [aux 
paragraphes 6 ou 7 de] la section E du présent article], [l'Organisation de la 
Convention sur les armes biologiques ou à toxines] [[le Secrétariat] 
[l'Organe] technique] [peut visiter] [visite], [à la demande d'un Etat partie] 
[et à l'issue de l'examen fait comme il se doit par [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] l'installation [déclarée] à propos de laquelle sont apparues 
l'ambiguïté, l'incertitude, l'anomalie ou l'omission en question.] 

[11. Lorsqu'il ou un Etat partie n'a pas été en mesure [, par le biais des 
procédures de consultation, de clarification et de coopération prévues [à] 
[aux paragraphes 6 et 7 de] la section E du présent article,] de lever une 
ambiguïté ou une incertitude ou de réparer une anomalie ou une omission 
touchant une ou plusieurs installations qui n'ont pas été déclarées, 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique visite la ou les installations en 
question si l'Etat partie qui a cherché initialement à obtenir la 
clarification le lui demande et après que [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] a procédé à l'examen voulu.] 42/. 

12. Le Directeur général [délivre] [établit] [, en consultation avec l'Etat 
partie à visiter,] [conformément à [l'annexe B] [...]] un mandat qui a 
uniquement pour objet de confirmer que les déclarations concordent avec les 
obligations découlant du présent Protocole et de lever l'ambiguïté ou 
l'incertitude ou de réparer l'anomalie ou l'omission constatée. [Le mandat est 
conçu de manière à encourager la coopération de l'Etat partie à visiter.] 

[13. L'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] 
[[le Secrétariat] [l'Organe] technique] [a le droit d'] [peut] effectuer 
[le nombre minimum de visites nécessaire et] [au maximum [...] visites] à des 
fins de clarification au cours de chaque période de deux ans. 

42/ Ce paragraphe doit être examiné plus avant, de même que le point 
de savoir où il doit figurer. Selon un avis, il vaudrait mieux l'incorporer à 
l'article III, dans la section F, dans la troisième partie relative aux 
enquêtes. 
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14. Compte tenu du chiffre global fixé au paragraphe 13, [l'Organisation de 
la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] [[le Secrétariat] 
[l'Organe] technique] peut effectuer au maximum [...] visites à des fins de 
clarification au cours de chaque période de deux ans dans les Etats parties de 
chacun des [cinq] [...] groupes régionaux [que sont l'Afrique, l'Asie, 
l'Europe orientale, l'Amérique latine et les Caraïbes, ainsi que les Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats] [...]. 

15. [L'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] 
[[Le Secrétariat] [L'Organe] technique] peut effectuer au maximum [...] 
visites à des fins de clarification dans un Etat partie quelconque pendant 
chaque période de deux ans. 

ou 

[16. [L'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] 
[Le Secrétariat] [L'Organe] [technique] [effectue] [peut effectuer] des 
visites à des fins de clarification uniquement lorsqu'il le faut pour lever 
une ambiguïté ou une incertitude ou réparer une anomalie ou une omission.] 43/ 

17. [[...] heures [[21] jours] avant l'arrivée de l'équipe de visite et 
conformément [à l'annexe B], le Directeur général notifie la visite aux 
représentants de l'Etat partie intéressé et, en même temps, communique à cet 
Etat le mandat de visite. L'Etat partie à visiter accuse réception de la 
notification dans les [...] heures. Le Directeur général notifie en outre à 
tous les autres Etats parties son intention de procéder à une visite à des 
fins de clarification.] 

C) [Visites facultatives] 

[18. Chaque Etat partie est libre [de demander à] [de laisser] [d'inviter] 
[l'Organisation] [de] [à] visiter des installations sur son territoire ou en 
tout autre lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle dans l'un ou 
plusieurs des buts énumérés ci-après : 

[a) L'aider à établir les déclarations d'installation et déclarations 

nationales [ou à lever une ambiguïté particulière que comporterait une telle 

déclaration;] 

[b) Concourir à l'application des dispositions du présent Protocole 
concernant la coopération et l'assistance;] 

[c) Dissiper des inquiétudes ou lever quelque ambiguïté précises 
concernant ces déclarations;] 

[d) Dissiper des inquiétudes précises, ainsi qu'il est prévu au 
paragraphe 8, alinéa d ) , de la section E du présent article, relative à la 
consultation, la clarification et la coopération.] 

43/ Il est proposé de remplacer les paragraphes 13 à 15 par ce 
paragraphe. 
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19. Le Directeur général décide [en consultation avec [le Conseil] 
[exécutif] [consultatif]] [de l'exécution] [de la mise en route] [des 
demandes] de telles visites [conformément aux procédures prévues à l'annexe B] 
[selon les critères et principes directeurs qui ont été approuvés par [[le 
Conseil] [exécutif] [consultatif]] [la Conférence des Etats parties]] [compte 
tenu [, notamment, de leurs incidences sur les ressources] [des ressources 
dont dispose [le Secrétariat] [l'Organe] technique ainsi que de la nature et 
des buts de la visite]]. 

20. Les modalités détaillées et la portée d'une visite facultative font 
l'objet d'un accord préalable entre le Directeur général et l'Etat partie 
intéressé. 

21. Le Directeur général délivre pour chaque visite [, conformément à 
l'annexe B,] un mandat [standard] [qui est établi de concert avec l'Etat 
partie devant faire l'objet de la visite]. 

[22. Les visites sont effectuées de la manière la moins intrusive possible 
[et ne gênent ni interrompent [de quelque manière que ce soit] les activités 
qui se déroulent dans l'installation].] 

[D) Visites facultatives faites pour renforcer la confiance 

23. Le nombre, l'intensité, la durée, le moment et les modalités des visites 
facultatives faites dans des installations données à des fins de renforcement 
de la confiance sont fixés et convenus entre les Etats parties conformément à 
l'annexe G, section VI.] 

[Procédures à suivre pour les visites 

24. Le Directeur général désigne les membres de l'équipe de visite 
conformément à l'annexe B, le nombre d'inspecteurs étant limité au minimum 
nécessaire pour la réalisation de la visite; en tout état de cause, l'équipe 
ne compte pas plus de [quatre] [six] personnes [de [l'Organisation de la 
Convention sur les armes biologiques ou à toxines]]. 

25. Pour les visites [aléatoires], l'équipe n'amène dans l'installation que 
du matériel approuvé conformément à l'annexe/l'appendice ... . [Du matériel 
approuvé n'est amené dans l'installation qu'avec l'accord de l'Etat partie 
visité. ] 

26. Du matériel autre que le matériel approuvé conformément à 
1'annexe/1'appendice ... n'est amené dans l'installation qu'avec l'accord de 
l'Etat partie visité. 

27. A l'arrivée de l'équipe dans l'installation à visiter et avant que ne 
commence la visite, les représentants de l'installation et ceux de l'Etat 
partie visité font à l'intention de l'équipe un exposé d'information sur 
l'installation et les activités qui y sont menées, conformément à l'annexe B. 

* 
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28. Après l'exposé d'information, les représentants de l'installation et 
ceux de l'Etat partie visité établissent un plan de visite initial 
conformément à 1'annexe B. 

[29. Il peut être indiqué dans le plan de visite, selon les besoins et à la 
demande des représentants de l'installation, les domaines dans lesquels 
l'équipe peut fournir une assistance technique et qui sont notamment 
l'exécution des obligations en matière de déclaration, les normes de sécurité 
biologique, ainsi que les bonnes pratiques du travail en laboratoire ou de 
fabrication.] 

30. Les représentants de l'Etat partie visité et ceux de l'installation 
accompagnent l'équipe tout au long de la visite de l'installation. 

31. La visite est effectuée conformément au plan de visite et de la manière 
la moins intrusive possible. L'Etat partie visité coopère avec l'équipe de 
visite dans la réalisation des objectifs du mandat. 

32. L'accès est accordé à l'équipe de visite sous réserve de la nécessité de 
protéger l'information sensible. [L'accès de l'équipe de visite est négocié et 
convenu par l'équipe de visite et l'Etat partie visité.] L'Etat partie visité 
[a le droit de négocier l'accès demandé par l'équipe de visite] [peut, le cas 
échéant, appliquer les techniques d'accès réglementé telles qu'elles sont 
illustrées notamment dans l'annexe B] pour protéger l'information sensible. 
Les droits et obligations de l'équipe de visite et de l'Etat partie visité 
sont énoncés dans le présent Protocole et dans les annexes. 

33. Les principales mesures effectuées sur place sont les entretiens, 
l'observation visuelle, l'identification du matériel clé et la vérification 
des écritures, selon qu'il convient. 

34. Il n'est prélevé d'échantillons que si l'installation le propose et 
l'équipe de visite le juge utile. [Tous] prélèvements et analyses qu'il est 
convenu d'effectuer [sont] peuvent être faits par le personnel de 
l'installation, en présence de l'équipe. 

35. L'équipe de visite a le droit de poser des questions sur [des] 
[d'autres] parties de l'installation et les activités [de celle-ci] qui y sont 
menées si cela [a un rapport avec] [peut l'aider à mieux comprendre] la 
déclaration d'installation [et] ou [cerner] les problèmes précis à éclaircir. 
L'équipe a aussi le droit de demander l'accès à d'autres parties de 
l'installation. L'accès a lieu d'entente avec l'installation. 

36. L'équipe de visite ne recueille que les renseignements nécessaires à 
l'exécution de son mandat. 

[37. Au cours des visites, l'équipe peut, selon les besoins et à la demande 
des représentants de l'installation, apporter une assistance technique dans 
des domaines tels que l'exécution des obligations en matière de déclaration, 
les normes de sécurité biologique, ainsi que les bonnes pratiques du travail 
en laboratoire ou de fabrication.] 
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38. La visite ne dure pas plus de [deux] jours à moins que l'équipe de 
visite et les représentants de l'installation visitée ne soient convenus de la 
prolonger. 

39. L'équipe de visite établit son projet de rapport à la fin de la visite, 
conformément à l'annexe B. Le projet de rapport est considéré comme étant 
confidentiel. 

[40. L'équipe résume dans le projet de rapport l'ensemble des activités 
entreprises pendant la visite et les faits qu'elle a constatés.] 

[41. Si la demande lui en est faite, l'équipe de visite peut faire dans son 
[projet de] rapport, en coopération avec les représentants de l'installation, 
des recommandations dans des domaines tels que l'exécution des obligations en 
matière de déclaration, les normes de sécurité biologique, ainsi que les 
bonnes pratiques du travail en laboratoire ou de fabrication.] 

42. Le projet de rapport est présenté immédiatement à l'Etat partie visité. 
Cet Etat est libre de faire des observations par écrit qui sont [annexées] 
[incorporées selon qu'il convient] au rapport. [Le rapport est ensuite remis 
au Directeur général qui le fait distribuer à tous les Etats parties, avec 
tous avis éventuels sur les questions soulevées dans le cadre des procédures 
de clarification et de consultation.] 

43. Les représentants de l'installation visitée et ceux de l'Etat partie 
visité s'attachent à lever toute ambiguïté qui serait constatée dans les 
déclarations ou toute autre question qui se poserait à ce sujet au cours de la 
visite, au besoin avec l'assistance voulue de l'équipe de visite. 

ou 

44. Les représentants de l'Etat partie visité et ceux de l'installation 
devraient s'efforcer de régler de concert avec l'équipe de visite toutes 
ambiguïtés constatées dans les déclarations de l'Etat partie visité ou toutes 
autres questions qui se poseraient à ce sujet au cours de la visite. 

45. L'équipe de visite remet ensuite au Directeur général son rapport final, 
qui est confidentiel et dans lequel elle devrait résumer l'ensemble des 
activités qu'elle a entreprises pendant la visite et les faits qu'elle a 
constatés en ce qui concerne l'exécution des obligations en matière de 
déclaration découlant du Protocole ou la ou les questions soulevées dans le 
cadre des procédures de clarification et de consultation. [Le Directeur 
général] fait distribuer ce résumé à tous les Etats parties. 

46. Lorsqu'il n'est pas possible de corriger ou de compléter les 
renseignements fournis dans les déclarations ou que des ambiguïtés demeurent, 
le Directeur général en informe [[le Conseil] [exécutif] [consultatif] 
[l'organe politiquement représentatif] qui se penche sur le point de savoir 
s'il faut poursuivre l'affaire et, dans l'affirmative, ce qu'il y a lieu de 
décider.]] 
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[II. [MESURES VISANT A RENFORCER L'APPLICATION DE L'ARTICLE III] 

[1. Dans le but d'assurer le respect des dispositions de l'article III de 
la Convention, les Etats parties ne transfèrent d'agents microbiologiques ou 
d'autres agents biologiques, de toxines ou d'équipements à double usage qu'à 
des fins non interdites par la Convention; ils suivent en cela les principes 
directeurs énoncés ci-après. 

2. Eu égard au fait que la plupart des agents, toxines, équipements et 
techniques ont par nature un double usage et dans le but d'empêcher que 
les articles à double usage ne soient employés à des fins interdites par 
la Convention, les Etats parties suivent, en application du paragraphe 1, les 
principes directeurs énoncés ci-après : 

a) Toute demande d'achat d'un agent, d'une toxine ou d'un réactif 
donnés qui est faite par un Etat partie est accompagnée de renseignements sur 
les quantités requises de cette matière ainsi que sur le but et le site ou 
l'installation dans lesquels il est proposé de l'utiliser, de même que sur les 
quantités qui seront produites dans le site ou 1'installation et le lieu où 
cette matière est censée être stockée; la demande est également accompagnée 
d'un certificat d'utilisation finale 44/; 

b) Toute demande de transfert ou d'achat d'équipements qu'il est 
envisagé de déclarer au titre des mesures de confiance et qui sont destinés 
à être employés dans une installation protégée suivant la norme de sécurité 
biologique BL 4 par un Etat participant au régime de vérification du respect 
de la Convention, accompagnée de renseignements détaillés sur l'emploi qu'il 
est proposé de faire de ces équipements et le site ou l'installation où ils 
sont censés être utilisés, est portée officiellement à la connaissance 
[de l'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines]; 

c) Tout transfert de techniques intéressant les vecteurs, la 
dispersion de toxines ou d'agents pathogènes sous forme d'aérosols ou la 
stabilité des agents ou toxines dans l'environnement est porté officiellement 
à la connaissance [de l'Organisation de la Convention sur les armes 
biologiques ou à toxines]; 

d) Le transfert d'agents, d'équipements ou de matériel à des Etats 
qui ne sont pas parties au régime de vérification du respect de la Convention 
est subordonné à l'approbation préalable [de l'Organisation de la Convention 
sur les armes biologiques ou à toxines].] 

44/ Les formules relatives aux transferts élaborées par le 
collaborateur du Président pour la question des mesures de confiance, sous le 
titre "Données sur les transferts et les demandes de transfert ainsi que sur 
la fabrication", p. 212 et 213 du document BWC/AD HOC GROUP/39, devraient être 
modifiées dans ce contexte. Le paragraphe 2 pourrait être pris en 
considération pour l'annexe. 
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[3. a) Pour assurer le respect des dispositions de l'article III de la 
Convention, [aucun] [chaque] Etat partie n'autorise de[s] transferts, à 
quelque bénéficiaire que ce soit, d'agents microbiologiques ou d'autres agents 
biologiques ou de toxines, quels qu'en soient l'origine ou le mode de 
production, ou d'équipements [permettant d'utiliser ces agents ou toxines à 
des fins hostiles] [qui peuvent être utilisés en contravention de l'article 
premier de la Convention], [à moins que cet Etat partie n'ait] [que s'il est] 
établi qu'ils seront utilisés uniquement à des fins de prophylaxie ou de 
protection ou à d'autres fins pacifiques. 

b) i) Chaque Etat partie fait rapport à [l'Organisation] sur les 
lois et règlements nationaux qu'il a adoptés pour appliquer 
l'article III de la Convention au plus tard [...'] jours 
après l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, 
et chaque fois qu'un amendement y est apporté. 

ii) Chaque Etat partie fait rapport à [l'Organisation] sur les 
mesures administratives et autres mesures nationales qu'il a 
prises pour appliquer l'article III de la Convention au plus 
tard [...] jours après l'entrée en vigueur du Protocole 
à son égard et chaque fois qu'un amendement y est apporté. 

[iii) Ces rapports contiennent des renseignements détaillés. S'ils 
sont disponibles, les renseignements qui y sont fournis 
peuvent être examinés au cours d'une visite faite dans le 
cadre des procédures d'enquête prévues à l'article premier 
du Protocole.] 

[c) Aucun transfert d'agents microbiologiques ou d'autres agents 

biologiques ou de toxines, quels qu'en soient l'origine ou le mode de 

production, ou d'équipements permettant d'utiliser ces agents ou toxines [à 

des fins hostiles] [à des fins qui contreviendraient à l'article premier de la 

Convention], n'est autorisé au profit de pays qui ne sont pas parties à la 

Convention et au Protocole.] 45/ 

[d) Chaque Etat partie, dans l'application de ces mesures, veille à 

ce qu'elles n'entravent pas le développement économique et technologique 

pacifique des Etats.]] 

[4. Principes directeurs [proposés] concernant les transferts 

a) Les Etats parties ne s'autorisent pas des dispositions de la 
Convention pour restreindre ou limiter les transferts de connaissances 
scientifiques, de technologies, d'équipements et de matières à des fins non 
interdites par la Convention. 

45/ Il faudrait examiner plus avant les incidences humanitaires 
possibles d'une telle interdiction. 
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b) Afin de favoriser la transparence du commerce dans le domaine de 
la biologie, les Etats parties peuvent convenir d'arrangements pour échanger 
le certificat d'utilisation finale relatif à des exportations biologiques 
d'une manière qui n'entraîne pas de restrictions ou d'obstacles à l'accès 
par tous les Etats parties aux matières, équipements ou renseignements 
technologiques concernant la biologie. Cela remplacerait toutes les 
réglementations spéciales existantes relatives au commerce dans le domaine 
de la biologie au moment de l'entrée en vigueur du Protocole à l'égard des 
Etats parties. 

c) Un certificat d'utilisation finale peut être requis des 
bénéficiaires dans lequel il est indiqué, au sujet des agents biologiques ou 
toxines et équipements transférés (que le Groupe spécial désignera comme 
pertinents), ce qui suit : 

i) que ces agents, toxines et équipements ne seront utilisés 
qu'à des fins non interdites par la Convention pour les 
Etats non parties à la Convention; 

ii) qu'ils ne seront pas retransférés sans l'autorisation du ou 
des fournisseurs; 

iii) leurs types et quantités; 

iv) l'utilisation ou les utilisations finales; 

v) le nom et l'adresse de l'utilisateur ou des utilisateurs 
finals. 

d) Les Etats parties dissipent les soupçons suscités par de tels 
transferts grâce aux procédures de consultation et de clarification, 
conformément à l'article V de la Convention.]] 
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III. ENQUETES 46/ 

A) OUVERTURE DE L'ENQUETE ET TYPES D'ENQUETE 

[1. Les dispositions de la présente section s'appliquent uniquement aux 
enquêtes menées en raison d'inquiétudes au sujet de l'exécution des 
obligations qui surgiraient après l'entrée en vigueur du Protocole.] 

2. Chaque Etat partie a le droit de demander l'ouverture d'une enquête à 
seule fin d'établir les faits relatifs à des inquiétudes précises au sujet 
d'une éventuelle inexécution de la Convention par quelque autre Etat partie 
[(ci-après dénommé "l'Etat partie qui aurait commis une violation") 47/1. 

3. L'Etat partie requérant est tenu de faire en sorte que la demande ne 
sorte pas du cadre de la Convention et de s'abstenir de présenter une demande 
sans fondement. 

4. L'Etat partie requérant [L'Etat partie demandant une enquête (ci-après 
dénommé "l'Etat partie requérant")] précise quel type d'enquête il envisage, 
parmi les solutions énumérées ci-après : 

1) Enquêtes menées [sur le terrain] [à la suite d'allégations 
d'emploi d'armes biologiques] [dans des zones géographiques où la 
libération d'agents microbiologiques, d'autres agents biologiques 
ou de toxines ou l'exposition d'êtres humains, d'animaux ou de 
plantes à de tels agents ou toxines a suscité des inquiétudes au 
sujet de l'exécution de l'article premier de la Convention par un 
autre Etat partie]. 

2) Enquêtes [dans des installations] fà la suite d'allégations de 
quelque autre manquement aux obligations découlant des 
dispositions de la Conventionl [, à l'intérieur du périmètre 
d'une ou de plusieurs installations particulières dont on craint 
qu'elles participent à des activités interdites par l'article 
premier de la Convention]. 

[3) Enquêtes menées dans le cas où l'on craint qu'un transfert ait eu 
lieu en violation de l'article III de la Convention.] 

46/ Il n'y a pas accord sur les termes à employer. On pourrait dire 
"enquêtes menées en raison d'inquiétudes au sujet de l'exécution de la 
Convention". On pourrait aussi parler d'"inspections par mise en demeure 
(visées à l'article VI)". 

47./ Une délégation a proposé un certain nombre d'expressions décrivant 
les Etats parties mis en jeu par une enquête, aux fins de leur insertion dans 
les paragraphes 2, 4, 6 et 16, alinéa b). Ces expressions ont été ajoutées 
uniquement à ces endroits-là du texte, en attendant qu'un accord intervienne 
sur leur emploi (ou sur d'autres expressions). 
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5. Les poussées naturelles de maladies ne sauraient susciter d'inquiétudes 
au sujet de l'exécution de la Convention [ni, par conséquent, donner lieu à 
une enquête à ce titre] [ainsi qu'il est prévu dans l'annexe ...] 48./ 49/. 

[5 bis. Les accidents provoqués par des activités qui ne sont pas interdites 
par la Convention ne sauraient susciter d'inquiétudes au sujet de l'exécution 
de la Convention ni, par conséquent, donner lieu à une enquête à ce titre 
ainsi qu'il est prévu dans l'annexe ... .] 

6. Il peut être demandé qu'une enquête soit effectuée, conformément aux 
dispositions du présent Protocole et des annexes, sur le territoire ou en tout 
autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle d'un Etat partie, quel que 
soit le régime de propriété dont relève l'installation ou la zone géographique 
faisant l'objet de l'enquête [ (ci-après dénommé "l'Etat partie recevant 
1'enquête")]. 

[7. En outre, il peut être demandé qu'une enquête soit effectuée [sur le 
terrain] [suite à une allégation d'emploi d'armes biologiques] sur le 
territoire ou en tout autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle d'un 
Etat non partie si l'on craint qu'un Etat partie [, qui est identifié dans la 
demande,] n'ait manqué à ses obligations. Des consultations sont alors tenues 
avec l'Etat non partie visé afin d'obtenir de lui qu'il consente à ce que les 
dispositions et droits concernant l'accès et la réalisation des enquêtes qui 
sont énoncés dans le Protocole pour les Etats parties, ou d'autres 
arrangements que cet Etat et [le Directeur général] [[le Conseil] [exécutif] 
[consultatif]] jugeraient acceptables l'un et l'autre, soient appliqués, selon 
qu'il convient, à l'enquête menée sur son territoire ou en tout autre lieu 
placé sous sa juridiction ou son contrôle.] 

[8. En cas d'inquiétudes au sujet de l'exécution de la Convention par un 
Etat qui est partie à la Convention mais non au Protocole, les Etats parties, 
selon qu'il convient, appliquent les dispositions pertinentes de la Convention 
pour tenter de dissiper ces inquiétudes. Dans les cas où une enquête est 
ouverte conformément à la Convention, les dispositions et les droits 
concernant l'accès et la réalisation des enquêtes qui sont énoncés dans le 
Protocole peuvent être appliqués, s'il y a lieu et selon ce qui est convenu.] 

[9. En cas d'inquiétudes au sujet d'armes biologiques ou à toxines mettant 
en jeu un Etat qui n'est pas partie à la Convention, [l'Organisation] coopère 
étroitement avec [le Conseil de sécurité et] le Secrétaire général de l'ONU. 
Sur demande, [l'Organisation] met ses ressources à la disposition [du Conseil 
de sécurité et] du Secrétaire général de l'ONU.] 

48/ On élaborera sur cette question une formule précise à inclure dans 
l'annexe, en s'inspirant, sans préjudice d'autres propositions éventuelles, du 
document BWC/AD HOC GROUP/WP.2 62, présenté par le Groupe des pays non alignés 
et autres pays, qui n'a pas été examiné à la neuvième session du Groupe 
spécial. 

49/ Selon un avis, il faut étudier plus avant le point de savoir à 
quel endroit il convient de placer ce texte. 
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10. Les demandes d'enquête sont présentées par écrit par l'Etat partie 
requérant [au Conseil de sécurité de l'ONU, conformément à l'article VI de 
la Convention] [[[au Conseil] [exécutif] [consultatif] et, en même temps,] 
au Directeur général afin d'être traitées immédiatement] [et transmises 
[au Conseil exécutif] [consultatif]], conformément aux procédures prévues dans 
le présent Protocole et les annexes. 

C) CONSULTATION, CLARIFICATION ET COOPERATION 50/ 

11. Les Etats parties [commencent] [peuvent commencer] [[par faire] [font] 
tout leur possible pour] [[par exploiter] [exploitent] [peuvent exploiter] 
[pleinement] [, chaque fois que faire se peut et selon qu'il convient,] les 
possibilités qui s'offrent à eux de] procéder à une clarification'et des 
consultations à l'échelon bilatéral ou multilatéral [par l'intermédiaire de 
l'Organisation] [, conformément à l'article V de la Convention,] [[et aux 
procédures établies en vertu du Protocole] pour dissiper toutes inquiétudes 
au sujet de l'exécution de la Convention [[préalablement] [ou] [parallèlement] 
à la présentation d'une demande]]. 

12. D'autres Etats parties peuvent, à leur gré et dans la mesure où cela 
leur est possible ou s ' ils en sont priés par les Etats parties intéressés [ou 
par l'Organisation], prêter leur concours à la clarification ou au règlement 
des questions ayant un rapport avec des inquiétudes au sujet de l'exécution de 
la Convention, qui ont été évoquées aux fins de consultation, de clarification 
et de coopération. [Il peut être demandé à des organisations internationales 
telles que l'OMS, la FAO et l'OIE] [et à un réseau de surveillance 
épidémiologique international] de jouer un rôle dans ces procédures de 
consultation et de clarification.] 

D) RENSEIGNEMENTS A FOURNIR AVEC UNE DEMANDE D'ENQUETE A MENER EN RAISON 
D'INQUIETUDES AU SUJET DE L'EXECUTION DE LA CONVENTION 

13. L'Etat partie qui demande une enquête en raison d'inquiétudes au sujet 
de l'exécution de la Convention fournit [, dans la mesure du possible,] [tous] 
les renseignements [et éléments de preuve] pertinents [nécessaires] [dont 
il dispose] [, ainsi qu'il est précisé aux paragraphes ... de la présente 
section] [dont le lieu, une indication des circonstances dans lesquelles sont 
nés les inquiétudes de l'Etat partie, la nature des activités contraires à 
la Convention, l'événement ou les activités concrets qui ont suscité des 
inquiétudes, ainsi que la date et le lieu de cet événement ou de ces 
activités]. Tous ces renseignements sont aussi précis que possible. 

[14. D'autres Etats parties sont libres de fournir des renseignements ayant 
un rapport avec la demande, sans que cela retarde l'examen de celle-ci par 
[le Conseil] [exécutif] [consultatif] conformément au paragraphe ... .] 

50./ L'inclusion de cette sous-section ne préjuge pas de quelque 
décision qui serait prise en définitive sur le point de savoir si les 
procédures considérées seraient obligatoires ou si elles seraient appliquées 
avant l'ouverture d'une enquête. 
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[15. Les Etats parties qui fournissent des renseignements en application 
des paragraphes 13 et 14 apportent aussi, en ce qui concerne la source de ces 
renseignements, les précisions voulues [qui en confirment [établissent] 
[et démontrent] [la fiabilité] [et l'impartialité,] [le caractère non 
discriminatoire] [qui attestent qu'elle est sûre] [et accessible aux fins 
d'examen à l'échelon multilatéral]].] 

16. Les demandes d'enquête [sur le terrain] [sur une allégation d'emploi 
d'armes biologiques] selon le paragraphe 4 du présent article, concernant un 
ou plusieurs événements ayant suscité des inquiétudes au sujet de l'exécution 
de la Convention, contiennent au moins les renseignements suivants 51/ 52./. 

a) Nom de l'Etat [partie] sur le territoire duquel le ou'les 
événements se seraient produits ou qui exerce sa juridiction ou son contrôle 
sur le lieu, quel qu'il soit, dans lequel l'événement ou les événements se 
seraient produits; 

b) Au cas où l'événement ou les événements se seraient produits en 
un lieu du territoire d'un Etat [partie] qui ne serait pas placé sous la 
juridiction ou le contrôle de ce dernier, nom de cet Etat [partie] [(ci-après 
dénommé "l'Etat ou Etat partie hôte")]; 

c) Description de l'événement ou des événements, avec tous les 
renseignements [disponibles] concernant .-

i) [L'emploi] [la libération] d'un ou de plusieurs agents 
microbiologiques ou autres agents biologiques ou d'une ou de 
plusieurs toxines à des fins autres que pacifiques; et/ou 

ii) Les armes, les équipements ou les vecteurs employés au cours 
de l'événement ou des événements qui se seraient produits; 

d) Circonstances dans lesquelles l'événement ou les événements se 
seraient produits; 

e) Cause ou auteur soupçonnés de l'événement ou des événements; 

51/ Selon un avis, il manquera, dans les renseignements fournis à 
l'appui d'une demande, de nombreux détails précis concernant les éléments 
essentiels décrits ci-dessus. Cela ne devrait pas empêcher d'examiner 
sérieusement une allégation. Il peut arriver qu'un seul élément de preuve 
soit suffisant pour être décisif. La charge de la preuve ne doit pas reposer 
déraisonnablement sur l'Etat requérant. Il faut examiner plus avant le point 
de savoir si ou comment ces exigences pourraient être modifiées en ce qui 
concerne une demande d'enquête sur le territoire d'un autre Etat partie ou 
d'un Etat non partie. 

52./ Les paragraphes 16 à 20 sont reproduits à l'annexe D, en attendant 
qu'il soit décidé de les placer dans le Protocole ou dans l'annexe. 
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f) Date et heure auxquelles l'événement ou les événements se seraient 
produits et [ou] seraient devenus manifestes pour l'Etat partie requérant et, 
si possible, durée de l'événement ou des événements; 

g) Zone dans laquelle il est demandé d'enquêter, indiquée avec autant 
de précision que possible par des coordonnées géographiques, si possible à la 
seconde près, ou d'autres mesures, ainsi qu'une carte indiquant cette zone et 
ses caractéristiques géographiques; 

h) Victimes (êtres humains, animaux, plantes) et leur nombre; 
description des effets de leur exposition; 

i) Symptômes ou signes de la maladie; 

j) Toutes les données épidémiologiques disponibles se rapportant à la 
poussée de maladie; 

[k) Données démontrant que l'événement ou les événements sur lesquels 
il est demandé d'enquêter ne constituent pas une poussée naturelle de maladie 
[ou un accident qui résulte d'activités non interdites par la Convention] et 
indiquant en quoi il ne s'agit pas de cela; 53/] 

[1) Renseignements tirés ou résultats de [toutes] consultations ou 
clarifications préalables intéressant la demande.] 

17. Outre les renseignements à fournir en application du paragraphe 16, la 
demande peut aussi contenir, entre autres, les renseignements suivants, s'il 
y a lieu et autant que faire se peut : 

a) Rapports de toute enquête interne, y compris les résultats de 
toutes analyses de laboratoire; 

b) Renseignements sur le traitement initial des victimes de la 
maladie et ses résultats préliminaires; 

c) Description des mesures prises pour empêcher la propagation de la 
maladie et éliminer les effets de l'événement ou des événements, de même que 
des résultats ainsi enregistrés dans la zone touchée, le cas échéant; 

d) [Demande d'assistance spécifique] [Renseignements utiles sur 
toutes demandes d'assistance dans le cadre de l'événement ou des événements 
qui se seraient produits], le cas échéant; 

[e) Au cas où il y aurait eu libération accidentelle d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, renseignements 
sur la ou les installations qui pourraient être à l'origine de l'événement ou 
des événements,-] 

53/ Une délégation a proposé le texte reproduit ici au paragraphe 18, 
pour remplacer tant le paragraphe 5 que l'alinéa k) du paragraphe 16. Ce texte 
n'a pas été examiné à la onzième session du Groupe spécial. 
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f) Tous autres renseignements corroborant l'allégation, notamment 
comptes rendus certifiés de témoins oculaires, photographies, échantillons 
ou autres preuves matérielles [qui, au cours de l'enquête interne, ont été 
reconnus comme ayant un rapport avec l'événement ou les événements]. 

[18. Afin d'éviter les demandes abusives ou téméraires, les demandes 
d'enquête sur le terrain fondées sur une poussée de maladie ou une 
intoxication inquiétantes contiennent, outre l'information requise au 
paragraphe 16, des renseignements indiquant que cette poussée pourrait être 
liée à des activités interdites par la Convention. L'Etat partie sur le 
territoire duquel il est proposé d'effectuer l'enquête ou tout autre Etat 
partie peuvent fournir tous renseignements donnant à penser que cette poussée 
de maladie ou cette intoxication est d'origine naturelle ou est d'une autre 
manière sans rapport avec d'éventuelles activités interdites par 
la Convention. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] tient aussi compte de 
ces renseignements lorsqu'il examine la demande d'enquête conformément aux 
procédures prévues au paragraphe .. du présent article. 54/1 

19. Les demandes d'enquêtes [dans une installation] [suite à une allégation 
de quelque autre manquement aux obligations découlant des dispositions de 
la Convention] selon le paragraphe 4 du présent article, concernant un ou 
plusieurs événements ayant suscité des inquiétudes au sujet de l'exécution 
des obligations, contiennent au moins les renseignements suivants : 

a) Nom de l'Etat partie sur le territoire duquel l'activité contraire 
aux obligations se serait déroulée ou qui exerce sa juridiction ou son 
contrôle sur le lieu, quel qu'il soit, dans lequel cette activité se serait 
déroulée; 

b) Description [détaillée] de l'événement ou des événements ou de 
l'activité ou des activités précis qui ont suscité des inquiétudes au sujet de 
l'exécution des obligations, y compris des renseignements [précis] sur la mise 
au point, la fabrication, le stockage, l'acquisition ou la conservation des 
éléments ci-après : 

i) Agents microbiologiques ou autres agents biologiques ou 
toxines, quels qu'en soient l'origine ou le mode de 
production, de types et en quantités qui ne sont pas 
destinés à des fins de prophylaxie ou de protection ou à 
d'autres fins pacifiques; 

ii) Armes, équipements ou vecteurs destinés à l'emploi de tels 
agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits 
armés,-

54/ Une délégation a proposé le texte reproduit ici au paragraphe 18, 
pour remplacer tant le paragraphe 5 que l'alinéa k) du paragraphe 16. Ce texte 
n'a pas été examiné à la onzième session du Groupe spécial. 
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c) [Nom, s'il est connu, ou identité sous quelque autre forme et] 
emplacement(s) de[s] [installation[s]] [site [s]] où l'activité ou les 
activités contraires aux obligations se seraient déroulées; il convient de *• 
donner autant de détails que possible, y compris un schéma du site montrant 
les limites de celui-ci et le périmètre demandé et rapporté à un point de 
référence avec des coordonnées géographiques fournies, si possible, à la 
seconde près, ou d'autres mesures; 

d) Période approximative pendant laquelle l'événement ou les 
événements ou l'activité ou les activités se seraient déroulés; 

e) Renseignements tirés ou résultats de [toutes] consultations ou 
clarifications antérieures ou d'autres enquêtes menées précédemment, ayant un 
rapport avec la demande; 

[f) Renseignements démontrant que les inquiétudes au sujet de 
l'exécution des obligations ne sont pas motivées par une poussée naturelle 
de maladie.] 

20. Outre les renseignements à fournir en application du paragraphe 19, la 
demande devrait aussi contenir, s'il y a lieu et autant que faire se peut, 
d'autres renseignements pertinents, notamment : 

a) Renseignements indiquant si l'installation [les installations] 
visée[s] a [ont] été déclarée[s] en application du Protocole; toute 
information figurant ou non dans la déclaration ayant un rapport avec les 
allégations; sinon, tous renseignements donnant à penser que cette [ces] 
installation[s] aurait [auraient] dû être déclarée[s]; 

b) Précisions au sujet du régime de propriété ou de l'exploitant de 
l'installation en question. 

[E) SUITE DONNEE A LA DEMANDE D'ENQUETE ET PRISE D'UNE DECISION 
[PAR [LE CONSEIL] [EXECUTIF] [CONSULTATIF]] 

21. Le Directeur général accuse réception de la demande d'enquête adressée 
par l'Etat partie requérant dans les [deux] heures et transmet celle-ci dans 
les [six] heures à l'Etat partie visé par la demande et dans les [24] heures 
à tous les autres Etats parties 55/. 

22. Le Directeur général charge [le Secrétariat] [l'Organe] [technique] 
de s'assurer immédiatement que la demande d'enquête satisfait aux 
prescriptions énoncées aux paragraphes ... du présent article et [d'aider] 
[aide] au besoin 1'Etat partie requérant à revoir en conséquence sa demande. 
Si ce dernier revoit sa demande, le Directeur général en informe immédiatement 
[le Conseil] [exécutif] [consultatif]. Toute demande révisée est présentée et 
examinée de la même manière que la première demande. 

55/ Selon un avis, la question de la communication de la demande à 
tous les autres Etats parties doit être examinée plus avant à la lumière du 
débat sur la question des consultations et de la clarification. 
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23. [Lorsque la demande d'enquête satisfait à ces prescriptions] 
[Dès réception d'une demande d'enquête], le Directeur général commence sans 
tarder les préparatifs de l'enquête. 

[24. Dès réception d'une demande d'enquête visant une zone placée sous la 
juridiction ou le contrôle d'un Etat partie, le Directeur général demande 
des éclaircissements à l'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête, afin 
d'élucider et de dissiper les inquiétudes exprimées dans la demande. L'Etat 
partie qui reçoit une demande de clarification en application du présent 
paragraphe fournit au Directeur général des explications et tous autres 
renseignements utiles dès que possible et au plus tard [...] heures après 
réception de la demande de clarification. [Le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] se prononce sur la demande d'enquête conformément au 
paragraphe 26, à moins que l'Etat partie requérant ne juge que les inquiétudes 
exprimées dans sa demande ont été dissipées et retire sa demande.] 

25. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] commence à examiner la demande 
d'enquête dès réception et [prend une décision à son sujet] [en achève 
l'examen] au plus tard [12] heures après [sa réception] [réception de la 
première demande] [que [le Secrétariat] [l'Organe] [technique] l'a approuvée]. 

26. [Pour autant que [le Directeur général établisse que] la demande 
[satisfasse] [satisfait] [aux prescriptions convenues] [aux prescriptions 
énoncées aux paragraphes ... du présent article],] l'enquête se poursuit [si 
[le Conseil] [exécutif] [consultatif] décide d'en approuver la réalisation 
à la majorité des deux tiers au moins] [à la majorité des trois quarts] 
[de ses membres présents et votants]] [à moins que [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] [se prononce à la majorité des trois quarts de tous ses membres 
contre sa réalisation] [parce qu'il considère que la demande d'enquête est 
téméraire ou abusive ou qu'elle sort manifestement du cadre de la 
Convention]] 56/. 

27. Si [le Conseil] [exécutif] [consultatif] décide de ne pas faire droit 
à une demande d'enquête, les préparatifs sont interrompus, il n'est donné 
aucune autre suite à la demande et l'Etat partie intéressé est informé en 
conséquence. 

[28. [Le [Conseil] [exécutif] [consultatif], en examinant les renseignements 
soumis avec la demande d'enquête, peut demander à l'Etat partie requérant de 
lui fournir un complément d'information.] [[Il] [peut] [pourrait] aussi 
recommander d'engager des consultations bilatérales ou multilatérales pour 
résoudre le problème.] [[Il] peut encore envisager de demander à [d'autres 
organisations internationales compétentes] [telles que] [l'OMS, l'OIE ou 
la FAO] tout complément d'information [qui leur serait nécessaire pour se 
prononcer sur une demande] [qu'il estime nécessaire pour examiner plus avant 
la demande d'enquête] [ou de demander à l'OMS, l'OIE ou la FAO de mener une 
enquête].]]] 

56/ Selon un avis, il serait plus indiqué de placer ces dispositions 
dans la section J. 
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[F) DELIVRANCE DU MANDAT D'ENQUETE 

29. En application du paragraphe 26, le Directeur général délivre un mandat 
d'enquête au chef de l'équipe d'enquête [conformément à la décision [et aux 
recommandations] du [Conseil] [exécutif] [consultatif] pour la conduite de 
l'enquête. Le mandat d'enquête est fondé sur la demande d'enquête et contient 
les renseignements visés au paragraphe ... de l'annexe D. Le mandat d'enquête 
doit être clair et précis et suivi [scrupuleusement] par l'équipe d'enquête. 

30. Le mandat d'enquête est mis à la disposition de l'Etat partie devant 
faire l'objet de l'enquête [par voie d'une notification d'enquête, émanant 
du Directeur général, et] [par l'équipe d'enquête dès son arrivée au point 
d'entrée].] 

G) [ACCES ET MESURES VISANT A EMPECHER LES ABUS DURANT] [LA CONDUITE 
DES ENQUETES] 

31. L'enquête est effectuée conformément aux dispositions du présent 
Protocole et de l'annexe. 

[32. [Pendant la période précisée au paragraphe ... de l'annexe D,] l'Etat 
partie inspecté donne [à l'équipe d'enquête] l'accès [à l'intérieur de la zone 
d'enquête [approuvée] à seule fin d'établir les faits ayant un rapport avec 
le mandat] [conformément au Protocole et à ses annexes] [auquel elle a droit 
en vertu du Protocole et de ses annexes]. 

[L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête est tenu d'accorder l'accès 
le plus large aux installations ou zones soumises à enquête à seule fin 
d'établir les faits en rapport avec les inquiétudes au sujet de l'exécution 
des obligations [compte étant tenu] [sans préjudice] de ses obligations 
constitutionnelles en matière de droits exclusifs ou de perquisition et de 
saisie.] 

33. L'Etat partie faisant l'objet d'une enquête fait tout ce qui lui est 
raisonnablement possible pour démontrer qu'il respecte les dispositions 
[de la Convention] [et du présent Protocole] et pour donner à cette fin 
à l'équipe d'enquête la possibilité d'exécuter son mandat. 

34. [L'équipe d'enquête et l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
négocient [, conformément aux dispositions relatives à l'accès réglementé,] 
l'étendue et la nature de l'accès à un ou plusieurs lieux particuliers à 
l'intérieur de la zone d'enquête [approuvée].] 

L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de prendre 
[, au titre des dispositions relatives à l'accès réglementé,] les mesures 
[qui sont] [qu'il juge] nécessaires pour protéger une information sensible 
liée à la sécurité nationale ou une information commerciale exclusive qui 
n'ont pas de rapport avec des activités interdites par la Convention [ou pour 
se conformer à toutes obligations constitutionnelles auxquelles il aurait à 
satisfaire en matière de droits exclusifs ou de perquisition et de saisie]. 
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Il peut, à cet effet, restreindre l'accès à toute [installation], zone 
ou information particulièrement sensible [n'ayant pas de rapport [avec les 
interdictions énoncées dans la Convention] [des activités interdites par la 
Convention] [la teneur de la demande]]. 

[En pareil cas, l'équipe d'enquête et l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête négocient l'étendue et la nature de l'accès à un ou plusieurs lieux 
particuliers [, conformément aux dispositions relatives à l'accès réglementé,] 
[afin de donner à l'équipe la possibilité d'exécuter son mandat].] 

Une liste indicative de mesures précises que l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête pourrait, au besoin, prendre à cet effet figure dans 
1'annexe D. 

S'il ne donne pas pleinement accès à des lieux, à des activités ou à 
une information, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête fait [en principe] 
tout ce qui lui est raisonnablement [et réellement] possible pour démontrer 
par d'autres moyens [fiables] qu'il respecte les dispositions de la 
Convention. 

[35. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de restreindre 
[ou de refuser] l'accès à toutes [installation] zone ou information sensibles 
qui n'ont pas de rapport avec des activités interdites par la Convention.] 

[L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de décider 
en définitive de l'accès quel qu'il soit qu'il accorde à l'équipe d'enquête, 
compte tenu des obligations qu'il a contractées en vertu du présent Protocole 
et des dispositions relatives à l'accès réglementé [sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 32].] 57/1 

ou 

[36. A la suite d'une demande d'enquête visant une installation ou un lieu 
et suivant les procédures prévues dans l'annexe D, l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête a : 

a) Le droit et l'obligation de faire tout ce qui lui est 
raisonnablement possible pour démontrer qu'il respecte les dispositions 
[de la Convention] [ainsi que du présent Protocole] et, à cette fin, de donner 
à l'équipe d'enquête la possibilité de remplir son mandat; 

b) L'obligation de donner accès à l'intérieur [du site requis] 
[[de l'installation ou] [du site] visé par l'enquête] à seule fin d'établir 
les faits ayant un rapport avec les inquiétudes au sujet de l'exécution de ses 
obligations [[compte tenu] [sans préjudice] des obligations constitutionnelles 
auxquelles il aurait à satisfaire en matière de droits exclusifs ou de 
perquisition et de saisie]; 

57/ De l'avis de certaines délégations, il convient de considérer 
les paragraphes 32 à 35 et le paragraphe 36 comme des variantes. 
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c) Le droit de prendre des mesures pour protéger les installations 
sensibles et empêcher la divulgation d'une information et de données 
confidentielles qui n'ont pas de rapport avec des activités interdites par 
la Convention. 58/] 

[37. A la suite d'une demande d'enquête visant une installation ou un lieu 
et suivant les procédures prévues dans l'annexe D, l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête a : 

a) Le droit et l'obligation de faire tout ce qui lui est 
raisonnablement possible pour démontrer qu'il respecte les dispositions de 
la Convention et, à cette fin, de donner à l'équipe d'enquête la possibilité 
de remplir son mandat; 

b) L'obligation de donner accès à l'intérieur du site requis pour 
l'enquête, à seule fin d'établir les faits ayant un rapport avec les 
inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations; 

c) Le droit de prendre des mesures pour protéger les installations 
sensibles et empêcher la divulgation d'une information et de données 
confidentielles qui n'ont pas de rapport avec la Convention. 

38. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête donne à l'équipe d'enquête 
l'accès à l'intérieur du site requis dans les ... heures qui suivent la 
réception du préavis d'enquête. L'équipe et l'Etat partie négocient l'étendue 
et la nature de l'accès à un ou plusieurs lieux particuliers à l'intérieur 
du site requis. 

39. Sur demande de l'équipe d'enquête, l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête peut accorder un accès aérien au site d'enquête. 

40. En satisfaisant à l'obligation de donner accès comme il est spécifié 
au paragraphe 46, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête est tenu 
d'accorder l'accès le plus large possible compte tenu de toutes obligations 
constitutionnelles auxquelles il aurait à se conformer en matière de droits 
exclusifs ou en matière de perquisition et de saisie. L'Etat partie a le droit 
de prendre, conformément aux dispositions relatives à l'accès réglementé, les 
mesures nécessaires en vue de protéger la sécurité nationale ou l'information 
commerciale exclusive. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent pas 
être invoquées par l'Etat partie pour couvrir un manquement à son obligation 
de ne pas se livrer à des activités interdites par la Convention. 

41. S'il ne donne pas pleinement accès à des lieux, à des activités ou à 
des données d'information, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête est tenu 
de faire tout ce qui lui est raisonnablement possible pour fournir d'autres 
moyens de dissiper les inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations, 
qui sont à 1'origine de 1'enquête. 

58/ De l'avis de certaines délégations, il convient de considérer 
les paragraphes 32 à 35 et le paragraphe 36 comme des variantes. 
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42. En effectuant l'enquête conformément à son mandat, l'équipe d'enquête 
n'emploie que les méthodes nécessaires à l'établissement de faits pertinents 
suffisants pour dissiper les inquiétudes au sujet de l'exécution des 
obligations et s'abstient d'activités sans rapport avec cela. Elle rassemble 
les éléments factuels en rapport avec l'exécution des obligations par l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête, mais ne cherche pas à se procurer 
d'éléments d'information qui sont manifestement sans rapport avec cela, 

à moins que l'Etat partie ne le lui demande expressément. Aucun élément 
recueilli et jugé par la suite être sans rapport avec les besoins de la cause 
n'est conservé. 

43. L'équipe d'enquête est guidée par le principe selon lequel il convient 
qu'elle effectue l'enquête de la façon la moins intrusive possible, compatible 
avec l'accomplissement de sa mission dans les délais et avec l'efficacité 
voulus. Chaque fois que possible, elle commence par suivre les procédures 
les moins intrusives qu'elle juge acceptables et ne passe à des procédures 
plus intrusives que si elle l'estime nécessaire. 

44. L'équipe d'enquête prend en considération les modifications qu'il est 
suggéré d'apporter au plan d'enquête et les propositions que peut faire l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête, à quelque stade que ce soit de l'enquête, 
y compris durant l'exposé d'information avant l'enquête, pour protéger du 
matériel, des données d'information ou des zones sensibles sans rapport avec 
les armes biologiques ou à toxines. 

45. L'équipe d'enquête et l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
négocient : l'étendue de l'accès à tout endroit ou tous endroits donnés 
à l'intérieur du site requis, comme prévu au paragraphe ...; les activités 
d'enquête (dont le prélèvement d'échantillons) qu'effectuera l'équipe 
d'enquête; les activités qui incomberont à l'Etat partie; les renseignements 
que fournira l'Etat partie.] 

46. L'équipe conduit l'enquête de la manière la moins intrusive possible, 
compatible avec l'exécution de son mandat dans les délais et avec l'efficacité 
voulus et ne recueille que les renseignements pertinents nécessaires pour 
dissiper les inquiétudes au sujet d'un cas précis d'inexécution possible de 
la Convention. 

47. L'équipe d'enquête a le droit de demander des éclaircissements au sujet 
d'ambiguïtés qui surgiraient pendant l'enquête. Elle les demande promptement 
au représentant de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ou par 
l'intermédiaire de ce représentant. Ce dernier fait tout ce qui lui est 
raisonnablement possible pour fournir à l'équipe d'enquête tous 
éclaircissements nécessaires pour lever l'ambiguïté. 

[48. Ces dispositions ne peuvent être invoquées par [un Etat partie faisant 
l'objet d'une enquête] pour dissimuler un manquement quelconque à son 
obligation de ne pas entreprendre d'activités interdites par la Convention.] 
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[Enquêtes [sur le terrain! [suite à une allégation d'emploi d'armes 
biologiques] 

49. Durant les enquêtes [sur le terrain] [ouvertes suite à une allégation 
d'emploi d'armes biologiques], l'équipe d'enquête peut [demander à] effectuer 
l'une quelconque ou [l'ensemble] [plusieurs] des activités suivantes : 
entretiens, observation visuelle, [vérification des écritures,] [examens 
médicaux/en cas de maladie,] [prélèvement et identification d'échantillons 
et collecte d'éléments et de données d'appréciation]. 

50. En cas d'enquête [sur le terrain] [ouverte suite à une allégation 
d'emploi d'armes biologiques ou à toxines], [l'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête donne à l'équipe d'enquête accès] l'équipe d'enquête'[a] [peut 
avoir], avec le consentement de l'Etat partie hôte, accès] à toutes les zones 
qui pourraient avoir été touchées, notamment les hôpitaux, camps de réfugiés 
et autres lieux dans lesquels l'équipe jugerait nécessaire de pénétrer pour 
mener efficacement son enquête, sans s'ingérer dans les mesures prises 
à l'échelon national pour contenir [la poussée de maladie] [ou la poussée 
éventuelle d'une maladie] [et éliminer les effets de l'emploi qui aurait été 
fait d'armes biologiques ou à toxines]. 

51. Eu égard à son obligation de démontrer qu'il respecte les dispositions 
de la Convention ainsi qu'à son droit de protéger les installations sensibles 
et d'empêcher la divulgation d'une information et de données sensibles qui 
sont sans rapport avec le mandat d'enquête ou avec des activités interdites 
par la Convention, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de 
prendre des mesures précises qui peuvent consister notamment : 

a) A réglementer l'accès [à des zones identifiées conformément au 
paragraphe 10 ci-dessus] [ainsi qu'à des bâtiments et autres structures] où 
se trouvent des équipements ou une information particulièrement sensibles qui 
sont sans rapport avec le mandat d'enquête ou avec des activités interdites 
par la Convention; 

b) A limiter le temps que les membres de l'équipe d'enquête peuvent 
passer dans une zone [ou un bâtiment] quelconque, tout en donnant à l'équipe 
la possibilité de s'acquitter de son mandat; 

c) A limiter le nombre des membres de l'équipe d'enquête qui sont 
autorisés à pénétrer dans les zones, bâtiments ou structures; 

d) A notifier à l'équipe d'enquête les produits et procédés sur 
lesquels il a des droits exclusifs ou qui intéressent sa sécurité nationale 
et, partant, son droit de protéger l'information y relative. L'Etat partie 
peut demander qu'une information précise qui est communiquée à l'équipe fasse 
l'objet, de la part de l'Organisation, des mesures de protection les plus 
rigoureuses. 

[52. Aucun site déclaré d'accès restreint ne mesure plus de 4 km2 et ses 
limites sont clairement définies et accessibles.] 
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[53. L'équipe d'enquête a le droit de prendre les mesures nécessaires pour 
conduire son enquête jusqu'à la limite d'un site d'accès restreint.] 

[54. L'équipe d'enquête a le droit d'observer visuellement tous les lieux 
ouverts à l'intérieur du site d'accès restreint depuis la limite de ce 
dernier.] 

55. L'équipe d'enquête fait tout ce qui lui est raisonnablement possible 
pour s'acquitter de son mandat [en dehors du site déclaré d'accès restreint. 
Si, à quelque moment que ce soit, l'équipe d'enquête démontre plausiblement 
à l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête que les activités requises 
et autorisées par le mandat ne peuvent pas être exécutées de l'extérieur et 
qu'il lui est nécessaire, pour accomplir son mandat, d'avoir accès à ce site, 
l'accès est accordé à un certain nombre de membres de l'équipe pour qu'ils 
exécutent des tâches précises à l'intérieur du site. L'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête a le droit de recouvrir ou de protéger d'une autre façon 
du matériel, des équipements et des objets sensibles qui sont sans rapport 
avec le but de l'enquête. Le nombre d'enquêteurs est limité au minimum 
nécessaire à l'accomplissement des tâches liées à l'enquête. Les modalités 
de l'accès sont négociées par l'équipe d'enquête avec l'Etat partie visé]. 

[Enquêtes [dans des installations] [suite à une allégation de quelque 
autre manquement aux obligations découlant des dispositions de la 
Convention] 

56. L'équipe d'enquête peut [demander à] effectuer l'une quelconque 
ou [l'ensemble] [plusieurs] des activités sur place suivantes : entretiens, 
observation visuelle, [identification des équipements clefs,] [vérification 
des écritures,] [examens médicaux,] [prélèvement et identification 
d'échantillons]. Ces activités spécifiques sont menées conformément aux 
dispositions énoncées plus haut dans la présente section ainsi que dans 
1'annexe ... . 

57. En application des dispositions pertinentes prévues à l'annexe E du 
présent Protocole, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de 
prendre des mesures en vue de protéger des installations sensibles et 
d'empêcher la divulgation d'une information et de données confidentielles qui 
sont sans rapport avec les armes biologiques ou à toxines, conformément 
à l'obligation de montrer qu'il respecte la Convention et au droit de protéger 
au besoin l'information sensible; ces mesures peuvent consister notamment : 

a) A mettre des documents sensibles hors des bureaux et hors de vue; 

b) A recouvrir des panneaux d'affichage, matériels et équipements 
sensibles; 

c) A recouvrir des équipements sensibles tels que des systèmes 
informatiques ou électroniques; 

d) A déconnecter des systèmes informatiques et débrancher des 
dispositifs d'indication de données; 
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e) A utiliser des techniques d'accès sélectif aléatoire 
par lesquelles l'équipe est priée de choisir un pourcentage donné ou un 
certain nombre de bâtiments de son choix pour y enquêter; le même principe 
peut s'appliquer à des équipements à l'intérieur de bâtiments sensibles et 
au contenu de documents de cette nature; 

f) Dans des cas exceptionnels, à limiter le nombre de membres de 
l'équipe qui ont accès à certaines parties du site et à réduire l'angle 
de vision; 

g) A limiter le temps que les membres de l'équipe d'enquête peuvent 
passer dans une zone ou un bâtiment quelconque, tout en permettant à l'équipe 
d'exécuter son mandat; 

h) L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête peut à tout moment 
de 1'enquête indiquer des produits et des procédés sur lesquels il a des 
droits exclusifs afin d'aider l'équipe à respecter le droit de l'Etat partie 
de protéger l'information commerciale exclusive. Il peut demander qu'une 
information précise qui est communiquée à l'équipe fasse l'objet, de la part 
de l'Organisation, des mesures de protection les plus rigoureuses. 

58. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête fait tout ce qui lui est 
raisonnablement possible pour démontrer à l'équipe d'enquête que tout objet, 
bâtiment, structure, conteneur ou véhicule auxquels l'équipe d'enquête 
n'aurait pas eu pleinement accès ou qui auraient été protégés conformément aux 
dispositions du paragraphe 57 ne sont pas utilisés à des fins en rapport avec 
les inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations qui sont exprimées 
dans la demande d'enquête. 

59. Cela peut être accompli entre autres par l'enlèvement partiel d'une 
bâche ou d'une couverture de protection du milieu extérieur, au gré de 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête, au moyen d'un examen visuel de 
l'intérieur d'un espace clos effectué à partir de son entrée, ou par d'autres 
méthodes.] 

H) RAPPORT FINAL 

60. Le rapport final est rédigé et traité conformément aux paragraphes ... 
de 1'annexe D. 

I) ECLAIRCISSEMENTS SUPPLEMENTAIRES 

61. [L'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines] 
[[Le Secrétariat] [L'Organe] technique]] [peut engager] [engage] des 
consultations avec l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête afin d'obtenir 
des éclaircissements supplémentaires, notamment sur les points soulevés par 
cet Etat, dans le cas où subsistent des incertitudes identifiées par l'équipe 
d'enquête [, ou dans le cas où la coopération apportée par cet Etat n'est pas 
jugée satisfaisante eu égard aux normes établies]. [Si les incertitudes ne 
peuvent pas être levées ou si les faits établis sont de nature à suggérer 
qu'il y a eu manquement aux obligations contractées en vertu de la Convention, 
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[le Secrétariat] [l'Organe] technique réunit [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] en vue d'un examen du rapport final.] 

J) [ADOPTION D'UNE DECISION SUR LA BASE] [EXAMEN] DES CONSTATATIONS 
DE L'EQUIPE D'ENQUETE 

[62. [[Le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [L'organe politiquement 
représentatif des Etats parties] se penche sur le point de savoir s'il y a eu 
une activité quelconque qui soit contraire aux dispositions de la Convention 
et prend une décision sur toute mesure à prendre ou toute poursuite de 
l'affaire.] 

[63. [[Le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [L'organe politiquement ' 
représentatif], agissant conformément à ses pouvoirs et fonctions, examine le 
rapport final de l'équipe d'enquête dès qu'il lui est présenté et [se penche] 
[se prononce] sur tout motif d'inquiétude afin de déterminer : 

a) S'il y a eu inobservation des dispositions de la Convention; 

b) Si la demande a été faite conformément aux dispositions du présent 
Protocole; 

c) S'il y a eu abus du droit de demander une enquête.] 

64. En ce qui concerne le point visé à l'alinéa c) du paragraphe 63, 
un ou plusieurs des éléments d'appréciation suivants pourraient être pris 
en considération, le cas échéant : 

a) L'information relative au site de l'enquête qui était disponible 
avant la présentation de la demande (l'authenticité et la fiabilité de toute 
information devraient être soigneusement évaluées); 

b) Certains renseignements fournis dans la demande d'enquête se 
seraient révélés être faux; 

c) Les renseignements tirés de [toutes] consultations ou [d'une] 
clarification préalables intéressant la demande, ou l'issue ou les résultats 
de telles consultations ou d'une telle clarification; 

d) Le même Etat partie aurait demandé précédemment une ou plusieurs 
enquêtes (y compris une enquête ouverte en application de l'article VI de la 
Convention) visant le même site - le cas échéant, le nombre, la fréquence et 
l'issue de telles enquêtes (y compris toute suite donnée); 

e) Le même Etat partie aurait déjà présenté des demandes d'enquête 
que [[le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [l'organe politiquement 
représentatif] aurait considérées comme étant téméraires ou abusives ou comme 
sortant du cadre de la Convention. 

[65. Si [le Conseil] [exécutif] [consultatif], agissant conformément à ses 
pouvoirs et fonctions, parvient à la conclusion, eu égard au paragraphe 63, 
qu'il peut être nécessaire de poursuivre l'affaire, il fait des 
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recommandations précises à la Conférence, laquelle les examine conformément à 
l'article IX et prend les mesures appropriées en application de l'article V.] 

66. En cas d'abus, [[le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [l'organe 
politiquement représentatif] examine la question de savoir si l'Etat partie 
requérant doit assumer la totalité ou une partie quelconque des incidences 
financières de l'enquête. [[Le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [L'organe 
politiquement représentatif des] [Les] Etats parties [Le Conseil de sécurité 
de l'ONU] [peut] [peuvent] [envisager] [envisagent] des mesures appropriées 
[que prendrait 1'Organisation de la Convention sur les armes biologiques ou à 
toxines], y compris des sanctions [éventuelles], conformément aux 'dispositions 
applicables du droit international, s'il [ils] juge [jugent] qu'une demande 
était téméraire ou abusive ou qu'elle sortait du cadre [du Protocble] [de la 
Convention]. 

[67. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête et l'Etat partie requérant 
sont libres de prendre part à la procédure d'examen, sans droit de vote. 
Si [[le Conseil] [exécutif] [consultatif]] [l'organe politiquement 
représentatif], agissant conformément à ses pouvoirs et fonctions, parvient 
à la conclusion, eu égard au paragraphe 63, qu'il peut être nécessaire de 
poursuivre l'affaire, il prend les mesures appropriées en vue de redresser la 
situation et d'assurer le respect des dispositions de la Convention, y compris 
en faisant des recommandations précises à la Conférence des Etats parties.] 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 77 
Annexe I 

ARTICLE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONFIDENTIALITE 

1. [L'Organisation] exécute les activités prévues par le présent Protocole 
de sorte que leurs objectifs soient atteints de la manière la moins intrusive 
possible, dans les délais et avec l'efficacité voulus. Elle ne demande que 
l'information et les données qui lui sont nécessaires pour s'acquitter des 
responsabilités qui lui sont confiées par le présent Protocole et n'utilise 
ces données et cette information qu'aux fins énoncées dans le Protocole. [Elle 
évite, dans la mesure du possible, tout accès à des informations ou données 
qui sont sans rapport avec les buts du présent Protocole.] Elle prend toutes 
les précautions qui s'imposent pour protéger la confidentialité de 
l'information relative à des activités et des installations civiles et 
militaires [notamment des renseignements dont elle a connaissance] dans le 
cadre de l'application du Protocole et, en particulier, elle se conforme aux 
dispositions du Protocole relatives à la confidentialité. 

2. Chaque Etat partie traite d'une façon confidentielle et particulière 
l'information et les données qu'il reçoit confidentiellement [de 
l'Organisation] en liaison avec l'application du présent Protocole. Il traite 
cette information et ces données exclusivement dans le cadre des droits et 
obligations qui sont les siens en vertu du présent Protocole et conformément 
aux dispositions du Protocole. 

3. Chaque Etat partie a le droit de prendre les mesures qu'il estime 
nécessaires pour protéger la confidentialité de l'information [à condition 
qu'il s'acquitte] [sans préjudice] de l'obligation qui lui incombe [de 
démontrer] [qu'il respecte la Convention] conformément aux dispositions du 
Protocole. 

4. a) Le Directeur général est responsable au premier chef de la 
protection de [toute] [1']information confidentielle [qui est portée à la 
connaissance [du Secrétariat] [de l'Organe] technique, quelle qu'en soit la 
source]. Sur la base des principes directeurs énoncés dans le présent 
Protocole, le Directeur général établit et applique un régime rigoureux 
[régissant le traitement de l'information confidentielle par [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique et les procédures à suivre en cas de manquement ou 
d'allégation de manquement à la confidentialité] afin d'assurer une protection 
efficace de l'information contre toute divulgation non autorisée. Ce régime 
est approuvé et examiné périodiquement par [. . . ] . 

b) Le régime visé à l'alinéa a) ci-dessus comprend, entre autres, des 
dispositions concernant : 

i) l'application des principes généraux du traitement de 
l'information confidentielle, y compris l'établissement de niveaux 
appropriés pour classer l'information selon qu'elle est plus 
ou moins sensible; 

ii) les conditions d'emploi du personnel en liaison avec la protection 
de l'information confidentielle; 
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iii) les mesures propres à protéger l'information confidentielle 
[obtenue] au cours ou du fait d'activités sur place; 

iv) les procédures à suivre en cas de manquement ou d'allégation de 
manquement à la confidentialité; 

v) les procédures à suivre [,notamment en matière d'archivage,] pour 
protéger l'information confidentielle; 

vi) Les procédures à suivre aux fins de l'archivage de l'information 
confidentielle. 

[5. Les Etats parties reçoivent [sur la base de la réciprocité s^lon qu'il 
convient] [régulièrement] [à leur demande] [dans les locaux [du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique] communication des données dont ils ont besoin pour 
s'assurer que les autres Etats parties se conforment constamment aux 
dispositions de la Convention et du présent Protocole. Ces données comprennent 
notamment : 

a) Les déclarations initiales et annuelles présentées par les Etats 
parties en application de la section D de l'article III, conformément aux 
dispositions figurant dans l'annexe; 

b) Les rapports d'ordre général sur les résultats et l'efficacité des 
activités de surveillance; [les rapports d'enquête et de visite ainsi que les 
rapports périodiques exigés en vertu de l'article VII]; 

c) Les renseignements à fournir à tous les Etats parties conformément 
aux dispositions du Protocole.] 

[6. Sans préjudice des privilèges et des immunités à accorder en 
application du présent Protocole, l'Organisation, le Directeur général et les 
membres du personnel [du Secrétariat] [de l'Organe] technique répondent, 
conformément aux lois applicables stipulées dans le droit international privé 
de l'Etat du for, auprès des personnes physiques ou morales, de tout préjudice 
causé par le Directeur général et les membres du personnel [du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique par la divulgation non autorisée de renseignements 
confidentiels dont ils ont connaissance dans le cadre de l'application du 
Protocole.] 

[6 bis. Le Directeur général applique les sanctions et les mesures 
disciplinaires qui s'imposent aux membres du personnel d'inspection et aux 
fonctionnaires qui ont violé leurs obligations en matière de protection de 
l'information confidentielle. En cas de manquement grave, le Directeur général 
peut lever l'immunité de juridiction des intéressés.] 

[7. A sa première session, la Conférence des Etats parties crée une 
commission pour le règlement des différends relatifs à la confidentialité 
(ci-après dénommée "Commission de la confidentialité") en tant qu'organe 
subsidiaire de la Conférence et en nomme les membres, conformément à 
l'alinéa j) du paragraphe 24 de l'article IX. La Commission exerce les 
pouvoirs et fonctions qui lui sont attribués par le présent Protocole.] 
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[8. Tout Etat partie au présent Protocole qui estime avoir été lésé par un 
manquement à la confidentialité ou qui considère que les personnes physiques 
ou morales placées sous sa juridiction ont subi un préjudice du fait d'un tel 
manquement peut demander que le différend soit réglé conformément aux 
dispositions énoncées à l'article XII ou par un renvoi devant la Commission 
de la confidentialité, conformément au paragraphe 6 de la section IV de 
1'annexe E.] 

[8 bis. En ce qui concerne les différends impliquant à la fois les Etats 
parties et [le Secrétariat] [l'Organe] technique ou au moins deux Etats 
parties, une commission pour le règlement des différends relatifs à la 
confidentialité, créée en tant qu'organe subsidiaire de la Conférence, examine 
les faits de la cause conformément aux dispositions prévues à l'annexe E. 
La commission doit être approuvée par la Conférence.] 
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ARTICLE V 

MESURES VISANT A REDRESSER UNE SITUATION ET A ASSURER L'EXECUTION 
DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION ET DU PROTOCOLE 

1. La Conférence prend, conformément aux paragraphes 2, 3 et 4, les 
mesures nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions de la Convention 
et du présent Protocole et pour redresser et corriger toute situation 
contrevenant à leurs dispositions. Lorsqu'elle envisage de telles mesures, la 
Conférence tient compte de tous les renseignements et recommandations en la 
matière qui lui ont été présentés par [le Conseil] [exécutif] [consultatif]. 

2. Dans les cas où l'Etat partie auquel [[le Conseil] [exécutif] 
[consultatif]] [la Conférence] a demandé de prendre des mesures propres à 
redresser une situation qui met en cause son exécution de la Convention et du 
présent Protocole ne satisfait pas à cette demande dans les délais fixés, la 
Conférence peut, [sur] recommandation du [Conseil] [exécutif] [consultatif], 
entre autres mesures, restreindre ou suspendre les droits et privilèges dont 
jouit cet Etat partie en vertu du Protocole jusqu'à ce que la Conférence 
détermine qu'il a fait le nécessaire pour se conformer aux obligations qu'il a 
contractées en vertu de la Convention et du Protocole. 

3. Dans les cas où un préjudice grave risque d'être porté à l'objet et 
au but de la Convention [ou du présent Protocole] du fait d'une inexécution de 
la Convention [ou du Protocole], en particulier des dispositions de l'article 
premier [de la Convention], la Conférence [peut] recommande[r] aux Etats 
parties de prendre des mesures [collectives] [concertées] qui sont [conformes 
au droit international] [destinées à assurer la réalisation de l'objet et du 
but de la Convention]. 

4. [Sans préjudice des droits qu'a chaque Etat partie à la Convention 
sur les armes biologiques en vertu de l'article VI de cet instrument,] la 
Conférence ou, si le cas est particulièrement grave et urgent, [le Conseil] 
[exécutif] [consultatif] peut porter la question, y compris les renseignements 
et les conclusions pertinents, à l'attention de l'Assemblée générale des 
Nations Unies ou du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies. 
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ARTICLE VI 

ASSISTANCE ET PROTECTION CONTRE LES ARMES BIOLOGIQUES OU A TOXINES 

1. Aux fins du présent article, on entend par "assistance" la coordination 
et la fourniture [le transfert] aux Etats parties de moyens de protection 
contre les armes biologiques ou à toxines, sous la forme, entre autres, de 
l'un ou l'autre des éléments suivants : matériel de détection et d'alerte; 
matériel de protection; matériel de décontamination et décontaminants; mesures 
et fournitures médicales prophylactiques, diagnostiques et thérapeutiques, 
y compris en rapport avec l'immunisation; conseils sur l'une quelconque de ces 
mesures de protection. 

2. Aucune disposition du présent Protocole ne doit être interprétée comme 
portant atteinte au droit de tout Etat partie de se livrer à des recherches 
sur des moyens de protection contre les armes biologiques ou à toxines et de 
mettre au point, de fabriquer, d'acquérir, de transférer ou d'utiliser de tels 
moyens à des fins qui ne sont pas interdites par la Convention. 

3. Chaque Etat partie s'engage à faciliter [, sous réserve que soient 
protégées l'information confidentielle et exclusive et l'information relevant 
de la sécurité nationale,] [, à des conditions commerciales non 
discriminatoires et équitables,] l'échange le plus large possible 
d'équipements, de matières et de renseignements scientifiques et techniques 
concernant les moyens de protection contre les armes biologiques ou à toxines 
et a le droit de participer à cet échange. 

[4. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique crée, au plus tard 180 jours après 
l'entrée en vigueur du présent Protocole, une banque de données contenant des 
renseignements librement disponibles sur divers moyens de protection contre 
les armes biologiques ou à toxines, ainsi que tous renseignements que 
fourniraient les Etats parties, et exploite cette banque de données à l'usage 
de tout Etat partie requérant. 

En outre, dans la limite des ressources dont il dispose et à la demande 
d'un Etat partie, [le Secrétariat] [l'Organe] technique fournit des conseils 
d'experts et aide cet Etat à définir les voies à suivre pour exécuter ses 
programmes concernant la mise en place et l'amélioration d'une capacité de 
protection contre les armes biologiques ou à toxines.] 

5. Aucune disposition du présent Protocole ne doit être interprétée comme 
portant atteinte au droit des Etats parties de demander et de fournir une 
assistance à titre bilatéral et de conclure des accords individuels avec 
d'autres Etats parties en ce qui concerne la fourniture d'une assistance 
d'urgence. 

6. Chaque Etat partie s'engage à fournir une assistance [autant que faire 
se peut] par l'intermédiaire [de l'Organisation] et peut prendre à cette fin 
l'une ou plusieurs des mesures suivantes, à son gré : 
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a) Contribuer au fonds de contributions volontaires pour l'assistance 
que la Conférence créera lors de sa première session; 

b) Conclure avec [l'Organisation], si possible au plus tard 180 jours 
après l'entrée en vigueur du Protocole à son égard, des accords concernant la 
fourniture d'une assistance sur demande; 

c) Déclarer, au plus tard 180 jours après l'entrée en vigueur du 
Protocole à son égard, le type d'assistance qu'il pourrait apporter si 
[l'Organisation] lui en faisait la demande. Cependant, si l'Etat partie n'est 
pas à même par la suite de fournir l'assistance indiquée dans sa déclaration, 
il reste soumis à l'obligation de prêter son concours conformément aux 
dispositions du présent paragraphe. 

7. Chaque Etat partie a le droit de demander et, sous réserve de la 
procédure énoncée aux paragraphes 8, 9 et 10, de recevoir une assistance [et 
une protection contre l'emploi ou la menace d'armes biologiques ou à toxines] 
s'il estime : 

a) Que des armes biologiques ou à toxines ont été employées contre 
lui; 

b) Qu'il est menacé par des actes qui sont interdits aux Etats 
parties en vertu de l'article premier de la Convention. 

[8. [Sans préjudice de son droit de demander une assistance spécifique en 
application de l'article III, section F, sous-section III (Enquêtes), 
partie D, paragraphe 16, l'Etat partie peut adresser une] [La] demande 
d'assistance, étayée par les renseignements pertinents, [est adressée] 
au Directeur général, qui la transmet immédiatement [au Conseil] [exécutif] 
[consultatif] et à tous les Etats parties. Le Directeur général fait 
immédiatement suivre la demande aux Etats parties qui ont offert une 
assistance, conformément au paragraphe 6, alinéa c) , et leur demande de 
fournir à l'Etat partie intéressé, au plus tard 12 heures après réception de 
la demande, des secours d'urgence en cas d'emploi d'armes biologiques ou à 
toxines, ou une aide humanitaire en cas de menace [grave] d'emploi d'armes 
biologiques ou à toxines. 

[9. Au plus tard [24 heures] après réception de la demande d'assistance d'un 
Etat partie, le Directeur général procède à un examen [systématique] de 
celle-ci dans le but de définir les fondements de l'action ultérieure 
[de l'Organisation]. Il en achève l'examen dans les [72] heures et remet un 
rapport [au Conseil] [exécutif] [consultatif], ainsi qu'aux Etats parties qui 
ont offert une assistance conformément au paragraphe 6, alinéa c). S'il faut 
davantage de temps pour achever l'examen de la demande, un rapport intérimaire 
est remis dans les mêmes délais. Le délai requis pour l'examen peut être 
prolongé par périodes de [72] heures, des rapports étant remis [au Conseil] 

[exécutif] [consultatif] à l'expiration de chaque délai supplémentaire. Selon 
les besoins et conformément à la demande et aux renseignements qui 
l'accompagnent, l'examen établit [les faits pertinents pour la demande ainsi 
que] la nature et la portée de l'assistance supplémentaire et de la protection 
requises.] 
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10. Au plus tard [24] heures après avoir reçu un rapport sur les résultats 
de l'examen d'une demande, [le Conseil] [exécutif] [consultatif] se réunit 
afin d'étudier la situation et prend, dans les [24] heures qui suivent, une 
décision à la majorité simple afin de déterminer si [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique doit être chargé de fournir une assistance 
supplémentaire. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique transmet immédiatement à 
tous les Etats parties et aux organisations internationales compétentes le 
rapport d'examen et la décision prise par [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif]. Si ce dernier se prononce pour une assistance, le Directeur 
général la fournit immédiatement. A cet effet, le Directeur général peut 
coopérer avec l'Etat partie requérant, d'autres Etats parties et les 
organisations internationales compétentes. Les Etats parties font tout leur 
possible pour fournir une assistance. 

11. Si les renseignements recueillis pendant l'examen de la demande 
ou provenant d'autres sources dignes de foi apportent une preuve suffisante de 
l'existence de victimes [(être humains, animaux ou plantes)] d'un emploi 
d'armes biologiques ou à toxines [ou de dommages causés par l'emploi de telles 
armes] et qu'il est indispensable d'agir immédiatement, le Directeur général 
le fait savoir à tous les Etats parties et prend des mesures d'assistance 
d'urgence en utilisant les ressources que la Conférence a mises à sa 
disposition pour de tels cas d'urgence. Le Directeur général tient [le 
Conseil] [exécutif] [consultatif] informé des mesures prises conformément au 
présent paragraphe.] 
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ARTICLE VII 

[ECHANGES SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES A DES FINS PACIFIQUES] 
[AIDE A LA MISE EN OEUVRE] ET COOPERATION TECHNIQUE 

[A) [DISPOSITIONS GENERALES] 

[L'objectif du présent Protocole, qui doit être recherché conformément 
aux dispositions pertinentes de ce dernier, est de renforcer la Convention 
et d'assurer l'exécution de toutes les dispositions de cette dernière par des 
mesures appropriées, y compris des mesures [de vérification efficace de 
l'exécution de ses dispositions] [d'application efficace de la Convention], 
et [, en outre,] de ménager aux Etats parties un cadre dans lequel ils 
puissent se consulter et coopérer entre eux dans tout ce qui concerne les 
applications pacifiques et les échanges et transferts scientifiques et 
technologiques ayant un rapport avec la Convention.] 5_9/ 60/ 

1. Chaque Etat partie s'engage à s'acquitter de ses obligations de manière 
à [assurer] [renforcer] l'exécution des dispositions [de la Convention] 
[y compris] [en particulier] [celles de l'article X] [celles de l'article X 
de la Convention]. 

[A cette fin, les Etats parties : 

a) Coopèrent, selon qu'il convient, sur des bases mondiales, 
régionales ou bilatérales, directement ou par le truchement des mécanismes 
institutionnels prévus par le Protocole, afin [d'exécuter les] [de renforcer 
l'exécution] dispositions de l'article X de la Convention; 

b) Favorisent la coopération internationale dans le domaine des 
activités bactériologiques (biologiques) pacifiques, notamment l'échange 
d'agents bactériologiques (biologiques) et de toxines à des fins pacifiques 
conformément aux dispositions de la Convention; 

c) Evitent d'entraver le développement économique et technologique 
des Etats parties, en particulier de ceux d'entre eux qui sont des pays en 
développement.] 

2. [Le développement économique et social de tous les Etats parties 
requiert que soient négociés à l'échelon multilatéral des accords universels, 
complets et non discriminatoires en vue du transfert de technologies 
sensibles.]] 

59/ Il faudra se pencher encore sur l'emploi de l'expression "Etats 
parties" dans cet article, comparé à son utilisation ailleurs dans le texte 
évolutif. Les délégations ne sont pas d'accord sur le point de savoir si cette 
expression désigne comme il se doit, à certains endroits de cet article, les 
Etats parties au Protocole ou les Etats parties à la Convention. L'expression 
qui sera retenue en définitive devrait tenir compte du résultat des débats à 
ce sujet et concorder avec celle qui sera employée ailleurs dans le Protocole. 

60./ Un certain nombre de délégations ont demandé le transfert 
de ce paragraphe dans l'article distinct intitulé "Dispositions générales". 
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[1. [L'Organisation] fournit aux Etats parties un cadre dans lequel ils 
puissent se consulter et coopérer entre eux dans tout ce qui concerne l'aide à 
la mise en oeuvre et la coopération technique à des fins pacifiques. 

2. [L'Organisation] devrait, sur demande, prêter son concours aux Etats 
parties qui souhaiteraient obtenir une aide à la mise en oeuvre et elle 
devrait à cette fin coordonner ses efforts selon qu'il conviendrait avec 
d'autres Etats parties. 

3. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire devrait collaborer 
selon qu'il conviendrait, sur des bases mondiales, régionales ou bilatérales, 
directement ou par le truchement [de l'Organisation], à l'encouragement de la 
coopération internationale dans le domaine des activités bactériologiques 
(biologiques) pacifiques [de même que des activités pacifiques faisant 
intervenir les toxines], conformément aux dispositions de la Convention.] 61/ 

B) MESURES VISANT A PROMOUVOIR LES ECHANGES SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

[3. Chaque Etat partie s'engage à appliquer des mesures précises afin : 

a) Que les dispositions de l'article X de la Convention relatives 
[aux transferts et] à l'échange de matières, d'équipements et de technologies 
à des fins pacifiques soient [pleinement et] effectivement appliquées; 

b) Que les transferts de matières, d'équipements et de technologies 
à risque [n']aient lieu [que] dans le [plein] respect [des] [de toutes les] 
dispositions [de l'article III et] [de l'article X] de la Convention [et de 
son Protocole] 62./. 

[Chaque Etat partie déclare une fois par an les mesures prises 
individuellement ou de concert avec d'autres Etats ou des organisations 
internationales en application de l'article X de la Convention.]] 

[4. [En tenant compte [de la nécessité de renforcer les] [des] accords en 
vigueur et des compétences des organisations internationales pertinentes 
[concernant la facilitation des échanges scientifiques et technologiques] 
ainsi qu'en faisant le nécessaire pour éviter les doubles emplois avec des 
activités en cours] [qui ne sont pas contraires aux buts et objectifs de la 
Convention et de son Protocole], chaque Etat partie [, directement [ou par le 
truchement des mécanismes institutionnels prévus par le Protocole], [s'attache 
notamment à] [, entre autres mesures]] :] 

61/ Les délégations qui ont proposé ces trois paragraphes les 
conçoivent comme une solution de rechange pour tout le texte de la partie A 
(Dispositions générales), y compris le titre. D'autres délégations souhaitent 
que la partie A demeure telle quelle. 

62/ La question est traitée plus en détail par certaines délégations 
dans le document BWC/AD HOC GROUP/WP.232. 
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a) Favorise[r] la publication, l'échange et la diffusion de 

renseignements sur les programmes de recherche en cours dans les sciences 

biologiques, sur les conférences et les centres de recherche et sur d'autres 

innovations et activités scientifiques et technologiques ayant un rapport avec 

la Convention; 

b) Encourage[r] la création [de centres nationaux et] d'instituts de 
recherche et [à] apporte[r] une assistance aux activités [pacifiques] de ces 

[centres et] instituts par la diffusion de connaissances touchant les 

techniques d'examen et d'identification, la sécurité en laboratoire, la 

production de vaccins et d'autres projets de recherche dans les sciences 

biologiques; 

c) Facilite[r] l'établissement, le fonctionnement et la mise 

à jour des bases de données biologiques pour la collecte et la diffusion 

de renseignements ayant un rapport avec les buts de la Convention; 

d) Appuie [Appuyer] la santé publique et la surveillance, 

le diagnostic et la prévention des apparitions de maladies ainsi que la 

lutte contre les maladies [et étudie[r] notamment les moyens d'améliorer] 

[y compris] la coopération internationale à la mise au point et à 

la production de vaccins; 

e) Coordonne[r], dans la mesure du possible et à l'aide des 

[mécanismes et structures voulus déjà en place] [y compris les] [mécanismes 

institutionnels voulus qui sont prévus par le présent Protocole], les 

activités et programmes nationaux, régionaux et multilatéraux menés dans 

les domaines pertinents à des fins pacifiques; 

[f) [Participe [r] à un plus large échange de renseignements sur] 
[Rend[re] compte de] tous les aspects de l'utilisation pacifique des sciences 

biologiques, de la biotechnologie et du génie génétique 63./ et encourage [r] 
la diffusion des résultats enregistrés en matière de recherche biologique 
et de technologie de pointe dans des domaines ayant un rapport direct avec 
les objectifs de la Convention; 

[g) Aide[r] à la mise en place d'un système international pour la 

surveillance mondiale des maladies émergentes des êtres humains, des animaux 

et des plantes [et participe[r] au fonctionnement de ce système];] 

h) Facilite[r] le transfert des technologies pour l'utilisation 

pacifique du génie génétique et d'autres innovations scientifiques et 

techniques et de la technologie de pointe ayant un rapport avec la Convention; 

i) Conclut [Conclure] des accords bilatéraux, régionaux et 
multilatéraux qui [procurent des avantages mutuels et] assurent à tous 
des conditions égales et non discriminatoires, en vue de participer au 
développement et à l'application de la biotechnologie et des découvertes 
scientifiques dans le domaine de la bactériologie (biologie), le but étant 
de prévenir des maladies; 

62/ Il faudra préciser l'étendue de l'information à fournir 
à ce titre. 
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j) Apporte[r] son concours aux programmes visant la formation, le 
perfectionnement et l'étoffement du personnel travaillant dans le domaine 
de la biologie; 

[k) Met[tre] à disposition sur demande, à des conditions commerciales 
justes et équitables, les instruments, matériels et technologies liés à la 
défense biologique,-] 

[1) Appuie [Appuyer] les projets de recherche-développement en 
collaboration et les coentreprises dans le domaine de la défense biologique 
et plus particulièrement de la mise au point de vaccins de recombinaison et 
de systèmes de diagnostic,-] 

[k) + 1) Appuie [Appuyer] les projets de recherche-développement en 
collaboration et les coentreprises dans le domaine de la défense biologique et 
plus particulièrement de la mise au point de vaccins de recombinaison et de 
systèmes de diagnostic, met[tre] à disposition sur demande, à des conditions 
commerciales justes et équitables, les instruments, matériels et technologies 
liés à la défense biologique et appuie [appuyer] des programmes de formation 
de spécialistes en la matière,-] 

[m) Veille[r] à ce que, suivant les principes de l'égalité des 
droits et obligations ainsi que de l'intérêt mutuel, les mesures appropriées, 
destinées à promouvoir la transparence et le respect des objectifs de la 
Convention, fournissent aussi des incitations et procurent des avantages 
à tous les Etats parties.]] 

[5. Chaque Etat partie s'engage : 

[a) A [étudier] [renforcer] immédiatement après l'entrée en vigueur du 
Protocole [les moyens qui s'offriraient de renforcer] les capacités de défense 
biologique des Etats parties, notamment par l'élaboration de principes 
directeurs, et à étudier la portée éventuelle de mesures de coopération dans 
le cadre desquelles les Etats parties participeraient à des échanges utiles 
dans le but d'arriver à une transparence suffisante et de contribuer à 
l'efficacité du fonctionnement du régime établi par le Protocole;] 

b) A fournir une assistance à tout Etat partie qui a été exposé 
[à un danger] [à l'emploi ou à la menace des armes biologiques ou à toxines] 
par suite d'une violation des dispositions de la Convention ou du Protocole, 
ou à faciliter l'assistance fournie à un tel Etat, par le biais de mesures 
appropriées, y compris le versement de contributions volontaires à un fonds. 
[En attendant [qu'un organe politiquement représentatif] [que] 
[l'Organisation] [le Conseil de sécurité, en application de l'article VII de 
la Convention,] envisage une décision,] des secours d'urgence pourraient être 
apportés par les Etats parties si la demande leur en était faite, notamment 
par le truchement du fonds de contributions volontaires précité et de concert 
avec des organisations internationales compétentes, telles que l'OMS 64./.] 

64/ Certains éléments de ce paragraphe sont aussi examinés dans le 
cadre de l'article VI (Assistance et protection contre les armes biologiques 
ou à toxines). Il s'agit d'étudier ces questions avec soin afin d'éviter les 
chevauchements. 
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C) MESURES VISANT A EVITER LES ENTRAVES AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ET TECHNOLOGIQUE DES ETATS PARTIES 

6. [Les Etats parties : 

a) Ont le droit, individuellement ou collectivement, d'étudier, 
de mettre au point, de produire, d'acquérir, de conserver, de transférer 
et d'utiliser des agents biologiques et des toxines à des fins pacifiques; 

b) S'engagent à faciliter l'échange le plus large possible 
d'équipements, de matières et de renseignements scientifiques et 
technologiques pour l'utilisation d'agents bactériologiques (biologiques) 
et de toxines à des fins pacifiques et ont le droit de participer à cet 
échange 65/; 

c) [S'engagent à ne pas appliquer] [N'appliquent pas] entre eux 
de restrictions, y compris les restrictions figurant dans des accords 
internationaux, qui limiteraient ou entraveraient le commerce ou le 
développement et la promotion des connaissances scientifiques et 
technologiques dans les domaines de la biologie, du génie génétique et de la 
microbiologie et dans d'autres domaines connexes, à des fins pacifiques; 

c) bis [S'engagent à ne pas imposer ni maintenir de mesures 
discriminatoires [incompatibles avec les obligations contractées en vertu 
de la Convention] qui limiteraient ou entraveraient le commerce ou le 
développement et la promotion des connaissances scientifiques et 
technologiques, en particulier dans les domaines de la recherche biologique, 
y compris la microbiologie, la biotechnologie, le génie génétique, ainsi qu'en 
ce qui concerne leurs applications industrielles, agricoles, médicales et 
pharmaceutiques, leurs applications à la santé publique et les autres 
utilisations pacifiques;] 

[c) et c) bis S'engagent à ne pas établir ou maintenir de régimes qui 
seraient incompatibles avec l'article X de la Convention, ni imposer ou 
maintenir de mesures discriminatoires qui limiteraient ou entraveraient le 
commerce ou le développement et la promotion des connaissances scientifiques 
et technologiques, en particulier dans les domaines de la recherche 
biologique, y compris la microbiologie, la biotechnologie et le génie 
génétique, ainsi qu'en ce qui concerne leurs applications industrielles, 
agricoles, médicales et pharmaceutiques, de même que dans d'autres domaines 
connexes, à des fins pacifiques,-] 

c) ter [N'établissent entre eux que des directives pour réglementer la 
libre circulation des équipements, matières et renseignements scientifiques et 
technologiques dans le domaine biologique, qui est prévue dans la ... partie 
du Protocole,-] 

65/ Selon un avis, il faut étudier plus avant la question de la place 
des alinéas a) et b). 
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c) quater [Ne maintiennent entre eux que les restrictions à la libre 
circulation des équipements, matières et renseignements scientifiques et 
technologiques dans le domaine biologique qui sont compatibles avec la 
Convention, sous réserve en outre [des] [de toutes les] dispositions 
[spécifiques] [pertinentes] du Protocole; 

c) quinqués [S'engagent à ne pas prendre de mesures qui seraient 
incompatibles avec l'objet [les objectifs] et le [s] but[s] de la Convention et 
qui restreindraient le droit et la capacité des Etats parties de chercher à 
assurer leur développement économique et scientifique par le biais des 
sciences biologiques;] 

d) Ne s'autorisent pas de la Convention [du Protocole] pour appliquer 
des mesures autres que celles qui sont prévues ou admises par la Convention 
[le Protocole] et ne s'autorisent d'aucun autre accord international pour 
poursuivre un objectif incompatible avec la Convention [le Protocole]; 

d) bis [Ne s'autorisent pas des dispositions [de la Convention ou] 
du Protocole pour restreindre ou limiter les transferts de connaissances 
scientifiques, de technologies, d'équipements et de matières, qui sont 
effectués à des fins compatibles avec les objectifs et les dispositions 
de la Convention,-] 

e) [S'engagent à revoir, dans les [...] jours suivant l'entrée en 
vigueur du Protocole à leur égard, la réglementation commerciale en vigueur 
dans leurs pays respectifs qui est applicable à la biologie, au génie 
génétique et à la microbiologie ainsi qu'à d'autres activités connexes menées 
à des fins pacifiques, afin de la rendre compatible avec les objectifs et les 
buts de la Convention. Le Directeur général établit, pour l'information des 
Etats parties, un rapport annuel sur la mise en oeuvre du présent alinéa.]] 

7. Les Etats parties [rendent compte périodiquement, par le truchement 
des mécanismes institutionnels prévus par le Protocole, des mesures précises 
qu'ils ont prises pour se conformer aux dispositions de l'article X de la 
Convention [dans le but d'accroître et d'élargir ces échanges et transferts 
[de matières, d'équipements et de technologies bactériologiques (biologiques) 
à des fins pacifiques], dans l'intérêt de tous les Etats parties et 
en particulier de ceux d'entre eux qui sont des pays en développement]. 
Ces rapports sont examinés par les mécanismes institutionnels en question dans 
le but de faire des recommandations aux Etats parties en vue d'une application 
effective de l'article X de la Convention.] 66/ 

8. [Chaque Etat partie a le droit de déclarer contraires aux obligations 
découlant de l'article X toutes restrictions sur le transfert de matières, 
d'équipements et de technologies biologiques à des fins pacifiques.]] 

66/ Il reste à déterminer la place définitive de ce paragraphe. 
Certaines délégations ont estimé qu'il devrait figurer dans la section G 
(Rapports) et d'autres, qu'il devait être maintenu à cet endroit. 
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D) [[MECANISMES INSTITUTIONNELS ET] COOPERATION INTERNATIONALE 67/] 
[AIDE A LA MISE EN OEUVRE DU PROTOCOLE] 

[[9. L'Organisation conçoit un cadre pour la réalisation d'activités visant 
à apporter une aide aux Etats parties et, en particulier, à ceux d'entre eux 
qui sont des pays en développement. En tenant pleinement compte des accords en 
vigueur et des capacités des organisations internationales compétentes ainsi 
qu'en gardant présente à l'esprit la nécessité d'éviter les doubles emplois 
[avec des activités en cours et des mécanismes existants], [les Etats parties 
devraient envisager d'assurer notamment, directement ou par l'intermédiaire 
d'un futur mécanisme institutionnel] [l'Organisation fait en sorte que soient 
assurés, à travers son propre cadre institutionnel [ou directement par les 
Etats parties]] : 

[Afin de faciliter la mise en oeuvre du Protocole, l'Organisation :] 

a) [Une aide aux] [Aide les] Etats parties, sur demande, [à prendre 
conseil] pour l'établissement et le fonctionnement des autorités nationales; 

b) [Une aide aux] [Aide les] Etats parties, sur demande, [à prendre 
conseil] pour la préparation des déclarations [exigées par les dispositions 
du Protocole] [conformément à l'article .. et à la section .. de l'annexe ..],-

[c) Une aide aux Etats parties, sur demande, pour la rédaction 
des lois et règlements internes requis par les dispositions du Protocole 68./; 

d) [Un appui à la création d'installations de production de vaccins, 
en particulier dans les pays en développement [qui sont des Etats parties], 
et l'apport de ressources financières à cette fin]; 

e) [Sur demande et dans le cadre des visites aux Etats parties :] 69/ 

i) Un échange de renseignements et des avis spécialisés, une 
assistance et des recommandations appropriées touchant les 
pratiques biologiques; 

ii) La mise en commun des données d'information touchant des 
programmes de coopération en matière de sécurité biologique, 
d'identification d'agents, de diagnostic et de mise au point 
de vaccins novateurs qui soient peu coûteux, sûrs et 
utilisables dans des conditions difficiles; 

67./ La mention de 1 ' "Organisation" ne préjuge pas de l'existence, 
de la structure ou des fonctions futures de celle-ci. 

68/ Cet alinéa devrait être examiné à la lumière des débats sur la 
question de l'article X (Mesures d'application nationales) du texte évolutif. 

69/ Etant donné que la question de l'attribution, aux visites, 
d'un éventuel rôle de mécanisme de coopération est également à l'étude 
dans le cadre des mesures visant à assurer l'exécution des dispositions 
de la Convention, ce point doit être examiné plus avant. 
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[f) L'établissement d'un réseau international d'échange de 
renseignements utilisant les moyens de communication modernes afin de 
faciliter la participation continue d'experts nationaux des Etats parties aux 
activités de l'Organisation,-] 

[f) bis L'établissement de procédures en vue de l'utilisation de 
moyens modernes, notamment de réseaux internationaux, qui facilitent 
les communications entre les Etats parties et [l'Organisation];] 

g) L'organisation de séminaires nationaux ou régionaux en vue 
d'optimiser la coopération et d'élaborer un programme à long terme d'échanges 
portant sur les progrès de la science [et notamment sur les activités en 
matière de défense biologique à des fins pacifiques,] ainsi que de stages; 

h) La création [d'un cadre à l'intention des pays donateurs] 
[, y compris [un fonds de contributions volontaires],] [pour l'appui à un 
système international de surveillance mondiale des maladies émergentes des 
êtres humains, des animaux et des plantes et] pour l'assistance complémentaire 
à la formation d'experts et le financement de projets de coopération et 
d'assistance scientifiques et techniques,-] 

[i) Une aide aux Etats parties pour la formation d'un personnel aux 
fins du recrutement de celui-ci par [l'Organisation], le but étant de 
promouvoir la réalisation de l'objectif d'une représentation géographique 
large et équitable.]] 

[10. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] examine, conformément au 
paragraphe [...] de l'article IX du Protocole, les inquiétudes exprimées par 
un Etat partie au sujet de l'exécution des dispositions de l'article X de la 
Convention.] 

E) RELATIONS DE COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

[11. [[L'Organisation] établit des relations de coopération [, maintient 
des liens de collaboration [et] [,] conclut au besoin des accords et des 
arrangements conformément à l'alinéa i) du paragraphe 24 et à l'alinéa n) 
du paragraphe 37 de l'article IX [et] [, tout en gardant présente à l'esprit 
la nécessité d'éviter les doubles emplois avec des activités en cours et 
des mécanismes existants,] [élabore des programmes conjoints] avec d'autres 
organisations, instances chargées de l'exécution de programmes et institutions 
internationales compétentes [, notamment [l'OIAC,] l'OMS, la FAO, 
l'OIE, l'ONUDI, le Centre international pour le génie génétique et la 
biotechnologie (CIGGB), le PNUE et d'autres organismes engagés dans 
l'application du programme Action 21 et de la Convention sur la diversité 
biologique], afin, notamment :] 

a) D'obtenir [la plus grande synergie possible] [les meilleurs 
résultats possibles] dans des domaines tels que les suivants : 

i) Collecte et diffusion de renseignements sur les agents 
biologiques et toxines inscrits; 
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ii) Mise en commun de renseignements sur la libération dans 
l'environnement d'organismes génétiquement modifiés; 

iii) Bonnes pratiques de fabrication, bonnes pratiques du travail 
en laboratoire, confinement biologique et autres règlements 
et pratiques en matière de sécurité biologique; 

iv) Facilitation de l'accès à distance aux banques de données 
et à divers outils de communication électronique; 

b) De tenir un registre des activités de coopération encouragées 
par des organisations internationales dans des domaines ayant un rapport avec 
la Convention, pour que les Etats parties au Protocole connaissent' mieux ces 
activités et puissent plus facilement y participer, et de coordonner avec ces 
organisations ses propres activités de promotion; 

c) De fournir un appui à un cadre pour la coopération multilatérale 
entre les Etats parties, notamment l'échange de renseignements entre 
scientifiques et technologues, dans le but, notamment : 

i) D'utiliser les capacités scientifiques et technologiques, 
l'expérience et le savoir-faire des Etats parties; 

ii) De faciliter l'harmonisation des procédures administratives 
et réglementaires pertinentes qui sont suivies à l'échelon 
national; 

iii) [D'aider les pays en développement qui sont des Etats 
parties à renforcer leurs capacités scientifiques et 
technologiques dans les sciences biologiques, le génie 
génétique et la biotechnologie.]] 

12. Après consultation des autres organisations, instances chargées de 
l'exécution de programmes et institutions internationales compétentes, 
[l'Organisation] fait des recommandations, selon qu'il convient, aux Etats 
parties et aux organisations internationales sur la façon dont les activités 
menées par ces organisations au profit d'Etats parties pourraient servir les 
objectifs [de l'article X de la Convention] [du présent article]. 

13. [L'Organisation est dotée d'un département dont les activités sont 
consacrées à l'application [de l'article X de la Convention] [et] [du présent 
article].]] 
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F) [SAUVEGARDES ET LIMITATIONS 7_0/ 

14. Les Etats parties [sont invités à faire] [font] leur possible, tout 
en se conformant aux dispositions de la Convention [et du Protocole], pour 
que leurs activités de recherche se déroulent dans la transparence et 
la franchise. 

15. [Les Etats parties [devraient prendre] [prennent] toutes les mesures 
possibles pour empêcher [que] [le mauvais usage] [l'application] d'une 
recherche scientifique et technologique dans des domaines liés à la Convention 
[qui est destinée à produire] [puisse servir ou susciter] [la réalisation 
[de] [d']] [tout type d'amélioration qualitative dans le domaine] [des] armes 
biologiques ou à toxines.] 

16. Conscients de la masse des connaissances acquises du fait des 
découvertes dans les domaines de la microbiologie, du génie génétique et de la 
biotechnologie, entre autres, les Etats parties [devraient prendre] [prennent] 
toutes les précautions de sécurité possibles, y compris celles que leur 
inspire la bioéthique, pour protéger les populations et l'environnement 
contre les effets d'activités non interdites par la Convention 71/. 

17. [Les Etats parties] [se conforment aux mesures de sécurité et 
de vaccination de même qu'aux lois et règlements ainsi qu'aux mesures 
administratives [adoptés par d'autres Etats]] [s'engagent à se conformer 
dans toute la mesure possible aux règles de sécurité des organisations 
internationales compétentes pour assurer la sécurité et la protection physique 
des centres de recherche, laboratoires et installations appelés à servir à des 
échanges scientifiques et techniques]. 

18. [En s'acquittant des obligations découlant du] [En appliquant le] 
présent article, chaque Etat partie [prend en considération le droit 
international touchant la protection de l'information commerciale et 
exclusive] [protège l'information commerciale et exclusive ainsi que 
l'information touchant la sécurité nationale].] 

[G) RAPPORTS] 

70/ Des propositions ont été faites qui tendaient à supprimer cette 
section ou à la transférer à une autre partie du Protocole où seraient 
abordées des questions touchant l'article III de la Convention. Cependant, 
on a aussi fait observer que cette section n'avait aucun rapport avec les 
dispositions de l'article III de la Convention. 

71/ Ce paragraphe devrait être examiné à la lumière des débats sur la 
question de l'article X (Mesures d'application nationales) du texte évolutif. 
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ARTICLE VIII 

MESURES DE CONFIANCE 
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ARTICLE IX 

[[L'ORGANISATION] [ET LES MODALITES DE MISE EN OEUVRE] 

A) DISPOSITIONS GENERALES 

[1. Les Etats parties au Protocole établissent par les présentes 
l'Organisation pour l'interdiction des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines (ci-après dénommée "l'Organisation"), afin de [renforcer] 
l'efficacité et d'améliorer la mise en oeuvre de la Convention [et d'en 
promouvoir l'objet et le but] [[et d'assurer] [, par la mise en oeuvre du]] 
[et de mettre en oeuvre le] Protocole [et de ménager un cadre dans lequel 
ils puissent se consulter et coopérer entre eux].] 

[2. Tous les Etats parties sont membres de l'Organisation. Un Etat partie 
ne peut pas être privé de sa qualité de membre de l'Organisation.] 

[3. L'Organisation a son siège à [...].] 

[4. Sont créés par les présentes [en tant qu'organes de l'Organisation] : 
la Conférence des Etats parties, [le Conseil] [exécutif] [consultatif] et 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique.] 

5. Chaque Etat partie coopère avec [l'Organisation] [[le Conseil] 
[exécutif] [consultatif] et [le Secrétariat] [l'Organe] technique] dans 
l'accomplissement de [ses] [leurs] fonctions conformément au présent 
Protocole. Les Etats parties se consultent directement entre eux ou par 
l'intermédiaire [de l'Organisation] [[du Secrétariat] [de l'Organe] technique 
ou par le biais d'autres procédures internationales appropriées, dont les 
procédures qui sont prévues dans la Charte des Nations Unies ou des procédures 
qui sont conformes à celle-ci,] sur toute question qui serait soulevée 
concernant [l'objet et le but de la Convention ou de] l'application 
du Protocole. 

[6. Lorsqu'il examine une allégation de violation de la Convention et qu'il 
mène une enquête à ce sujet, le Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies prend en considération les dispositions de la Convention ainsi 
que les procédures énoncées dans le présent Protocole.] 

[7. L'Organisation conclut avec des organisations internationales 
spécialisées telles que l'OMS un ou des accords par lesquels elle confie à 
celles-ci les tâches de vérification définies par le Protocole et les charge 
de fournir l'appui requis par l'Organisation en matière de conférences, de 
logistique et d'infrastructure 72./.] 

72/ On a exprimé l'avis que l'idée de charger d'autres institutions 
et organisations internationales telles que l'OMS de fonctions centrales 
soulevait des questions juridiques, organisationalles et politiques qui 
devaient être étudiées plus avant. 
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[7 bis. L'Organisation, en tant qu'entité indépendante, s'efforce d'utiliser 
selon qu'il convient les compétences techniques et les installations 
existantes et de maximiser le rapport coût-efficacité en prenant des 
arrangements de coopération avec d'autres organisations internationales 
telles que ... . Les arrangements pris à cet effet, excepté les arrangements 
courants d'importance secondaire qui sont de nature purement commerciale ou 
contractuelle, doivent être stipulés dans des accords qui sont ensuite soumis 
à la Conférence des Etats parties pour approbation.] 

8. [Les coûts des activités de l'Organisation] [Les coûts de l'application 
du présent Protocole] sont couverts annuellement par [les Etats] [les Etats 
parties] selon le barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies, 
ajusté pour tenir compte des différences entre le nombre des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies et celui [des Etats membres 
de l'Organisation] [des Etats parties au Protocole]. 

9. Un membre de l'Organisation en retard dans le paiement de sa 
contribution statutaire [à l'Organisation] ne peut pas participer au vote 
[à l'Organisation] [à la Conférence ou [au Conseil] [exécutif] [consultatif]] 
si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des 
contributions dues par lui pour les deux années complètes écoulées. La 
Conférence des Etats parties peut néanmoins autoriser [ce membre] [cet Etat 
partie] à voter si elle constate que le manquement est dû à [des circonstances 
indépendantes de la volonté dudit membre]. 

B) LA CONFERENCE DES ETATS PARTIES 

Composition, procédure et prise de décisions 

10. La Conférence des Etats parties (ci-après dénommée "la Conférence") 
se compose de tous les Etats parties. Chaque Etat partie a un représentant 
à la Conférence, qui peut être accompagné de suppléants et de conseillers. 

11. La session initiale de la Conférence est convoquée par le [s] 
Dépositaire [s] au plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent 
Protocole. 

12. La Conférence tient des sessions ordinaires, qui ont lieu chaque année, 
à moins qu'elle n'en décide autrement. 

13. Une session extraordinaire de la Conférence est convoquée : 

a) Sur décision de la Conférence; 

b) A la demande [du Conseil] [exécutif] [consultatif]; ou 

c) A la demande de tout Etat partie appuyée par la majorité 
des Etats parties. 
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La session extraordinaire est convoquée dans les 30 jours qui suivent la 
décision de la Conférence, la demande [du Conseil] [exécutif] [consultatif] 
ou l'obtention de l'appui requis, sauf indication contraire figurant dans 
la décision ou la demande. 

14. La Conférence peut aussi se réunir en conférence d'examen, conformément 
à l'article . . . 

15. La Conférence peut aussi se réunir en conférence d'amendement, 
conformément à l'article ... 

16. Les sessions de la Conférence ont lieu au siège de l'Organisation, 
à moins que la Conférence n'en décide autrement. 

17. La Conférence adopte son règlement intérieur. Au début de chaque 
session, elle élit son président et d'autres membres du bureau en tant que 
de besoin. Les membres du bureau exercent leurs fonctions jusqu'à ce qu'un 
nouveau président et d'autres membres soient élus à la session suivante. 

18. Le quorum pour la Conférence est constitué par la majorité des Etats 
parties. 

19. Chaque Etat partie dispose d'une voix. 

20. La Conférence prend les décisions relatives aux questions de procédure 
à la majorité des membres présents et votants. Les décisions relatives aux 
questions de fond doivent être prises autant que possible par consensus. 
S'il ne se dégage aucun consensus lorsqu'il faut se prononcer sur une telle 
question, le Président ajourne le vote pendant 24 heures, ne ménage aucun 
effort entre-temps pour faciliter l'obtention du consensus et fait rapport 
à la Conférence avant l'expiration du délai d'ajournement. S'il n'est pas 
possible d'arriver au consensus au terme de ces 24 heures, la Conférence prend 
la décision à la majorité des deux tiers des membres présents et votants, à 
moins que le présent Protocole n'en dispose autrement. En cas de doute sur le 
point de savoir s'il s'agit ou non d'une question de fond, la question visée 
est traitée comme une question de fond, à moins qu'il n'en soit décidé 
autrement à la majorité requise pour les décisions sur les questions de fond. 

[21. Dans l'exercice des fonctions qui lui sont attribuées à l'alinéa m) 
du paragraphe 24, la Conférence prend la décision d'ajouter tout Etat à la 
liste d'Etats figurant à l'annexe ... du présent Protocole conformément à 
la procédure prévue au paragraphe 2 0 pour les décisions sur les questions 
de fond. Nonobstant le paragraphe 20, la Conférence prend les décisions sur 
toute autre modification de l'annexe ... du présent Protocole par consensus.] 

Pouvoirs et fonctions 

22. La Conférence est le principal organe de [l'Organisation]. Elle examine, 
conformément au présent Protocole, tous points, toutes questions et tous 
problèmes ayant un rapport avec les dispositions du Protocole, y compris ceux 
qui ont trait aux pouvoirs et fonctions [du Conseil] [exécutif] [consultatif] 
et [du Secrétariat] [de l'Organe] technique. Elle peut faire des 
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recommandations et se prononcer sur tous points, toutes questions et tous 
problèmes ayant un rapport avec les dispositions du Protocole qui seraient 
soulevés par un Etat partie ou portés à son attention par [le Conseil] 
[exécutif] [consultatif]. 

23. La Conférence supervise l'application du présent Protocole, fait le 
point de la situation en ce qui concerne le respect [de ses dispositions] 
[des dispositions de la Convention] et oeuvre à la réalisation de son objet 
et de son but. En outre, elle supervise les activités [du Conseil] [exécutif] 
[consultatif] et [du Secrétariat] [de l'Organe] technique et peut adresser 
des directives à l'un ou l'autre dans l'accomplissement de leurs fonctions. 

[24. La Conférence : 

a) Examine et adopte le rapport [de l'Organisation] sur l'application 
du présent Protocole [ainsi que le budget-programme annuel de l'Organisation, 
que lui présente [le Conseil] [exécutif] [consultatif]] et examine d'autres 
rapports; 

b) Décide du barème des quotes-parts revenant aux Etats parties 
conformément au paragraphe 8 ; 

c) Elit les membres [du Conseil] [exécutif] [consultatif]; 

d) Nomme le Directeur général [du Secrétariat] [de l'Organe] 
technique (ci-après dénommé le "Directeur général") sur la recommandation 
[du Conseil] [exécutif] [consultatif]; 

e) Examine et approuve le règlement intérieur [du Conseil] [exécutif] 
[consultatif] que lui soumet ce dernier; 

f) Examine et passe en revue les innovations scientifiques et 
technologiques qui pourraient avoir des répercussions sur le fonctionnement 
du présent Protocole [et établit si nécessaire des organes subsidiaires, 
notamment pour lui fournir les avis sur des questions scientifiques et 
technologiques dont elle estime avoir besoin aux fins de l'exécution du 
Protocole] [et dans ce contexte crée un conseil consultatif scientifique 
chargé de fournir à la Conférence, [au Conseil] [exécutif] [consultatif] ou 
aux Etats parties des avis spécialisés dans des domaines scientifiques et 
technologiques ayant un rapport avec le Protocole. Le Conseil consultatif 
scientifique ainsi créé est composé d'experts indépendants qui sont désignés 
conformément au mandat donné par la Conférence, sur la base de leurs 
compétences et de leur expérience dans les domaines scientifiques particuliers 
ayant un rapport avec l'application du Protocole [et sur la base d'une 
répartition géographique équitable]]; 

g) Prend les mesures nécessaires pour assurer le respect du présent 
Protocole et pour redresser et corriger toute situation qui contreviendrait 
à ses dispositions, conformément à l'article ...; 
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h) Examine et approuve à sa première session tous projets d'accord, 
de disposition, de procédure, de manuel opérationnel ou de directive et tous 
autres documents; 

i) Examine et approuve les accords ou arrangements que [le 
Secrétariat] [l'Organe] technique négocie avec des Etats parties, d'autres 
Etats et des organisations internationales et que [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] est appelé à conclure ou à prendre au nom de l'Organisation 
conformément au paragraphe 37, alinéa n); 

j) Etablit les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à 
l'accomplissement des fonctions qui lui sont attribuées par le présent 
Protocole; 

[k) Etablit à sa première session le Fonds de contributions 
volontaires conformément à l'article ... ; ] 

1) Encourage la coopération internationale [et les échanges 
scientifiques et technologiques à des fins pacifiques] entre Etats parties 
dans le domaine des activités bactériologiques (biologiques); 

[m) Met à jour l'annexe ... du présent Protocole, selon les besoins, 
conformément au paragraphe 21.]] 

[C) [LE CONSEIL] [EXECUTIF] [CONSULTATIF] 73/ 

Composition, procédure et prise de décisions 

A 

[25. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] se compose de ... membres. 
Chaque Etat partie a le droit de siéger [au Conseil] suivant le principe de 
la rotation. Les membres [du Conseil] [exécutif] [consultatif] sont élus par 
la Conférence pour deux ans. Afin d'assurer l'efficacité du fonctionnement 
du présent Protocole et compte dûment tenu, en particulier, du principe 
d'une répartition géographique équitable, [de l'importance de l'industrie 
pharmaceutique et biotechnologique] [ainsi que des intérêts politiques et de 
sécurité,] [le Conseil] [exécutif] [consultatif] comprend : 

a) ... Etats parties d'Afrique désignés par les Etats parties 
situés dans cette région. Comme critère de leur désignation ..., il est 
entendu que, sur ces ... Etats, ... sont, en principe, les Etats parties 
dont 1'industrie pharmaceutique et biotechnologique nationale compte parmi les 
plus importantes de la région, fait qui est établi à partir de données 
communiquées et publiées internationalement; de plus, le groupe régional 
convient de prendre en considération d'autres facteurs régionaux pour désigner 
ces ... membres ; 

22/ Certaines délégations doutent fort de l'opportunité de créer 
[un conseil] [exécutif] [consultatif] au sein [de l'Organisation] et estiment 
qu'il faut examiner plus avant ce point. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 10 0 
Annexe I 

b) ... Etats parties d'Asie désignés par les Etats parties situés 
dans cette région. Comme critère de leur désignation ..., il est entendu que, 
sur ces ... Etats, ... sont, en principe, les Etats parties dont l'industrie 
pharmaceutique et biotechnologique nationale compte parmi les plus importantes 
de la région, fait qui est établi à partir de données communiquées et publiées 
internationalement; de plus, le groupe régional convient de prendre en 
considération d'autres facteurs régionaux pour désigner ces ... membres; 

c) ... Etats parties d'Europe orientale désignés par les Etats 
parties situés dans cette région. Comme critère de leur désignation ..., 
il est entendu que, sur ces ... Etats, ... sont, en principe, les .Etats 
parties dont 1'industrie pharmaceutique et biotechnologique nationale compte 
parmi les plus importantes de la région, fait qui est établi à partir de 
données communiquées et publiées internationalement; de plus, le groupe 
régional convient de prendre en considération d'autres facteurs régionaux pour 
désigner ces ... membres; 

d) ... Etats parties d'Amérique latine désignés par les Etats parties 
situés dans cette région. Comme critère de leur désignation ..., il est 
entendu que, sur ces ... Etats, ... sont, en principe, les Etats parties dont 
l'industrie pharmaceutique et biotechnologique nationale compte parmi les 
plus importantes de la région, fait qui est établi à partir de données 
communiquées et publiées internationalement; de plus, le groupe régional 
convient de prendre en considération d'autres facteurs régionaux pour 
désigner ces ... membres ; 

e) ... Etats parties du groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats, désignés par les Etats parties qui sont membres de ce groupe. 
Comme critère de leur désignation ..., il est entendu que, sur ces ... Etats, 
... sont, en principe, les Etats parties dont l'industrie pharmaceutique et 
biotechnologique nationale compte parmi les plus importantes de la région, 
fait qui est établi à partir de données communiquées et publiées 
internationalement; de plus, le groupe régional convient de prendre en 
considération d'autres facteurs régionaux pour désigner ces ... membres. 

26. Lors de la première élection [du Conseil] [exécutif] [consultatif], 
... Etats parties seront élus pour un an, compte dûment tenu des proportions 
numériques énoncées au paragraphe 25.] 

B 

[25. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] se compose de [...] membres [dont 
les Etats dépositaires de la Convention]. Chaque Etat partie a le droit, 
conformément aux dispositions du présent article, de siéger [au Conseil] . 
Les membres en sont élus par la Conférence.] 

[26. Compte tenu de la nécessité [d'une répartition géographique équitable], 
[le Conseil] [exécutif] [consultatif] comprend : 

[a) [...] Etats parties d'Afrique; 
b) [...] Etats parties d'Asie; 
c) [...] Etats parties d'Europe orientale; 
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d) 
e) 

[a) 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 

d'Extrême -

[...] 
[...] 

[...] 
[...] 
[...] 
[•••] 
[...] 
[...] 

-Orient. 

] Etats parties d'Amérique latine et des Caraïbes; 
...] Etats parties d'Europe occidentale et autres Etats.] 

Etats parties d'Afrique; 
Etats parties d'Europe orientale,-
Etats parties d'Amérique latine et des Caraïbes; 
Etats parties du Moyen-Orient et d'Asie du Sud; 
Etats parties d'Amérique du Nord et d'Europe occidentale; 
Etats parties d'Asie du Sud-Est, du Pacifique et 

]] 

[27. Tous les Etats de chacune des régions géographiques sont énumérés à 
l'annexe [...] du présent Protocole. Ladite annexe est mise à jour, selon 
qu'il convient, par la Conférence conformément à [...]. Elle n'est pas 
susceptible d'être corrigée ou modifiée suivant les procédures prévues 
à l'article XIV.] 

[28. Comme critère de désignation ... il est entendu que, parmi ces ... Etats 
parties, ... membres sont, en principe, les Etats parties dotés des industries 
pharmaceutiques et biotechnologiques nationales les plus importantes de la 
région selon les données communiquées et publiées internationalement; de plus, 
le groupe régional convient de prendre en considération d'autres facteurs 
régionaux pour la désignation de ces ... membres.] 

[28 bis. [Chaque groupe régional] désigne des Etats parties de sa région aux 
fins de leur élection [au Conseil] [exécutif] [consultatif] comme suit : 

[a) Au moins [un tiers] des sièges attribués à chaque région 

géographique sont occupés [, compte tenu des intérêts politiques et de 

sécurité,] par des Etats parties de la région qui sont désignés suivant 

[l'importance de leur industrie pharmaceutique et biotechnologique nationale 

dans la région telle qu'elle ressort des données internationales ainsi que 

tout ou partie des] [les] critères énumérés ci-après à titre indicatif, 

l'ordre d'importance de ces critères étant déterminé par chaque région : 

i) Nombre d'installations déclarées; 

[ii) Connaissances [spécialisées] et expérience dans les activités 

biologiques [autorisées] [ayant un rapport direct avec] [non 

interdites par] la Convention,-] 

[iii) Contribution au budget annuel [de l'Organisation],-] 

[b) L'un des sièges attribués à la région géographique est occupé, 
suivant le principe de la rotation, par l'Etat partie qui, selon l'ordre 
alphabétique anglais, figure en tête de la liste des Etats parties de la 
région considérée qui n'ont pas siégé [au Conseil] [exécutif] [consultatif] 
depuis le plus longtemps, soit depuis qu'ils sont devenus parties soit depuis 
la dernière fois qu'ils y ont siégé, si cela est plus récent. L'Etat partie 
désigné sur cette base peut renoncer à siéger, auquel cas son siège est occupé 
par l'Etat partie qui le suit sur la liste établie conformément au présent 
alinéa;] 
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c) Les autres sièges attribués à la région géographique sont occupés 
par des Etats parties désignés parmi tous les Etats parties de la région, par 
rotation ou par voie d'élections.]] 

29. Chaque membre [du Conseil] [exécutif] [consultatif] a un représentant à 
cet organe, qui peut être accompagné de suppléants et de conseillers. 

30. Chaque membre [du Conseil] [exécutif] [consultatif] exerce ses fonctions 
de la fin de la session de la Conférence à laquelle il est élu à la fin de la 
deuxième session annuelle ordinaire que la Conférence tient par la suite, 
si ce n'est que, lors de la première élection [du Conseil] [exécutif] 
[consultatif], seront élus [...] Etats parties qui exerceront leurs fonctions 
jusqu'à la fin de la [troisième] session annuelle ordinaire de la Conférence, 
compte dûment tenu des proportions numériques énoncées au paragraphe 28. 

31. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] élabore son règlement intérieur et 
le soumet à l'approbation de la Conférence. 

32. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] élit son président parmi 
ses membres. 

33. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] [tient des sessions ordinaires. 
Entre les sessions ordinaires, il] se réunit aussi souvent que l'exige 
l'exercice de ses pouvoirs et fonctions. 

34. Chaque membre [du Conseil] [exécutif] [consultatif] dispose d'une voix. 

35. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] prend les décisions relatives aux 
questions de procédure à la majorité de l'ensemble de ses membres. [Il] prend 
les décisions sur les questions de fond à la majorité des deux tiers de 
l'ensemble de ses membres, sauf disposition contraire du présent Protocole. 
En cas de doute sur le point de savoir s'il s'agit ou non d'une question de 
fond, la question visée est traitée comme une question de fond, à moins qu'il 
n'en soit décidé autrement à la majorité requise pour les décisions sur les 
questions de fond. 

Pouvoirs et fonctions 

36. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] [est l'organe exécutif 
de l'Organisation. Il s'acquitte des] [exerce les] pouvoirs et fonctions 
qui lui sont conférés par le présent Protocole. Il relève de la Conférence. 
Ce faisant, il agit en conformité avec les recommandations, les décisions et 
les directives de la Conférence et veille à ce qu'elles soient appliquées de 
manière suivie et comme il se doit. 

37. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] : 

a) Oeuvre à l'application effective et au respect des dispositions 
du présent Protocole; 

b) Supervise les activités [du Secrétariat] [de l'Organe] technique; 
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c) Supervise [l'exécution des] [les] activités et [l'application des] 
mesures [d'échange scientifique et technologique] [, d'aide à la mise en 
oeuvre et] de coopération technique stipulées à l'article ...; 

d) Facilite, par des échanges de données d'information, la 
coopération entre Etats parties et entre les Etats parties et [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique concernant l'application du présent Protocole; 

e) Facilite, selon qu'il convient, la consultation et la 
clarification entre Etats parties conformément à l'article III, partie E; 

f) Reçoit et examine les demandes d'enquête motivées par des 
inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations ainsi que les'rapports 
d'enquête correspondants et [arrête son action] [prend une décision] à leur 
sujet, conformément à l'article III, partie F [,] [et décide, en cas de 
demande motivée par des inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations et 
présentée conformément à l'article III, partie F, s'il y a lieu d'effectuer 
une enquête sur place]; 

g) Fait à la Conférence, selon les besoins, des recommandations 
relatives à l'examen de nouvelles propositions visant à la réalisation de 
l'objet et du but du Protocole; 

h) Coopère avec l'autorité nationale de chaque Etat partie; 

i) Examine et soumet à la Conférence le projet de budget-programme 
[de l'Organisation], le projet de rapport [de l'Organisation] sur 
l'application du Protocole, le rapport sur l'exécution de ses propres 
activités et les autres rapports qu'il juge nécessaires ou que la Conférence 
peut demander; 

j) Prend les dispositions nécessaires pour l'organisation des 
sessions de la Conférence et notamment pour l'établissement du projet d'ordre 
du j our ; 

[k) Reçoit et examine les demandes de visite ainsi que les rapports de 
visite correspondants et [arrête son action] [prend une décision] à leur 
sujet, conformément à l'article III, partie F,-] 

1) Conclut au nom [de l'Organisation], sous réserve de l'approbation 
préalable de la Conférence, des accords ou arrangements avec des Etats 
parties, d'autres Etats et des organisations internationales et en supervise 
1'application; 

[m) Approuve [et soumet à 1'examen de la Conférence] tous nouveaux 
manuels opérationnels et toutes modifications des manuels opérationnels 
existants que [le Secrétariat] [l'Organe] technique proposerait.] 

38. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] peut demander la tenue d'une 
session extraordinaire de la Conférence. 
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[39. [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] examine les inquiétudes exprimées 
par un Etat partie concernant l'exécution des dispositions de la Convention, 
ainsi que les cas d'inexécution et d'usage abusif des droits établis par 
le Protocole. Pour ce faire, il consulte les Etats parties impliqués et, selon 
qu'il convient, demande à un Etat partie de prendre des mesures pour redresser 
la situation dans des délais fixés. Pour autant qu'il juge nécessaire de 
poursuivre l'affaire, [le Conseil] [exécutif] [consultatif] prend notamment 
une ou plusieurs des mesures suivantes :] 

[3 9 bis. Lorsqu'il examine des doutes ou des inquiétudes au sujet de 
l'exécution de la Convention et des cas d'inexécution, y compris un usage 
abusif des droits énoncés dans le présent Protocole, [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] prend entre autres, s'il le juge nécessaire, une ou plusieurs 
des mesures suivantes :] 

[a) Il porte à l'attention du Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies le problème ou la question, y compris les renseignements 
pertinents et ses conclusions ainsi que ses recommandations concernant les 
mesures à prendre pour redresser la situation et assurer l'exécution de la 
Convention;] 

b) Il [notifie] [signale] à tous les Etats parties le problème ou 
la question; 

c) Il porte le problème ou la question à l'attention de 
la Conférence,-

[d) Il fait à la Conférence des recommandations touchant des mesures à 
prendre pour redresser la situation et assurer le respect des dispositions de 
la Convention en application de l'article V.]] 

D) [LE SECRETARIAT] [L'ORGANE] TECHNIQUE [(Y COMPRIS LE RESEAU 
EPIDEMIOLOGIQUE INTERNATIONAL)] 74/ 

40. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique aide les Etats parties à appliquer 
le présent Protocole. Il aide la Conférence et [le Conseil] [exécutif] 
[consultatif] dans l'accomplissement de leurs fonctions. [[Le Secrétariat] 
[L'Organe] technique applique les mesures [de vérification] [d'enquête] et il 
exécute les activités et applique les mesures d'échange scientifique et 
technologique et de coopération technique prévues dans la présente section.] 
Il exerce les [autres] fonctions qui lui sont attribuées par le Protocole, 
ainsi que celles qui lui sent déléguées par la Conférence ou [le Conseil] 
[exécutif] [consultatif] conformément aux dispositions du Protocole. 

74/ On a exprimé l'avis que, dans le cas où des organisations 
internationales spécialisées telles que l'OMS se verraient confier les tâches 
de vérification, il faudrait revoir l'ensemble de cette section. 
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41. [Au titre de l'article III ci-dessus] [En ce qui concerne] 
[la vérification de] l'exécution des dispositions [de la Convention et] 
du présent Protocole [, en application de l'article III et des annexes,] 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique [, entre autres fonctions] : 

a) Reçoit et traite les déclarations remises [à l'Organisation] par 
les Etats parties conformément aux dispositions de l'article III, partie D; 

[b) Reçoit, [collecte,] traite, analyse et stocke les données et tous 

les renseignements pertinents concernant l'apparition de foyers de maladie 

et d'épidémies inhabituels, qui sont fournis par les Etats parties et les 

organisations internationales existantes [, telles que l'OMS, l'OIE, la FAO 

et l'OIAC];] 

[c) Fournit, à la demande [de l'Organisation] ou d'un Etat partie, 

toute information pertinente élaborée à partir des données collectées et 

traitées, notamment pour aider à distinguer les foyers de maladie et 

les épidémies jugés avoir une cause naturelle de ceux qui pourraient être 

le résultat d'une violation ou d'une tentative de violation des dispositions 

de la Convention,-] 75/ 

d) [Aide [le Conseil] [exécutif] [consultatif] à faciliter] 

[facilite] la consultation et la clarification entre Etats parties; 

[e) Effectue [des visites] conformément aux dispositions de 

l'article III, partie F, et de l'annexe G,-] 

[f) Traite les demandes de visite facultative, prépare de telles 

visites, fournit un soutien technique pendant qu'elles se déroulent, les 

conduit conformément aux dispositions de l'article III, partie F, et de 

l'annexe B et rend compte de leurs résultats [au Conseil] [exécutif] 

[consultatif];] 

[g) Traite les demandes d'enquête motivées par des inquiétudes au 
sujet de l'exécution de la Convention, prépare de telles enquêtes, fournit un 
soutien technique pendant qu'elles se déroulent, les conduit conformément aux 
dispositions de l'article III, partie F, et de l'annexe D et rend compte de 
leurs résultats [au Conseil] [exécutif] [consultatif];] 

[g) bis Reçoit par l'intermédiaire du Conseil de sécurité de 

l'Organisation des Nations Unies les demandes d'enquête motivées par des 

inquiétudes au sujet de l'exécution de la Convention; effectue une évaluation 

technique des demandes, transmet le dossier de chaque demande [au Conseil] 

[exécutif] [consultatif] pour qu'il l'examine et décide s'il y a lieu 

d'effectuer une enquête sur place; procède aux préparatifs des enquêtes sur 

place,- fournit un soutien technique pendant qu'elles se déroulent; et fait 

rapport [au Conseil] [exécutif] [consultatif],-] 

75/ Il pourrait être envisagé de transférer cet alinéa à un autre 
endroit approprié du Protocole. 
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[h) Dresse et met à jour une liste d'experts qualifiés et informe tous 
les Etats parties des adjonctions et modifications qui y sont faites;] 76/ 

[i) [Au besoin et selon qu'il convient,] négocie et conclut, sous 
réserve de l'approbation préalable [du Conseil] [exécutif] [consultatif] 
[de la Conférence], des accords ou des arrangements [, selon qu'il convient,] 
entre [l'Organisation] et les Etats parties, les autres Etats et les 
organisations internationales,-] 

j) Apporte son concours aux Etats parties, par l'intermédiaire de 
leur autorité nationale, en ce qui concerne d'autres problèmes liés à 
l'application du présent Protocole; 

[k) Exécute des programmes de formation afin de faciliter la tâche 
du Directeur général en ce qui concerne l'application du paragraphe 48.] 77/ 

[42. Sous réserve de l'approbation [du Conseil] [exécutif] [consultatif], 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique élabore et tient à jour des manuels 
opérationnels, en application de l'article III et des annexes. Lesdits manuels 
ne font pas partie intégrante du Protocole ni des annexes et peuvent être 
modifiés par [le Secrétariat] [l'Organe] technique, sous réserve de 
l'approbation [du Conseil] [exécutif] [consultatif]. [Le Secrétariat] 
[L'Organe] technique informe sans retard les Etats parties de tous changements 
apportés aux manuels opérationnels.] 

43. En ce qui concerne [les échanges scientifiques et technologiques] 
[, l'aide à la mise en oeuvre] et la coopération technique à des fins 
pacifiques, en application de l'article ..., [le Secrétariat] [l'Organe] 
technique, entre autres fonctions : 

a) Administre le fonds de contributions volontaires visé ...; 

[...]. 

44. En ce qui concerne les questions d'ordre administratif, [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique, entre autres fonctions : 

[a) Etablit et soumet [au Conseil] [exécutif] [consultatif] le projet 
de budget-programme de l'Organisation;] 

[a) bis Etablit et soumet à la Conférence des Etats parties des 
propositions concernant les dépenses à engager pour mettre en oeuvre les 
mesures d'exécution des obligations découlant du Protocole,-] 

76/ La question de la place à laquelle doit figurer cet alinéa doit 
être réexaminée en fonction des résultats des débats consacrés à d'autres 
parties du Protocole. 

77/ La question de la place à laquelle doit figurer cet alinéa doit 
être réexaminée en fonction des résultats des débats consacrés à d'autres 
parties du Protocole. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 107 
Annexe I 

b) Etablit et soumet [au Conseil] [exécutif] [consultatif] le projet 

de rapport [de l'Organisation] sur l'application du Protocole et tous autres 

rapports que la Conférence ou [le Conseil] [exécutif] [consultatif] 

demanderaient ; 

c) Fournit un appui administratif et technique à la Conférence, 
[au Conseil] [exécutif] [consultatif] et aux autres organes subsidiaires; 

d) Adresse et reçoit au nom [de l'Organisation] des communications 

portant sur l'application du Protocole; 

e) Accomplit les tâches administratives liées à tous accords conclus 

entre [l'Organisation] et d'autres organisations internationales,-

f) Fait en sorte que les dispositions du Protocole relatives 

à la confidentialité qui s'appliquent [au Secrétariat] [à l'Organe] technique 

soient respectées. 

[45. Les fonctions décrites au paragraphe 41, alinéas b) et c ) , sont remplies 

par le Réseau international de surveillance épidémiologique, qui fait partie 

intégrante [du Secrétariat] [de l'Organe] technique.] 

46. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique informe sans retard [le Conseil] 

[exécutif] [consultatif] de tous problèmes qu'il a rencontrés dans l'exercice 

de ses fonctions, qu'il a constatés dans l'exécution de ses activités et qu'il 

n'a pu résoudre par des consultations avec l'Etat partie considéré. 

[47. 78./ [Le Secrétariat] [L'Organe] technique comprend un directeur général, 
qui en est le chef et en dirige l'administration, [des enquêteurs] ainsi qu'un 
personnel scientifique, technique, administratif et autre, selon les besoins. 
Le Directeur général est nommé par la Conférence sur recommandation [du 
Conseil] [exécutif] [consultatif] pour quatre ans; son mandat peut être 
renouvelé une seule fois.] 

[47 bis. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique comprend un responsable de 

l'administration ainsi qu'un personnel scientifique, technique et autre, selon 

les besoins.] 

48. Le Directeur général est chargé de la nomination des membres du 

personnel ainsi que de l'organisation et du fonctionnement [du Secrétariat] 

[de l'Organe] technique et en répond auprès de la Conférence et [du Conseil] 

[exécutif] [consultatif]. [La considération dominante dans le recrutement et 

la définition des conditions d'emploi du personnel [[du Secrétariat] 

[de l'Organe] technique] est la nécessité d'assurer les plus hautes qualités 

de capacité professionnelle, d'expérience, d'efficacité, de compétence et 

d'intégrité [, sur la base d'une répartition géographique équitable]. 

Seuls des nationaux des Etats parties peuvent être nommés directeur général 

ou engagés comme [enquêteurs], cadres ou employés d'administration. 

78/ Il a été proposé de transférer les paragraphes 47 à 52 au début de 
la section D. 
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Est dûment prise en considération l'importance d'un recrutement effectué sur 
une base géographique aussi large que possible.] [Dans le recrutement et la 
définition des conditions d'emploi du personnel, il est dûment tenu compte de 
la nécessité d'assurer les plus hautes qualités d'efficacité, de compétence et 
d'intégrité; il est aussi dûment tenu compte de l'importance d'un recrutement 
effectué sur une base géographique aussi large que possible. 79/1 Aux fins du 
recrutement, il est tenu compte du principe suivant lequel les effectifs 
doivent être maintenus au minimum nécessaire pour que [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique puisse s'acquitter convenablement de ses responsabilités. 

49. Le Directeur général est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement [du Conseil scientifique consultatif], [si celui-ci est] établi 
conformément au paragraphe [24 j)]; [en consultation avec les Etats parties, 
il nomme les membres [de ce conseil], qui exercent leurs fonctions à titre 
personnel. Les membres du Conseil sont nommés sur la base de leurs compétences 
dans les domaines scientifiques particuliers ayant un rapport avec 
l'application du Protocole [et d'une répartition géographique équitable] .] 
Le Directeur général peut aussi, selon les besoins et en consultation avec 
les membres du Conseil, créer des groupes de travail temporaires d'experts 
scientifiques chargés de formuler des recommandations sur des questions 
particulières. Les Etats parties peuvent, s'ils le jugent nécessaire, 
lui soumettre à cet effet des listes d'experts. 

50. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur général [, les 
enquêteurs] et les autres membres du personnel ne sollicitent ni reçoivent 
d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autre entité extérieure à 
l'Organisation. Ils s'abstiennent de tout acte qui pourrait nuire à leur 
statut de fonctionnaires internationaux relevant uniquement 
[de l'Organisation]. [Le Directeur général assume la responsabilité des 
activités d'une équipe d'enquête.] 

51. Chaque Etat partie respecte le caractère exclusivement international des 
responsabilités confiées au Directeur général [, aux enquêteurs] et aux autres 
membres du personnel et il ne cherche pas à les influencer dans 
l'accomplissement de leurs fonctions. 

52. Toutes les demandes et notifications adressées [à l'Organisation] par 
les Etats parties sont envoyées au Directeur général [par l'intermédiaire des 
autorités nationales]. Les demandes et notifications doivent être rédigées 
dans l'une des langues officielles du Protocole. La réponse du Directeur 
général est formulée dans la même langue. 

E) PRIVILEGES ET IMMUNITES 

53. L'Organisation jouit, sur le territoire et en tout autre lieu placé sous 
la juridiction ou le contrôle d'un Etat partie, de la capacité juridique et 
des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour exercer ses 
fonctions. 

79/ Cette phrase a été proposée pour remplacer les trois phrases 
précédentes. 
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54. Les représentants des Etats parties ainsi que leurs suppléants et 
conseillers, les représentants des membres élus [au Conseil] [exécutif] 
[consultatif] ainsi que leurs suppléants et conseillers, le Directeur général 
et les membres du personnel de l'Organisation jouissent des privilèges et 
immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs 
fonctions en relation avec l'Organisation. 

55. La capacité juridique et les privilèges et immunités mentionnés dans 
le présent article sont définis dans des accords entre l'Organisation et les 
Etats parties ainsi que dans un accord entre l'Organisation et le pays dans 
lequel est situé le siège de l'Organisation. Ces accords sont examinés et 
approuvés conformément au paragraphe 24, alinéas h) et i). 

56. Nonobstant les paragraphes 53, 54 et 55, le Directeur général, 
les [inspecteurs] [enquêteurs] [et visiteurs], les assistants [d'inspection] 
[d'enquête] [et de visite] [et les membres du personnel [du Secrétariat] [de 
l'Organe] technique] jouissent, durant l'exécution des activités d'enquête [et 
les visites], des privilèges et immunités énoncés dans les annexes[; la levée 
de l'immunité des enquêteurs [et des visiteurs] ainsi que de leurs assistants, 
des autres membres du personnel [du Secrétariat] [de l'Organe] technique, du 
Directeur général et de l'Organisation elle-même en ce qui concerne de telles 
activités suit les procédures énoncées dans les annexes]. 

[57. Les dispositions énoncées dans la section D, ... partie, de l'annexe 
s'appliquent, le cas échéant et mutatis mutandis, à la levée de l'immunité 
du Directeur général et du personnel [du Secrétariat] [de l'Organe] technique 
et de l'Organisation elle-même en ce qui concerne les activités de 
l'Organisation autres que les activités d'enquête [et les visites] .]] 
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ARTICLE X 

MESURES D'APPLICATION NATIONALES 

1. Chaque Etat partie prend, conformément à ses règles constitutionnelles, 
toutes mesures requises [, notamment la promulgation d'une législation pénale 
afférente aux obligations découlant du Protocole,] pour s'acquitter des 
obligations qu'il a contractées en vertu du présent Protocole. 
[En particulier, il : 

[a) Interdit aux personnes physiques et morales se trouvant en un lieu 

quelconque de son territoire ou en tout autre lieu placé sous sa juridiction 

telle qu'elle est reconnue par le droit international d'entreprendre quelque 

activité interdite [à un Etat partie] par la Convention [, notamment en 

promulguant une législation pénale visant les activités de cette nature],-] 

[b) Interdit aux personnes physiques et morales d'entreprendre quelque 

activité de cette nature en tout lieu placé sous son contrôle,-] 

[c) Interdit aux personnes physiques possédant sa nationalité, 

conformément au droit international, d'entreprendre quelque activité de cette 

nature en un lieu quelconque.]] 

2. Chaque Etat partie peut, lorsqu'il en est prié, coopérer avec les autres 
Etats parties et procurer l'assistance juridique voulue pour faciliter 
l'exécution des obligations énoncées au paragraphe 1. 

3. Afin de s'acquitter des obligations qu'il a contractées en vertu du 
présent Protocole [de la Convention], chaque Etat partie désigne ou établit 
[une autorité nationale] et en avise [l'Organisation] au moment où le présent 
Protocole entre en vigueur à son égard. [L'autorité nationale] sert de centre 
national en vue d'assurer la liaison avec [l'Organisation] et les autres Etats 
parties. 

4. Chaque Etat partie informe [l'Organisation] des mesures législatives 
ou administratives qu'il a prises en application du présent article. 

5. En s'acquittant des obligations qu'il a contractées en vertu du présent 
Protocole, chaque Etat partie prend toutes les mesures requises pour assurer 
la sécurité des personnes et la protection de l'environnement et peut 
coopérer, selon les besoins, avec d'autres Etats parties dans ce domaine. 

6. Chaque Etat partie s'engage à coopérer avec [l'Organisation] dans 
l'accomplissement de toutes ses fonctions et, en particulier, à prêter 
son concours [au Secrétariat] [à l'Organe] technique. 
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ARTICLE XI 

RELATION ENTRE LE PROTOCOLE A LA CONVENTION SUR LES ARMES BIOLOGIQUES 
OU A TOXINES ET D'AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX 

1. Le présent Protocole [complète] [s'ajoute à] la Convention sur les armes 
biologiques ou à toxines. Aucune disposition du présent Protocole ne peut être 
interprétée comme apportant quelque modification que ce soit au texte de cette 
convention. 

2. Aucune disposition du présent Protocole ne peut être interprétée comme 
limitant ou amoindrissant de quelque manière que ce soit les obligations 
contractées par les Etats en vertu de la Convention sur les armes biologiques 
ou à toxines, du Protocole de Genève [ou de la Convention sur les armes 
chimiques]. 
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ARTICLE XII 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

[1. Les différends qui surgiraient concernant l'application, 
1'interprétation ou la mise en oeuvre du présent Protocole sont réglés 
suivant les dispositions pertinentes du Protocole et en conformité avec les 
dispositions de la Charte des Nations Unies et les règles [pertinentes] 
[applicables] du droit international. 

2. Quand un différend surgit entre deux ou plusieurs Etats parties, 
ou entre un ou plusieurs Etats parties et [l'Organisation], touchant 
l'application ou l'interprétation du Protocole, les parties concernées 
engagent sans attendre des consultations en vue de régler rapidement ce 
différend par la négociation [ou d'autres moyens pacifiques de leur choix]. 
Les parties à un différend tiennent [l'organe politiquement représentatif] 
[[le Conseil] [exécutif] [consultatif]] informé des mesures prises ainsi que 
du commencement des consultations. [[L'organe politiquement représentatif] 
[[Le Conseil] [exécutif] [consultatif]] peut contribuer au règlement négocié 
d'un différend par tout moyen qu'il juge approprié, y compris en offrant ses 
bons offices.] A la fin de la négociation, les parties à un différend font 
savoir [à l'organe politiquement représentatif] [[au Conseil] [exécutif] 
[consultatif]], par une déclaration commune, si le différend a été réglé 
ou non. 

3. Si le différend n'est pas réglé à l'issue des consultations et 
négociations visées au paragraphe 2 [dans les trois mois] suivant le début 
des consultations, les parties au différend font appel à d'autres moyens 
pacifiques de leur choix, notamment en ayant recours aux organes appropriés 
du Protocole ou à d'autres organes établis par [[le Conseil] [exécutif] 
[consultatif]] ou la Conférence des Etats parties et chargés par [celui-ci] 
[celle-ci] de tâches relatives au règlement de ces différends conformément 
aux articles IV et IX, et, par consentement mutuel, en saisissant la Cour 
internationale de Justice conformément au Statut de cette dernière. Les 
parties impliquées tiennent [l'organe politiquement représentatif] [[le 
Conseil] [exécutif] [consultatif]] informé de ces mesures et de leur issue. 

4. La Conférence des Etats parties examine les questions relatives à des 
différends qui seraient soulevées par les Etats parties [l'Organisation] ou 
portées à son attention par [l'organe politiquement représentatif] [[le 
Conseil] [exécutif] [consultatif]], 

5. La Conférence des Etats parties et [l'organe politiquement 
représentatif] [[le Conseil] [exécutif] [consultatif]] sont séparément 
habilités, sous réserve de l'autorisation de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, à demander à la Cour internationale de Justice de donner un 
avis consultatif sur tout point de droit se posant dans le cadre des activités 
de [l'Organisation]. Un accord entre [l'Organisation] et l'Organisation des 
Nations Unies est conclu à cette fin conformément à l'article IX. 

[6. Le présent article est sans préjudice des articles III et V 
du Protocole.]] 
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ARTICLE XIII 

EXAMEN DU PROTOCOLE 

1. Une conférence d'examen du présent Protocole est convoquée dans les 
[cinq] [dix] ans suivant l'entrée en vigueur de l'instrument, à laquelle les 
Etats parties examinent le fonctionnement de ce dernier en vue de s'assurer 
que les buts en sont en voie de réalisation. A l'occasion de cet examen, 
il est tenu compte de toutes innovations scientifiques et technologiques 
ayant un rapport avec le Protocole. Cette conférence d'examen du Protocole se 
tient [immédiatement après] [conjointement avec] une conférence dlexamen de la 
Convention. Elle a lieu [à Genève (Suisse)] [ou] [au siège de l'Organisation] 
[, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par la Conférence]. 

2. Par la suite, à des intervalles de [cinq] [dix] ans, ou plus tôt si une 
majorité des Etats parties au Protocole le demandent en soumettant [au(x) 
Dépositaire(s)] une proposition à cet effet, d'autres conférences d'examen 
du Protocole ainsi conçues et ayant le même objectif sont convoquées 
[immédiatement après] [conjointement avec] une conférence d'examen de la 
Convention. 
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ARTICLE XIV 

AMENDEMENTS 

[1. A tout moment suivant l'entrée en vigueur du présent Protocole, tout 
Etat partie peut proposer d'apporter des amendements au Protocole ou à ses 
annexes ou appendices. Tout Etat partie peut aussi proposer d'apporter des 
modifications aux annexes et appendices en application du paragraphe 4. 
Les propositions d'amendement sont régies par la procédure énoncée aux 
paragraphes 2 et 3. Les propositions de modification faites en application 
du paragraphe 4 sont régies par la procédure énoncée au paragraphe 5. 

2. Toute proposition d'amendement est communiquée au Directeur général. 
L'amendement proposé ne peut être examiné que par une conférence d'amendement. 
Le Directeur général transmet le texte de la proposition à tous les Etats 
parties en leur demandant s'il y a lieu selon eux de convoquer une conférence 
d'amendement pour l'examiner. Si un tiers ou plus des Etats parties avisent 
le Directeur général, au plus tard 30 jours après la distribution du texte 
de la proposition, qu'ils sont favorables à la convocation d'une conférence 
d'amendement, le Directeur général convoque une telle conférence à laquelle 
tous les Etats parties sont invités. La conférence d'amendement se tient 
immédiatement après une session ordinaire de la Conférence des Etats 
parties, à moins que tous les Etats parties favorables à la convocation 
d'une conférence d'amendement ne demandent qu'elle se tienne à une date 
plus rapprochée. La conférence d'amendement ne se tient en aucun cas 
moins de 60 jours après la distribution du texte de l'amendement proposé. 
Les amendements sont adoptés par la conférence d'amendement par un vote 
positif de la majorité de tous les Etats parties [présents et votants], 
sans vote négatif d'aucun Etat partie. 

[3. Les amendements entrent en vigueur à l'égard de tous les Etats parties 
le trentième jour qui suit la date de dépôt des instruments de ratification 
ou d'acceptation par tous les Etats parties ayant émis un vote positif lors 
de la conférence d'amendement.] 

4. Pour maintenir la viabilité et l'efficacité du présent Protocole, 
les dispositions des sections ... des annexes et des appendices sont 
susceptibles d'être modifiées conformément au paragraphe 5, si les 
modifications proposées se rapportent uniquement à des questions d'ordre 
technique ou administratif. Les sections ... des annexes ou des appendices 
ne sont pas susceptibles d'être modifiées en vertu du paragraphe 5. 

5. Les propositions de modification visées au paragraphe 4 suivent la 
procédure ci-après : 

a) Le texte de la proposition de modification, accompagné d'une 
documentation de référence, est transmis au Directeur général. Celui-ci 
transmet sans retard cette proposition à tous les Etats parties et [au 
Conseil] [exécutif] [consultatif]. Tout Etat partie ainsi que le Directeur 
général peuvent fournir un complément d'information pour aider à l'évaluation 
de la proposition; 
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b) Au plus tard 60 jours après réception de la proposition, 
le Directeur général l'examine pour déterminer toutes les conséquences qu'elle 
pourrait avoir sur les dispositions et l'application du présent Protocole 
ainsi que sur les dispositions et l'application de la Convention de 1972 sur 
les armes biologiques ou à toxines et communique toute information à ce sujet 
à tous les Etats parties et [au Conseil] [exécutif] [consultatif]; 

c) [Le Conseil] [exécutif] [consultatif] étudie la proposition à la 
lumière de toute l'information à sa disposition et détermine notamment si elle 
remplit les conditions énoncées au paragraphe 4. Au plus tard 90 jours après 
réception de la proposition, il notifie à tous les Etats parties sa 
recommandation, assortie des explications voulues, pour examen. Les Etats 
parties en accusent réception dans les dix jours; 

d) Si [le Conseil] [exécutif] [consultatif] recommande à tous les 
Etats parties d'adopter la proposition, celle-ci est réputée approuvée si 
aucun Etat partie ne s'y oppose dans un délai de 90 jours à compter de la 
réception de la recommandation. Si [le Conseil] [exécutif] [consultatif] 
recommande de rejeter la proposition, celle-ci est réputée rejetée si aucun 
Etat partie ne s'oppose à son rejet dans un délai de 90 jours à compter de 
la réception de la recommandation; 

e) Si une recommandation [du Conseil] [exécutif] [consultatif] 
ne recueille pas l'approbation requise conformément aux dispositions 
de l'alinéa d), la Conférence des Etats parties se prononce à sa session 
suivante sur cette proposition quant au fond, notamment sur le point de 
savoir si elle satisfait aux conditions énoncées au paragraphe 4; 

f) Le Directeur général notifie à tous les Etats parties toute 
décision prise en vertu du présent paragraphe; 

g) Les modifications qui ont été approuvées conformément à la 
procédure énoncée ci-dessus entrent en vigueur à l'égard de tous les Etats 
parties le cent quatre-vingtième jour qui suit la date à laquelle le Directeur 
général a donné notification de leur approbation, à moins qu'un autre délai 
ne soit recommandé par [le Conseil] [exécutif] [consultatif] ou arrêté par une 
conférence des Etats parties.] 
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ARTICLE XV 

DUREE ET RETRAIT 

1. Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la 
Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines sera en vigueur. 

2. Chaque Etat partie au présent Protocole, dans l'exercice de sa 
souveraineté nationale, a le droit de se retirer du Protocole s'il juge que 
des événements extraordinaires, en rapport avec l'objet du Protocole, ont 
compromis ses intérêts supérieurs. Il notifie ce retrait, avec un préavis 
de [six] mois, [au(x) Dépositaire(s)] à tous les autres Etats parties au 
Protocole [, [au Conseil] [exécutif] [consultatif]] et au Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies. Il expose dans cette notification les 
événements extraordinaires qu'il considère comme ayant compromis ses intérêts 
supérieurs. 

3. Le fait pour un Etat partie de se retirer du présent Protocole n'affecte 
en rien les obligations qui incombent à cet Etat en vertu d'autres instruments 
juridiques internationaux auxquels il est partie [, en particulier la 
Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines, le Protocole 
de Genève de 1925 et la Convention de 1993 sur les armes chimiques]. 

4. Tout Etat partie qui se retire de la Convention de 1972 sur les armes 
biologiques ou à toxines est réputé s'être retiré du présent Protocole, qu'il 
se soit ou non conformé à la procédure énoncée au paragraphe 2 du présent 
article. Le Protocole cesse d'être en vigueur à l'égard de cet Etat le jour 
mên, • où la Convention de 1972 cesse de l'être à son égard. 
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ARTICLE XVI 

STATUT DES ANNEXES ET DES APPENDICES 

Les annexes et les appendices du présent Protocole en font partie 
intégrante. Toute référence au Protocole renvoie également aux annexes et 
appendices. 
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ARTICLE XVII 

SIGNATURE 

Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats parties 
à la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines, avant qu'il 
n'entre en vigueur. 
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ARTICLE XVIII 

RATIFICATION 

Le présent Protocole est soumis à ratification par les Etats signataires 
suivant leurs règles constitutionnelles respectives. 
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ARTICLE XIX 

ADHESION 

Tout Etat partie à la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou 
à toxines qui n'a pas signé le présent Protocole avant son entrée en vigueur 
peut y adhérer à tout moment par la suite. 
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ARTICLE XX 

ENTREE EN VIGUEUR 

[1. Le présent Protocole entre en vigueur le [...]ème jour qui suit la date 
de dépôt du [...]ème instrument de ratification, mais en aucun cas avant 
l'expiration d'un délai de [...] ans à compter de la date de son ouverture 
à la signature. 

2. A l'égard des Etats dont l'instrument de ratification ou d'adhésion est 
déposé après l'entrée en vigueur du présent Protocole, celui-ci entre en 
vigueur le [trentième] jour qui suit la date de dépôt de cet instrument.] 
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ARTICLE XXI 

RESERVES 

[Les articles du présent Protocole [ne peuvent pas donner lieu à des 
réserves] [qui sont incompatibles avec l'objet et le but du Protocole ou ceux 
de la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines]. Les annexes 
[et les appendices] du Protocole ne peuvent pas donner lieu à des réserves 
qui sont incompatibles avec l'objet et le but du Protocole ou ceux de 
la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines.] 
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ARTICLE XXII 

DEPOSITAIRE(S) 

[Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies] [Les 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la Fédération de Russie et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] [est] [sont] désigné[s] 
par la présente disposition comme dépositaire[s] du présent Protocole et, 
entre autres, il [s] : 

a) Notifie[nt] sans retard à tous les Etats qui ont signé le présent 
Protocole ou qui y ont adhéré la date de chaque signature, la date de dépôt de 
chaque instrument de ratification ou d'adhésion et la date d'entrée en vigueur 
du Protocole, ainsi que de la réception de toutes autres notifications; 

b) Fait [font] tenir aux gouvernements de tous les Etats qui ont 
signé le présent Protocole ou qui y ont adhéré des copies certifiées conformes 
du texte du Protocole; 

c) Enregistre[nt] le présent Protocole en application de 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
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ARTICLE XXIII 

TEXTES FAISANT FOI 

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, est déposé auprès [du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies] [des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la Fédération de Russie et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord]. 

2. EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le 
présent Protocole. 

Fait à ... le ... 
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ANNEXES 
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A. DECLARATIONS 

[I. DEFINITIONS 80/ 

Les définitions qui suivent ont été examinées par le Groupe spécial 
ou lui ont été proposées et pourraient nécessiter un nouvel examen dans le 
contexte de mesures précises. Le fait qu'une expression figure sur cette 
liste ne signifie pas nécessairement que les Etats parties en aient accepté 
la définition ou l'incorporation dans un quelconque instrument final 
juridiquement contraignant. 

[1. Armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 

Type d'armes conçu spécialement [pour provoquer des maladies chez les 
êtres humains, les animaux ou les plantes, causer leur mort ou leur causer 
un préjudice quelconque] [pour la destruction massive des êtres humains, 
des animaux et des plantes] et dont les effets sont fondés sur les propriétés 
des agents biologiques et des toxines. 

L'expression "armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines" 
désigne : 

les agents biologiques et les toxines (à l'exception de ceux qui 
sont conçus pour être employés à des fins non interdites par la 
Convention et pour autant que les types et les quantités de ces 
agents et toxines correspondent à ce que nécessitent ces fins); 

les armes, les équipements ou les vecteurs conçus pour l'emploi 
d'agents biologiques ou de toxines à des fins hostiles ou dans des 
conflits armés 81/.] 

80/ Il y a eu divergence de vues quant à l'endroit du texte 
où devraient figurer toutes définitions convenues. De l'avis des uns, 
il convenait que ces définitions fassent l'objet d'un article distinct 
du texte adopté en définitive. De l'avis des autres, il fallait les 
placer dans 1'annexe voulue. 

8JL/ Selon un avis, toute proposition visant à définir les expressions 
figurant à l'article premier de la Convention aurait pour effet de modifier 
cette dernière sans tenir compte des dispositions juridiques de l'article XI, 
ce qui serait contraire au mandat du Groupe spécial. Selon un autre avis, 
il est indispensable de définir ces expressions aux fins d'un mécanisme 
de vérification et leur définition n'aura pas pour effet de modifier la 
Convention. 
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[2. Agents biologiques (agents microbiologiques ou autres agents 
biologiques, moyens bactériologiques (biologiques), agents forganismesl 
bactériologiques (biologiques)) 

Micro-organismes, y compris sous les formes obtenues par manipulation 
génétique, et autres agents biologiques [destinés à] [conçus pour] [détruire 
les êtres humains, les animaux ou les plantes] [provoquer des maladies ou une 
incapacité chez les êtres humains, les animaux ou les plantes ou causer leur 
mort] M/-] 

3. Installation de défense biologique 

Installation qui mène des travaux dans [l'un ou plusieurs des domaines 
ci-après d'] [le cadre d'] [un programme de défense biologique] [/programme de 
défense contre les armes biologiques ou à toxines] [au titre de l'une de ses 
fonctions principales ou permanentes en matière de recherche, de mise au 
point, d'essai, de production et d'évaluation]. 

4. fProgramme de défense biologique] [/Programme de défense contre les 
armes biologiques ou à toxines] [militaire] fcivill 

Programme [de recherche, de mise au point, de production, d'essai et 
d'évaluation] visant à déceler et évaluer les effets de tout emploi d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines à des fins 
hostiles ou dans des conflits armés et [ou] à prévenir, atténuer et 
neutraliser les effets des armes biologiques ou à toxines sur les êtres 
humains, les animaux ou les plantes. 

5. Niveau de sécurité biologique 3 [Confinement poussél 

Le niveau de sécurité biologique 3 couvre [les pratiques suivies en 
matière de sécurité] [comme indiqué dans le Manuel de sécurité biologique 
en laboratoire de l'OMS de 1993] [ainsi que] la conception [et la structure] 
des bâtiments et les équipements utilisés pour des travaux de recherche, 
de mise au point, d'essai ou de diagnostic en laboratoire mettant en jeu 
[des agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des 
agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 
[susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles de causer très 
facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, dans le cas 
des toxines (intoxination)] [qui présentent un risque élevé [d'infection] 
[ou d'intoxination] [ou d'intoxication].] 

[Les caractéristiques correspondant au niveau de sécurité biologique 3 
sont les suivantes : bâtiments en dépression par rapport à l'environnement, 
dont l'accès est réglementé, l'air de sortie des enceintes de sécurité 
passant dans des filtres dépoussiéreurs à haute efficacité (HEPA). Il pourrait 
aussi s'agir de bâtiments susceptibles d'être fermés hermétiquement pour 
décontamination, avec un système de ventilation dirigeant l'air de la zone 
d'accès vers le laboratoire, un accès à double porte et des fenêtres étanches, 

82/ Idem. 
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ainsi qu'une désinfection [des effluents]. L'équipement utilisé à l'intérieur 
comprend des enceintes de sécurité biologique et des autoclaves spéciaux. 
[S'y applique la règle du "travail à deux", personne ne travaillant seul 
dans le laboratoire; des signaux de sécurité avertissent du risque biologique 
lorsque des travaux sont en cours; dans certains cas, le port de vêtements de 
protection est obligatoire à l'intérieur du laboratoire.]] 

[Le confinement poussé couvre [les pratiques suivies en matière 
de sécurité] ainsi que la conception [et la structure] des bâtiments 
et les équipements utilisés dans les laboratoires qui mènent des travaux 
de recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic mettant en jeu 
[des agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] 
[des agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore 
des toxines [susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles 
de causer très facilement des maladies infectieuses ou des accidents 
analogues, dans le cas des toxines (intoxinations)] [qui présentent un 
risque élevé [d'infection] [d'intoxination] [ou d'intoxication],] dans 
le but d'empêcher le rejet accidentel de tels agents dans l'environnement. 
De tels laboratoires sont équipés de dispositifs les mettant en dépression 
par rapport à l'environnement, l'accès en est réglementé et l'air de sortie 
[et les effluents] [est] [sont] stérilisé[s] et rendu[s] inoffensif[s] par 
un ou plusieurs procédés de filtrage-dépoussiérage à haute efficacité (HEPA), 
par incinération ou par d'autres moyens physiques ou chimiques.] 

[Confinement biologique poussé (Niveau de sécurité biologique 3)] 

Aux fins du présent Protocole, le confinement biologique poussé 
(niveau de sécurité biologique 3) couvre [les pratiques suivies en matière 
de sécurité, ainsi que] la conception [et la structure] des bâtiments et 
les équipements utilisés dans les laboratoires qui mènent des travaux de 
recherche, de mise au point, d'essai ou de diagnostic mettant en jeu [des 
agents pathogènes qui présentent un risque élevé d'infection] [des agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou encore des toxines 
[susceptibles de nuire gravement à la santé] [susceptibles de causer 
très facilement des maladies infectieuses ou des accidents analogues, 
dans le cas des toxines (intoxinations)] [qui présentent un risque 
élevé [d'infection] [d'intoxination] [ou d'intoxication],]] dans le 
but d'empêcher le rejet accidentel de tels agents dans l'environnement. 
De tels laboratoires sont équipés de dispositifs les mettant en dépression 
par rapport à l'environnement [d'un accès à double porte] [de fenêtres 
étanches] et l'accès en est réglementé; [d'un système de ventilation 
dirigeant l'air de la zone d'accès vers le laboratoire,] l'air de sortie 
[et les effluents] [est] [sont] stérilisé[s] et décontaminé[s] grâce à un 
ou plusieurs procédés de filtrage-dépoussiérage à haute efficacité (HEPA), 
par incinération ou par d'autres moyens physiques ou chimiques. [L'équipement 
utilisé à l'intérieur comprend des enceintes de sécurité biologique et des 
autoclaves spéciaux.] [S'y applique la règle du "travail à deux", personne ne 
travaillant seul dans le laboratoire; des signaux de sécurité avertissent du 
risque biologique lorsque des travaux sont en cours; dans certains cas, le 
port de vêtements de protection est obligatoire à l'intérieur du laboratoire.] 
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6. Installation de diagnostic 

Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic de maladies des êtres humains, 
des animaux ou des plantes 82/ [ou installation s'occupant d'hygiène 
des aliments et de l'eau] [de contamination] [par détection, isolement et 
identification d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou 
de toxines]. 

6 bis. Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons aux fins de diagnostic de maladies des êtres humains, 
des animaux ou des plantes par détection, isolement et identification 
d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines. 

Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic de maladies des êtres humains, des 
animaux ou des plantes par détection, isolement et identification d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, ou installation 
s'occupant d'hygiène des aliments et de l'eau. 

6 ter. Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic ou de prévention de maladies des êtres 
humains, des animaux ou des plantes. 

6 quater. Installation dont les activités [ne] portent [que] sur l'analyse 
d'échantillons à des fins de diagnostic d'infections ou de maladies des êtres 
humains, des animaux ou des plantes, ou de contamination des aliments et de 
l'eau, par détection, isolement et identification d'agents microbiologiques ou 
d'autres agents biologiques ou de toxines. 

7. Installation 

Ensemble [ayant des limites identifiables et une administration 
unique] constitué de structures matérielles ou naturelles, d'équipements, 
de personnel et de l'infrastructure principale d'appui qui leur est associée, 
pouvant être en construction, en service ou non, [destiné [soit] [à la 
recherche,] à la mise au point, à la production, à l'essai, au traitement, 
au stockage, à l'acquisition par un autre moyen ou à la conservation d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines]. 

83/ Par "maladie", on entend communément une altération de l'état 
physiologique normal d'un organisme vivant suffisante pour se manifester par 
des signes visibles. La cause initiale de l'état de maladie peut résider dans 
l'organisme affecté lui-même. La maladie peut résulter de l'application d'un 
traitement médical. Enfin, la maladie peut être causée par un agent externe 
à l'organisme. Il peut s'agir d'un agent inerte mais toxique ou d'un agent 
externe étant lui-même un organisme vivant capable de se multiplier à 
l'intérieur de l'hôte. D'après Encyclopedia Britannica, 1992. 
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7 bis. Le terme "installation" s'entend du (des) local (locaux), du (des) 
laboratoire(s) ou de la (des) structure(s), y compris les équipements 
qui s'y trouvent [et le personnel] ainsi que l'infrastructure principale 
d'appui [, réunis en un seul lieu], qui servent [ou peuvent servir], 
individuellement ou en combinaison, à l'exécution d'une activité ou 
d'un programme [biologique] [ayant un rapport avec la Convention]. 

8. Modification génétique 

[La modification génétique est une suite d'opérations visant à 
arranger et à manipuler les acides nucléiques d'un organisme pour lui 
donner la capacité de produire des molécules nouvelles ou pour lui ajouter 
de nouvelles caractéristiques.] [Aux fins des déclarations faitea au titre 
du présent Protocole,] [la modification génétique consiste à arranger et 
manipuler les acides nucléiques d'agents biologiques pour en renforcer 
le pouvoir pathogène, la résistance aux antibiotiques, 1'infectivité 
interspécifique ou la résistance aux vaccins et la stabilité dans 
1'environnement].] 

[Aux fins des déclarations, l'expression "modification génétique" 
s'entend de toute altération du matériel génétique d'un agent biologique 
par un processus artificiel (c'est-à-dire non naturel), à moins que : 

le micro-organisme récepteur ou parent ne soit pas susceptible de 
causer des maladies chez les êtres humains, les animaux ou les 
plantes ; 

la nature du vecteur et de 1'insert soit telle que ceux-ci ne 
confèrent pas au micro-organisme génétiquement modifié un 
phénotype susceptible de causer des maladies chez les êtres 
humains, les animaux ou les plantes [ou d'avoir des effets 
défavorables dans l'environnement]; 

le micro-organisme génétiquement modifié ne soit pas susceptible 
de causer des maladies chez les êtres humains, les animaux ou 
les plantes [ni d'avoir des effets défavorables dans 
l'environnement].] 

[La modification génétique est une suite d'opérations visant à 
arranger et à manipuler les acides nucléiques d'un organisme afin de lui 
donner la capacité de produire des molécules nouvelles, ou de lui ajouter de 
nouvelles caractéristiques ou d'en modifier les caractéristiques originelles, 
en particulier pour en renforcer le pouvoir pathogène, la résistance aux 
antibiotiques, 1'infectivité interspécifique ou la résistance aux vaccins et 
la stabilité dans l'environnement.] 

[9. Fins hostiles 

Fait pour un Etat (des Etats) d'employer des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines ou des agents biologiques afin [de détruire les 
êtres humains, les animaux ou les plantes] [de provoquer des maladies ou une 
incapacité chez les êtres humains, les animaux ou les plantes ou causer 
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leur mort] sur le territoire d'un autre Etat (d'autres Etats) auquel 
(auxquels) ne l'(les) oppose aucun conflit armé, en vue d'infliger à celui-ci 
(ceux-ci) des dommages d'ordre militaire, économique ou moral 84/.1 

10. Programme médical militaire 

Programme médical qui a pour but de surveiller, de maintenir ou de 
rétablir la santé physique, mentale et sociale, portant notamment sur le 
dépistage, le diagnostic, la prophylaxie et le traitement des maladies 
infectieuses et des intoxications [qui surviennent naturellement] chez les 
membres des forces armées en activité ou à la retraite et les personnes à 
leur charge ainsi que chez les civils dans un contexte autre que la défense 
contre l'emploi d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou 
de toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés. 

11. [Confinement primaire de la production] 

[Le confinement primaire de la production couvre les équipements et 
caractéristiques de conception intervenant dans des opérations de production 
qui mettent en jeu des micro-organismes et cellules viables s'il y a lieu 
d'empêcher un rejet accidentel dans l'environnement qui pourrait compromettre 
la santé des employés ou contaminer l'environnement. [Les micro-organismes et 
les cellules eucaryotes sont manipulés selon l'une ou plusieurs des modalités 
suivantes : en système fermé, en enceinte de sécurité biologique, avec port 
de matériel de protection individuelle.]] 

[12. Système fermé 

Système consistant en enceintes fermées et équipements servant 
à la préparation, à la culture et au stockage d'agents bactériologiques 
et de toxines, qui est conçu pour séparer physiquement les opérations 
de l'environnement par des dispositifs d'étanchéité afin [de réduire au 
minimum] [d'empêcher] la libération de micro-organismes ou de cellules 
viables ou d'autres matériels biologiques actifs provenant du système [ou 
d'empêcher l'introduction d'une contamination]. Les gaz [et les effluents] 
produits par le système sont rendus inoffensifs avant [évacuation finale]. 
Le prélèvement d'échantillons, l'adjonction de matières dans le système et le 
transfert d'organismes viables dans un autre système sont exécutés de manière 
à [réduire au minimum] [empêcher] la libération [ou à empêcher 1'introduction 
d'une contamination]. [Ce système peut se trouver à l'intérieur d'une zone 
contrôlée. ]] 

13. Capacité de production 

Compétences techniques et capacité nécessaires à la production d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, quels qu'en 
soient l'origine ou le mode de production. 

84/ Voir la note de bas de page 81. 
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[14. Fins non interdites par la Convention 

[Fins de recherche industrielle, agricole ou médicale] Traitement, 
prophylaxie, protection ou autres fins pacifiques 85/.] 

15. Site 

Lieu ou zone géographiquement définis ayant des limites identifiables 
où se trouvent [ou se sont trouvées (au cours d'une période à préciser)] une 
ou plusieurs installations. 

15 bis. Le terme "site" désigne l'intégration locale [, en un seul lieu,] [, en 
un lieu ou une zone géographiquement définis ayant des limites identifiables,] 
d'une ou de plusieurs installations, y compris tous échelons administratifs 
intermédiaires, qui sont réunies sous un contrôle d'exploitation unique [et 
sont dotées d'une infrastructure commune [- services administratifs et autres, 
ateliers de réparation et d'entretien, service médical, équipements 
collectifs, laboratoire d'analyse central, laboratoires de recherche et de 
mise au point, zone centrale de traitement des effluents et des déchets, 
entrepôts, etc.]]. 

[16. Toxine 

Sous-produit toxique d'un micro-organisme, poison naturel d'origine 
animale ou végétale, quel qu'en soit le mode de production, conçu pour 
[détruire les êtres humains, les animaux ou les plantes] [provoquer des 
maladies ou une incapacité chez les êtres humains, les animaux ou les plantes 
ou causer leur mort] 86./.] 

17. Vaccin 

Préparation contenant notamment des organismes vivants atténués, 
tués ou modifiés de quelque autre manière ou leurs composants et des acides 
nucléiques, qui, lorsqu'elle est introduite par l'une quelconque des 
nombreuses voies possibles dans le corps humain ou un animal, induit dans 
celui-ci une réponse immunitaire active et qui est utilisée à des fins de 
prophylaxie ou de protection. 

18. Travaux mettant en jeu des agents [biologiques] ou toxines inscrits 

[Toute manipulation d'agents [biologiques] ou de toxines inscrits, 
qui couvre, par exemple, la recherche, la mise au point, la production et le 
diagnostic au moyen d'agents [biologiques] ou de toxines inscrits, y compris 
l'étude des propriétés des agents biologiques et des toxines, les méthodes 
de détection et d'identification, la modification génétique, 1'aérobiologie, 
les méthodes de prophylaxie et de traitement et 1'entretien de collections de 
cultures [enregistrées].] 

85/ Voir la note de bas de page 81. 

86/ Voir la note de bas de page 81. 
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[18 bis. Dans le contexte des critères de déclaration, les travaux mettant 
en jeu des agents ou toxines inscrits s'entendent de toute manipulation ou 
production d'agents ou de toxines inscrits mettant en jeu l'application de 
techniques utilisées pour la modification génétique, quel qu'en soit le 
résultat.] 

[19. Phyto-inoculum 

Préparation contenant des micro-organismes, tels que bactéries, 
champignons ou particules virales vivants, purs ou en mélange préétabli, 
qui est destinée à traiter les graines, les plantules, d'autres matériaux 
de multiplication végétale ou les plantes en vue de renforcer les capacités 
de croissance des plantes ou cultures visées ou leur résistance aux maladies 
ou au gel ou d'apporter quelque autre modification à leurs propriétés.] 

[2 0. Agents de lutte biologique 

[Micro-]organismes utilisés pour empêcher l'apparition de maladies, 
de ravageurs [ou] de plantes indésirables, les éliminer ou en réduire 
1'ampleur ou le nombre.] 

[21. Moyens de mise en quarantaine phytosanitaire 

Les moyens de mise en quarantaine phytosanitaire comprennent [les 
pratiques suivies en matière de sécurité,] la conception des bâtiments 
et les équipements utilisés pour empêcher le rejet accidentel d'agents 
dans l'environnement au cours d'opérations phytosanitaires menées dans 
des installations de production de phyto-inoculums et d'agents de lutte 
biologique et mettant en jeu des phytopathogènes et des ravageurs qui 
présentent un risque élevé d'infection de la population végétale dans le 
voisinage. Ces moyens sont notamment des bâtiments séparés ou des zones 
d'une structure clairement délimitées qui sont maintenus en dépression par 
rapport à l'environnement, dont l'accès est réglementé, l'air de sortie étant 
décontaminé par filtration (filtres HEPA), incinération ou d'autres moyens 
physiques ou chimiques. La décontamination de tous les déchets s'effectue au 
moyen d'un processus chimique ou physique approprié avant rejet dans un réseau 
public ou communal; [l'accès à ces bâtiments ou zones est à double porte avec 
sas] et [ils comportent des dispositifs pour la décontamination des mains].] 

22. [Laboratoire à confinement maximal] TNiveau de sécurité biologique 4 
dans la classification de l'OMSI 

[Un laboratoire à confinement maximal pour la manipulation de 
micro-organismes présente les caractéristiques supplémentaires suivantes par 
rapport à un laboratoire à confinement élevé : 

L'entrée et la sortie du personnel et des fournitures se font à 
travers un sas. A l'entrée, le personnel se change complètement; 
à la sortie, il prend une douche avant de remettre ses vêtements 
de ville. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 134 
Annexe I 

Le laboratoire est maintenu en dépression au moyen d'un système 
mécanique indépendant qui dirige le flux d'air vers l'intérieur 
en le faisant passer dans des filtres dépoussiéreurs à haute 
efficacité (HEPA), et est équipé d'un système d'évacuation de 
l'air muni de filtres HEPA à la sortie et, au besoin, sur la prise 
d'air. 

Tous les effluents liquides qui sortent du laboratoire, y compris 
l'eau de la douche, sont décontaminés avant d'être définitivement 
éliminés. 

Il est indispensable d'avoir un autoclave à double porte formant 
sas pour la stérilisation des déchets et des matériels. 

Pour les travaux mettant en jeu des agents pathogènes pour l'homme 
ou des zoonoses, le laboratoire est équipé d'un système de 
confinement primaire efficace, composé a) d'enceintes de sécurité 
biologique de classe III et/ou b) de combinaisons pressurisées. 
Dans ce dernier cas, il est prévu une douche de décontamination 
chimique spéciale pour le personnel qui quitte le secteur où le 
port d'une telle combinaison est obligatoire. 

Pour les travaux mettant en jeu des zoopathogènes, un confinement 
primaire est assuré au moyen d'enceintes de sécurité biologique de 
classe I, II ou III.] 

[Niveau de sécurité biologique 4 dans la classification de l'OMS. 
"Les caractéristiques du laboratoire de confinement/sécurité 
biologique niveau 3 s'appliquent au laboratoire de confinement à 
haute sécurité/sécurité biologique niveau 4, moyennant les additifs 
suivants : 1. Réglementation de l'accès. L'entrée et la sortie du 
personnel et des fournitures doivent se faire à travers un sas. 
A l'entrée, le personnel doit se changer complètement; à la sortie, 
il doit prendre une douche avant de remettre ses vêtements de ville. 
2. Régulation de la ventilation. Les locaux doivent être maintenus 
en dépression au moyen d'un système mécanique indépendant assurant 
un flux d'air filtré sur filtre HEPA vers l'intérieur et d'un système 
d'évacuation d'air muni de filtres HEPA à la sortie et, si nécessaire, 
sur la prise d'air. 3. Décontamination des effluents. Tous les effluents 
liquides qui sortent des locaux, y compris l'eau de la douche, doivent 
être décontaminés avant d'être définitivement éliminés. 4. Stérilisation 
des déchets et des matériels. Il est indispensable d'avoir un autoclave 
à deux portes formant sas. 5. Confinement primaire. Un système de 
confinement primaire efficace doit être installé; il se composera 
a) d'enceintes de sécurité biologique de classe III et/ou b) de 
combinaisons pressurisées. Dans ce dernier cas, il faut prévoir une 
douche chimique spéciale pour la décontamination du personnel qui 
quitte le secteur où le port d'une telle combinaison est obligatoire. 
6. Sas d'entrée à air pour les échantillons et les matériels."] 
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23. [Aérobiologie 

Etude des aérosols comprenant des particules d'origine biologique.] 

24. [Toxoïde ou anatoxine 87/ 

[Aux fins des déclarations, l'expression "toxoïde ou anatoxine" s'entend 
d'une toxine qui a été inactivée afin d'en détruire les propriétés toxiques 
tout en conservant son pouvoir antigénique, autrement dit, sa capacité de 
stimuler la production d'antitoxines et d'induire ainsi une immunité active.]] 

[25. Sérum thérapeutique ou antitoxine 

Produit immunisant à base de sérum provenant d'un animal ou d'un être 
humain ayant produit des anticorps spécifiques, qui est utilisé pour la 
protection contre la maladie considérée et son traitement. Cette expression 
s'entend également de toutes autres préparations obtenues par culture de 
cellules et conçues pour arriver au même résultat ou pour atténuer un effet 
toxique.] [Sérum sanguin humain ou animal contenant les anticorps d'un 
micro-organisme ou d'une toxine et utilisé pour la protection des êtres 
humains ou des animaux contre la maladie causée par ce micro-organisme ou 
cette toxine ou pour le traitement de cette maladie.]] 

87/ Cette expression n'a pas été examinée et doit être étudiée plus 
avant. 
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II. LISTES ET CRITERES (AGENTS ET TOXINES) 88/ 

[A.] Agents pathogênes pour l'homme 

Le Groupe a examiné la liste ci-après de toxines et d'agents pathogènes 
pour l'homme et a jugé qu'elle pouvait aider à l'élaboration d'une ou de 
plusieurs listes d'agents bactériologiques (biologiques) et de toxines 
[, qui serviraient] [à l'exécution de mesures précises et en particulier] 
[à susciter des déclarations ou à mettre en route une procédure de déclaration 
et à fournir des renseignements dans les formules de déclaration], en vue du 
renforcement de la Convention : 

[I. Organismes naturels] 

Virus 

1. Virus de la fièvre hémorragique de Crimée et du Congo 

2. Virus de 1'encéphalite équine orientale 
3. Virus d'Ebola 
4. [Virus Sin nombre] 
5. [Hantavirus] 

88/ Selon un avis, bien que la section relative aux listes et critères 
ait fait l'objet de discussions techniques lors de sessions précédentes 
du Groupe spécial ainsi que d'un mémoire du Collaborateur du Président, il 
faudra étudier plus avant la question de son incorporation au texte évolutif, 
qui a été examinée à titre préliminaire seulement. Les crochets et les notes 
introduits à ce stade reflètent les inquiétudes initiales de certaines 
délégations. Il est reconnu que, vu la complexité et l'importance des 
questions en jeu, cette section devra faire l'objet d'un examen plus détaillé 
lors de futures sessions du Groupe spécial. 

Selon un autre avis, le Groupe spécial a suffisamment étudié la question 
de l'incorporation de la section relative aux listes et aux critères 
- en revanche, pour parvenir à un accord final sur ces listes et critères, 
il faudra les examiner plus avant lors de futures sessions du Groupe spécial. 

Selon un avis, les listes d'agents et de toxines devraient pouvoir être 
modifiées conformément à la procédure indiquée aux paragraphes 4 et 5 de 
l'article XIV du Protocole. 

Selon un autre avis, il faut examiner plus avant la question des 
micro-organismes comprenant des séquences d'acides nucléiques codant pour les 
propriétés pathogènes d'agents et toxines inscrits. 

Selon un autre avis encore, il faut aussi examiner plus avant la 
question des séquences d'acides nucléiques codant pour les toxines. 

Selon un avis, les micro-organismes vivants atténués tels que les 
souches de vaccins internationalement enregistrées ou reconnues ne devraient 
pas être inscrits sur les listes. 
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6. 
7. 
8. 
9. 
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 

Bactéries 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

Rickettsies 

1. Coxiella burnetti 
2. Rickettsia prowazekii 

3. Rickettsia rickettsii 

Champignons 

1. Histoplasma capsulatum (y compris var. duboisii) 

[II. Agents moléculaires] 

Toxines 

I. Abrine (A. precatorius) 
2 . Aflatoxines 
3. [Anatoxines] 
4. Toxines botuliniques (Clostridium botulinum) 
5. [Bungarotoxines] 
6. [Toxines centruroïdes (centruroides suffusus)] 
7. [Ciguatoxine (Gambierdiscus toxicus)] 
8. Cyanginosines (Microcystines) (Microcystis aeruginosa) 
9. Entérotoxine B (Staphylococcus aureus) 
10. [Modeccine] 
II. Ricine (Ricinus communis) 
12. Saxitoxines 
13. Toxine de Shiga (Shigella dysenteriae) 
14. Toxine du tétanos (Clostridium tetani) 

Virus de Junin 
Virus de la fièvre de Lassa 
Virus de Machupo 
Virus de Marburg 
Virus de la fièvre de la vallée du Rift 
[Virus complexe de l'encéphalite à tique] 
Virus de la variole 
Virus de l'encéphalite équine du Venezuela 
Virus de l'encéphalite équine occidentale 
Virus de la fièvre jaune 
Virus de la variole du singe 

Bacillus anthracis 
Brucella abortus 
Brucella melitensis 
Brucella suis 
Burkholderia (pseudomonas) mallei 
Burkholderia (pseudomonas) pseudomallei 
[Chlamydia psittaci] 
Francisella tularensis tularensis 
Yersinia pestis 
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15. Tétrodotoxine (Spheroides rufripes) 
16. Clostridium perfringens 
17. Corynebacterium diphteriae 
18. Mycotoxines de la famille des trichotécènes (T2, DON, HT2) 
19. Verrucologène (Myrothecium verrucaria) 
20. [Viscumine] 

21. [Volkensine] 

[III. Autres agents] 

[Prions] 
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Critères applicables aux toxines et agents pathogènes pour l'homme 

Le Groupe a examiné les critères suivants, qui peuvent être utilisés 
en combinaison pour le choix des toxines et agents pathogènes pour l'homme à 
inscrire sur une liste d'agents bactériologiques (biologiques) et de toxines 

1. [Vecteurs .89/ ou] agents connus pour avoir été mis au point, 
fabriqués, stockés ou employés comme armes ; 

2. Dose contaminante faible ou toxicité élevée; 

3. [Courte période d'incubation et] taux élevé de morbidité; 

4. Forte contagiosité dans la population; 

5. Infection ou intoxication par [diverses voies, en particulier] 
les voies respiratoires; 

6. Forte incapacité ou taux élevé de mortalité; 

7. Aucune prophylaxie (c'est-à-dire, serums immuns, vaccins, 
antibiotiques) efficace ou aucune thérapeutique ordinairement 
disponible et largement utilisée; 

8. Stabilité dans l'environnement; 

9. Difficulté de détection ou d'identification [au stade initial],-

10. Facilité de production [et de transport]. 

Définition de certains termes : 

Morbidité : Rapport entre le nombre de [personnes malades] [nouveaux cas 
de maladie] et [le nombre de personnes en bonne santé] 
[la population totale] 

Contagiosité : Transmissibilité de la maladie d'un individu atteint à un 
individu sain [, notamment par contact] 

Incapacité : Manque de capacités physiques ou intellectuelles 

Mortalité : Rapport entre le nombre de morts et [le nombre de malades] 
[la population totale]. 

89/ On a exprimé l'avis que si les vecteurs devaient être examinés 
plus avant, il faudrait les inclure dans la liste appropriée. 
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[B.] Zoopathogênes 90/ 

Le Groupe a examiné la liste ci-après de zoopathogènes et en reprendra 
l'examen pour élaborer une ou plusieurs listes d'agents bactériologiques 
(biologiques) et de toxines [, qui serviraient] [à l'exécution de mesures 
précises et en particulier] [à susciter des déclarations ou à mettre en route 
une procédure de déclaration et à fournir des renseignements dans les formules 
de déclaration], en vue du renforcement de la Convention. 

[I. Organismes naturels] 

1. Virus de la peste porcine africaine 
2. Virus de la grippe aviaire 
3. [Virus de la fièvre catarrhale] 
4. [Virus de la variole du chameau et du dromadaire] 
5. [Virus de la peste porcine classique] 
6. Péripneumonie contagieuse bovine/mycoplasma mycoides 

var. mycoides 
7. [Péripneumonie contagieuse caprine/mycoplasma mycoides 

var. capri] 
8. Virus de la fièvre aphteuse 
9. [Virus de la maladie de Newcastle] 
10. [Virus de la peste des petits ruminants] 
11. Enterovirus porcin, type 9 
12. [Virus de la rage] 
13. Virus de la peste bovine 
14. [Virus de la variole ovine] 
15. [Virus de la maladie de Teschen (Enterovirus porcin type 1)] 
16. [Virus de la stomatite vésiculaire] 
17. [Virus de la peste équine] 

18. [Dermatose nodulaire contagieuse]. 

[II. Agents moléculaires] 

[III. Autres agents] 

[Prions] 

90/ Des données scientifiques détaillées figurent dans un tableau qui 
suit immédiatement la présente section. 
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[Zoopathogène s 

1. Virus 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

Maladie 

Peste porcine africaine 

Grippe aviaire hautement 
pathogène (peste aviaire) 

Fièvre catarrhale 

Variole du chameau et 
du dromadaire 

Peste porcine classique 

Fièvre aphteuse 

Herpès B 

Maladie de Newcastle 

Peste des petits ruminants 

Enterovirus porcin type 9 

Rage 

Peste bovine 

Variole ovine 

Maladie de Teschen 

Stomatite vésiculaire 

Maladie vésiculeuse 
du porc 

Peste équine 

Famille 

Orthomyxoviridae 

Reoviridae 

Poxviridae 

Flaviviridae 

Picomaviridae 

Herpesviridae 

Paramyxoviridae 

Paramyxoviridae 

Picomaviridae 

Rhabdoviridae 

Paramyxoviridae 

Poxviridae 

Picomaviridae 

Rhabdoviridae 

Picomaviridae 

Reoviridae 

Genre 

Virus apparentés à la 
peste porcine africaine 

Virus de la grippe A, B 

Orbivirus 

Orthopoxvirus 

Pestivirus 

Virus de la fièvre 
aphteuse 

Virus Simplex 

Rubulavirus 

Morbillivirus 

Enterovirus 

Lyssavirus 

Morbillivirus 

Capripox 

Enterovirus 

Vesiculovirus 

Enterovirus 

Orbivirus 

Espèce type 

Virus de la peste porcine africaine 

Virus de la grippe A (sous-type H) 

Virus de la fièvre catarrhale type 1-24 

Virus de la variole du chameau 
et du dromadaire 

Virus de la peste porcine 

Virus de la fièvre aphteuse A, C, 0 , 
Asial, SAT1, SAT2, SAT3 

Virus de l'herpès B 

Virus de la maladie de Newcastle 

Virus de la peste des petits ruminants 

Enterovirus porcin type 9 

Virus de la rage 

Virus de la peste bovine 

Virus de la variole ovine 

Enterovirus porcin type 1 

Virus Indiana de la stomatite vésiculaire 

Virus de la maladie vésiculeuse du porc 

Virus de la peste équine 1-9 

2. Mycoplasmes 

1 

2 

Maladie 

Péripneumonie contagieuse 
bovine 

Péripneumonie contagieuse 
caprine 

Espèce 

Mycoplasma 
mycoides 

Sous-espèce 

Mycoïdes 

Souche type 

Petites colonies 

F38 
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Notes : 

Virus 

No 1 : les virus de la peste porcine africaine étaient anciennement 
des iridovirus, mais ont récemment été classés dans un genre à part, 
n'appartenant à aucune famille de virus. 

No 16 : 1'enterovirus qui est à l'origine de la maladie vésiculeuse 
du porc ressemble au virus Coxsackie B5 de l'homme. 

Mycoplasmes 

No 2 : le Mycoplasme à l'origine de la maladie était auparavant classé 
mycoplasma mycoides• sous-espèce capri, mais on a découvert que la 
maladie était provoquée par une souche appelée F3 8, qui n'est pas encore 
totalement classifiée.] 
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Critères applicables aux zoopathogènes 

Le Groupe a examiné les critères suivants, qui peuvent être utilisés en 
combinaison pour le choix des zoopathogènes à inscrire sur une liste d'agents 
bactériologiques (biologiques) et de toxines : 

1. [Vecteurs 91/ ou] agents connus pour avoir été mis au point, fabriqués 
ou employés comme arme; 

2. Agents qui ont de graves effets sur le plan socio-économique ou 
d'importantes répercussions sur la santé humaine et qu'il faut évaluer 
en fonction d'une combinaison des critères ci-après : 

a) Taux élevé de morbidité ou de mortalité 

b) Agents qui ont une courte période d'incubation ou qui sont 
difficiles à détecter ou identifier au stade initial 

c) Transmissibilité ou contagiosité fortes 

d) Aucun moyen de protection ou de traitement disponible d'un bon 
rapport coût-efficacité 

e) Dose contaminante ou dose toxique faibles 

f) Stabilité dans l'environnement 

g) Facilité de production 

Définition de certains termes et expressions : 

Morbidité : Rapport entre le nombre d'animaux malades 

et le nombre d'animaux sains 

Mortalité : Rapport entre le nombre d'animaux morts 
et le nombre d'animaux malades 

Contagiosité : Transmissibilité de la maladie d'un animal 
malade à un animal sain 

Stabilité dans l'environnement : Thermorésistance et capacité de l'agent 
de conserver ses propriétés et de résister 
à l'humidité et à l'insolation 

Dose contaminante : La plus petite quantité d'agent qui infecte 
un animal 

91/ On a exprimé l'avis que si les vecteurs devaient être examinés 
plus avant, il faudrait les inclure dans la liste appropriée. 
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[C.] Phytopathogênes 

Le Groupe a examiné la liste ci-après de phytopathogênes et en reprendra 
l'examen pour élaborer une ou plusieurs listes d'agents bactériologiques 
(biologiques) et de toxines [, qui serviraient] [à l'exécution de mesures 
précises et en [particulier] [à susciter des déclarations ou à mettre en route 
une procédure de déclaration et à fournir des renseignements dans les formules 
de déclaration], en vue du renforcement de la Convention. 

[I. Organismes naturels] 

1. Colletotrichum coffeanum var. Virulans 
2. [Dothistroma pini (Scirrhia pini)] 
3. Erwinia [amylovora] 
4. [Erwinia carotovora] 
5. [Phytophthora infestans] 
6. [Ralstonia solanacearum] 
7. [Puccinia graminis] 92/ 
8. [Puccinia striiformiis (Puccinia glumarum)] 93/ 
9. [Pyricularia oryzae] 94/ 
10. [Virus de la maladie de Fidji (canne à sucre)] 
11. [Tilletia indica] 
12. Ustilago maydis 
13. Xanthomonas albilineans 
14. Xanthomonas campestris pv citri 
15. Xanthomonas campestris pv oryzae 
16. Sclerotinia sclerotiorum 
17. [Peronospora hyoscyami de Bary f.sp. tabacina (Adam) 

skalicky] 
18. [Claviceps purpurea] 

[II. Agents moléculaires] 

[III. Autres agentsi 

[Thrips palmi Karny 
Frankliniella occidentalis] 95/ 

92/ Le Groupe a estimé qu'il fallait plus de temps pour confirmer 
les connaissances historiques de la mise au point ou de la production de ces 
agents ou de leur utilisation en tant qu'armes aux fins du premier paragraphe 
traitant des critères applicables aux phytopathogênes. 

12/ Idem. 

94/ Idem. 

95/ Il a été proposé d'examiner ces éléments dans une section 
appropriée puisqu'ils ne sont pas des agents ou des toxines. 
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[Définition de certaines expressions 

Organismes naturels : Bactéries, virus, champignons, rickettsies, 
chlamydias, mycoplasmes, protozoaires, insectes et tout autre organisme vivant 
qui, en raison de ses caractéristiques, selon les critères de sélection, 
pourrait être utilisé comme arme biologique. 

Organismes nouveaux issus de manipulations génétiques : Organismes dont 
on a altéré le matériel génétique au moyen de techniques de manipulation 
génétique. Ils doivent comprendre les suivants : 

a) Organismes génétiquement modifiés qui contiennent des séquences 
d'acides nucléiques associés au pouvoir pathogène découlant des agents 
inscrits; 

b) Organismes génétiquement modifiés qui contiennent des séquences 
d'acides nucléiques codant pour l'un quelconque des agents moléculaires 
inscrits; 

c) Organismes génétiquement modifiés contenant des séquences d'acides 
nucléiques associés au pouvoir pathogène d'agents classés dans les groupes 
de risque 3 et 4 (selon les critères du Manuel de sécurité biologique en 
laboratoire publié par l'OMS en 1993) qui ne sont pas nécessairement inclus 
dans les listes; 

d) Organismes génétiquement modifiés qui, en raison de leurs 
nouvelles caractéristiques, doivent être inclus dans les groupes de risque 3 
et 4 (selon les critères du Manuel de sécurité biologique en laboratoire 
publié par l'OMS en 1993). 

Agents moléculaires : Toxines, biorégulateurs ou substances chimiques 
d'origine biologique. 

Autres agents : Prions (au stade de la recherche, de la mise au point et 
de la production, à l'exclusion des activités de diagnostic), ainsi que tout 
autre nouvel agent ne figurant pas dans un des groupes précédents.] 
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Critères applicables aux phytopathogênes 

Le Groupe a examiné les critères suivants, qui peuvent être utilisés 
en combinaison pour le choix des phytopathogênes à inscrire sur une liste 
d'agents bactériologiques (biologiques) et de toxines. 

1. [Ravageurs .96/ ou] agents connus pour avoir été mis au point, fabriqués 
ou employés comme arme,-

2. Agents qui, du fait de l'action qu'ils exercent sur les cultures 
de base .97/, ont de graves effets sur le plan socio-économique ou 
d'importantes répercussions sur la santé humaine et qu'il faut évaluer 
en fonction d'une combinaison des critères ci-après : 

a) Facilité de dissémination (vent, insectes, eau, etc.) 

b) Agents qui ont une courte période d'incubation ou qui sont 
difficiles à détecter ou identifier au stade initial 

c) Facilité de production 

d) Stabilité dans l'environnement 

e) Aucun moyen de protection ou de traitement disponible d'un bon 
rapport coût-efficacité 

f) Dose contaminante faible 

g) Infectivité élevée 

h) Brièveté du cycle de vie 

Définition de certains termes et expressions : 

Dose contaminante : La plus petite quantité d'agent qui infecte 

une plante 

Stabilité dans l'environnement : Thermorésistance et capacité de l'agent 
de conserver ses propriétés et de résister 
à l'humidité et à l'insolation 

Infectivité : Rapport entre le n'ombre de plantes infectées 
et le nombre total de plantes exposées 

96/ On a exprimé l'avis que si les ravageurs devaient être examinés 
plus avant, il faudrait les inclure dans la liste appropriée. 

97/ Cultures de base : il faudra élaborer une description ou une 
définition aux fins de la Convention en s'inspirant de l'usage dans les 
organismes internationaux compétents (FAO et OMC, par exemple). 
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III. LISTE D'EQUIPEMENTS 98/ 

Le Groupe a examiné la liste d'équipements ci-après dans le contexte 
de la formule de déclaration d'une installation [dont les travaux mettent 
en jeu des agents et toxines inscrits] [et a jugé qu'elle pouvait servir 
à l'élaboration d'une liste d'équipements, [auxquels s'appliqueraient des 
mesures précises, en particulier] pour susciter des déclarations ou mettre 
en route une procédure de déclaration en vue de renforcer la Convention.] 
[Il a aussi jugé qu'elle pouvait servir d'exemple de liste d'équipements clés 
dans le contexte de l'enquête dans une installation.] 

[- Chambres d'essai d'aérosols [avec un volume de travail 
dépassant [... m3]] [(essais dynamiques, statiques et explosifs)] .[conçues 
et/ou] utilisées pour l'analyse ou l'étude de micro-organismes ou de toxines. 

Type Oui/Non [Volume] Confinement du Application 

laboratoire 99/ 100/ 

[essais dynamiques ... ... ... ... 

essais statiques ... ... ... ... 

essais explosifs] ... ... ... ... 

Total] 

[i) Chambres à aérosols utilisées pour la diffusion [intentionnelle] 
d'aérosols de micro-organismes ou de toxines, conçues pour cela ou destinées 
à cet usage 

a) Volume total de travail (fourchettes) des chambres présentes : 

jusqu'à [0,2] m3 Oui/Non 
[0,2 - 1,9] m3 Oui/Non 
[2 - 10] m3 Oui/Non 
plus de [10] m3 Oui/Non 

98/ [Une liste d'équipements peut aussi présenter un intérêt dans le 
contexte d'activités spécifiques sur place menées lors d'enquêtes ainsi que 
dans celui des déclarations de [tous] transferts d'équipements à double usage 
et [des] [d'éventuelles] directives régissant les transferts de ce genre. 
L'inclusion d'autres équipements a aussi été proposée par certaines 
délégations, mais le Groupe doit encore en débattre.] 

[Une liste d'équipements peut aussi présenter un intérêt dans le 
contexte de directives sur [tous] [les] transferts d'équipement à double 
usage. L'inclusion d'autres équipements a aussi été proposée par certaines 
délégations, mais le Groupe doit encore en débattre.] 

99/ Utilisation sous confinement [BL3] [confinement poussé] ou [BL4] 
[confinement maximal] ou équivalent. 

100/ Par "application" on entend des travaux mettant en jeu des 
micro-organismes ou des toxines; ou des travaux mettant en jeu des matériaux 
biologiquement actifs, ou d'autres applications. 
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b) Certaines chambres ont-elles fonctionné à un quelconque moment 
de 1'année 

en tant que 
systèmes fermés ? 

Oui/Non 

sous confinement 
poussé ? 

Oui/Non 

sous confinement 
biologique maximal ? 

Oui/Non ] 

[- Matériel de diffusion d'aérosols [à utiliser dans les chambres d'essai 
d'aérosols] [pouvant générer des particules [[dont 90 % ont une taille] 
[monodispersées dont la taille est] située entre [1 et 10 micromètres]] 
[dont le diamètre médian ne dépasse pas 10 micromètres]]. 

Oui/Non Lieu clos ou 
plein air 

Application 

Capacité pour les aérosols 
en poudre ... g/minute 

Capacité pour les aérosols 
liquides ... ml/minute 

[Matériel d'analyse [des particules] 
[des échantillons] d'aérosols] 

[ii) Matériel de diffusion d'aérosols conçu pour être utilisé avec des 
micro-organismes ou des toxines, destiné à cet usage ou employé ainsi : 

pour utilisation dans des 
chambres : 

pour utilisation avec des animaux 
d'expérience : 

pour libération d'aérosols à 
l'air libre : 

Equipement 
présent 

Oui/Non 

Oui/Non 

Oui/Non 

Cocher le type de diffusion 
qui s'applique 

Diffusion 
en liquide 

Diffusion 
en poudre 

] 

[iii) Matériel d'analyse d'aérosols pour déterminer la taille des particules 
dont le diamètre ne dépasse pas 2 0 micromètres : 

Présent : Oui/Non ] 
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[- [Ensemble des] fermenteurs/bioréacteurs. 

Volume total (fourchette) Oui/Non Confinement du Confinement du 

laboratoire processus 101/ 

[5 - 99 litres] 

100 - 999 litres 

1 000 - 9 999 litres 

10 000 litres ou plus ... ... 

[Capacité globale des fermenteurs/bioréacteurs : 

a) Capacité globale des fermenteurs/bioréacteurs 

Préciser la fourchette qui s'applique : 

[5 - 100 litres] Oui/Non 

101 - 1 000 litres Oui/Non 
1 001 - 10 000 litres Oui/Non 
10 001 - 100 000 litres Oui/Non 
plus de 100 000 litres Oui/Non 

b) Des fermenteurs ou bioréacteurs ont-ils fonctionné à un moment 
quelconque de l'année 

en tant que sous confinement sous confinement 
systèmes fermés ? poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non 

[- Matériel de fermentation à fonctionnement discontinu d'un volume 
supérieur à 300 litres. 

Oui/Non ... ] 

[iv) Fermenteurs/bioréacteurs pour fonctionnement discontinu, d'un volume 
supérieur à 300 litres : 

a) Présents : Oui/Non 

b) Certains ont-ils fonctionné à un moment quelconque de l'année 

en tant que sous confinement sous confinement 
systèmes fermés ? poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non ] 

101/ Catégories 2 ou 3 de l'OCDE ou confinement équivalent. 
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[- Matériel de fermentation continue ou par perfusion d'un volume supérieur 
à 50 litres. 

Oui/Non ... ] 

[v) Equipements pour la culture continue ou par perfusion de 
micro-organismes, d'un volume supérieur à 50 litres : 

a) Présents : Oui/Non 

b) Certains de ces équipements ont-ils fonctionné à un moment 
quelconque de 1'année 

en tant que sous confinement sous confinement 
systèmes fermés ? poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non ] 

[- Séparateurs centrifuges à grande vitesse autostérilisants ou décanteurs 
à fonctionnement continu ou semi-continu. 

Capacité (fourchette) Oui/Non Confinement du Confinement du 

laboratoire processus 

5 - 9 9 litres/h 

100 litres/h ou plus ... • • • • - • 

[- Séparateurs filtrants plats d'une capacité supérieure à ... litres/h. 

Oui/Non 

Centrifugeuses à tambour à fonctionnement continu d'une capacité 
supérieure à 100 litres/h. 

Oui/Non ... ]] 

[vi) Centrifugeuses autostérilisantes pour fonctionnement continu ou 
semi-continu d'une capacité supérieure à 100 litres/h -. 

a) Présentes : Oui/Non 

b) De telles centrifugeuses ont-elles fonctionné à un moment 
quelconque de 1'année 

en tant que sous confinement sous confinement 
systèmes fermés ? poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non ] 
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Oui/Non Confinement 
du laboratoire 

Confinement 
du processus 

Matériel de filtration 
tangentielle ou frontale; 
filtres d'une surface 
supérieure à [5] [m2] 
[diamètre des pores inférieur 
à 5 micromètres] --] 

[vii) Matériel de filtration tangentielle ou frontale avec filtres d'une 
surface supérieure à [5] m2 : 

a) Présent : Oui/Non 

b) Un tel matériel a-t-il fonctionné à un moment quelconque de 
1'année 

en tant que sous confinement sous confinement 
système fermé ? poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non ] 

[ Oui/Non Confinement Confinement 
du laboratoire du processus 

Matériel de lyophilisation 
d'une capacité de condensation 
supérieure â 5 kg de glace 
par 24 heures ... • • • . . . ] 

[viii) Matériel de lyophilisation d'une capacité de condensation 
supérieure à 5 kg de glace par 24 heures -. 

a) Présent Oui/Non 

b) Un tel matériel a-t-il fonctionné à un moment quelconque de 
1'année 

en tant que 
système fermé ? 

sous confinement sous confinement 
poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non ] 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 152 
Annexe I 

Oui/Non Confinement 
du laboratoire 

Confinement 
du processus 

Matériel de rupture des 
cellules [à action continue 
sans dégagement d'aérosols] 
avec débit supérieur 
à 10 litres/h 

Matériel de dessiccation 
par pulvérisation 

Matériel de dessiccation 
à tambour 

Oui/Non Confinement du 
laboratoire 

Enceintes de sécurité biologique de la 
catégorie III 

Enceintes de la catégorie II utilisée 
sous confinement BL 4 

Enceintes de catégorie I commercialisées 
comme pouvant être transformées 
en enceintes de catégorie III 

Isolateurs flexibles dont les 
caractéristiques de ventilation sont 
équivalentes à celles des enceintes 
de catégorie III • ] 

[ix) Enceintes de sécurité biologique de la catégorie III ou isolateurs sous 
forme de films souples ou autres enceintes ayant des caractéristiques de 
ventilation équivalant à celles des enceintes de catégorie III, ou de la 
catégorie I avec accessoires pour la conversion à la catégorie III 102/ 

Présents Oui/Non ] 

[x) Enceintes de sécurité biologique de catégorie I ou II 103/ 

Présentes : Oui/Non ] 

[ Oui/Non 

Matériel de micro-encapsulation 

Confinement du 
laboratoire 

. ••] 

102/ Il faudrait examiner plus avant la question de savoir s'il faut 
définir les enceintes de sécurité biologique des catégories I, II et III. 

103/ Il faudrait examiner plus avant la question de savoir s'il faut 
définir les enceintes de sécurité biologique des catégories I, II et III. 
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[xi) Equipement conçu pour la micro-encapsulation de micro-organismes ou de 
toxines, destiné à cet usage ou utilisé à cette fin : 

a) Présent : Oui/Non 

b) Un tel équipement a-t-il fonctionné à un moment quelconque de 
1'année 

en tant que 
système fermé ? 

Oui/Non 

sous confinement sous confinement 
poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non ] 

Oui/Non Confinement du 
• laboratoire 

Appareil de séquençage automatique 
de 1'ADN 

Synthétiseur automatique de l'ADN ... ... 

Appareil de séquençage des protéines ... ... 

Synthétiseur de protéines ... ...] 

[xii) Appareil de séquençage automatique de l'ADN : 

Présent : Oui/Non ] 

[xiii) Synthétiseur automatique de l'ADN : 

Présent : Oui/Non ] 

[xiv) Appareil de séquençage automatique des peptides : 

Présent -. Oui/Non ] 

[xv) Synthétiseur automatique des peptides -. 

Présent : Oui/Non ] 

[- Matériel de broyage permettant d'obtenir des particules d'une taille 
inférieure à [10] microns et ayant une capacité de production supérieure 
à ... kg/h. 

Oui/Non ] 

[xvi) Equipement de broyage permettant d'obtenir des particules d'une taille 
inférieure à 10 micromètres : 

a) Présent : Oui/non 
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b) Un tel équipement a-t-il fonctionné à un moment quelconque de 
1 ' année 

en tant que 
système fermé ? 

Oui/Non 

sous confinement sous confinement 
poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non ] 

Chambres d'inoculation végétale 
avec moyens de quarantaine 

Oui/non [Surface totale 
de travail (m2) ] 

[Surface (fourchettes)] 

. ..] 

Locaux/autres enceintes avec moyens 
de quarantaine utilisées pour 
la croissance végétale 

Oui/non [Surface totale 
de travail (m2) ] 

[Surface (fourchettes)] 

. . .] 

[xvii) Enceintes/chambres d'inoculation végétale avec moyens de 
quarantaine 104/ : 

Volume total de travail dans les enceintes/chambres où est utilisé 
l'équipement présent : 

jusqu'à [1] m 
[1-3] m3 

plus de [3] m3 

Oui/Non 
Oui/Non 
Oui/Non 

Chambres d'élevage d'insectes avec 
moyens de quarantaine 

Oui/non [Surface totale 
de travail (m2) ] 

[Surface (fourchettes)] 

104/ Une question sur les "chambres/autres enceintes avec moyens de 
quarantaine utilisées pour la croissance végétale" devrait figurer ailleurs 
dans la formule de déclaration (BWC/AD HOC GROUP/3 9, annexe I, appendice D, 
p. 249) sous le titre "Zones de confinement". On pourrait utiliser des termes 
différents selon les conditions dans lesquelles les opérations sont réalisées, 
on emploierait par exemple le mot "enceinte" lorsque les opérations sont 
effectuées par des opérateurs situés à l'extérieur et le mot "local" lorsque 
les opérations sont effectuées par des opérateurs situés à l'intérieur. 
Il conviendrait d'indiquer sous forme de fourchettes les volumes de travail 
dans le premier cas et les surfaces de travail dans le deuxième. 
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[xviii) Enceintes/chambres conçues pour l'élevage d'insectes, destinées à 
cet usage ou utilisées à cette fin : 

a) Volume total de travail dans les enceintes/chambres où est utilisé 
1'équipement présent : 

jusqu'à [1] m3 Oui/Non 
[1-3] m3 Oui/Non 
plus de [3] m3 Oui/Non 

b) Certaines ont-elles fonctionné à un moment quelconque de l'année 

en tant que sous confinement sous confinement 
systèmes fermés ? poussé ? biologique maximal ? 

Oui/Non Oui/Non Oui/Non ] 
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IV. [SEUILS] 

[Les quantités seuils précises de matières biologiques entreposées dans 
des installations pour élaborer et tester des moyens de protection contre les 
armes bactériologiques sont déterminées en fonction des caractéristiques 
suivantes : 

Caractéristique "a" - dose efficace (DE50) 105/ d'un agent sous 
la forme la plus virulente (cellules ou PFU) ¿06./; 

Caractéristique "b" - concentration de l'agent dans la matière 
biologique qu'il est réellement possible d'atteindre (cellules/ml 
ou PFU/ml) 107/; 

Caractéristique "d" - quantité maximale de matière biologique 
contenant cet agent qui peut être stockée à un moment donné dans 
l'installation (kg) 108/. 

En fonction de ces valeurs, la quantité de cet agent, exprimée en DE50 

(valeur "K"), qui peut être stockée dans l'installation à un moment donné est 
calculée comme suit : 

K = d x 1 000 x b/a. 

Pour déterminer la quantité d'une autre matière biologique contenant 
un autre agent, ou alors le même agent, mais sous une forme moins virulente 
ou à une concentration différente, qui pourrait être stockée à un moment donné 
dans l'installation, il faut, dans la formule suivante, remplacer C et DE50 par 
les valeurs pertinentes (les valeurs de la DE50 sont données dans le tableau) : 

M = K x DE50/C x 1 000, où 

M est la quantité, exprimée en kg, de matière biologique contenant 
un agent d'une virulence et d'une concentration données, qui 
pourrait être stockée à un moment donné dans l'installation; 

C est la concentration de l'agent dans la matière biologique 
(exprimée en cellules/ml ou en PFU/ml). 

105/ La DE est la dose efficace d'un agent biologique (DL50, DC50) 
déterminée au moyen d'expériences faites sur des animaux types pour certains 
modes d'infection dans des conditions normales. 

106/ La valeur précise de ce paramètre doit être arrêtée à l'avance. 

107/ Ibid. 

108/ Ibid. 
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Tableau 

Doses efficaces des agents biologiques 

Agent biologique 

1 

Virus de la fièvre hémorragique de Crimée 
et du Congo 

Virus de Chikungunya 

Virus de l'encéphalite orientale 

Vims d'Ebola 

Hantavirus 

Vims de l'encéphalite japonaise 

Vims de Junin 

Vims de la fièvre de Lassa 

Vims de Machupo 

Vims de Marburg 

Vims de la vallée du Rift 

Vims de l'encéphalite à tique (vims 
de l'encéphalite verno-estivale msse) 

Vims de la variole 

Vims de l'encéphalite du Venezuela 

Vims de l'encéphalite occidentale 

Vims de la fièvre jaune 

Vims de la maladie de la forêt de Kyasanur 

Animal 
d'expérience 

2 

souris blanche 

souris blanche 

souris blanche 

souris blanche 
cobaye 

rat 

souris blanche 

cobaye 

cobaye 

cobaye 

cobaye 

souris blanche 
souris blanche 
souris blanche 

souris blanche 
souris blanche 

lapin 

souris blanche 
cobaye 

souris blanche 
souris blanche 

M. mulatta 

Mode d'infection 

3 

intracerebral 

intracerebral 

intracerebral 

intracerebral 
intraperitoneal 

aérogène 

intracerebral 

intraperitoneal 

hypodermique 

hypodermique 

intraperitoneal 

intracerebral 
intraperitoneal 
aérogène 

intracerebral 
intraperitoneal 

aérogène 

hypodermique 
intraperitoneal 

intracerebral 
intraperitoneal 

aérogène 

Dose efficace 

4 

0,1 PFU 109/ 

0,5 PFU 

0,1 PFU 

0,3 PFU 
0,1 PFU 

0,5 PFU 

0,01 PFU 

0,02-150 PFU 

0,3 PFU 

2 PFU 

0,1 PFU 

0,03 PFU 
3 PFU 
0,2-0,3 PFU 

0,01 PFU 
0,1 PFU 

15 PFU 

0,3 PFU 
3 PFU 

0,03 PFU 
1PFU 

0,5 PFU 

109/ PFU - plaque forming unit. 
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Agent biologique 

1 

Bacillus anthracis 

Brucella spp 

Chlamydia psittaci 

Clostridium botulinum 

Francisella tularensis 

Pseudomonas mallei 

Pseudomonas pseudomallei 

Yersinia pestis 

Coxiella burnetii 

Rickettsia prowazekii 

Rickettsia rickettsii 

Animal 
d'expérience 

2 

souris blanche 
cobaye 

souris blanche 

embryon de poulet 

souris blanche 

hamster doré 

souris blanche 
hamster doré 
cobaye 

rat 
souris blanche 

Mode d'infection 

3 

hypodermique 
hypodermique 

hypodermique 

hypodermique 

hypodermique 

hypodermique 
hypodermique 
hypodermique 

hypodermique 
hypodermique 

Dose efficace 

4 

10 cellules 
30 cellules 

5..20 cellules 

1 000 cellules 

1.. 10 cellules 

10.. 100 cellules 

10 cellules 
10 cellules 
10 cellules 

5 cellules 
15 cellules 
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[Dans le cas des toxines, on pourrait envisager trois grandes catégories 
fondées sur la dose létale moyenne (DL50) . Pour chacune de ces catégories, 
on pourrait envisager les quantités seuils indiquées ci-après comme critères 
à retenir pour les déclarations : 

Groupe 1 : Toxines dont la DL50 s'établit à moins de 1 ,ug/kg, 
telles que : 

Toxines botuliniques 
Neurotoxine (Shigella) 
Tétanotoxine (Clostridium tetani). 

Toute quantité supérieure à 5 mg de ces toxines,doit être 
déclarée. 

Groupe 2 : Toxines dont la DL50 se situe entre 1 et 5 ,ug/kg, telles que : 

Abrine (A. precatorius) 
Entérotoxine (Staphylococcus aureus) 
Ricine (Ricinus communis) 
Saxitoxine (Ganyaulax catanella). 

Toute quantité supérieure à 10 0 mg de ces toxines doit être 
déclarée. 

Groupe 3 : Toxines dont la DL50 se situe entre 5 et 15 /ug/kg, 
telles que : 

Tétrodotoxine (Spheroides rufripes) 
Mycotoxines de la famille des trichothécènes. 

Toute quantité supérieure à 500 mg de ces toxines doit être 
déclarée. 

(Les taux de toxicité ou DL50 indiqués ici sont tirés d'expériences 
faites sur les animaux.)] 110/ 

[Les quantités seuils de matières contenant des toxines entreposées dans 
des installations pour élaborer et tester des moyens de protection contre les 
armes bactériologiques sont déterminées en fonction des caractéristiques 
suivantes : 

a - Dose efficace (DE50) (en microgrammes) de la toxine réduite à une 
masse de 10 0 kg; 

b - Quantité seuil de doses efficaces de la toxine stockée dans 
1'installation; 

110/ Les toxines ont été choisies dans la liste des agents pathogènes 
et ne figurent ici qu'à titre d'exemples. 
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c - Concentration de la toxine dans la matière biologique 
(microgramme/ml); 

m - Quantité seuil de la matière contenant la toxine (kg). 

Compte tenu de ces caractéristiques, la quantité de matière contenant 
une toxine qui peut être stockée dans une installation à un moment donné est 
calculée comme suit : 

m = b x a/c x 1 000. 

Les valeurs des paramètres "a" et "b" doivent être arrêtées à l'avance. 

Exemple : 

Pour la toxine botulinum, il a été convenu d'un niveau de 
100 microgrammes pour la DE50. 

La quantité seuil convenue de doses efficaces des toxines dont le 
stockage est autorisé dans une installation à un moment donné est de 300 DE50. 

La concentration effective de toxines dans la matière est de 
10 microgrammes/ml. 

En insérant les valeurs appropriées dans la formule, on obtient : 

m = 300 x 100/10 x 1 000 = 3 kg.] 
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V. PROGRAMMES ET INSTALLATIONS 
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VI. FORMULES DE DECLARATION 
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B. [VISITES [ALEATOIRES] [ET VISITES A DES FINS 
DE CLARIFICATION]] 111/ 

[A) SELECTION ALEATOIRE DES INSTALLATIONS 

1. Les installations appelées à faire l'objet d'une visite aléatoire sont 
choisies par [le Secrétariat] [l'Organe] technique selon des mécanismes 
appropriés. 

(...) 

B) PROCEDURES PRECEDANT LA VISITE 

2. Le Directeur général désigne les personnes qui constitueront l'équipe 
de visite en fonction de la nature particulière de l'installation et de la 
déclaration soumise. Les membres de l'équipe sont choisis parmi le personnel 
permanent [du Secrétariat] [de l'Organe] technique. Leur nombre est limité au 
minimum nécessaire à la bonne exécution du mandat, mais n'est en aucun cas 
supérieur à [quatre] [six]. Aucun ressortissant [ou résident] de l'Etat partie 
requérant ou de l'Etat partie devant faire l'objet d'une visite ne peut être 
membre de l'équipe de visite. 

3. La notification de la visite aléatoire faite par le Directeur général 
comprend notamment les renseignements suivants : 

a) Nom de l'Etat partie ou de l'Etat partie hôte sur le territoire 
duquel la visite aura lieu; 

b) Nom et emplacement des installations à visiter; 

c) Point d'entrée où l'équipe de visite arrivera ainsi que les moyens 
de transport qu'elle utilisera pour s'y rendre; 

d) Date et heure d'arrivée prévue de l'équipe de visite au point 
d'entrée; 

e) Nom du chef et des autres membres de l'équipe de visite; 

f) Mandat de visite. 

4. Le mandat délivré pour une visite aléatoire est de type standard et 
contient au moins les renseignements suivants : 

a) Nom de l'Etat partie ou de l'Etat partie hôte sur le territoire 
duquel la visite aléatoire aura lieu; 

111/ La reproduction du texte qui suit dans le projet ne préjuge pas de 
la décision qui sera prise en définitive sur le point de savoir s'il faut 
intégrer au futur protocole des dispositions relatives à d'autres visites et 
procédures. 
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b) Nom et emplacement des installations à visiter,-

c) Nom du chef et des autres membres de l'équipe de visite; 

d) Point d'entrée qu'utilisera l'équipe de visite; 

e) But général des visites aléatoires; 

f) Activités qui ont entraîné la déclaration des installations 
considérées. 

5. La visite ne dure pas plus de [48] heures, à moins que l'équipe de 
visite et [l'Etat partie] [les représentants de l'installation] faisant 
l'objet de la visite ne soient convenus de la prolonger. N'est pas comptée 
dans cette période la durée des activités effectuées à l'arrivée de l'équipe 
de visite, visées aux paragraphes 6, 7 et 8. 

C) ACTIVITES EFFECTUEES A L'ARRIVEE DE L'EQUIPE DE VISITE 

Inspection du matériel approuvé 

6. L'Etat partie faisant l'objet de la visite a le droit d'inspecter le 
matériel de l'équipe de visite pour s'assurer qu'il est correctement scellé, 
qu'il figure sur la liste approuvée et qu'il est conforme aux normes énoncées 
à l'appendice... . L'Etat partie peut exclure le matériel qui n'a pas été 
approuvé conformément au... . 

Exposé d'information 

7. A l'arrivée à l'installation devant faire l'objet de la visite et avant 
le début de cette dernière, les représentants de l'installation et ceux de 
l'Etat partie visité font à l'équipe de visite un exposé d'information, qui 
ne dure pas plus de trois heures. Ils y indiquent la portée des activités de 
l'installation, dont ils donnent une description générale; ils fournissent des 
détails sur l'implantation et les autres caractéristiques pertinentes du site, 
y compris un plan ou un croquis indiquant toutes les structures et 
caractéristiques géographiques importantes. Ils fournissent également des 
renseignements sur les règles de sécurité en vigueur, notamment sur les règles 
relatives à la mise en observation et en quarantaine. Ils peuvent en outre 
indiquer des zones que l'Etat partie considère comme étant sensibles. 

8. Au cours de l'exposé d'information, il est également fourni des 
renseignements sur tout changement pertinent intervenu dans les activités 
ou l'équipement de l'installation depuis la présentation de la dernière 
déclaration. 

Plan de visite 

9. Après l'exposé d'information, l'équipe de visite, les représentants 
de l'installation et ceux de l'Etat partie faisant l'objet de la visite 
établissent un plan de visite spécifiant les activités que l'équipe doit 
effectuer, y compris les zones particulières de l'installation, les documents 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 165 
Annexe I 

et le personnel auxquels cette dernière souhaite avoir accès, et précisant 
si elle a l'intention de se diviser en sous-groupes. L'équipe ne se divise pas 
en plus de deux sous-groupes, à moins qu'il n'en soit convenu autrement avec 
l'Etat partie faisant l'objet de la visite. 

Délai d'exécution des activités 

10. Les activités effectuées à l'arrivée de l'équipe de visite, y compris 
l'inspection du matériel, l'exposé d'information et l'établissement du plan 
de visite, ne durent pas plus de [quatre] heures. 

D) REALISATION DE LA VISITE 

11. Les représentants de l'Etat partie faisant l'objet de la visite et ceux 
de l'installation accompagnent l'équipe de visite tout au long de la visite 
d'une installation. 

12. La visite est exécutée conformément au plan de visite et de la façon la 
moins intrusive possible. L'Etat partie faisant l'objet de la visite coopère 
avec l'équipe à la réalisation des objectifs fixés dans le mandat. 

13. L'équipe de visite ne recueille que les renseignements nécessaires à 
l'exécution de son mandat. 

14. L'équipe de visite peut effectuer toute activité parmi celles qui sont 
énumérées ci-après : 

Entretiens 

15. L'équipe de visite a le droit de s'entretenir avec tout membre compétent 
du personnel en présence des représentants de l'Etat partie faisant l'objet 
de la visite, aux fins de l'établissement des faits pertinents. L'Etat partie 
peut inclure parmi ses représentants un conseiller juridique et un cadre 
supérieur du personnel de l'installation. L'équipe ne demande que les 
renseignements et données nécessaires à l'exécution du mandat de visite, 
en concentrant son attention sur des questions se rapportant aux obligations 
énoncées dans le présent Protocole. 

16. Les entretiens sont menés de manière à ne pas entraver indûment le 
travail de l'installation. 

Observation visuelle 

17. L'équipe de visite a le droit d'observer visuellement toute partie de 
l'installation visitée ayant un rapport avec son mandat. 

18. Si l'observation visuelle directe n'est pas possible pour des raisons 
de sécurité nationale, de secret commercial ou de santé et de sécurité, l'Etat 
partie faisant l'objet de la visite démontre par d'autres moyens que les 
déclarations présentées sont en conformité avec les obligations découlant du 
présent Protocole. Ce peut être par exemple par l'emploi d'une caméra vidéo, 
de photographies ou de dessins. 
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Identification des équipements clés 

19. L'équipe de visite a le droit d'identifier le matériel se trouvant dans 
l'installation faisant l'objet de la visite. 

20. L'équipe de visite peut aussi noter la taille et le nombre des 
équipements présents dans l'installation, ou l'absence de tout équipement, 
et comparer cela avec les renseignements fournis dans les déclarations 
d'installation. 

Vérification des écritures 

21. L'équipe de visite a le droit d'examiner les documents et dossiers 
qu'elle juge pertinents pour l'accomplissement de sa mission. 

22. L'Etat partie faisant l'objet de la visite a le droit, conformément aux 
procédures d'accès réglementé, de protéger les documents et dossiers qu'il 
juge confidentiels pour des raisons de sécurité nationale ou de secret 
commercial. 

23. L'équipe de visite et l'Organisation traitent comme confidentiels tous 
les documents, tirages ou dossiers et tous autres renseignements obtenus 
du fait de l'accès à des documents et des dossiers. 

24. La vérification des écritures est effectuée de manière à perturber 
le moins possible le travail normal de l'installation. 

Prélèvement et identification d'échantillons 

25. Un prélèvement d'échantillons n'est effectué que si les représentants 
de l'installation faisant l'objet de la visite le proposent et que l'équipe 
de visite le juge utile. [Tous] prélèvements et analyses décidés d'un commun 
accord [sont] peuvent être effectués par le personnel de l'installation, 
à condition d'avoir lieu en présence de l'équipe de visite. 

E) ACCES REGLEMENTE 

26. L'Etat partie faisant l'objet de la visite a le droit, conformément à 
l'obligation de montrer qu'il respecte la Convention et au droit, le cas 
échéant, de protéger l'information sensible comme indiqué ..., de prendre des 
mesures précises qui peuvent consister notamment mais non exclusivement à : 

a) Mettre des documents sensibles hors de vue; 

b) Recouvrir des panneaux d'affichage, matériels et équipements 
sensibles; 

c) Recouvrir des équipements sensibles tels que des systèmes 
informatiques ou électroniques; 

d) Déconnecter des systèmes informatiques et débrancher des 
dispositifs d'indication de données; 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 167 
Annexe I 

e) Utiliser des techniques d'accès sélectif aléatoire par lesquelles 
l'équipe est priée de choisir un pourcentage donné ou un certain nombre de 
bâtiments de son choix pour y mener des investigations; le même principe peut 
s'appliquer à l'intérieur de bâtiments sensibles et au contenu de documents de 
cette nature; 

f) Dans des cas exceptionnels, limiter le nombre des membres de 
l'équipe qui ont accès à certaines parties de l'installation et réduire 
l'angle de vision en indiquant les raisons de ces restrictions; 

g) Limiter le temps que les membres de l'équipe peuvent passer dans 
une zone ou un bâtiment quelconque tout en permettant à l'équipe d'exécuter 
son mandat et réduire l'angle de vision en indiquant les raisons de ces 
restrictions; 

h) L'Etat partie faisant l'objet de la visite peut à tout moment de 
la visite indiquer des produits et des procédés sur lesquels il a des droits 
exclusifs afin d'aider l'équipe à respecter le droit qu'a cet Etat de 
sauvegarder l'information commerciale exclusive. Il peut demander qu'une 
information précise qui est communiquée à l'équipe bénéficie des mesures de 
protection les plus rigoureuses au sein de l'Organisation. 

F) [ACTIVITES] [PROCEDURES] APRES LA VISITE 

Projet de rapport 

27. L'équipe de visite établit son projet de rapport à la fin de la visite. 
Le projet de rapport est considéré comme étant confidentiel. 

28. L'équipe résume dans son projet de rapport l'ensemble des activités 
entreprises pendant la visite et les faits qu'elle a constatés. Elle y indique 
aussi le degré et la nature de l'accès et de la coopération dont elle a 
bénéficié et la mesure dans laquelle l'exécution de son mandat en a été 
facilitée. 

29. Le projet de rapport est communiqué immédiatement à l'Etat partie ayant 
fait l'objet de la visite. Ce dernier peut appeler l'attention de l'équipe de 
visite sur toute information figurant dans le rapport préliminaire qui lui 
semble être sans rapport avec le mandat de visite ou avec ses obligations 
en matière de déclaration. En pareil cas, l'Etat partie ayant fait l'objet de 
la visite peut demander que l'information en cause soit considérée comme étant 
confidentielle ou qu'elle soit supprimée; il peut aussi faire des observations 
écrites qui sont [annexées] [incorporées, selon qu'il convient,] au rapport. 

30. L'Etat partie ayant fait l'objet de la visite peut formuler toutes 
autres observations sur le projet de rapport. Ces observations sont ensuite 
intégrées au rapport final à titre d'additif. 

Départ 

31. L'équipe de visite quitte le territoire de l'Etat partie ayant fait 
l'objet de la visite dès que possible après l'examen du projet de rapport. 
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Rapport final 

32. L'équipe de visite remet ensuite au Directeur général un rapport final, 
qui est confidentiel. Elle devrait y résumer l'ensemble des activités qu'elle 
a entreprises et les faits qu'elle a constatés et qui ont un rapport avec 
les obligations en matière de déclaration établies par le présent Protocole. 
Elle y indique aussi le degré et la nature de l'accès et de la coopération 
dont elle a bénéficié et la mesure dans laquelle l'exécution de son mandat en 
a été facilitée. Le Directeur général communique ce résumé à tous les Etats 
parties.] 

"i 
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C. [MESURES VISANT A RENFORCER L'APPLICATION DE L'ARTICLE III] 
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D. ENQUETES 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

A) DESIGNATION DES MEMBRES DU PERSONNEL D'ENQUETE 

1. L'équipe d'enquête se compose d'enquêteurs et, au besoin, [d'assistants 
d'enquête]. [L'enquête n'est effectuée que par des enquêteurs qualifiés et 
spécialement désignés pour remplir cette fonction.] Ces derniers peuvent être 
secondés par [des assistants d'enquête] spécialement désignés [, notamment du 
personnel technique [et administratif] et des interprètes]. [La considération 
dominante dans le recrutement et la définition des conditions d'emploi du 
personnel est la nécessité d'assurer les plus hautes qualités d'efficacité, 
de compétence et d'intégrité.] [Il est dûment tenu compte, en outre, de 
l'importance d'un recrutement effectué sur une base géographique aussi large 
que possible.] [Le personnel d'enquête est choisi sur la base d'une 
répartition géographique équitable.] Aucun ressortissant de l'Etat partie 
requérant ou de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête n'est membre de 
l'équipe d'enquête. 

[2. Les membres du personnel d'enquête [sont proposés par les Etats parties 
et désignés] comme membres du personnel permanent [ou du personnel travaillant 
à temps partiel] [du Secrétariat] [de l'Organe] technique sur la base de leurs 
compétences et de leur expérience dans des domaines ayant un rapport avec les 
buts des enquêtes ouvertes en raison d'inquiétudes au sujet de l'exécution de 
la Convention. L'Etat partie indique si la personne qu'il propose serait 
appelée à être membre du personnel permanent ou du personnel travaillant à 
temps partiel [du Secrétariat] [de l'Organe] technique.] 

[3. Au plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole ou 
son adhésion au Protocole, chaque Etat partie informe le Directeur général du 
nom, de la date de naissance, du sexe, du rang, ainsi que des qualifications 
et de l'expérience professionnelle des personnes qu'il propose de désigner 
comme membres du personnel d'enquête.] 

4. Au plus tard [60] [30] jours après l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, le Secrétariat [l'Organe] technique communique par écrit à tous les 
Etats parties une liste initiale donnant le nom, la nationalité, la date et le 
lieu de naissance, le sexe, le numéro de passeport et le rang des membres du 
personnel d'enquête dont la désignation est proposée par le Directeur général 
[et les Etats parties] et il indique en outre leurs qualifications et leur 
expérience professionnelle. 

5. Chaque Etat partie accuse immédiatement réception de la liste initiale 
des membres du personnel d'enquête dont la désignation est proposée. Tout 
enquêteur [ou assistant d'enquête] dont le nom y ügure est réputé accepté 
si l'Etat partie n'a pas manifesté son refus par écrit au plus tard 30 jours 
après avoir accusé réception de cette liste. L'Etat partie peut indiquer 
la raison de son opposition. En cas de refus, l'enquêteur [ou assistant 
d'enquête] proposé ne doit pas procéder ni participer à des activités liées à 
l'enquête sur place sur le territoire de l'Etat partie qui a opposé son refus, 
ni en quelque autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle de cet Etat. 
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[Le Secrétariat] [L'Organe] technique accuse immédiatement réception de la 
notification de refus [et informe aussi les autres Etats parties de cette 
opposition]. [Le Secrétariat] [l'Organe] technique propose, selon les besoins, 
de nouveaux noms qui viennent s'ajouter à la liste initiale. 

6. Chaque fois que le Directeur général propose de faire des adjonctions ou 
des modifications à la liste des membres du personnel d'enquête, ceux qui sont 
désignés à leur place le sont de la même manière que dans le cas des personnes 
figurant sur la liste initiale. [Si un enquêteur [ou un assistant d'enquête] 
pressenti par un Etat partie ne peut plus remplir les fonctions de membre du 
personnel d'enquête, l'Etat partie en informe promptement [le Secrétariat] 

[l'Organe] technique.] [Toute personne désignée comme enquêteur [ou assistant 
d'enquête] peut se retirer de la liste en informant le Directeur général de sa 
décision par écrit.] 

7. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique tient à jour la liste des membres 
du personnel d'enquête et informe tous les Etats parties de toutes adjonctions 
ou modifications faites à la liste. 

8. Sous réserve des dispositions du paragraphe 9, un Etat partie a le droit 
de formuler à tout moment une objection contre un enquêteur [ou un assistant 
d'enquête] qui a déjà été accepté. Il fait connaître par écrit son opposition 
[au Secrétariat] [à l'Organe] technique et peut exposer les raisons qui la 
motivent. L'opposition prend effet 30 jours après réception de l'avis par 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique. [[Le Secrétariat] [L'Organe] technique 
accuse immédiatement réception de la notification de l'objection et informe 
l'Etat partie qui a opposé son refus [comme l'Etat partie qui a proposé la 
désignation de l'intéressé] de la date à laquelle l'enquêteur [ou l'assistant 
d'enquête] cessera d'être désigné pour cet Etat-là.] [[Le Secrétariat] 
[L'Organe] technique accuse immédiatement réception de la notification 
d'opposition et informe aussi [les autres Etats parties] de cette opposition. 
L'opposition prend effet [30] jours après réception de la notification par 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique. Ce dernier informe immédiatement 
l'Etat partie intéressé du retrait du nom de l'enquêteur [ou de l'assistant 
d'enquête] visé.] 

9. L'Etat partie auquel une enquête a été notifiée ne cherche pas à écarter 
de l'équipe d'enquête l'un quelconque des membres de cette dernière qui sont 
nommés dans le mandat d'enquête. 

10. Le nombre de membres du personnel d'enquête acceptés par un Etat partie 
doit être suffisant pour permettre de disposer d'un nombre approprié de 
membres du personnel d'enquête. Si le Directeur général estime que le refus 
de membres du personnel d'enquête proposés empêche la désignation d'un nombre 
suffisant de personnes ou fait obstacle de quelque autre manière à la 
réalisation effective des buts d'une enquête sur place, il saisit [le Conseil] 
[exécutif] [consultatif] de la question. 

11. Les membres de l'équipe d'enquête qui procèdent à l'enquête dans une 
installation ou une zone d'un Etat partie située sur le territoire d'un autre 
Etat partie sont désignés, suivant la procédure énoncée dans la présente 
annexe, tant à l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête qu'à l'Etat partie 
hôte. 
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[12. Chaque enquêteur [ou assistant d'enquête] dont le nom figure sur la 
liste des membres du personnel d'enquête suit la formation requise. Cette 
formation est organisée par [le Secrétariat] [l'Organe] technique, 
conformément aux procédures énoncées dans [l'appendice . . . ] . [Le Secrétariat] 
[L'Organe] technique coordonne, en accord avec les Etats parties offrant une 
formation appropriée, un programme de formation pour les enquêteurs 112/. ] 

[B) ACCREDITATION DE LABORATOIRES 

13. Au plus tard [30] jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
ou après l'adhésion d'un Etat partie au Protocole, [le Secrétariat] [l'Organe] 
technique informe les Etats parties des critères requis aux fins de 
l'accréditation des laboratoires comme [prévu à l'annexe H] [déterminé au 
cours de la période précédant 1'entrée en vigueur]. 

14. Dans un délai de ... jours après avoir reçu [du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique communication des critères d'accréditation des 
laboratoires, les Etats parties proposent des laboratoires aux fins 
d1 accréditation. 

15. Les laboratoires proposés sont accrédités par [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique et homologués par le Directeur général suivant la 
procédure [prévue à l'appendice ...] [comme déterminé au cours de la période 
précédant l'entrée en vigueur] [aux fins de l'accomplissement de différents 
types de fonctions d'analyse ou autres]. Au plus tard 3 0 jours après 
l'achèvement de la procédure d'accréditation, [le Secrétariat] [l'Organe] 
technique communique à tous les Etats parties une liste de tous les 
laboratoires accrédités. 

16. Le Directeur général peut mettre fin à l'accréditation d'un laboratoire 
à la demande de l'Etat partie qui l'a proposé. 

17. D'autres laboratoires peuvent, au besoin, être accrédités conformément 
à l'appendice... . L'accréditation de chaque laboratoire sera renouvelée tous 
les .. ans.] 

C) PRIVILEGES ET IMMUNITES 

18. Après avoir accepté la liste initiale d'enquêteurs [et de visiteurs] 
et d'assistants d'enquête [et de visite] comme prévu au paragraphe ... ou 
la liste modifiée ultérieurement conformément au paragraphe ..., chaque Etat 
partie est tenu de délivrer, selon ses lois et règlements nationaux concernant 
les visas et sur demande d'un enquêteur [ou visiteur] ou assistant d'enquête 
[ou de visite], des visas d'entrées/sorties multiples ou de transit et tout 
autre document pertinent permettant à chacun des enquêteurs [ou visiteurs] ou 
assistant d'enquête [ou de visite] d'entr.ir et de séjourner sur son territoire 

112/ Il a été dit que la question de la formation devait aussi être 
convenablement examinée dans le contexte de la formation préalable à la 
sélection pour faire en sorte que le fichier d'enquêteurs de l'Organisation 
soit fondé sur le principe d'une répartition géographique équitable. 
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aux seules fins de la réalisation d'activités d'enquête [et de visite] portant 
sur l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête [de la visite]. Chaque Etat 
partie délivre les visas ou documents de voyage nécessaires à ces fins au plus 
tard [48] heures après réception de la demande. La durée de validité des 
documents délivrés par l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête [de la 
visite] doit être aussi longue qu'il est nécessaire aux seules fins de la 
réalisation, par l'enquêteur [ou le visiteur] ou l'assistant d'enquête [ou de 
visite], des activités d'enquête [et de visite] sur le territoire dudit Etat. 

19. Afin de pouvoir exercer efficacement leurs fonctions, les enquêteurs 
[et visiteurs] et assistants d'enquête [et de visite] (ci-après dénommés 
"membres de l'équipe d'enquête [de visite]") se voient accorder par l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête [de la visite] et l'Etat partie hôte les 
privilèges et immunités énoncés aux alinéas a) a i ) . Les privilèges et 
immunités sont accordés aux membres de l'équipe d'enquête [de visite] dans 
l'intérêt du Protocole et non à leur avantage personnel. Ces membres en 
bénéficient durant toute la période qui s'écoule entre leur arrivée sur le 
territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête [de la visite] 113/ 
ou de l'Etat partie hôte 114/ et celui de leur départ et, ultérieurement, pour 
les actes qu'ils ont accomplis précédemment dans l'exercice de leurs fonctions 
officielles conformément à leur mandat. 

a) Les membres de l'équipe d'enquête [de visite] jouissent de la même 
inviolabilité que celle qui est accordée aux agents diplomatiques conformément 
à l'article 29 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
du 18 avril 1961. 

b) Les lieux d'habitation et les bureaux occupés par l'équipe 
d'enquête [de visite] qui procède à des activités d'enquête [de visite] 
conformément au présent Protocole jouissent de la même inviolabilité et de la 
même protection que celles qui sont accordées aux demeures privées des agents 
diplomatiques conformément à l'article 30, paragraphe 1, de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques. 

c) Les documents et la correspondance de l'équipe d'enquête 
[de visite], y compris ses enregistrements, jouissent de l'inviolabilité 
accordée à tous les documents et à la correspondance des agents diplomatiques 
conformément à l'article 30, paragraphe 2, de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. L'équipe d'enquête [de visite] a le droit de faire 
usage de codes pour ses communications avec [le Secrétariat] [l'Organe] 
technique [conformément aux procédures nationales de l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête [la visite] et de l'Etat partie hôte]. 

113/ On entend par "Etat partie faisant l'objet de l'enquête" l'Etat 
partie sur le territoire duquel une enquête est menée en application du 
Protocole, qui a sous sa juridiction ou son contrôle le lieu soumis à une 
telle enquête ou dont une installation ou une zone sise sur le territoire d'un 
Etat hôte est soumise à une telle enquête. 

114/ On entend par "Etat hôte" l'Etat sur le territoire duquel sont 
situées des installations ou des zones d'un autre Etat, partie au Protocole, 
qui sont soumises à une enquête en vertu du Protocole. On entend par "Etat 
partie hôte" un Etat hôte qui est partie au Protocole. 
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d) [Les échantillons et] le matériel approuvé que transportent les 
membres de l'équipe d'enquête [de visite] sont inviolables sous réserve des 
dispositions du présent Protocole et sont exemptés de tous droits de douane. 
[Les échantillons dangereux sont transportés conformément à la réglementation 
pertinente.] 

e) Les membres de l'équipe d'enquête [de visite] jouissent des mêmes 
immunités que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément 
à l'article 31, paragraphes 1, 2 et 3, de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. 

[f) Les membres de l'équipe d'enquête [de visite] menant les activités 
qui leur incombent conformément au Protocole bénéficient de l'exemption de 
tous impôts et taxes accordée aux agents diplomatiques, conformément à 
l'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.] 

g) Les membres de l'équipe d'enquête [de visite] sont autorisés à 
apporter sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
[la visite] ou de l'Etat partie hôte, sans droits de douane ni autres 
redevances, les objets destinés à leur usage personnel, à l'exception des 
articles dont l'importation ou l'exportation est interdite par la loi ou régie 
par des règlements de quarantaine. 

h) Les membres de l'équipe d'enquête [de visite] bénéficient des 
mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 
change, que celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements 
étrangers en mission officielle temporaire. 

i) Les membres de l'équipe d'enquête [de visite] ne doivent pas 
exercer d'activité professionnelle ou commerciale en vue d'un gain personnel 
sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête [la visite] ou 
de l'Etat hôte. 

20. Lorsqu'ils passent par le territoire d'autres Etats parties que l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête [de la visite], les membres de l'équipe 
d'enquête [de visite] jouissent des mêmes privilèges et immunités que ceux 
qui sont accordés aux agents diplomatiques conformément à l'article 40, 
paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 
Les documents et la correspondance, y compris les enregistrements 
[les échantillons] et le matériel approuvé qu'ils transportent, jouissent 
de l'inviolabilité et de l'exemption stipulées aux alinéas c) et d) du 
paragraphe 19. 

21. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, les membres de l'équipe 
d'enquête [de visite] sont tenus de respecter les lois et règlements de l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête [la visite] ou de l'Etat hôte et, dans la 
mesure où cela est compatible avec le mandat d'enquête [de visite], sont tenus 
de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat. Si l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête [la visite] ou l'Etat partie hôte estime 
qu'il y a eu abus des privilèges et immunités de la part des membres 
de l'équipe d'enquête [de visite], des consultations sont engagées entre 
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l'Etat partie en question et le Directeur général afin d'établir 
s'il y a effectivement eu abus et, si tel est le cas, d'empêcher que cela ne 
se reproduise. 

[22. Le Directeur général a le droit et le devoir de lever l'immunité de tout 
membre de l'équipe d'enquête [de visite] ou des autres membres du personnel 
[du Secrétariat] [de l'Organe] technique au cas où, à son avis, l'immunité 
entraverait le cours de la justice et peut être levée sans nuire [aux fins 
auxquelles elle est accordée] [à l'application des dispositions du Protocole]. 
Dans le cas du Directeur général, [le Conseil] [exécutif] [consultatif] 
a le droit [et le devoir] de lever 1'immunité. La levée de 1'immunité de 
juridiction en ce qui concerne les poursuites civiles ou administratives n'est 
pas considérée comme impliquant la levée de 1'immunité en ce qui concerne 
l'exécution du jugement, pour laquelle une levée d'immunité distincte est 
nécessaire. La levée de l'immunité [doit] [est] toujours [être] expresse.] 

[23. Le Directeur général peut lever l'immunité de juridiction accordée 
aux membres de l'équipe d'enquête [de visite] lorsque, à son avis, cette 
immunité entraverait le cours de la justice et qu'elle peut être levée sans 
nuire à l'application des dispositions du présent Protocole. La levée de 
l'immunité doit toujours être expresse.] 

[24. Parallèlement à la procédure énoncée au paragraphe 22 de la présente 
annexe, le Directeur général se penche sur le point de savoir s'il convient de 
lever l'immunité de l'Organisation en tant qu'organisme responsable des actes 
de l'équipe d'enquête [de visite]. Il peut lever l'immunité de l'Organisation 
lorsque, à son avis, l'immunité entraverait le cours de la justice et peut 
être levée sans nuire aux [fins auxquelles elle est accordée] [intérêts de 
l'Organisation]. La levée de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les 
poursuites civiles ou administratives n'est pas considérée comme impliquant la 
levée de l'immunité en ce qui concerne l'exécution du jugement. Le pouvoir de 
lever l'immunité de l'Organisation en ce qui concerne l'exécution du jugement 
est dévolu à la Conférence. La levée de l'immunité [doit] [est] toujours 
[être] expresse.] 

[25. Les observateurs bénéficient des mêmes privilèges et immunités que ceux 
qui sont accordés aux enquêteurs [et visiteurs] conformément à la présente 
section, à l'exception de ceux qui sont accordés conformément à l'alinéa d) 
du paragraphe 19.] 

26. En cas d'allégation de manquement à la confidentialité, le Directeur 
général [, le Conseil] [exécutif] [consultatif] ou la Conférence, comme il est 
spécifié aux paragraphes 22 et 23 et, selon la nature de l'immunité en 
question, demande à la Commission pour le règlement des différends relatifs 
à la confidentialité (ci-après dénommée "la Commission") de [donner un avis] 
[présenter ses vues] sur le point de savoir s'il convient ou non de lever 
l'immunité et en tient [le plus grand] [dûment] compte. 
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D) ARRANGEMENTS PERMANENTS 

Point(s) d'entrée 

27. Chaque Etat partie fixe son ou ses points d'entrée et fournit 
[au Secrétariat] [à l'Organe] technique les renseignements nécessaires au plus 
tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard. 
Ces points d'entrée sont choisis de telle manière que l'équipe d'enquête 
puisse, d'un point d'entrée au moins, atteindre toute zone d'enquête dans 
les [36] [24] [12] heures. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique indique 
à tous les Etats parties où se trouvent le ou les points d'entrée. Les points 
d'entrée [peuvent aussi servir] [servent aussi] de points de sortie. 

28. Tout Etat partie peut modifier son ou ses points d'entrée à condition 
d'en aviser [le Secrétariat] [l'Organe] technique. Ces modifications prennent 
effet 30 jours après que [le Secrétariat] [l'Organe] technique en a été avisé, 
de sorte qu'il puisse en informer dûment tous les Etats parties. 

29. Si [le Secrétariat] [l'Organe] technique estime qu'il n'y a pas 
suffisamment de points d'entrée pour assurer la réalisation des enquêtes 
en temps voulu, ou que les modifications des points d'entrée proposées 
par un Etat partie risquent d'empêcher leur réalisation en temps voulu, 
il engage des consultations avec l'Etat partie intéressé afin de régler 
le problème. 

TAccês et conduite des enquêtes auxquelles participent des Etats autres que 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 115/ 

30. Lorsque des installations ou des zones d'un Etat partie faisant l'objet 
d'une enquête se trouvent sur le territoire d'un Etat partie hôte ou qu'il 
faut passer par le territoire d'un autre Etat partie pour accéder du point 
d'entrée aux installations ou aux zones soumises à une enquête, l'Etat partie 
faisant l'objet de l'enquête exerce les droits et s'acquitte des obligations 
concernant ces enquêtes conformément [à la présente annexe] [au présent 
Protocole]. L'Etat partie hôte facilite l'enquête dans ces installations ou 
ces zones et fournit l'appui nécessaire pour que l'équipe d'enquête puisse 
accomplir sa tâche dans les délais et avec l'efficacité voulus. Les Etats 
parties par le territoire desquels il faut passer pour inspecter les 
installations ou les zones d'un Etat partie faisant l'objet d'une enquête 
facilitent ce passage. 

31. Lorsque les installations ou les zones d'un Etat partie faisant l'objet 
d'une enquête se trouvent sur le territoire d'un Etat qui n'est pas partie au 
présent Protocole, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête prend toutes les 
dispositions nécessaires pour s'assurer que l'inspection de ces installations 
ou de ces zones peut être effectuée conformément aux dispositions [de la 
présente annexe] [du présent Protocole]. L'Etat partie dont une ou plusieurs 
installations ou zones se trouvent sur le territoire d'un Etat qui n'est 

115/ Il a été proposé que cette section soit incorporée au Protocole 
proprement dit. 
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pas partie au present Protocole prend toutes les dispositions nécessaires pour 
s'assurer que l'Etat hôte est disposé à recevoir les enquêteurs et les 
assistants d'enquête qui ont été désignés à l'Etat partie. Si un Etat partie 
faisant l'objet de l'enquête n'est pas en mesure d'assurer l'accès, il donne 
la preuve qu'il a pris toutes les dispositions nécessaires pour ce faire. 

32. Lorsque les installations ou les zones faisant l'objet de l'enquête 
se trouvent sur le territoire d'un Etat partie, mais en un lieu placé sous 
la juridiction ou le contrôle d'un Etat qui n'est pas partie au présent 
Protocole, l'Etat partie prend toutes les dispositions nécessaires qui 
seraient requises d'un Etat partie faisant l'objet d'une enquête et d'un Etat 
partie hôte [[sans préjudice des] [conformément aux] règles et pratiques du 
droit international] pour s'assurer que l'enquête dans ces installations ou 
ces zones peut être effectuée conformément aux dispositions [de la présente 
annexe] [du présent Protocole]. Si l'Etat partie n'est pas en mesure 
d'assurer l'accès à ces installations ou à ces zones, il donne la preuve 
qu'il a pris toutes les dispositions nécessaires pour assurer l'accès [[sans 
préjudice des] [conformément aux] règles et pratiques du droit international]. 
Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas lorsque les 
installations ou les zones devant faire l'objet d'une enquête sont celles de 
l'Etat partie. 

33. Dans les cas où s'appliquent les paragraphes 30, 31 et 32 ci-dessus, 
le Directeur général adresse une notification aux Etats directement visés, 
conformément au paragraphe ... de 1'annexe D.] 

Arrangements concernant l'utilisation d'appareils effectuant des vols 
non réguliers 

34. Dans les cas où l'équipe d'enquête n'est pas en mesure de se rendre 
au point d'entrée en temps voulu au moyen de vols commerciaux réguliers, 
elle peut utiliser des appareils effectuant des vols non réguliers. Au plus 
tard 3 0 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, 
chaque Etat partie communique [au Secrétariat] [à l'Organe] technique un 
numéro [permanent] d'autorisation diplomatique pour les vols non réguliers 
d'appareils transportant une équipe d'enquête et le matériel nécessaire à 
l'enquête, ou les procédures à suivre et les mesures à prendre pour faciliter 
l'arrivée et l'accueil des appareils effectuant des vols non réguliers et 
transportant cette équipe et ce matériel. L'itinéraire suivi emprunte les 
routes aériennes internationales établies dont sont convenus l'Etat partie 
et le Secrétariat [technique] comme base de ces procédures. 

[35. En cas d'utilisation d'un appareil effectuant des vols non réguliers, 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique fournit à l'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête [, par l'intermédiaire de l'autorité nationale,] le plan de vol 
proposé de l'avion entre le dernier aéroport avant la pénétration dans 
l'espace aérien de l'Etat où se trouve le site d'enquête et le point d'entrée 
au moins [six] heures avant l'heure prévue pour le départ de cet aéroport. 
Ce plan est enregistré conformément aux procédures de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale s'appliquant aux aéronefs civils. Pour les 
appareils appartenant [au Secrétariat] [à l'Organe] technique ou affrétés par 
lui, il est indiqué dans la section de chaque plan de vol consacrée aux 
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observations le numéro [permanent] d'autorisation diplomatique ou des détails 
concernant les procédures à suivre et les mesures à prendre pour faciliter 
l'arrivée d'appareils effectuant des vols non réguliers, ainsi que 
l'annotation appropriée désignant l'appareil transportant l'équipe d'enquête 
et le matériel nécessaire à l'enquête.] 

[36. Au moins trois heures avant le départ prévu de l'équipe d'enquête du 
dernier aéroport qui précède la pénétration dans l'espace aérien de l'Etat 
où l'enquête doit avoir lieu, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
ou 1'Etat partie hôte s'assure que le plan de vol déposé conformément aux 
dispositions du paragraphe ... est approuvé, de sorte que l'équipe d'enquête 
puisse arriver au point d'entrée à l'heure prévue.] 

[37. S'agissant d'appareils appartenant [au Secrétariat] [à l'Organe] 
technique ou affrétés par lui, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
fournit, au point d'entrée, les facilités requises par [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique pour en assurer le stationnement, la sécurité, le service 
et le ravitaillement en carburant. Les appareils de ce type ne sont pas 
assujettis à des taxes d'atterrissage ou de départ et autres redevances 
similaires. Le coût du carburant, des services de sécurité et autres services 
est à la charge [du Secrétariat] [de l'Organe] technique.] 

Arrangements administratifs 

38. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête fournit, ou prend les mesures 
requises pour assurer, à l'équipe d'enquête ce dont elle a besoin, notamment 
des moyens de locomotion, des moyens de communication, des services 
d'interprétation, des bureaux, le logement, les repas et les soins médicaux. 
A cet égard, l'Organisation rembourse à l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête, dans un délai de ... jours, toutes les dépenses qui lui ont été 
occasionnées par l'équipe d'enquête. 

[Matériel d'enquête approuvé 

39. Le matériel d'enquête approuvé destiné à être utilisé pendant les 
enquêtes sur place [, qui doit être disponible sur le marché pour tous les 
Etats parties au Protocole,] [, ainsi que le mode d'emploi précis pour ce 
matériel sont] [est] décrit à l'appendice... . Le mode d'emploi du matériel 
tient compte des facteurs de sécurité et de confidentialité eu égard 
aux endroits où ce matériel est susceptible d'être utilisé. [A sa session 
initiale, la Conférence approuve la liste du matériel destiné à être utilisé 
pendant [chaque type précis d'enquête] les enquêtes].] 

40. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique met à jour, selon qu'il convient, 
la liste de matériel [pour chaque type précis d'enquête]. La liste mise à jour 
est examinée et approuvée par la Conférence. 

41. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique veille à ce que tous les types de 
matériel approuvé soient disponibles pour les enquêtes sur place au moment 
voulu. Quand du matériel est requis pour une enquête sur place, [le 
Secrétariat] [l'Organe] technique doit dûment certifier que le matériel a été 
étalonné, entretenu et protégé. Afin de faciliter la vérification du matériel 
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au point d'entrée par l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête, [le 
Secrétariat] [l'Organe] technique fournit une documentation et appose des 
scellés pour authentifier la certification. 

42. Tout matériel détenu en permanence est sous la garde [du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique est responsable 
de l'entretien et de l'étalonnage de ce matériel. 

43. Sous réserve du paragraphe 44, l'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête n'impose aucune restriction à l'introduction sur le site 
d'enquête visé, par l'équipe d'enquête, de matériel figurant sur la liste dont 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique a déterminé qu'il était nécessaire pour 
mener à bien l'enquête. Lorsqu'elle utilise ce matériel au cours de son 
enquête, l'équipe tient compte des règlements nationaux ayant une incidence 
sur l'emploi de certains équipements. L'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête fournit des détails sur de tels règlements lors de l'exposé avant 
1'enquête. 

44. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit, sans préjudice 
des délais prescrits, d'examiner le matériel au point d'entrée en présence de 
membres de l'équipe d'enquête, autrement dit de vérifier la nature du matériel 
apporté sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ou de 
l'Etat hôte, ou retiré de ce territoire. Pour faciliter cette vérification, 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique fixe ou joint à ce matériel des 
documents et des dispositifs qui en confirment la désignation et 
l'approbation. L'inspection du matériel établit aussi, à la satisfaction de 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête, que le matériel répond à la 
description du matériel approuvé spécifié dans le mandat pour le type 
d'enquête visé. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit 
de refuser le matériel ne répondant pas à cette description ou le matériel 
auquel ne seraient pas fixés ou joints les documents et dispositifs 
d'authentification susmentionnés. Les procédures d'inspection du matériel sont 
examinées et approuvées par la Conférence conformément à l'article IX, 
paragraphe 24, alinéa h). 

[45. Selon les besoins, [le Secrétariat] [l'Organe] technique prend des 
arrangements avec les Etats parties pour qu'ils fournissent du matériel 
mentionné dans la liste. Ces Etats parties sont responsables de l'entretien et 
de l'étalonnage du matériel en question.] 

46. Si l'équipe d'enquête juge nécessaire d'utiliser du matériel disponible 
sur place et n'appartenant pas [au Secrétariat] [à l'Organe] technique et 
qu'elle demande à l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête de la laisser 
utiliser ce matériel, ledit Etat partie accède à cette demande autant que 
faire se peut. L'équipe d'enquête a le droit d'examiner et de confirmer 
l'étalonnage de ce matériel. L'Etat partie est remboursé pour le coût de 
la mise à disposition du matériel [et de son étalonnage]. 
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E) ACTIVITES AVANT L'ENQUETE 

Affectation de l'équipe d'enquête 

47. [[Après réception d'une demande d'enquête formulée par un Etat partie,] 
le Directeur général détermine le nombre de personnes composant 1'équipe 
d'enquête et en choisit les membres [sur une base géographique [aussi 
équitable et] aussi large [que possible]] compte tenu [des circonstances] 
[et de la nature particulière] de la demande considérée [et les avertit 
d'un départ [possible] dans les [24] heures].] [Outre les qualifications 
nécessaires, il veille à choisir le personnel d'enquête sur une base 
géographique aussi large que possible.] Les membres de l'équipe d'enquête 
peuvent être choisis [d'après la liste d'experts] [parmi le personnel à temps 
partiel de la STS [du Secrétariat] [de l'Organe] technique lorsque, de l'avis 
du Directeur général, des compétences que ne possède pas le personnel 
permanent sont exigées pour la bonne conduite de 1'enquête. Le nombre de 
personnes composant l'équipe d'enquête est limité au minimum requis pour la 
bonne exécution du mandat d'enquête et n'est en aucun cas supérieur [...]. 
Le Directeur général peut en augmenter le nombre lorsque cela est nécessaire, 
avec l'accord de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête. Aucun 
ressortissant de l'Etat partie requérant ou de l'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête n'est membre de l'équipe. 

[Observateur 

48. L'Etat partie requérant peut, sous réserve de l'accord de l'Etat 
partie devant faire l'objet de l'enquête, envoyer un représentant observer 
le déroulement d'une enquête; ce représentant peut être un ressortissant de 
l'Etat partie requérant ou d'un Etat partie tiers. 

49. L'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête fait savoir au Directeur 
général s'il accepte ou non l'observateur proposé. 

50. L'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête [peut accepter] accepte 
[en principe] l'observateur proposé, mais si cet Etat oppose son refus, le 
fait est consigné dans le rapport final. 

51. L'Etat partie requérant assure la liaison avec [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique afin de coordonner l'arrivée de l'observateur au même 
point d'entrée que l'équipe d'enquête et au même moment que l'équipe ou dans 
un délai raisonnable par rapport à l'arrivée de celle-ci. 

[52. L'observateur a le droit, tout au long de la période d'enquête, d'être 
en communication avec l'ambassade ou quelque autre représentation officielle 
de l'Etat partie requérant située dans l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête, ou, en l'absence d'une telle ambassade ou représentation, avec 
l'Etat partie requérant lui-même. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
fournit des moyens de communication à l'observateur.] 

53. L'observateur a le droit d'arriver dans la zone d'enquête et d'y avoir 
accès, tel qu'il est accordé par l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête. 
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54. L'observateur a le droit de faire des recommandations à l'équipe 
d'enquête et celle-ci en tient compte dans la mesure où elle le juge 
approprié. Tout au long de l'enquête, l'équipe tient l'observateur informé 
du déroulement de 1'enquête et des constatations. 

55. Tout au long de l'enquête, l'Etat partie qui en fait l'objet fournit, 
ou prend les mesures requises pour donner, à l'observateur les facilités dont 
ce dernier a besoin et qui sont comparables à celles dont bénéficie l'équipe 
d'enquête, telles qu'elles sont décrites au paragraphe 38. Tous les frais de 
séjour de l'observateur sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête sont à la charge de l'Etat partie requérant. 

Envoi et arrivée de 1'équipe d'enquête 

56. Le Directeur général envoie une équipe d'enquête dès que possible après 
qu'une demande d'enquête a été reçue [conformément aux dispositions de ...] 
[et approuvée suivant les procédures de filtrage établies]. L'équipe arrive au 
point d'entrée précisée dans la demande dans les meilleurs délais compatibles 
avec les procédures établies concernant la notification et l'examen des 
demandes. 

[57. S'il n'est pas possible d'envoyer sur place l'équipe d'enquête au 
complet d'un seul coup, le Directeur général peut en envoyer un élément avant 
le reste. Le reste de l'équipe peut rejoindre l'élément initial à tout moment 
de la période d'enquête spécifiée.] 

F) ACTIVITES APRES L'ENQUETE 

Constatations préliminaires 

58. Au terme de l'enquête, l'équipe d'enquête tient une réunion avec l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête pour passer en revue les constatations 
préliminaires de l'équipe et lever toutes ambiguités qui subsisteraient. 
L'équipe communique par écrit à l'Etat partie ses constatations préliminaires 
[, qui tiennent compte des dispositions de l'annexe sur la confidentialité]; 
elle lui fournit aussi une liste et la copie des renseignements consignés par 
écrit ainsi que des données recueillies et autres éléments qui doivent être 
retirés du site, de même qu'une liste de tous échantillons qu'elle se propose 
d'emporter. Ce document est signé par le chef de l'équipe d'enquête. Un 
représentant de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête le contresigne pour 
indiquer que ce dernier a pris note des constatations qui y figurent. Cette 
réunion et ces procédures s'achèvent au plus tard [24] heures après la fin de 
1'enquête. 

59. Conformément [aux principes applicables de l'accès réglementé et] aux 
dispositions détaillées énoncées ci-dessus [et sans préjudice de l'obligation 
qu'a l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête de donner à l'équipe d'enquête 
la possibilité d'exécuter son mandat], l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête peut [restreindre] [demander que soit restreint] le retrait de 
certains échantillons, documents ou autres éléments [ou se refuser à tout 
retrait d'échantillons, de documents ou d'autres éléments] [si cela est] [s'il 
le juge] nécessaire pour protéger l'information commerciale exclusive ou 
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l'information touchant la sécurité nationale. L'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête peut aussi appeler l'attention de l'équipe d'enquête sur toute 
information figurant dans les constatations préliminaires, qui, à son avis, 
n'a pas de rapport avec le mandat de l'enquête. En pareil cas, l'Etat partie 
faisant l'objet de l'enquête peut demander que l'information soit considérée 
comme étant confidentielle. En l'occurrence, l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête a le droit de [demander que] [veiller à ce] que cette information 
soit supprimée.] 

Départ 

60. Au terme des activités après l'enquête, l'équipe d'enquête et 
[l'observateur] quittent le territoire de l'Etat partie ayant fait l'objet de 
l'enquête le plus tôt possible. Cet Etat partie fait tout ce qui est en son 
pouvoir pour prêter assistance à l'équipe d'enquête et assurer la sécurité 
du transport de l'équipe ainsi que de son matériel et de ses bagages au point 
de sortie. A moins que l'Etat partie et l'équipe n'en soient convenus 
autrement, le point de sortie est le même que le point d'entrée. 

G) MESURES VISANT A EMPECHER LES ABUS PENDANT L'ENQUETE 

61. [Les enquêtes relevant du Protocole sont effectuées en stricte 
conformité avec les dispositions... .] En effectuant l'enquête conformément 
à son mandat, l'équipe d'enquête n'emploie que les méthodes [convenues] 
nécessaires pour établir suffisamment de faits pertinents pour faire la 
lumière sur les motifs d'inquiétude au sujet de l'exécution de la Convention 
qui sont énoncés dans le mandat et s'abstient d'activités qui sont sans 
rapport avec le mandat. 

62. L'équipe établit et consigne par écrit les faits qui ont un rapport avec 
les motifs d'inquiétude au sujet de l'exécution de la Convention qui sont 
énoncés dans le mandat d'enquête et s'abstient de chercher ou de consigner 
des données d'information qui sont manifestement sans rapport avec ce mandat, 
à moins que l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ne lui en fasse la 
demande expresse. Tout matériel réuni dont il est établi par la suite qu'il 
est sans rapport avec le mandat d'enquête n'est pas conservé. 

[63. Les enquêteurs sont, conformément aux normes applicables du droit 
international, responsables vis-à-vis des personnes physiques ou morales de 
tout dommage causé intentionnellement ou par négligence en commettant des 
actes de nature délictuelle, y compris la divulgation d'une information 
confidentielle parvenue à leur connaissance au cours' des activités d'enquête.] 
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II. ENQUETES [SUR LE TERRAIN] [SUITE A UNE ALLEGATION 
D'EMPLOI D'ARMES BIOLOGIQUES] 

A) DEMANDE D'ENQUETE 

Renseignements à fournir avec une demande d'[enquête sur le terrainl 
rengúete suite à une allégation d'emploi d'armes biologiques! 116/ 

1. Les demandes d'enquête [sur le terrain] [suite à une allégation d'emploi 
d'armes biologiques] faites en application de l'article III, section F, 
sous-section III, paragraphe 4, concernant un ou plusieurs événements ayant 
suscité des inquiétudes au sujet de l'exécution de la Convention, contiennent 
au moins les renseignements suivants 117/ : 

a) Nom de l'Etat [partie] sur le territoire duquel l'événement ou les 
événements se seraient produits ou qui exerce sa juridiction ou son contrôle 
sur le lieu, quel qu'il soit, dans lequel l'événement ou les événements se 
seraient produits; 

b) Au cas où l'événement ou les événements se seraient produits 
en un lieu du territoire d'un Etat [partie] qui ne serait pas placé sous 
la juridiction ou le contrôle de ce dernier, nom de cet Etat [partie] 
[(ci-après dénommé "l'Etat ou Etat partie hôte")]; 

c) Description de l'événement ou des événements, avec tous les 
renseignements [disponibles] concernant : 

i) [L'emploi] [la libération] d'un ou de plusieurs agents 
microbiologiques ou autres agents biologiques ou d'une ou de 
plusieurs toxines à des fins autres que pacifiques; et/ou 

ii) Les armes, les équipements ou les vecteurs employés au cours 
de l'événement ou des événements qui se seraient produits; 

d) Circonstances dans lesquelles l'événement ou les événements se 
seraient produits; 

e) Cause ou auteur soupçonnés de l'événement ou des événements; 

116/ Texte repris de l'article III, section F, sous-section III, 
paragraphes 16 et 17. 

117/ Selon un avis, il manquera, dans les renseignements fournis à 
l'appui d'une demande, de nombreux détails précis concernant les éléments 
essentiels décrits ci-dessus. Cela ne devrait pas empêcher d'examiner 
sérieusement une allégation. Il peut arriver qu'un seul élément de preuve 
soit suffisant pour être décisif. La charge de la preuve ne doit pas reposer 
déraisonnablement sur l'Etat requérant. Il faut examiner plus avant le point 
de savoir si ou comment ces exigences pourraient être modifiées en ce qui 
concerne une demande d'enquête sur le territoire d'un autre Etat partie ou 
d'un Etat non partie. 
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f) Date et heure auxquelles l'événement ou les événements se seraient 
produits et [ou] seraient devenus manifestes pour l'Etat partie requérant et, 
si possible, durée de l'événement ou des événements; 

g) Zone dans laquelle il est demandé d'enquêter, indiquée avec autant 
de précision que possible par des coordonnées géographiques, si possible à la 
seconde près, ou d'autres mesures, ainsi qu'une carte indiquant cette zone et 
ses caractéristiques géographiques; 

h) Victimes (êtres humains, animaux, plantes) et leur nombre; 
description des effets de leur exposition; 

i) Symptômes ou signes de la maladie; 

j) Toutes les données épidémiologiques disponibles se rapportant à la 
poussée de maladie; 

[k) Données démontrant que l'événement ou les événements sur lesquels 
il est demandé d'enquêter ne constituent pas une poussée naturelle de maladie 
[ou un accident qui résulte d'activités non interdites par la Convention] et 
indiquant en quoi il ne s'agit pas de cela,-] 

[1) Renseignements tirés ou résultats de [toutes] consultations ou 
clarifications préalables intéressant la demande.] 

2. Outre les renseignements à fournir en application du paragraphe 1, 
la demande peut aussi contenir, entre autres, les renseignements suivants, 
s'il y a lieu et autant que faire se peut : 

a) Rapports de toute enquête interne, y compris les résultats de 
toutes analyses de laboratoire; 

b) Renseignements sur le traitement initial des victimes de la 
maladie et ses résultats préliminaires; 

c) Description des mesures prises pour empêcher la propagation de la 
maladie et éliminer les effets de l'événement ou des événements, de même que 
des résultats ainsi enregistrés dans la zone touchée, le cas échéant; 

d) [Demande d'assistance spécifique] [Renseignements utiles sur 
toutes demandes d'assistance dans le cadre de l'événement ou des événements 
qui se seraient produits], le cas échéant; 

[e) Au cas où il y aurait eu libération accidentelle d'agents 
microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines, renseignements 
sur l'installation ou les installations qui pourraient être à l'origine de 
l'événement ou des événements,-] 

f) Tous autres renseignements corroborant l'allégation, notamment 
comptes rendus certifiés de témoins oculaires, photographies, échantillons 
ou autres preuves matérielles [qui, au cours de l'enquête interne, ont été 
reconnus comme ayant un rapport avec l'événement ou les événements]. 
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B) ACTIVITES AVANT L'ENQUETE 

Notification de l'enquête 

3. Au moins [12] [36] [48] heures avant l'arrivée prévue de l'équipe 
d'enquête au point d'entrée, le Directeur général donne notification à l'Etat 
partie sur le territoire duquel l'enquête a été demandée. Le Directeur général 
donne également notification à d'autres Etats parties s'il se peut qu'il soit 
nécessaire d'avoir accès à leur territoire au cours de l'enquête. 

4. La notification donnée par le Directeur général en application des 
dispositions du paragraphe 3 comprend notamment les renseignements suivants : 

a) Nom de l'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête; 

b) Nom de l'Etat partie sur le territoire duquel l'enquête aura lieu 
si ce dernier n'est pas l'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête; 

c) Nom de l'Etat partie ou des Etats parties requérants s'il ne 
s'agit pas de l'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête; 

d) Nature de l'événement qui se serait produit et qui doit faire 
l'objet de l'enquête, tel qu'il ressort de la demande d'enquête; 

e) Point d'entrée où l'équipe d'enquête arrivera et moyens 
de transport qu'elle utilisera pour s'y rendre; 

f) Date et heure d'arrivée prévues de l'équipe d'enquête au point 

d'entrée,-

g) En cas d'utilisation d'un appareil effectuant un vol non régulier, 
numéro permanent d'autorisation diplomatique ou renseignements dont a besoin 
l'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête pour faciliter l'arrivée et 
l'accueil de l'appareil; 

h) Emplacement et caractéristiques de la zone ou des zones où 
l'incident ou les incidents qui seraient contraires à la Convention se 
seraient produits; 

i) Description de tous effets sur les êtres humains, les animaux ou 
les plantes; 

j) Liste du matériel approuvé que le Directeur général demande à 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête de mettre à la disposition de 
l'équipe aux fins d'utilisation pendant l'enquête; 

k) Liste des laboratoires et autres moyens d'appui que le Directeur 
général demande, le cas échéant, à l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
de mettre à la disposition de l'équipe aux fins d'utilisation pendant 
1'enquête; 
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[1) Mandat d'enquête,-] 

[m) Nom du chef et des autres membres de l'équipe d'enquête.] 

5. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête accuse réception de la 
notification de l'enquête au plus tard [une] [deux] [48] [...] heure[s] après 
réception de cette notification. 

Mandat d'enquête 

6. Le mandat d'enquête délivré conformément à ... contient au moins les 
renseignements suivants : 

[a) Décision [du Conseil] [exécutif] [consultatif] concernant 
l'ouverture de l'enquête,-] 

b) Nom de l'Etat partie ou des Etats parties devant faire l'objet de 
1'enquête; 

c) Nature de l'événement qui se serait produit et qui doit faire 
l'objet de l'enquête, tel qu'il ressort de la demande d'enquête [approuvée par 
[le Conseil] [exécutif] [consultatif]], y compris tous effets sur les êtres 
humains, les animaux ou les plantes; 

d) Zone dans laquelle l'enquête sera réalisée, indiquée sur une carte 
par des coordonnées géographiques à la seconde près ,-

e) Types d'activité prévus de l'équipe d'enquête; 

[f) Objectifs précis qu'est appelée à réaliser l'équipe d'enquête,-] 

g) Consignes et toutes autres tâches prévisibles; 

h) Points de passage ou bases qu'utilisera l'équipe d'enquête, 
s'il y a lieu,-

i) Nom du chef et des autres membres de l'équipe d'enquête; 

[j) Nom de l'observateur proposé, le cas échéant,-] 

k) Liste du matériel approuvé à utiliser au cours de l'enquête; 

1) Temps jugé nécessaire pour réaliser l'enquête sur le territoire ou 
en tout autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle de l'Etat partie 
ou des Etats parties devant faire l'objet de l'enquête. 

Durée de 1'enquête 

7. La durée prévue de l'enquête est indiquée dans le mandat d'enquête; 
à l'issue de l'exposé d'information avant l'enquête, elle est réévaluée par 
l'équipe, qui consulte en tous points à cette fin l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête. L'enquête ne dure pas plus de [30 jours] [84 heures] 
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sauf si elle est prolongée avec l'autorisation [du Conseil] [exécutif] 
[consultatif] et l'accord de l'Etat partie qui en fait l'objet. La période 
d'enquête s'entend de la période commençant [au début] des procédures suivies 
au point d'entrée et se terminant au départ de l'équipe d'inspection, au point 
de sortie. 

C) ACTIVITES A L'ARRIVEE DE L'EQUIPE D'ENQUETE 

Exposé d'information avant l'enquête 

8. Les représentants de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête font 
à l'intention de l'équipe d'enquête un exposé d'information en se servant 
de cartes et d'autres documents, selon les besoins. L'exposé d'information 
porte notamment sur les caractéristiques naturelles pertinentes du terrain, 
les questions de sécurité, les profils des maladies courantes dans la zone 
où doit avoir lieu l'enquête, les itinéraires et moyens de transport qui 
peuvent être utilisés pour se rendre dans la zone, les dispositions 
logistiques à prendre en vue de l'enquête, les détails en ce qui concerne 
le matériel et les services de laboratoire fournis à la demande du Directeur 
général et toute autre information pertinente. 

9. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête peut indiquer à l'équipe 
d'enquête des zones qu'il juge être particulièrement sensibles [et] [ou] sans 
rapport avec [l'objet de] l'enquête. [L'équipe peut demander à l'Etat partie 
les raisons des indications ainsi données.] Il [L'Etat Partie faisant l'objet 
de l'enquête] a le droit de réglementer [ou de refuser] l'accès à ces zones 
conformément aux procédures prévues à l'article III et dans la présente 
annexe. 

10. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête peut fournir tout 
renseignement complémentaire qui serait devenu disponible après que la demande 
a été faite et dont il ne serait pas fait état dans le mandat d'enquête. 

Plan d'enquête 

11. Après l'exposé d'information, l'équipe d'enquête établit un plan initial 
qui sert notamment de base pour les dispositions relatives à la logistique et 
à la sécurité. Ce plan indique les activités que mènera l'équipe, les besoins 
logistiques de celle-ci et le calendrier provisoire des activités et des 
besoins. L'équipe modifie le plan s'il y a lieu compte tenu de toutes 
observations que ferait l'Etat partie. Le plan est mis à la disposition de 
l'Etat partie avant le début de l'enquête. 

Délais d'exécution des activités avant l'enquête 

12. Les délais indiqués ci-après s'appliquent aux activités spécifiques qui 
sont menées avant 1'enquête : 

a) Inspection du matériel : [quatre] heures au maximum; 

b) Exposé d'information avant l'enquête : trois heures au maximum; 
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c) Plan d'enquête : deux heures au maximum. 

Ces activités ne durent pas plus de [neuf] heures. 

D) CONDUITE DE L'ENQUETE 

Compte rendu de situation 

13. Au plus tard 24 heures après son arrivée sur le territoire de l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête, l'équipe d'enquête fait tenir au 
Directeur général un compte rendu de situation. Elle lui remet au besoin 
d'autres rapports sur l'avancement de l'enquête. 

[14. Le compte rendu de situation indique tout besoin urgent d'assistance 
technique, médicale, vétérinaire ou agronomique et donne tous autres 
renseignements pertinents. Les rapports sur l'avancement de l'enquête 
indiquent tout besoin supplémentaire d'assistance qui pourrait être identifié 
au cours de 1'enquête.] 

Exécution par l'équipe d'enquête d'activités spécifiques sur place 

Entretiens 

Entretiens avec des témoins oculaires 

15. L'équipe d'enquête a le droit d'interroger, avec leur consentement, 
des personnes qui ont assisté à un incident particulier ou une série 
d'incidents ou qui sont en mesure de fournir à ce sujet des renseignements 
susceptibles d'avoir un rapport avec l'enquête. Les entretiens ont lieu en 
présence et, s'il y a lieu et autant que faire se peut, avec l'aide de 
représentants de l'Etat partie sur le territoire duquel l'enquête se déroule. 

16. L'équipe peut demander des renseignements qui ont un rapport avec 
l'enquête et lui sont nécessaires pour s'acquitter de son mandat. Au besoin, 
des services d'interprétation sont fournis par l'équipe ou, sur demande, 
par l'Etat partie. 

Entretiens avec des personnes qui ont pu être exposées à des 
agents biologiques ou possèdent des plantes ou des animaux qui 
ont pu 1'être 

17. L'équipe d'enquête a le droit d'interroger, avec leur consentement, 
des personnes qui ont pu être exposées à des agents biologiques, afin 
d'établir comment elles ont été touchées. Lorsque des animaux ou des 
plantes ont pu être exposés à de tels agents, l'équipe d'enquête a le droit 
d'interroger, avec leur consentement, les personnes s'occupant de ces animaux 
ou de ces plantes, afin d'établir comment ils ont été touchés. Les entretiens 
ont lieu en présence et, s'il y a lieu et autant que faire se peut, avec 
l'aide de représentants de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête. 
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18. L'équipe d'enquête [ne] peut demander [que] les renseignements qui ont 
un rapport avec l'enquête et lui sont nécessaires pour s'acquitter de son 
mandat. Au besoin, des services d'interprétation sont fournis par l'équipe 
ou, sur demande, par l'Etat partie. 

Entretiens avec d'autres personnes 

19. L'équipe d'enquête a le droit d'interroger d'autres personnes, telles 
que des représentants officiels des pouvoirs publics nationaux ou locaux ou 
des membres du personnel de toutes installations ou institutions compétentes, 
médicales, vétérinaires, pharmaceutiques ou agricoles, avec leur consentement 
[et celui de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête], en présence et, s'il 
y a lieu et autant que faire se peut, avec l'aide d'un représentant de l'Etat 
partie, afin d'obtenir des renseignements ayant un rapport avec l'enquête. 

20. L'équipe ne demande que les renseignements [et données qui ont 
un rapport avec l'incident sur lequel porte l'enquête et] qui lui sont 
nécessaires pour effectuer [l'enquête] [celle-ci]. Au besoin, des services 
d'interprétation sont fournis par l'équipe ou, sur demande, par l'Etat partie. 

[21. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit d'élever des 
objections contre des questions posées aux membres du personnel qui lui 
paraissent être sans rapport avec l'enquête ou de nature à entraîner la 
divulgation d'une information sensible concernant la sécurité nationale 
ou d'une information commerciale exclusive. Si le chef de l'équipe d'enquête 
continue néanmoins de penser que les questions en cause sont pertinentes et 
méritent réponse, il peut les communiquer par écrit à l'Etat partie pour 
réponse, en expliquant en quoi elles concernent l'enquête. Si l'Etat partie 
s'oppose à la réalisation d'entretiens ou ne permet pas qu'il soit répondu 
aux questions posées, l'équipe d'enquête peut le noter dans son rapport, 
de même que toutes explications données par l'Etat partie à ce sujet.] 

[22. Les entretiens sont menés de manière à ne pas gêner indûment le travail 
du personnel interrogé. [Autant que faire se peut,] l'équipe d'enquête donne 
notification préalable des demandes d'entretiens [au moins 4 8 heures avant de 
procéder à ces derniers].] 

Observation visuelle 

23. L'équipe d'enquête a le droit d'observer visuellement les zones 
indiquées dans le mandat d'enquête afin d'obtenir des renseignements ayant un 
rapport avec l'enquête. Toutes les précautions nécessaires sont prises pour 
protéger la santé des membres de l'équipe et en assurer la sécurité. L'équipe 
est accompagnée de représentants de l'Etat partie sur le territoire duquel 
l'enquête se déroule ou qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur le lieu, 
quel qu'il soit, dans lequel celle-ci se déroule. 

24. Si l'observation visuelle directe n'est pas possible pour des raisons 
de sécurité nationale, de secret commercial ou de santé et de sécurité, 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête fournit par d'autres moyens des 
renseignements équivalents montrant que la zone et les objets visés sont sans 
rapport avec le mandat de l'équipe d'enquête et ne sont pas essentiels pour 
son exécution. 
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[Examen en cas de maladie ou d'intoxination 

25. Les membres de l'équipe qui ont les compétences voulues ont le droit 
de procéder à un examen médical des personnes touchées, sous réserve du 
consentement [éclairé] [écrit] de celles-ci ou du consentement [éclairé] 
[écrit] de leur famille ou de leur représentant légal. Cet examen a pour but 
d'aider l'équipe à poser un diagnostic. 

26. Les membres de l'équipe qui ont les compétences voulues ont le droit 
de procéder à un examen des animaux ou des plantes touchés par une maladie ou 
une intoxination [, sous réserve, s'il y a lieu, du consentement en bonne et 
due forme des propriétaires de ces animaux ou plantes]. Cet examen a pour but 
d'aider l'équipe à poser un diagnostic. 

27. L'équipe peut, s'il le faut et s'il y a lieu, [avec l'accord de l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête,] prélever des échantillons de tissus sur 
des personnes ou des animaux touchés ou prélever des échantillons de plantes 
touchées afin de poser un diagnostic ou de confirmer un diagnostic clinique 
de la maladie ou de 1'intoxination. Dans le cas d'une personne, cela doit 
se faire avec le consentement [éclairé] [écrit] de celle-ci ou celui de sa 
famille ou de son représentant légal. 

28. L'équipe d'enquête peut au besoin assister ou participer à des autopsies 
ou en effectuer, avec [l'accord de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
et] le consentement [éclairé] [écrit] de la famille ou du représentant légal 
du défunt. 

29. L'équipe d'enquête peut au besoin examiner des animaux de laboratoire ou 
des échantillons existants prélevés sur des animaux de laboratoire ou prélever 
des échantillons sur de tels animaux avec le consentement des propriétaires. 

[3 0. Toute opposition de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête au 
prélèvement d'échantillons ou à la réalisation d'une autopsie est motivée par 
écrit et les motifs sont consignés dans une annexe du rapport d'enquête.] 

31. L'équipe d'enquête applique les mesures de protection les plus 
rigoureuses à toute l'information médicale, y compris les échantillons et tout 
autre matériel prélevés sur des êtres humains.] 

Prélèvement et identification d'échantillons 

32. L'équipe d'enquête a le droit, [le cas échéant et] si elle le juge 
nécessaire, de [demander à] prélever des échantillons d'environnement, 
de munitions ou de dispositifs ou de restes de munitions ou de dispositifs. 
Tous ces échantillons sont analysés pour établir la présence éventuelle 
[d'agents biologiques] ou de toxines [inscrits] bien précis. 

33. [L'équipe d'enquête peut elle-même prélever des échantillons avec 
le consentement de l'Etat partie sur le territoire duquel l'enquête se déroule 
ou qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur le lieu, quel qu'il soit, 
dans lequel celle-ci est menée. [Les échantillons sont prélevés] en présence 
d'un représentant de l'Etat partie sur le territoire duquel l'enquête se 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 191 
Annexe I 

déroule ou qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur le lieu, quel qu'il 
soit, dans lequel celle-ci est menée. Si elle le juge nécessaire, l'équipe 
d'enquête peut demander à cet Etat d'aider au prélèvement d'échantillons, sous 
la supervision de membres de ladite équipe. [L'équipe d'enquête peut aussi 
demander à 1'Etat partie sur le territoire duquel se déroule 1'enquête ou qui 
exerce sa juridiction ou son contrôle sur le lieu, quel qu'il soit, dans 
lequel celle-ci est menée de prélever les échantillons témoins nécessaires 
dans les zones situées à proximité immédiate de celles où se déroule 
l'enquête.] L'Etat partie sur le territoire duquel l'enquête se déroule ou 
qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur le lieu, quel qu'il soit, dans 
lequel celle-ci est menée reçoit des doubles des échantillons, qu'il peut 
faire analyser lui-même. 

34. L'équipe d'enquête peut analyser les échantillons par tout moyen qui est 
conçu expressément pour de telles enquêtes ou approuvé à cet effet et qui lui 
est accessible. A la demande de celle-ci, l'Etat partie sur le territoire 
duquel se déroule l'enquête ou qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur 
le lieu, quel qu'il soit, dans lequel celle-ci est menée apporte autant que 
possible son concours à l'analyse des échantillons, à l'aide de ressources 
disponibles localement. Si l'Etat partie visé effectue lui-même les analyses, 
celles-ci se font en présence continue de l'équipe d'enquête ou de l'un de ses 
membres détaché spécialement par le chef de l'équipe. Tous les prélèvements 
d'échantillons sont effectués selon des procédures et méthodes permettant de 
s'assurer que les échantillons souhaités ne sont pas contaminés et que les 
conditions relatives à la santé et à la sécurité sont dûment prises en compte. 

35. [Chaque fois que possible,] l'analyse est effectuée sur le territoire 
de l'Etat partie où se déroule l'enquête ou qui exerce sa juridiction ou son 
contrôle sur le lieu, quel qu'il soit, où celle-ci est menée et en présence 
de représentants de l'équipe d'enquête et de cet Etat partie. 

[36. Lorsqu'il est impossible d'effectuer l'analyse sur le territoire de 
l'Etat partie recevant l'enquête, l'équipe d'enquête peut en retirer des 
échantillons aux fins d'analyse dans des laboratoires [désignés], [avec 
l'accord de l'Etat partie recevant l'enquête] [si elle le juge nécessaire] 
[conformément aux dispositions énoncées dans la section de la présente 
annexe qui est consacrée aux dispositions générales, soit les paragraphes 58 
et 59]. Cet Etat a le droit de faire suivre tous les échantillons par ses 
représentants et de faire observer par ces derniers toutes analyses auxquelles 
ces échantillons seraient soumis, ainsi que leur destruction ultérieure. Tout 
échantillon subsistant après les analyses qui n'aurait pas été détruit est 
renvoyé à l'Etat partie d'origine.] 

37.118/ L'Etat partie recevant l'enquête a le droit [, conformément aux 
principes de l'accès réglementé,] de prendre des mesures pour protéger 
l'information liée à sa sécurité nationale ou l'information commerciale 
exclusive; il peut notamment exiger le recours à des examens spécifiques ou 

118/ Ce paragraphe devrait être revu en fonction des résultats des 
débats sur l'accès réglementé organisés par le Collaborateur du Président 
pour la question des mesures visant à renforcer le respect de la Convention. 
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à une analyse sur place ou, s'il le juge nécessaire, refuser le prélèvement 
d'un échantillon. Dans ce dernier cas, l'Etat partie recevant l'enquête [fait] 
[est tenu de faire] tout ce qui lui est raisonnablement possible, y compris en 
proposant d'autres moyens, pour que l'équipe d'enquête puisse s'acquitter de 
son mandat [pour démontrer que l'échantillon en question est sans rapport avec 
le mandat d'enquête]. 

Collecte T. examen et validation] de données d'information générale 

38. L'équipe d'enquête [peut, avec le consentement préalable et l'assistance 
de l'Etat partie recevant l'enquête] [, sous réserve des dispositions 
relatives à l'accès réglementé énoncées au paragraphe ..., est autorisée à] : 

a) Se procurer, examiner [et interpréter] des données 
épidémiologiques [qui peuvent selon elle être] liées au mandat d'enquête. 
Ces données peuvent porter sur le caractère endémique d'une maladie, sur 
une épidémie ou une autre poussée de maladie [mais non sur les poussées 
naturelles de maladies], sur tous éléments préliminaires concernant 
l'identification et le diagnostic de l'événement à l'origine de l'enquête 
[ainsi que sur les programmes d'immunisation [susceptibles d'être déclarés] 
et sur les dispositions concernant l'achat, la fourniture et le stockage de 
vaccins et d'antiserums]; 

b) Examiner tous les dossiers médicaux et données médicales relatifs 
à la santé publique [et à l'hygiène du travail] [y compris ceux qui portent] 
[portant] sur [toutes] [les] mesures prophylactiques ou thérapeutiques mises 
en oeuvre pour juguler la poussée de maladie ou l'intoxication [qu'elle juge 
susceptibles d'avoir] [ayant] un rapport avec le mandat d'enquête. L'accès aux 
dossiers médicaux individuels est subordonné au consentement [éclairé] [écrit] 
de l'intéressé, de sa famille ou de son représentant légal, le cas échéant; 

c) Examiner les autres documents et dossiers, tels que ceux qui sont 
d'ordre vétérinaire ou agricole, [qui, selon elle, peuvent avoir] [ayant] un 
lien avec le mandat d'enquête. 

39. L'équipe d'enquête peut demander copie de tous documents ou toutes 
données ayant un rapport avec la demande d'enquête pour les inclure dans 
le rapport final ou pour les utiliser afin de faciliter l'élaboration de ce 
rapport. [En principe] les copies de ces documents et données [sont] [ne sont 
pas] faites [et] [ni] emportées à moins que l'Etat sur le territoire duquel 
l'enquête se déroule [s'y oppose] [donne expressément son consentement]. 
La raison de toute objection doit [être consignée par écrit pour inclusion] 
[figurer] dans le rapport d'enquête. 

40. Tout matériel réuni dont il est établi par la suite qu'il est sans 
rapport avec le mandat d'enquête n'est pas conservé par l'équipe d'enquête. 
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Communications 119/ 

41. Les membres de l'équipe d'enquête ont le droit de communiquer entre 
eux [et avec [le Secrétariat] [l'Organe] technique] à tout moment au cours 
de l'enquête. A cette fin, ils peuvent se servir de leur propre matériel, 
dûment approuvé et homologué, avec le consentement de l'Etat partie 
recevant l'enquête, si celui-ci ne peut pas leur donner accès aux moyens 
de télécommunication nécessaires. Les membres de l'équipe d'enquête ont le 
droit de communiquer avec [le Secrétariat] [l'Organe] technique à tout moment 
[, avec le consentement de l'Etat partie recevant l'enquête] et [en respectant 
les règlements en matière de télécommunications de l'Etat partie recevant 
l'enquête], conformément au paragraphe 43 de la section de la présente annexe 
qui est consacrée aux dispositions générales. Ce faisant, ils ne doivent 
communiquer aucune information ni donnée qui sont sans rapport avec 1'enquête. 

42. A moins que le Directeur général ne les y autorise, les membres de 
l'équipe d'enquête n'entrent à aucun moment en communication directe ou 
indirecte avec des personnes autres que les membres de 1'équipe ou des 
organismes autres que [le Secrétariat] [l'Organe] technique au sujet de 
1'enquête. 

Extension de la zone d'enquête 

43. Si, au cours d'une enquête, l'équipe juge nécessaire d'étendre la zone 
d'enquête, elle en avise le Directeur général, qui peut étendre ladite zone 
[de concert avec l'Etat partie recevant l'enquête]. 

[44. Si, au cours d'une enquête, l'équipe juge nécessaire d'étendre ses 
investigations à un Etat [partie] voisin, l'enquête sur le territoire de cet 
Etat [partie] est réalisée conformément aux procédures relatives à l'accès et 
à la conduite de l'enquête mettant en jeu un Etat autre que l'Etat partie 
faisant l'objet de l'enquête [(art. Ill, sect. F, par. ...)] [(Annexe D, 
sect. I, par. 30 à 33)].] 

Prolongation de l'enquête 

45. Si, à un moment quelconque de l'enquête, elle constate que le délai 
d'enquête tel qu'il est prévu dans le plan d'enquête ne lui suffit pas pour 
accomplir son mandat, l'équipe peut demander au Directeur général de prolonger 
l'enquête. Ce dernier peut faire cela avec l'accord de [l'Etat partie qui 
reçoit l'enquête]. 

E) ACTIVITES APRES L'ENQUETE 

Rapport intérimaire concernant 1'enquête 

46. Un rapport intérimaire concernant l'enquête est mis à la disposition de 
l'Etat partie qui en fait l'objet au plus tard [30] jours après l'achèvement 
de l'enquête. L'Etat partie considéré a le droit de formuler des observations 
au sujet de la teneur de ce rapport. 

119/ Certaines délégations préféreraient que l'on reprenne à cet 
endroit le texte correspondant du Traité d'interdiction complète des essais. 
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47. Dans le rapport intérimaire concernant une enquête, l'équipe résume les 
faits constatés au cours de son enquête. En outre, elle fournit dans ce 
rapport une description du déroulement et des diverses étapes de l'enquête, 
en mentionnant spécialement : 

a) Le lieu et l'heure de tout prélèvement d'échantillons et de toute 
analyse sur place; 

b) Les éléments sur lesquels s'appuient les constatations, tels 
que les procès-verbaux d'entretiens, les résultats d'examens faits en cas 
de maladie et d'analyses épidémiologiques et scientifiques, ainsi que les 
documents examinés par l'équipe d'enquête; 

c) L'aide apportée par l'Etat partie hôte et la diligence avec 
laquelle il l'a fournie; 

d) Le résultat de toutes investigations effectuées en laboratoire 
et de tous prélèvements et évaluations d'échantillons qui auraient abouti; 

e) Le degré et la nature de l'accès accordé et de la coopération 
apportée par l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête et la mesure dans 
laquelle il lui a été ainsi possible de s'acquitter de son mandat; à cet 
égard, l'équipe s'en tient aux faits. 

[Rapports de laboratoire 

48. Les laboratoires rendent compte des analyses qu'ils ont effectuées et 
des agents qu'ils ont identifiés; à cette fin, ils établissent les rapports 
suivants : 

a) Rapport de laboratoire initial. Le laboratoire met à la 
disposition du chef de l'équipe d'enquête un rapport initial aussitôt que 
possible après réception de l'échantillon ou des échantillons; y figurent les 
constatations initiales, les diagnostics initiaux, s'ils ont pu être posés, 
ou à tout le moins un diagnostic différentiel, une estimation de la durée des 
travaux restant à effectuer ainsi qu'un plan d'exécution d'autres 
investigations et examens. 

b) Rapport de laboratoire intérimaire. Le laboratoire remet au chef 
de l'équipe d'enquête un rapport intérimaire s'il n'a pas achevé ses travaux 
3 0 jours après le rapport initial; il y fournit des renseignements sur l'état 
des travaux, un diagnostic ou une identification préliminaires et le plan 
final des travaux restant à effectuer. 

c) Rapport de laboratoire final. Le laboratoire remet au chef 
de l'équipe d'enquête un rapport final sur ses constatations aussitôt qu'il 
a achevé ses travaux et au plus tard six mois après réception de l'échantillon 
ou des échantillons. Le rapport de laboratoire final contient une description 
des travaux effectués; y figurent le diagnostic ou l'identification complets 
d'un ou de plusieurs agents. S'il n'a pas été possible de poser un diagnostic 
positif ou d'identifier positivement l'agent ou les agents, le fait est 
mentionné dans le rapport, où sont alors exposées les raisons pour lesquelles 
il a été impossible de poser un diagnostic final ou d'identifier en définitive 
l'agent ou les agents.] 
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Rapport final 

49. L'enquête est considérée comme étant achevée dès réception des rapports 
finals de tous les laboratoires qui ont été mis à contribution, s'il y a lieu, 
et au plus tard six mois après la fin de l'enquête sur place. Un projet de 
rapport final est ensuite mis à la disposition de l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête au plus tard [20] jours après l'achèvement de l'enquête. 
L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de désigner toutes 
informations et données qui n'auraient pas de rapport avec les inquiétudes 
au sujet de l'exécution des obligations et qui, en raison de leur caractère 
confidentiel, ne devraient pas, selon lui, figurer dans la version finale du 
rapport qui sera transmis aux Etats parties. L'équipe d'enquête [fait état] 
dans le rapport des observations de l'Etat partie qui a reçu l'enquête et 
[, lorsqu'elle le juge utile,] [les incorpore au besoin] dans le rapport final 
avant de soumettre ce dernier au Directeur général. Si cela est nécessaire, 
elle peut faire figurer lesdites observations dans une annexe. 

[50. Le rapport final contient tous les détails figurant dans le rapport 
intérimaire, [le (s) rapport(s) de laboratoire final(s),] les observations 
formulées par l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête conformément au 
paragraphe 49, ainsi que tous autres éléments d'information obtenus après 
l'établissement du rapport initial. 

51. Il est également fait mention dans le rapport final de toutes données 
d'information que l'équipe d'enquête aurait recueillies au cours de son 
enquête et qui pourraient aider à déterminer 1'origine de tous agents 
biologiques ou toxines découverts au cours de l'enquête. Cette information 
pourrait porter notamment sur la composition chimique des substances et la 
présence de matières inertes, dans le cas d'éventuelles armes à toxines, et 
les séquences sérologiques ou moléculaires, dans le cas des agents infectieux. 
Il est en outre fourni dans le rapport toutes données écologiques et 
historiques disponibles sur la présence antérieure de 1'agent en question 
dans la région. 

52. Sont résumés dans le rapport les activités exécutées et les faits 
constatés par l'équipe d'enquête, concernant notamment les inquiétudes au 
sujet de l'exécution des obligations, qui sont visées à l'alinéa c) du 
paragraphe 1. L'équipe d'enquête y fait aussi une description factuelle du 
degré et de la nature de l'accès et de la coopération accordés à l'équipe 
et de la mesure dans laquelle il lui a été ainsi possible de s'acquitter de 
son mandat. 

53. Le rapport d'enquête final est mis sans délai à la disposition de l'Etat 
partie qui a reçu l'enquête. A ce rapport sont jointes toutes observations 
écrites que ferait d'emblée cet Etat partie au sujet des conclusions qui 
y figurent. Le rapport final, accompagné des observations formulées par l'Etat 
partie en question, est adressé [au Secrétariat] [à l'Organe] technique au 
plus tard [...] jours après l'achèvement de l'enquête.] 
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III. [ENQUETES DANS DES INSTALLATIONS] [ENQUETES SUITE A UNE ALLEGATION 
DE QUELQUE AUTRE MANQUEMENT AUX OBLIGATIONS DECOULANT 

DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION] 

A) DEMANDE D'ENQUETE 

Renseignements à fournir dans une demande fd'enquête dans une installation] 
fd'enquête suite à une allégation de quelque autre manquement aux obligations 
découlant des dispositions de la Convention! 120/ 

1. Les demandes d'enquêtes [dans une installation] [sur quelque autre 
allégation de manquement aux obligations découlant des dispositions de 
la Convention] selon le paragraphe 4 de l'article III, section F, 
sous-section III, concernant un ou plusieurs événements ayant suscité des 
inquiétudes au sujet de l'exécution des obligations, contiennent au moins 
les renseignements suivants : 

a) Nom de l'Etat partie sur le territoire duquel l'activité contraire 
aux obligations se serait déroulée ou qui exerce sa juridiction ou son 
contrôle sur le lieu, quel qu'il soit, dans lequel cette activité se serait 
déroulée ; 

b) Description [détaillée] de l'événement ou des événements ou de 
l'activité ou des activités précis qui ont suscité des inquiétudes au sujet de 
l'exécution des obligations, y compris des renseignements [précis] sur la mise 
au point, la fabrication, le stockage, l'acquisition ou la conservation des 
éléments ci-après : 

i) Agents microbiologiques ou autres agents biologiques 
ou toxines, quels qu'en soient l'origine ou le mode de 
production, de types et en quantités qui ne sont pas 
destinés à des fins de prophylaxie ou de protection ou 
à d'autres fins pacifiques; 

ii) Armes, équipements ou vecteurs destinés à l'emploi de tels 
agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits 
armés ; 

c) [Nom, s'il est connu, ou identité sous quelque autre forme et] 
emplacement(s) de[s] [installation[s]] [site [s]] où la ou les activités 
contraires aux obligations se seraient déroulées,- il convient de donner autant 
de détails que possible, y compris un schéma du site montrant les limites de 
celui-ci et le périmètre demandé et rapporté à un point de référence avec 
des coordonnées géographiques fournies, si possible, à la seconde près, ou 
d'autres mesures; 

d) Période approximative pendant laquelle l'événement ou les 
événements ou la ou les activités se seraient déroulés; 

120/ Texte repris de l'article III, section F, sous-section III, 
par. 19 et 20. 
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e) Renseignements tirés ou résultats de [toutes] consultations ou 
clarifications antérieures ou d'autres enquêtes menées précédemment, ayant un 
rapport avec la demande; 

[f) Renseignements démontrant que les inquiétudes au sujet de 
1'exécution des obligations ne sont pas motivées par une poussée naturelle 
de maladie.] 

2. Outre les renseignements à fournir en application du paragraphe 1, la 
demande devrait aussi contenir, s'il y a lieu et autant que faire se peut, 
d'autres renseignements pertinents, notamment : 

a) Renseignements indiquant si l'installation [les installations] 
visée[s] a [ont] été déclarée[s] en application du Protocole; toute 
information figurant ou non dans la déclaration ayant un rapport avec les 
allégations; sinon, tous renseignements donnant à penser que cette [ces] 
installation[s] aurait [auraient] dû être déclarée[s]; 

b) Précisions au sujet du régime de propriété ou de l'exploitant de 
l'installation en question. 

Identification [du sitel [de 1'installation] Tdu lieul devant faire l'objet 
de 1'enquête 

3. [L'installation] [le site] [le lieu] identifiés aux fins de l'enquête 
par l'Etat partie requérant sont délimités avec autant de précision que 
possible par un schéma [de l'installation] [du site] [du lieu] requis rapporté 
à un point de référence, avec des coordonnées géographiques définies si 
possible à la seconde près. [Si possible,] l'Etat partie requérant fournit 
aussi une carte [générale] délimitant [l'installation] [le site] [le lieu] 
devant faire l'objet de l'enquête et indiquant également le périmètre requis. 

[4. Le périmètre [requis] : 

a) Passe autant que possible à une distance d'au moins [dix] mètres 
à l'extérieur de tous bâtiments ou autres structures; 

b) Ne traverse aucune enceinte de sécurité existante; 

c) Passe autant que possible à une distance d'au moins [dix] mètres 
à l'extérieur de toutes enceintes de sécurité existantes que l'Etat partie 
requérant souhaite inclure dans le périmètre [requis].] 

5. Si le périmètre [requis] n'est pas conforme aux spécifications du 
paragraphe 4, l'équipe d'enquête le retrace en consultation avec l'Etat partie 
devant faire l'objet de l'enquête [de telle manière qu'il le soit] [afin de 
permettre à l'équipe d'enquête de s'acquitter de son mandat]. [Lorsque le 
périmètre [requis] est conforme aux dispositions ci-dessus, l'équipe d'enquête 
le retient en tant que périmètre aux fins de l'enquête.] 

[6. Si la délimitation du périmètre n'est pas reconnue par l'Etat partie 
devant faire l'objet de l'enquête, la procédure indiquée aux paragraphes 21 
à 26 s'applique à la détermination du périmètre final.] 
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Mandat d'enquête 

7. Le mandat délivré pour enquêter [dans une installation] [suite à une 
allégation de quelque autre manquement aux obligations découlant de la 
Convention] contient au moins les renseignements suivants : 

a) Nom de l'Etat partie ou de l'Etat partie hôte sur le territoire 
duquel l'enquête aura lieu; 

b) Motifs d'inquiétude au sujet de l'exécution de la Convention à 
l'origine de la demande d'enquête; 

c) Emplacement du site de l'enquête et périmètre requis, tracés sur 
une carte compte tenu de tous les renseignements sur lesquels la demande est 
fondée; 

d) Nom du chef et des autres membres de l'équipe d'enquête; 

[e) Nom de l'observateur proposé, le cas échéant;] 

f) Liste du matériel approuvé à utiliser [sur le site] [dans la zone] 
d'enquête ; 

g) Instructions pratiques éventuelles; 

[h) Texte de la décision [[du Conseil] [exécutif] [consultatif]] 
[de l'organe politiquement représentatif des Etats parties] sur la demande 
d'enquête ;] 

i) Point d'entrée que doit utiliser l'équipe d'enquête. 

Notification de l'enquête 

[8. Au moins [12] [36] [48] heures avant l'arrivée prévue de l'équipe 
d'enquête au point d'entrée, le Directeur général informe [l'organe 
politiquement représentatif des Etats parties] [[le Conseil] [exécutif] 
[consultatif]] de l'emplacement de l'installation requise tel que spécifié 
aux paragraphes ... et ... . En même temps, il transmet la demande, avec 
l'indication [précise] de l'emplacement [de l'installation] [du site], à 
l'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête.] 

9. L'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête accuse réception de la 
notification de l'enquête au plus tard [une] [un] [deux] [heure[s]] [jour[s]] 
après réception de cette notification. 

10. La notification faite par le Directeur général en application du 
paragraphe ... de 1'article III comprend notamment les renseignements 
suivants : 

a) Nom de l'Etat partie ou de l'Etat partie hôte sur le territoire 
duquel aura lieu l'enquête [dans une installation] [suite à une allégation 
de quelque autre manquement aux obligations découlant de la Convention]; 
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b) Nom et emplacement de l'installation devant faire l'objet de 
1'enquête; 

c) Point d'entrée où l'équipe d'enquête arrivera et moyens de 
transport qu'elle utilisera pour s'y rendre; 

d) Date et heure prévues de l'arrivée de l'équipe d'enquête au point 
d'entrée; 

[e) Le cas échéant, numéro permanent d'autorisation diplomatique 
délivré pour les appareils effectuant des vols non réguliers,-] 

f) Nom du chef et des autres membres de l'équipe d'enquête; 

[g) Mandat d'enquête.] 

Durée d'une enquête 

11. L'enquête ne dure pas plus de [84] heures, à moins qu'elle soit 
prolongée par accord avec l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête. 
[La période d'enquête s'entend de l'intervalle de temps s'écoulant entre ... 
et ... .] 

B) [PROCEDURES] [ACTIVITES] AVANT L'ENQUETE 

Constitution de l'équipe d'enquête 

[12. Après réception d'une demande d'enquête [dans une installation] [suite 
à une allégation de quelque autre manquement aux obligations découlant de 
la Convention] émanant d'un Etat partie, le Directeur général [demande [au 
Centre] [[d'appui scientifique] [au Secrétariat] [à l'Organe] technique] 
de désigner] [désigne] des personnes pour constituer l'équipe d'enquête en 
fonction de la nature particulière de l'installation et des motifs 
d'inquiétude au sujet de l'exécution de la Convention sur lesquels il s'agit 
d'enquêter [, en vue d'un départ possible dans un délai de 24 heures]. 
Le nombre de personnes composant l'équipe est limité au minimum nécessaire 
à la bonne exécution du mandat d'enquête [, mais n'est en aucun cas supérieur 
à [...]] .] 

[13. Le Directeur général désigne le chef de l'équipe d'enquête parmi 
le personnel permanent [du Centre d'appui scientifique] [[du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique]. Les autres membres de l'équipe d'enquête sont 
désignés par le Directeur général et peuvent être choisis parmi le personnel 
permanent [ainsi que parmi le personnel à temps partiel] [du Centre d'appui 
scientifique] [.[du Secrétariat] [de l'Organe] technique.] conformément aux 
procédures énoncées aux paragraphes 1 à 12 de 1'annexe D.] 

[14. Le Directeur peut au besoin renforcer l'effectif de l'équipe d'enquête 
d'un commun en accord avec l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête.] 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 200 
Annexe I 

Surveillance du site 

[15. Au plus tard [12] heures après [l'arrivée de l'équipe d'enquête au point 
d'entrée] [réception de la notification], l'Etat partie devant faire l'objet 
de l'enquête commence à réunir des données d'information factuelles sur toute 
sortie de véhicules à tous les points du périmètre du site faisant l'objet 
de l'enquête par lesquels un véhicule servant au transport terrestre, 
aérien, fluvial, lacustre ou maritime peut quitter le site. L'Etat partie 
considéré peut s'acquitter de cette obligation en réunissant, à titre 
d'information factuelle, des registres de trafic, des photographies ou des 
enregistrements vidéo.] 

[16. Dès son arrivée au site faisant l'objet de l'enquête, l'équipe qui 
est chargée de celle-ci a le droit de commencer à exécuter des procédures 
de surveillance des sorties afin de verrouiller le site. Ces procédures 
comprennent : l'identification des véhicules quittant le site, l'établissement 
de registres de trafic, la prise de photographies et la réalisation 
d'enregistrements vidéo par l'équipe des sorties du site et du trafic 
aux sorties. L'équipe a le droit de se rendre, sous escorte, en tout autre 
emplacement [du périmètre] [le long du périmètre] afin de s'assurer qu'il 
n'y a pas d'autre activité de sortie.] 

[17. Toutes les activités de verrouillage du site et de surveillance des 
sorties se déroulent à l'intérieur d'une bande courant à l'extérieur du 
périmètre et dont la largeur, mesurée à partir du périmètre, ne dépasse pas 
si possible [50] mètres.] 

[18. L'équipe d'enquête a le droit d'inspecter, en se conformant aux 
dispositions relatives à l'accès réglementé, les véhicules quittant le 
site. L'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête fait tout ce qui lui est 
raisonnablement possible pour démontrer à l'équipe qu'un véhicule assujetti 
à l'inspection et auquel elle n'a pas pleinement accès n'est pas utilisé à 
des fins ayant un rapport avec les inquiétudes au sujet de l'exécution de la 
Convention qui sont exprimées dans la demande d'enquête.] 

19. La mise en oeuvre des procédures ci-dessus peut se poursuivre tout 
au long de l'enquête, mais elle n'entrave pas ni retarde d'une façon 
déraisonnable le fonctionnement normal du site. 

20. Les procédures de surveillance d'un site peuvent comprendre 
l'identification des véhicules pénétrant dans le site ou le quittant, 
l'établissement de registres de trafic, la prise de photographies et la 
réalisation d'enregistrements vidéo du trafic d'entrée et de sortie par 
l'équipe d'enquête conformément à l'article III, section F, sous-section III. 

C) ACTIVITES A L'ARRIVEE DE L'EQUIPE D'ENQUETE 

[Détermination du périmètre final par le biais d'une solution de rechange 

21. Le périmètre qui constitue la solution de rechange est désigné avec 
autant de précision que possible, conformément au paragraphe 26. Il inclut 
tout le périmètre demandé et, en règle générale, est étroitement lié à ce 
dernier, compte tenu des caractéristiques naturelles du terrain et des limites 
artificielles. Il passe normalement près de l'enceinte de sécurité entourant 
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l'installation, s'il en existe une. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
cherche à établir une telle relation entre les périmètres en combinant au 
moins deux des éléments suivants : 

a) Un périmètre de rechange délimitant une surface qui n'est pas 
sensiblement plus grande que celle que borne le périmètre demandé; 

b) Un périmètre de rechange qui est à une distance courte et uniforme 
du périmètre demandé; 

c) Au moins une partie du périmètre demandé est visible du périmètre 
de rechange. . 

22. Si l'équipe d'enquête accepte le périmètre de rechange, celui-ci devient 
le périmètre final et l'équipe d'enquête est conduite du point d'entrée de ce 
périmètre. Si l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête le juge nécessaire, 
le transport de l'équipe d'enquête peut commencer au plus tôt [...] heures 
avant l'expiration du délai fixé au paragraphe ... pour proposer un périmètre 
de rechange. En tout état de cause, le transport de l'équipe d'enquête 
s'achève au plus tard [...] heures après l'arrivée de celle-ci au point 
d'entrée. 

23. S'il n'est pas convenu d'un périmètre final, les négociations sont 
conclues aussitôt que possible, mais en aucun cas elles ne se poursuivent 
au-delà de [...] heures après l'arrivée de l'équipe d'enquête au point 
d'entrée. Faute d'un accord, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
conduit 1'équipe d'enquête à un emplacement du périmètre de rechange. 

24. Si l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête le juge nécessaire, le 
transport de 1'équipe d'enquête peut commencer au plus tôt [. .. ] heures avant 
l'expiration du délai fixé au paragraphe ... pour proposer un périmètre de 
rechange. En tout état de cause, le transport de l'équipe d'enquête s'achève 
au plus tard [...] heures après l'arrivée de celle-ci au point d'entrée. 

25. A l'arrivée à l'installation, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
donne sans tarder à l'équipe d'enquête accès au périmètre de rechange pour 
faciliter les négociations et un accord sur le périmètre final ainsi que 
1'accès à 1'intérieur du périmètre final. 

26. Faute d'un accord dans les [...] heures suivant l'arrivée de l'équipe 
d'enquête à l'installation, le périmètre de rechange est désigné comme 
périmètre final.] 

Inspection du matériel approuvé 

27. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit d'inspecter 
le matériel de l'équipe d'enquête [sans préjudice des délais d'exécution 
prescrits] pour s'assurer qu'il est correctement scellé, qu'il figure sur 
la liste de matériel approuvé et qu'il est conforme aux normes énoncées à 
l'appendice ... . L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête peut exclure 
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le matériel qui n'est pas [conforme au mandat d'enquête ou] qui n'a pas été 
approuvé conformément à ... 121/. 

Exposé d'information préalable à l'enquête 

28. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête organise à l'intention de 
l'équipe d'enquête, avant l'accès, une séance d'information qui ne dure pas 
normalement plus de [trois] heures. [Au cours de cette séance d'information, 
l'Etat partie indique les consignes de sécurité en vigueur, notamment les 
règles relatives à la mise en observation et à la quarantaine, [soumet les 
membres de l'équipe d'enquête à un examen médical et réclame les certificats 
de vaccination nécessaires].] [Il procède autant que possible à une visite du 
site [de 1'enquête].] Il fait en outre une description générale des activités 
de 1'installation en indiquant leur portée et fournit des détails sur 
l'implantation et les autres caractéristiques pertinentes du site, y compris 
une carte ou un croquis indiquant toutes les structures et caractéristiques 
géographiques importantes [, de même que des détails sur le personnel et les 
relevés de l'installation qui sont disponibles]. Toujours au cours de cette 
séance, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête peut indiquer les zones 
qu'il considère comme étant sensibles et sans rapport avec l'objectif de 
la Convention. 

Plan d'enquête 

[29. Après la séance d'information, l'équipe d'enquête établit un plan 
initial spécifiant les activités qu'elle doit effectuer, y compris les zones 
du site [, les documents et le personnel] [auxquels] [auxquelles] elle 
souhaite avoir accès. Le plan précise si l'équipe a l'intention de se diviser 
en sous-groupes. Elle ne [peut] [doit] pas se diviser en [plus de [deux]] 
sous-groupes [en sus des membres de l'équipe d'enquête chargés des activités 
au périmètre], à moins qu'il n'en soit convenu autrement avec l'Etat partie 
devant faire l'objet de l'enquête. Le plan est mis à la disposition de cet 
Etat partie [avant le début de 1'enquête].] 

Délais d'exécution des activités 

30. Les délais ci-après s'appliquent aux activités spécifiques menées à 
1 ' arrivée de 1 ' équipe d ' enquête •. 

a) Inspection du matériel : au maximum [...] heures; 

b) Exposé d'information avant l'enquête : au maximum [trois] heures; 

[c) Plan d'enquête : au maximum [...] heures.] 

[d) Négociations au suj et du périmètre : au maximum [. . . ] heures.] 

121/ Un renvoi aux paragraphes pertinents de la section de 1'annexe D 
consacrée aux dispositions générales sera inséré ici. 
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31. Les activités menées à l'arrivée de l'équipe d'enquête ne doivent pas 
prendre plus de [...] heures. 

D) CONDUITE DE L'ENQUETE 

32. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit, conformément 
à l'obligation de montrer qu'il respecte la Convention et au droit, de 
protéger au besoin l'information sensible comme indiqué aux paragraphes ... 
à ... de l'article III, section F, sous-section III, de prendre des mesures 
spécifiques qui peuvent consister notamment mais non exclusivement à : 

a) Mettre des documents sensibles hors de vue; 

b) Recouvrir des panneaux d'affichage, matériels et équipements 
sensibles; 

c) Recouvrir des équipements sensibles tels que des systèmes 
informatiques ou électroniques ; 

d) Déconnecter des systèmes informatiques et débrancher des 
dispositifs d'indication de données; 

e) Utiliser des techniques d'accès sélectif aléatoire par lesquelles 
1'équipe est priée de choisir un pourcentage donné ou un certain nombre de 
bâtiments de son choix pour y enquêter; le même principe peut s'appliquer 
à l'intérieur de bâtiments sensibles et au contenu de documents de cette 
nature ; 

f) Dans des cas exceptionnels, limiter le nombre de membres de 
1'équipe qui ont accès à certaines parties du site et réduire 1'angle de 
vision; 

g) Limiter le temps que les membres de l'équipe d'enquête peuvent 
passer dans une zone ou un bâtiment quelconque, tout en permettant à l'équipe 
d'exécuter son mandat ; 

h) L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête peut à tout moment de 
1'enquête indiquer des produits et des procédés sur lesquels il a des droits 
exclusifs afin d'aider l'équipe à respecter le droit de l'Etat partie de 
protéger l'information commerciale exclusive. Si une information précise est 
communiquée à l'équipe, il peut demander qu'elle bénéficie des mesures de 
protection les plus rigoureuses au sein de l'Organisation. 

Exécution par 1'équipe d'enquête d'activités spécifiques sur place 

33. L'équipe d'enquête peut exécuter chacune des activités décrites 
ci-après, en se conformant aux principes de l'accès réglementé énoncés 
aux paragraphes ... à ... de l'article III, section F, sous-section III, 
pour protéger des informations sensibles s'il y a lieu. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 204 
Annexe I 

Entretiens 

[34. L'équipe d'enquête a le droit de s'entretenir avec tous membres du 
personnel compétents en présence de représentants de l'Etat partie faisant 
l'objet de l'enquête dans le but d'établir les faits pertinents. Un conseiller 
juridique et un cadre supérieur membre du personnel de l'installation peuvent 
figurer parmi ceux-ci. Elle ne demande que les renseignements et les données 
qui sont nécessaires à l'exécution du mandat d'enquête. Elle peut poser des 
questions se rapportant à des déclarations et à des listes convenues, s'il y 
a lieu, sans devoir se borner à cela. 

35. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit d'élever 
des objections contre des questions posées aux membres du personnel de 
l'installation qui lui paraissent être sans rapport avec l'enquête ou 
de nature à entraîner la divulgation d'une information sensible concernant 
la sécurité nationale ou d'une information commerciale exclusive. Si le chef 
de l'équipe d'enquête continue néanmoins de penser que les questions en cause 
sont pertinentes et méritent réponse, il peut les communiquer par écrit à 
l'Etat partie pour réponse, en expliquant en quoi elles concernent l'enquête. 
Si l'Etat partie s'oppose à la réalisation d'entretiens ou ne permet pas qu'il 
soit répondu aux questions posées, l'équipe d'enquête peut le noter dans son 
rapport, de même que toutes explications données. 

36. Les entretiens sont menés de manière à ne pas entraver indûment les 
activités dans l'installation. Les demandes d'entretien font l'objet d'une 
notification préalable de la part de l'équipe d'enquête.] 

Observation visuelle 

[37. L'équipe d'enquête a le droit d'observer visuellement toute partie du 
site de l'enquête ayant un rapport avec son mandat et d'y enquêter. Les objets 
de cette observation sont choisis par l'équipe d'enquête. 

38. Si l'observation visuelle directe n'est pas possible pour des raisons 
de sécurité nationale, de secret commercial ou de santé et de sécurité, 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête démontre par d'autres moyens 
que la zone et les objets considérés ne sont pas utilisés à des fins ayant 
un rapport avec les inquiétudes au sujet de l'exécution de la Convention qui 
sont exprimées dans la demande d'enquête. Ce peut être par exemple l'emploi 
d'une caméra vidéo, de photographies ou de dessins.] 

Identification des équipements clefs 

[3 9. L'équipe d'enquête a le droit d'inspecter et d'identifier le matériel se 
trouvant sur le site .de l'enquête. Pour identifier le matériel clef, l'équipe 
d'enquête pose notamment, mais non exclusivement, des questions relatives aux 
listes de matériel convenues [ou à d'autres critères convenus pour déterminer 
dans quelle mesure le matériel contribue à renforcer la confiance dans 
1'exécution de la Convention]. 
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40. L'équipe d'enquête peut aussi noter la taille et le nombre des 
équipements sur le site ou 1'absence de coût équipement et comparer cela 
avec les renseignements fournis dans les déclarations d'installation, le cas 
échéant.] 

[Vérification des écritures] 

[41. L'équipe d'enquête a le droit d'examiner les documents et dossiers 
qu'elle juge pertinents pour l'accomplissement de sa mission. 

42. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit, conformément 
aux procédures d'accès réglementé, de protéger les documents et les dossiers 
qu'il juge confidentiels pour des raisons de sécurité nationale ou de secret 
commercial. 

43. L'équipe d'enquête a le droit de demander des copies de documents ou 
des tirages de dossiers. Les documents et tirages ne peuvent sortir du site 
qu'avec l'autorisation de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête. 

44. L'équipe d'enquête et l'Organisation traitent comme confidentiels tous 
les documents et tirages de dossiers et tous les autres renseignements obtenus 
du fait de 1'accès à la documentation et aux dossiers. 

45. La vérification des écritures est effectuée de manière à perturber le 
moins possible le travail normal de l'installation. 

46. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête fournit à l'équipe d'enquête 
toute information, par exemple des précisions sur les procédures nationales 
et les règlements financiers, qui peuvent être utiles à l'inspection des 
documents et des dossiers. 

47. Si, après l'enquête, des questions ne sont pas réglées qui, de l'avis de 
l'équipe d'enquête, pourraient être traitées par une vérification spécifique 
hors site, l'Organisation a le droit d'examiner l'affaire avec l'Etat partie 
faisant l'objet de l'enquête en vue de chercher des moyens d'effectuer cette 
vérification.] 

TExamen médical 

48. L'équipe d'enquête a le droit de demander l'accès aux dossiers médicaux 
et aux dossiers sur l'hygiène du travail. Ces dossiers peuvent comprendre, 
entre autres : ceux qui indiquent les vaccins administrés aux membres du 
personnel et l'état immunitaire de ces derniers; les rapports d'accidents; les 
documents portant sur les politiques adoptées en matière de vaccination, de 
santé et de sécurité et sur leur application; les données épidémiologiques de 
base. L'équipe d'enquête a le droit de demander l'autorisation d'examiner des 
échantillons cliniques prélevés préalablement par l'installation ainsi que 
toutes données d'analyse correspondantes. 

49. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête est libre d'accorder ou non 
l'accès aux données médicales et aux données sur l'hygiène du travail. Il doit 
cependant faire son possible pour que cet accès soit aussi large que possible. 
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L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit, en appliquant les 
principes de l'accès réglementé s'il y a lieu, de maintenir le caractère 
anonyme des données et de tenir compte de tous facteurs juridiques, éthiques 
ou religieux. S'il refuse l'accès aux données médicales et aux données sur 
l'hygiène du travail, il explique ce refus par écrit au chef de l'équipe 
d1enquête. 

50. Les examens médicaux portant sur des membres du personnel lors d'une 
enquête, notamment le prélèvement de tous échantillons cliniques, ne peuvent 
être effectués qu'avec le consentement éclairé, donné par écrit, des 
intéressés.] 

Prélèvement et identification d'échantillons 

[51. L'équipe d'enquête a le droit de demander des échantillons et d'analyser 
ces derniers pour établir la présence éventuelle d'agents pathogènes ou de 
toxines spécifiques et examiner des motifs précis d'inquiétude au sujet de 
l'exécution de la Convention. 

52. Il n'est procédé au prélèvement d'échantillons que si d'autres éléments 
de preuve que 1'équipe aurait obtenus lors de 1'enquête ou dont elle 
disposerait par ailleurs donnent à penser que l'opération pourrait livrer des 
données d'information importantes. Chaque fois que possible, il est procédé 
à des examens spécifiques axés sur des agents, souches ou gènes précis. 
L'intention d'effectuer de tels examens est autant que possible inscrite 
au mandat de l'équipe d'enquête. 

53. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit, conformément 
aux principes de l'accès réglementé, de prendre des mesures pour protéger 
les renseignements liés à sa sécurité nationale ou l'information commerciale 
exclusive; il peut notamment exiger le recours à des examens particuliers 
ou à une analyse sur place ou, si nécessaire, refuser le prélèvement d'un 
échantillon. Dans ce dernier cas, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
est dans l'obligation de faire tout ce qui lui est raisonnablement possible 
pour démontrer que l'échantillon en question n'a pas de rapport avec les 
activités qualifiées de non conformes dans la demande d'enquête. 

54. Les représentants de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
prélèvent des échantillons à la demande de l'équipe d'enquête et en sa 
présence. S'il en est ainsi décidé d'un commun accord, l'équipe d'enquête 
peut prélever elle-même les échantillons. Chaque fois que possible, l'analyse 
des échantillons se fait sur place. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
reçoit des doubles des échantillons, qu'il peut faire analyser lui-même. 
L'équipe d'enquête peut examiner les échantillons à l'aide de tout dispositif 
conçu expressément pour de telles enquêtes, ou approuvé à cet effet et apporté 
dans les installations par les enquêteurs. A la demande de l'équipe d'enquête, 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête apporte autant que possible son 
concours à l'analyse des échantillons sur place, à l'aide de ressources 
disponibles localement. S'il est convenu que l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête effectue lui-même les analyses, l'équipe d'enquête peut demander que 
celles-ci soient faites en sa présence. 
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55. Si elle estime que l'analyse sur place est impossible, l'équipe 
d'enquête a le droit de demander que les échantillons soient transférés dans 
des laboratoires désignés pour y être analysés. Si ce transfert est accepté, 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de faire suivre 
l'échantillon et d'observer toutes analyses dont il ferait l'objet ainsi que 
sa destruction ultérieure. 

56. L'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de proposer à tout 
moment un échantillon authentique pour aider à dissiper des inquiétudes au 
sujet de l'exécution de la Convention ou à lever toute autre ambiguïté qui 
pourrait surgir lors de l'enquête. S'il est décidé d'un commun accord que 
cet échantillon peut être emporté hors du site pour être analysé dans un 
laboratoire désigné, l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête a, le droit de 
faire suivre l'échantillon par un de ses représentants et d'obtenir que ce 
dernier observe toutes les analyses dont l'échantillon ferait l'objet ainsi 
que sa destruction ultérieure. 

57. Tous prélèvements et analyses d'échantillons sont effectués de manière 
à perturber le moins possible le fonctionnement normal de l'installation et 
à réduire au minimum le manque à produire qui pourrait en résulter.] 

Communications 

58. Les membres de l'équipe d'enquête ont le droit de communiquer entre 
eux et avec [le Secrétariat] [l'Organe] technique à tout moment au cours de 
l'enquête. A cette fin, ils peuvent se servir de leur propre matériel, dûment 
approuvé et homologué, avec le consentement de l'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête, dans la mesure où ce dernier ne leur donne pas accès à d'autres 
moyens de communication. 

E) [ACTIVITES] [PROCEDURES] APRES L'ENQUETE 

[Constatations et évaluation préliminaires] fRapport initial] 

Rapport final 

59. L'équipe d'enquête [décrit] [résume d'une manière générale] dans son 
rapport les activités qu'elle a effectuées et les faits qu'elle a constatés 
[, en particulier en ce qui concerne les inquiétudes au sujet de l'exécution 
de l'article premier de la Convention,] et se borne aux renseignements ayant 
un rapport direct avec [ces inquiétudes] [les faits constatés]. En outre, elle 
rend compte du degré et de la nature de 1'accès qui lui a été accordé et de la 
coopération qui lui a été apportée ainsi que de la mesure dans laquelle il lui 
a été ainsi possible de remplir son mandat. 

60. Un projet de rapport d'enquête final [concernant l'installation] 
[sur toute autre allégation de manquement aux obligations découlant de la 
Convention] est mis à la disposition de l'Etat partie faisant l'objet de 
l'enquête au plus tard [20] jours après l'achèvement de l'enquête. L'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête a le droit de désigner toutes information 
et données qui n'auraient pas de rapport avec les inquiétudes au sujet de 
l'exécution de la Convention et qui, en raison de leur caractère confidentiel, 
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ne devraient pas, selon lui, figurer dans la version finale du rapport qui 
sera transmis aux Etats parties. [L'équipe d'enquête examine ces observations 
et, chaque fois que possible, les adopte si elle le juge bon.] 

[Eclaircissements supplémentaires] 
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[IV. [ENQUETES MOTIVEES PAR LA CRAINTE QU'UN TRANSFERT AIT EU LIEU 
EN VIOLATION DE L'ARTICLE III DE LA CONVENTION] 

A) DEMANDE D'ENQUETE 

B) [ACTIVITES] [PROCEDURES] AVANT L'ENQUETE 

C) CONDUITE DE L'ENQUETE 

D) [ACTIVITES] [PROCEDURES] APRES L'ENQUETE] 
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E. DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONFIDENTIALITE 

I. PRINCIPES GENERAUX DU TRAITEMENT DE L'INFORMATION CONFIDENTIELLE 

[A) PRINCIPE GENERAL 

1. Conformément aux obligations générales énoncées à 1'article IV, 
[l'Organisation] n'exige que le minimum d'informations et de données 
nécessaire pour s'acquitter efficacement et en temps voulu de ses 
responsabilités au titre du présent Protocole et évite tout accès à une 
information et à des données [confidentielles] qui sont sans rapport avec les 
buts du Protocole. [L'Organisation] élabore des accords et des règlements pour 
appliquer les dispositions du présent Protocole et définit aussi précisément 
que possible l'information à laquelle les Etats parties doivent lui donner 
accès. L'information confidentielle ne peut être diffusée que conformément aux 
dispositions de la section V de la présente annexe.] 

[A) PRINCIPE DU BESOIN D'EN CONNAITRE 

1 bis. Tout accès à une information confidentielle est réglementé 
conformément à la classification de celle-ci et [n']est accordé [que] suivant 
le principe du besoin d'en connaître.] [Tout accès à l'information 
confidentielle est consigné dans un dossier; le moment où cet accès commence 
et celui où il se termine y sont indiqués. Ce dossier est conservé pendant 
[(période à définir)].] 

B) REGIME DE CONFIDENTIALITE 

2. [Afin d'établir et d'appliquer, conformément à l'article IV, le régime 
de traitement de l'information confidentielle (ci-après dénommé "régime de 
confidentialité"), un service approprié [du Secrétariat] [de l'Organe] 
technique, qui relève directement du Directeur général, [(ci-après dénommé 
"Service de la confidentialité")] est chargé de la supervision générale de 
l'application des dispositions relatives à la confidentialité.] 

3. Le régime de confidentialité est examiné et approuvé par 
[la Conférence]. [L'Organisation] ne compile pas, ni traite ou diffuse de 
renseignements ou de données que les Etats parties lui ont communiquées 
confidentiellement tant que [la Conférence] n'a pas approuvé ce régime] 122/. 

4. Par la suite, le Directeur général fait rapport [annuellement] 
[à la Conférence] [[au Conseil] [exécutif] [consultatif]] sur l'application, 
par [le Secrétariat] [l'Organe] technique, du régime de confidentialité. 

5. Dans toute la mesure compatible avec 1'application efficace des 
dispositions du présent Protocole, les données d'information confidentielles 
sont traitées et stockées de manière à empêcher l'identification directe de 
l'installation qu'elles concernent, dès lors qu'elles sont traitées hors 
du Service de la confidentialité. 

122/ Cette disposition ne préjuge pas des débats ultérieurs sur la 
communication, aux Etats parties, du texte des déclarations initiales et des 
déclarations annuelles faites en application de l'article III. 
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[6. [Si cela lui est nécessaire pour pouvoir s'acquitter de ses obligations 
au titre du Protocole,] [le Secrétariat] [l'Organe] technique peut, uniquement 
avec l'approbation expresse du [Directeur général] [chef du Service de la 
confidentialité], assortie de l'assentiment de l'Etat partie concerné, donner 
à des entités ou à des personnes qui ne font pas partie du personnel [du 
Secrétariat] [de l'Organe] technique l'accès à une information et des données 
classées confidentielles, [le Secrétariat] [l'Organe] technique avise l'Etat 
partie concerné de l'accès qu'il est envisagé d'accorder [et, à moins que ce 
dernier n'exprime formellement son opposition dans les [30] jours qui suivent 
ladite notification, son assentiment est réputé acquis].] 

C) ETABLISSEMENT D'UN SYSTEME DE CLASSIFICATION . 

7. Il est adopté un système de classification selon des critères précis 
assurant l'inscription d'une information confidentielle dans la catégorie 
appropriée et pour une durée justifiée. Tout en offrant la souplesse 
d'utilisation nécessaire, le système de classification protège les droits des 
Etats parties qui fournissent une information confidentielle. Ce système de 
classification est examiné et approuvé par la Conférence, en application du 
paragraphe 24, alinéa h), de l'article IX. 

8. Chaque Etat partie dont proviennent des données d'information ou auquel 
de telles données se rapportent a le droit, après avoir dûment consulté le 
service [approprié] [de la confidentialité], selon qu'il le jugera approprié, 
de classer une telle information selon ce système de classification. 
L'Organisation a l'obligation de respecter cette classification 123/. 

[9. Toutes les données et tous les documents, à l'exception des documents 
purement administratifs, obtenus ou produits par [le Secrétariat] [l'Organe] 
technique [dans l'exécution de ses tâches] sont évalués par le service 
[approprié] [de la confidentialité] afin de déterminer s ' ils contiennent une 
information confidentielle. Si tel est le cas, ce service classe cette 
information suivant le système de classification en consultation avec les 
Etats parties concernés pour autant que l'Etat partie d'où elle provient ne 
l'ait pas déjà classée.] 

D) CRITERES DE [CONFIDENTIALITE] [CLASSIFICATION] 

10. Les facteurs essentiels à prendre en considération lors de la 
détermination du degré de sensibilité d'un élément d'information donné sont 
les suivants : 

a) L'importance du préjudice que sa divulgation risquerait de causer 
à un Etat partie, à toute entité de cet Etat partie, y compris toute 
entreprise commerciale et tout ressortissant de cet Etat partie, au Protocole 
ou [à l'Organisation]; 

b) L'importance de l'avantage particulier ou sélectif que sa 
divulgation pourrait procurer à un individu, à un Etat ou à toute autre 
entité, y compris une entreprise commerciale. 

123/ Il faudra réexaminer cette disposition selon que des données 
d'information confidentielles seront ou non demandées dans les déclarations. 
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II. CONDITIONS D'EMPLOI EU EGARD A LA PROTECTION 
DE L'INFORMATION CONFIDENTIELLE 

A) PRESCRIPTIONS GENERALES 

1. Les conditions d'emploi du personnel sont de nature à assurer 
que 1'accès à 1'information confidentielle et son traitement sont 
conformes aux [procédures arrêtées par le Directeur général] en application 
du présent Protocole et de ses annexes. 

2. Chaque poste [du Secrétariat] [de l'Organe] technique fait l'objet d'une 
définition d'emploi officielle spécifiant notamment l'étendue de l'accès à 
1'information confidentielle qui est nécessaire pour exercer les fonctions 
considérées. 

3. Dans l'exercice de leurs fonctions, les employés [du Secrétariat] [de 
l'Organe] technique ne demandent que l'information et les données qui leur 
sont nécessaires pour s'acquitter de leurs tâches [et évitent tout accès à une 
information ou des données qui sont sans rapport avec leurs tâches]. 
Ils s'abstiennent de consigner de quelque manière que ce soit des données 
d'information recueillies incidemment et qui sont sans rapport avec les 
exigences de leurs tâches. 

B) ENGAGEMENTS PERSONNELS DE SECRET 

4. [Le Directeur général] [et] les [autres] membres du personnel signent un 
engagement personnel de secret avec [le Secrétariat] [l'Organe] technique dans 
lequel ils s'obligent à ne divulguer à aucun Etat, organisation ou personne 
qui ne sont pas habilités à la recevoir une information confidentielle quelle 
qu'elle soit, qui aurait été portée à leur connaissance dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles, pendant toute la période de leur emploi et une 
période [illimitée] de [cinq] [dix] ans après la cessation de leurs fonctions. 

C) CODE DE CONDUITE 

5. Chaque membre du personnel est tenu de s'abstenir de déclarations 
publiques de quelque nature que ce soit, qui pourraient avoir un effet 
préjudiciable sur son statut ou sur son intégrité, son indépendance ou son 
impartialité [, ou de divulguer une information confidentielle quelle qu'elle 
soit] 124/. 

6. Sauf avec l'approbation expresse du Directeur général, un membre du 
personnel ne peut pas, si cela a un rapport avec les activités de 
l'Organisation 125/ : 

124/ Selon un avis, les dispositions des paragraphes 5 et 6 sont trop 
détaillées et devraient être réservées au règlement intérieur (Dispositions 
relatives à la confidentialité) de la future organisation. 

125/ Idem. 
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a) Faire des déclarations à la presse, à la radio ou par la voie 
d'autres moyens d'information publique; 

b) Accepter ou honorer des invitations à prendre la parole; 

c) Participer à des productions ou à des présentations 
cinématographiques, théâtrales, radiophoniques ou télévisées; 

d) Soumettre des articles, des ouvrages ou d'autres écrits pour 
publication. 

7. Afin d'éviter les divulgations non autorisées, les impératifs de 
sécurité et les sanctions auxquelles s'exposeraient les membres des équipes 
d'enquête et le personnel en cas de divulgation inopportune sont dûment portés 
à leur connaissance et leur sont rappelés. 

[8. Lors de la notation des membres des équipes d'enquête et de tous les 
autres employés [du Secrétariat] [de l'Organe] technique une attention 
particulière est accordée à leur comportement en ce qui concerne la protection 
de l'information confidentielle.] 
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III. MESURES VISANT A PROTEGER L'INFORMATION CONFIDENTIELLE [OBTENUE] 
AU COURS OU DU FAIT D'ACTIVITES SUR PLACE 126/ 

A) PRINCIPE DE L'ACTION LA MOINS INTRUSIVE POSSIBLE 

1. Les équipes d'enquête ou de visite sont guidées par le principe selon 
lequel il convient d'effectuer les activités et les enquêtes sur place de 
sorte que leur mission s'accomplisse de la manière la moins intrusive possible 
dans les délais et avec l'efficacité voulus. [En particulier, le nombre, la 
durée et l'intensité des activités [, des visites] [et des enquêtes] sur place 
effectivement menées doivent être réduits au minimum nécessaire.] [Les équipes 
d'enquête ou de visite prennent [à tout moment] en considération les 
propositions que pourraient leur faire les Etats parties en vue de réduire au 
minimum nécessaire l'information confidentielle portée à leur connaissance.] 

[2. Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite observent strictement les 
dispositions de l'article IV et des annexes pertinentes régissant la conduite 
des enquêtes. Ils respectent les procédures visant à protéger les 
installations sensibles et à empêcher la divulgation de données 
confidentielles. ] 

3. Dans ses activités, [le Secrétariat] [l'Organe] technique évite toute 
intrusion indue dans les activités des Etats parties qui ne sont pas 
interdites par la Convention. 

[4. L'information confidentielle, y compris, entre autres, les 
photographies, les plans et autres documents, qui est requise à seule fin de 
procéder aux activités sur place dans une installation particulière ou donner 
effet à la demande d'enquête spéciale formulée par un Etat partie conformément 
au paragraphe 13 de la section I de l'annexe E, est, dans la mesure du 
possible, conservée par [l'autorité nationale] de l'Etat partie ou placée sous 
clef dans l'installation à laquelle elle se rapporte.] 

B) [ESCORTE] [OBSERVATION DES ACTIVITES SUR PLACE] 

5. Tout Etat partie faisant l'objet d'une enquête [ou d'une visite] a le 
droit de faire accompagner par des personnes le représentant les enquêteurs 
[et assistants d'enquête] durant leurs travaux d'enquête, à condition que les 
enquêteurs ne soient ni retardés ni gênés de quelque autre manière de ce fait 
dans 1'accomplissement de leurs tâches. 

6. Le représentant de l'Etat partie faisant l'objet d'une enquête [ou d'une 
visite] a le droit d'observer toutes les activités effectuées sur place par 
l'équipe d'enquête ou de visite. 

126/ Selon un avis, il serait peut-être plus indiqué d'aborder ces 
questions dans la section F de l'article III et les sections correspondantes 
de 1'annexe. 
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C) PROTECTION DE L'INFORMATION ET DU MATERIEL SENSIBLES 

7. Conformément à l'article IV, paragraphe 3, tout Etat partie peut, 
lorsqu'il reçoit une enquête [ou une visite], indiquer à l'équipe d'enquête 
[ou de visite] le matériel, la documentation ou les zones qu'il considère 
comme étant sensibles et sans rapport avec l'objet de l'enquête [ou de la 
visite]. [L'équipe d'enquête [ou de visite] évite tout accès à ce matériel, 
cette documentation ou ces zones, à condition d'être convenue que cet accès 
n'est pas nécessaire à l'exécution de ses obligations.] De même, l'équipe 
d'enquête [ou de visite] s'abstient de consigner de quelque manière que ce 
soit une information recueillie incidemment et qui est sans rapport avec son 
mandat. 

8. L'information et les données à sortir éventuellement de l'installation 
sont réduites au minimum nécessaire à l'application des dispositions [du 
présent Protocole] dans les délais et avec 1'efficacité voulus. 

[D) PROTECTION DES ECHANTILLONS 

9. Le Directeur général porte la responsabilité principale de la 
confidentialité des échantillons durant leur transfert vers des laboratoires 
désignés pour analyse hors site. A cet égard, le Directeur général se conforme 
aux procédures que [la Conférence] examinera et approuvera en application de 
... [du présent Protocole]. 

10. Les laboratoires désignés concluent des accords spécifiques de secret 
confirmant les obligations énoncées dans ... [du présent Protocole] en ce qui 
concerne les procédures d'échantillonnage et le processus d'analyse.] 

[E) RAPPORTS 

11. Le rapport à établir après chaque enquête ne contient que les faits 
pertinents pour le respect des dispositions [du présent Protocole]. 

12. Le rapport est traité conformément aux règles établies par le Service de 
la confidentialité concernant le traitement de l'information confidentielle. 
En cas de nécessité, l'information figurant dans le rapport est mise sous 
une forme moins sensible avant d'être communiquée en dehors [du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique ou de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête, 
respectivement.] 
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IV. PROCEDURES A SUIVRE EN CAS DE MANQUEMENT OU D'ALLEGATION 
DE MANQUEMENT A LA CONFIDENTIALITE 

[A) MANQUEMENT A LA CONFIDENTIALITE 

1. Un manquement à la confidentialité s'entend notamment de toute 
divulgation non autorisée d'une information confidentielle recueillie par 
[l'Organisation] à un Etat, une organisation ou une personne non autorisée 
quels qu'ils soient, [indépendamment de l'intention de l'auteur de la 
divulgation ou des conséquences de la divulgation]. Peut également constituer 
un manquement à la confidentialité le mauvais usage d'une information 
confidentielle dans le but d'obtenir un avantage personnel ou de [servir ou] 
desservir les intérêts d'un tiers.] 

B) OBLIGATION DE PROCEDER A UN EXAMEN 

2. Le Directeur général établit les procédures à suivre en cas de 
manquement ou d'allégation de manquement à la confidentialité; ces procédures 
sont examinées et approuvées par [la Conférence] conformément au 
paragraphe 24, alinéa h), de l'article IX. En outre, il applique les décisions 
[de la Conférence] des Etats parties portant modification des procédures 
considérées. 

3. Le Directeur général procède rapidement à un examen s'il y a 
suffisamment d'éléments indiquant qu'il y a eu violation de l'obligation de 
protéger 1'information confidentielle par : 

a) Un membre du personnel [du Secrétariat] [de l'Organe] technique; 
ou 

b) L'agent ou le fonctionnaire d'un Etat partie. 

[3 bis. Le Directeur général procède rapidement à un examen si, à son sens, 
il existe suffisamment d'éléments indiquant qu'il y a eu violation des 
obligations en matière de protection de l'information confidentielle. 
Le Directeur agit de même si un Etat partie affirme qu'il y a eu manquement 
à la confidentialité.] 

4. En cas d'allégation de manquement à la confidentialité, les Etats 
parties ou les membres du personnel qui sont nommés par l'auteur de 
l'allégation ou qui sont susceptibles d'être impliqués dans le manquement 
ou la violation en question sont immédiatement informés de cette allégation. 

5. a) Lorsque, à l'issue de l'examen prévu au paragraphe 3, il est 
établi qu'il y a eu manquement à la confidentialité, le Directeur général 
applique, dans le cas visé à l'alinéa a) de ce paragraphe, les sanctions et 
les mesures disciplinaires qui s'imposent aux membres du personnel qui ont 
violé leurs obligations en matière de protection de 1'information 
confidentielle, conformément au Règlement et au Statut du personnel. 
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b) En cas de manquement à la confidentialité par une personne visée 
à l'alinéa b) du paragraphe 3, l'Organisation et les Etats parties visés 
tiennent des consultations pour examiner 1'affaire. 

6. [Lorsqu'un Etat partie estime qu'il y a eu manquement à la 
confidentialité de la part d'un membre du personnel [du Secrétariat] [de 
l'Organe] technique, cet Etat consulte le Directeur général et ce dernier 
procède rapidement à un examen. Si ces consultations n'aboutissent pas [dans 
les 60 jours], l'Etat partie a le droit de saisir la] [Une] Commission de la 
confidentialité, créée conformément au paragraphe 7 de l'article IV et au 
paragraphe 24, alinéa j), de l'article IX du présent Protocole [.] [, est 
saisie des affaires de manquement dans lesquelles sont impliqués à la fois un 
Etat partie et [l'Organisation].] La Commission s'efforce de régler l'affaire 
par voie de médiation, d'enquête, de conciliation ou d'arbitrage ou par 
d'autres moyens pacifiques. Elle peut demander au Directeur général de lui 
communiquer, dans la mesure du possible, les résultats de l'examen. 

7. Dans la mesure du possible, les Etats parties coopèrent avec le 
Directeur général et l'aident à examiner tout manquement ou toute allégation 
de manquement à la confidentialité, ainsi qu'à prendre les mesures qu'imposent 
les lois et règlements applicables en la matière s'il est établi qu'il y a eu 
manquement. 

8. L'examen donne lieu à un rapport écrit qui, s'il le faut, demeure 
confidentiel et est strictement soumis au principe du besoin d'en connaître. 
Si nécessaire, les résultats de l'examen sont portés à la connaissance de 
la Conférence des Etats parties. 

C) MESURES PROVISOIRES 

9. Le Directeur général peut imposer des mesures provisoires en attendant 
l'achèvement de l'examen afin d'éviter de nouveaux préjudices. Ces mesures 
peuvent notamment consister à écarter certains membres du personnel de 
fonctions précises, à interdire à ces personnes l'accès à certains 
renseignements et, dans les cas graves, à les renvoyer temporairement, en 
attendant l'achèvement des procédures prévues dans la présente section. 

[D) OBLIGATIONS DES OBSERVATEURS ET AUTRES PERSONNES OU ENTITES AUTORISEES 
NE RELEVANT PAS [DU SECRETARIAT] [DE L'ORGANE] TECHNIQUE 

[10. L'Etat partie requérant veille à ce que tout observateur désigné en 
application de l'annexe D, section I, sous-section E), se conforme à toutes 
les dispositions pertinentes du présent Protocole et à ce qu'il soit 
personnellement lié par celles-ci. Une fois qu'une information confidentielle 
a été divulguée à l'observateur ou acquise par celui-ci, la responsabilité 
de l'Etat partie considéré pour ce qui est du traitement et de la protection 
de cette information conformément au présent Protocole est engagée, en sus de 
la responsabilité personnelle de l'observateur et sans que cette dernière 
s'en trouve diminuée. 

11. Les paragraphes [...] s'appliquent mutatis mutandis aux observateurs et 
autres personnes ou entités autorisées ne relevant pas [du Secrétariat] 
[de l'Organe] technique.]] 
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V. PROCEDURES A SUIVRE POUR PROTEGER L'INFORMATION CONFIDENTIELLE 

A) TRAITEMENT DE L'INFORMATION CONFIDENTIELLE 

[1. Au moins 30 jours avant qu'un employé ne soit autorisé à avoir accès à 
une information confidentielle concernant des activités qui ont pour cadre le 
territoire ou tout autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle d'un 
Etat partie, il est donné notification à ce dernier de l'autorisation 
envisagée. Pour ce qui est des membres de l'équipe d'enquête, la notification 
de la désignation envisagée qui est faite à l'Etat partie visé 
conformément ... répond à cette exigence.] 

B) TRAITEMENT DE L'INFORMATION SENSIBLE DANS DES LOCAUX DES ETATS PARTIES 

2. Chaque Etat partie protège l'information reçue de [l'Organisation] selon 
le niveau de confidentialité retenu pour cette information. Il apporte sur 
demande des précisions concernant la manière dont l'information qui lui a été 
communiquée [par l'Organisation] est traitée. 

[3. A la demande d'un Etat partie, [le Secrétariat] [l'Organe] technique 
[accepte d'examiner] [examine] d'une manière appropriée l'information et les 
données que cet Etat partie juge particulièrement sensibles. Il n'est pas 
nécessaire de transmettre concrètement cette information et ces données [au 
Secrétariat] [à l'Organe], pour autant que ce dernier puisse continuer à en 
disposer pour les examiner plus avant dans des locaux de l'Etat partie.] 127/ 

C) OBLIGATIONS A RESPECTER S'IL EST ENVISAGE DE DIVULGUER UNE INFORMATION 
CONFIDENTIELLE 

4. Aucune information confidentielle obtenue par [le Secrétariat] 
[l'Organe] technique dans le cadre de l'application du présent Protocole n'est 
publiée ni divulguée si ce n'est comme suit : 

[a) La Conférence ou [le Conseil] [exécutif] [consultatif] décident de 
faire compiler et de rendre publique une information d'ordre général sur 
l'application du présent Protocole;] 

b) L'Etat partie consent expressément à ce qu'une information le 
concernant soit divulguée; 

c) [L'Organisation] ne divulgue une information classée 
confidentielle qu'en suivant des procédures garantissant que sa divulgation 
est strictement conforme à ce que nécessite le présent Protocole. Ces 
procédures sont examinées et approuvées par la Conférence conformément au 
paragraphe 24, alinéa h), de l'article IX. 

127/ Selon un avis, ce point est déjà traité dans les dispositions 
relatives à l'accès réglementé. 
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VI. PROCEDURES A SUIVRE POUR ARCHIVER L'INFORMATION CONFIDENTIELLE 
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ECHANGES SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES A DES FINS 
PACIFIQUES ET COOPERATION TECHNIQUE 
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G. MESURES DE CONFIANCE 

I. DEPOUILLEMENT DES PUBLICATIONS 

1. Rassemblement et analyse des informations pertinentes provenant de 
documents imprimés accessibles au public et des médias, une attention 
particulière étant accordée aux activités ayant un rapport direct avec 
la Convention et son protocole 

2. Rassemblement des informations 

2.1 Les Etats parties et les organisations internationales. (OMS, FAO, 
OIE, ...) sont priés de fournir les informations pertinentes 

2.2 L'Organisation de la Convention doit rassembler les informations 
pertinentes provenant de sources accessibles au public (par. 4) 

3. Analyse des informations 

3.1 Gestion, classement et synthèse des informations 

3.2 L'analyse doit être effectuée par du personnel ayant les 
compétences voulues et faisant appel aux moyens informatiques 

3.3 L'étude devra être ciblée (par. 5) 

4. Sources d'information 

4.1 Publications scientifiques 

4.2 Revues scientifiques 

4.3 Données statistiques spécifiques 

4.4 Bases de données pertinentes de la presse 

4.5 Base de données scientifiques 

4.6 Actes et rapports des réunions et congrès scientifiques 

4.7 Informations sur les programmes relatifs aux vaccins, d'autres 
programmes et les travaux de recherche concernant les organismes 
pathogènes et les toxines menés dans des conditions de confinement 
poussé 

4.8 Informations sur les nouveaux produits commercialement disponibles 
qui peuvent servir à l'identification rapide des toxines et des 
pathogènes microbiologiques, y compris les éléments des groupes de 
risques III et IV de l'OMS 
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5. Informations à rassembler et analyser 

5.1 II faudrait utiliser des identificateurs clés (critères) 

5.1.1 Mêmes critères que pour les déclarations (mesures de 
conformité) 

5.1.2 Possibilité de combiner des critères 

5.1.3 Autres critères possibles (source d'information liée à des 
critères) 

6. Activités à couvrir , 

6.1 Déclassification de la recherche fondamentale et de la recherche 
appliquée en sciences biologiques; politique de publication des 
travaux de recherche biologique; publications scientifiques 
(1991, mesure de confiance "C") 

6.2 Toutes les activités pertinentes relatives à 1'exécution de la 
Convention (suivant les critères retenus) 

7. Modalités 

7.1 Les Etats parties et les organisations internationales sont priés 
de fournir des informations chaque année 

7.2 L'Organisation doit rassembler et analyser continuellement les 
informations 

7.3 Les informations doivent être fournies 

7.3.1 dans l'une des langues officielles de l'Organisation des 
Nations Unies 

7.3.2 avec un bref résumé des publications 

7.3.3 de préférence sur support informatique (disquette) 

7.4 Les Etats parties peuvent accéder aux informations rassemblées 
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II. DEPOUILLEMENT DES TEXTES LEGISLATIFS 

1. Rassemblement et analyse d'informations concernant les textes 
législatifs qui ont un rapport direct avec la Convention et son 
protocole. (L'existence ou l'absence de textes législatifs pertinents ne 
témoigne pas nécessairement de la bonne application ou de 1'inexécution 
de la Convention.) 

2. Rassemblement des textes 

2.1 Les Etats parties sont priés de fournir les informations 
pertinentes 

2.2 L'Organisation de la Convention doit rassembler selon qu'il 
convient les informations pertinentes 

3. Analyse 

3.1 Gestion, classement et synthèse des informations 

3.2 L'analyse doit être effectuée par un personnel ayant les 
compétences voulues et faisant appel aux moyens informatiques 

3.3 L'analyse devra être ciblée 

4. Sources d'information 

4.1 Textes législatifs ayant un rapport direct avec la Convention et 
son protocole 

4.1.1 Textes législatifs portant application de la Convention et 
de son protocole 

4.2 Règlements touchant les activités/installations/programmes/agents 
visés par la Convention et son protocole 

4.3 Autres mesures concernant les activités/installations/programmes/ 
agents visés par la Convention et son protocole 

4.4 Bases de données statistiques se rapportant aux mesures 
pertinentes, législatives, réglementaires et autres 

5. Informations à rassembler et analyser 

5.1 Outre les textes législatifs ayant un rapport direct avec la 
Convention et le Protocole (lois d'application), il faudrait faire 
entrer en ligne de compte des identificateurs clés (critères) 

5.1.1 Mêmes critères que pour les déclarations (mesures de 
conformité) 

5.1.2 Possibilité de combiner des critères 

5.1.3 Autres critères possibles 
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6. Activités à couvrir 

6.1 Mise au point, fabrication, stockage, acquisition ou conservation 
d'agents microbiologiques ou autres agents biologiques ainsi que 
de toxines, d'armes, d'équipements et de vecteurs visés à 
l'article premier; exportation de micro-organismes et de toxines; 
importation de micro-organismes et de toxines (1991, mesure de 
confiance "E") 

6.2 Toutes les activités visées par la Convention et le Protocole 
ou entrant en ligne de compte suivant les critères retenus 

7. Modalités f 

7.1 Les Etats parties sont priés de fournir des informations de base 

7.2 Les Etats parties sont priés de fournir chaque année des 
informations sur les changements intervenus 

7.3 L'Organisation doit rassembler et analyser continuellement les 
informations 

7.4 Informations à fournir 

7.4.1 Copie des textes législatifs dans les langues originales 
avec si possible une traduction officieuse dans l'une des 
langues officielles de l'Organisation des Nations Unies 

7.4.2 Un bref résumé dans l'une des langues officielles de 
l'Organisation des Nations Unies 

7.4.3 De préférence sur support informatique (disquette) 

7.5 On peut utiliser les informations pour proposer, le cas échéant, 
une législation "type" 

7.6 Les Etats parties peuvent accéder aux informations 
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III. DONNEES SUR LES TRANSFERTS ET LES DEMANDES DE TRANSFERT 
AINSI QUE SUR LA FABRICATION 

Cette mesure, que les Etats parties seraient tenus d'appliquer, a été 
envisagée dans le cadre des consultations du Collaborateur du Président pour 
la question des mesures visant à renforcer l'application de la Convention; il 
faudrait 1'étudier plus avant à la lumière des résultats de ces consultations. 

1. Collecte et analyse de données nationales sur les exportations et les 
importations (exemple : statistiques sur la production établies par 
l'industrie ou par les organes de l'Etat, données tirées des registres 
de collections de cultures et autres renseignements pertinents qui vont 
au-delà de ce qui est demandé dans les formules de déclaration et que 
les Etats parties sont libres de fournir) 

2. Collecte 

2.1 Les Etats parties sont priés de fournir les données pertinentes 

2.2 L'Organisation de la Convention doit rassembler les données 
pertinentes provenant de sources accessibles au public 

2.3 II faut prendre en compte le souci de confidentialité 

3. Analyse 

3.1 Gestion, classement et synthèse des informations 

3.2 L'analyse doit être effectuée par un personnel ayant les 
compétences voulues et faisant appel aux moyens informatiques 

3.3 L'analyse devra être ciblée 

4. Sources d'information 

4.1 Publications portant sur les échanges commerciaux 

4.2 Données statistiques spécifiques 

4.3 Règlements et autres mesures (y compris le contrôle) 

5. Données à rassembler et à analyser 

5.1 II faudrait utiliser des identificateurs clés (critères) 

5.1.1 mêmes critères que pour les déclarations sur les transferts 
et la fabrication 

5.1.2 autres critères possibles (par exemple, pour la collecte de 
données visée au paragraphe 2.2) 
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5.2 Renseignements sur 

5.2.1 les fournisseurs et les acquéreurs 

5.2.2 les agents 

5.2.3 les équipements 

6. Modalités 

6.1 Les Etats parties sont priés de fournir des données chaque année 
(la collecte de données nationales pourrait nécessiter; l'adoption 
d'une réglementation nationale à cet effet) f 

6.2 L'Organisation doit rassembler et analyser les données 
continuellement 

6.3 Les informations doivent être fournies 

6.3.1 dans l'une des langues officielles de l'Organisation des 
Nations Unies 

6.3.2 selon la formule convenue 

6.3.3 de préférence sur support informatique (disquette) 
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IV. ECHANGE MULTILATERAL D'INFORMATIONS 

1. Echange d'informations, y compris par les réseaux électroniques, sur 
les questions concernant les matières et les activités susceptibles 
d'avoir un rapport et qui sont en accord avec la Convention et les 
mesures juridiquement contraignantes 

2. Echange d'informations 

2.1 Entre Etats parties (avec l'aide de l'Organisation de la 
Convention) 

2.2 Entre l'Organisation de la Convention et les organisations 
internationales 

2.3 L'Organisation de la Convention doit rassembler des informations 
provenant d'organisations, d'initiatives et de programmes non 
gouvernementaux 

3. Domaines qui pourraient être couverts 

3.1 Rapports sur les mesures de confiance (comme il a été convenu 
en 1991) 

3.1.1 Echange de données sur les centres de recherche et 
les laboratoires 

3.1.2 Echange d'informations sur les programmes nationaux 
de recherche-développement en matière de défense biologique 

3.1.3 Echange d'informations sur toute apparition de maladie 
contagieuse ou autre accident causé par des toxines 

3.1.4 Encouragement de la publication des résultats et promotion 
de l'utilisation des connaissances 

3.1.5 Promotion active des contacts 

3.1.6 Déclaration des mesures législatives, réglementaires et 
autres 

3.1.7 Déclaration des activités menées dans le passé au titre de 
programmes de recherche-développement biologique de 
caractère offensif et/ou défensif 

3.1.8 Déclaration des installations de fabrication de vaccins 

3.2 Consultations aux fins de l'application des mesures de confiance 
et de la communication des données demandées à ce titre 
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3.3 Dépouillement des rapports sur les apparitions de maladies et les 
apparitions inhabituelles de maladies 

3.3.1 Dépouillement des rapports sur les apparitions de maladies 
humaines et les apparitions inhabituelles de telles maladies 

3.3.1.1 relevé épidémiologique hebdomadaire de 1'OMS 
(sur le World Wide Web), contenant des informations 
sur les cas de maladies obtenues grâce à la mise en 
oeuvre du Règlement sanitaire international, 
aux systèmes de surveillance des maladies 
transmissibles et de la résistance aux 
antimicrobiens de l'OMS, ainsi qu'aux expériences 
faites par les pays en matière de surveillance des 
maladies et de lutte contre celles-ci 

3.3.1.2 le système de distribution électronique de la 
Division des maladies émergentes et autres maladies 
transmissibles - surveillance et lutte, de l'OMS, 
fournit des mises à jour régulières au sujet des 
épidémies d'importance internationale, des maladies 
transmissibles et de la surveillance mondiale 
(sur le World Wide Web) 

3.3.2 Dépouillement des rapports sur l'apparition de maladies 
animales 

3.3.2.1 Information sanitaires (OIE), recueil hebdomadaire 
de notifications de maladies animales à diffuser 
d'urgence (sur le World Wide Web) 

3.3.2.2 Bulletin de l'OIE, publication mensuelle qui décrit 
1'évolution des maladies animales les plus 
contagieuses 

3.3.2.3 Santé animale mondiale (OIE), revue annuelle de la 
situation mondiale en ce qui concerne les maladies 
figurant sur les listes A et B de l'OIE 

3.3.2.4 Annuaire FAO/OIE/OMS de la santé animale contenant 
les données reçues en réponse aux questionnaires 
communs FAO/OIE/OMS 

3.3.2.5 HandiSTATUS (OIE), programme d'information 
électronique contenant des données en rapport 
avec les questionnaires FAO/OIE/OMS et les 
questionnaires de 1'OIE 

3.3.3 Dépouillement des rapports sur l'apparition de maladies des 
plantes 

3.3.3.1 Questionnaire commun FAO/OIE/OMS envoyé par la FAO 
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3.4 Informations sur la fabrication de produits pharmaceutiques et 
de vaccins, sur les bonnes pratiques de fabrication et sur les 
capacités et les procédures en matière de sécurité biologique 

3.4.1 Réseau électronique du CIGGB. Information, mécanisme central 
d'échange de données concernant la biotechnologie, le génie 
génétique et la sécurité biologique 

3.4.2 BINAS (Réseau d'information et service consultatif 
international en matière de sécurité biotechnologique 
mis au point conjointement avec l'ONUDI et le CIGGB) 

3.5 Informations concernant les programmes de recherche eÇ d'échange 
couvrant des domaines ayant un rapport avec la Convention et 
le Protocole 

3.6 Informations touchant les obligations contractées en vertu de 
la Convention et pouvant, par exemple, concerner la fabrication, 
la mise au point et le stockage d'agents pathogènes et de toxines 
à des fins hostiles ou leurs vecteurs 

Formes possibles d'échanges d'informations 

4.1 Entre les Etats parties (l'Organisation centralise les 
informations) et entre les Etats parties et des organisations 
internationales (OMS, FAO, OIE, CIGGB, ONUDI, etc.) 

4.1.1 Création d'un réseau informatique pour intégrer, par 
l'intermédiaire d'Internet, les bases de données visées au 
paragraphe 3 (moyennant un accès protégé à une page World 
Wide Web) 

4.1.2 Connectivité Internet et connectivité/réseau de 
vidéoconférence pour faciliter les échanges d'informations 
(vaccins, bonnes pratiques de fabrication, sécurité 
biologique, etc.) 

4.1.3 Participation "virtuelle" à des conférences scientifiques; 
consultations et formation dans les domaines pertinents 

4.2 Entre l'Organisation de la Convention et les organisations, 
initiatives et programmes non gouvernementaux 

4.2.1 Connectivité, par l'intermédiaire d'Internet, avec PROMED, 
NEED, OUTBREAK et MEDSCAPE en ce qui concerne les 
apparitions de maladies pertinentes 

4.2.2 Connectivité, par l'intermédiaire d'Internet, avec les bases 
de données nationales et internationales présentant un 
intérêt eu égard à la Convention et au Protocole (rapports 
des CDC, MEDLINE, GENEBANK, etc.) 
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4.3 Contribution éventuelle d'organisations internationales 
(OMS, etc.) 

4.3.1 Communication d'informations techniquement validées par le 
personnel sur le terrain dans le cadre d'un système d'alerte 
mondial sur une base tant générale que protégée 

4.3.2 Apport de connaissances techniques spécialisées par 
l'intermédiaire du réseau de centres collaborateurs de l'OMS 
pour 1'étude des apparitions de maladie et la confirmation 
des diagnostics 

4.3.3 Liaison avec les autorités sanitaires dans les ,pays en 
développement par 1'intermédiaire du personnel de 1'OMS 
et des centres collaborateurs 

4.3.4 Liaison avec les installations et laboratoires militaires 
chargés de la surveillance des maladies transmissibles 

4.3.5 Fourniture d'informations sur les pratiques nationales de 
vaccination et la couverture assurée 

4.3.6 Directives concernant le confinement d'agents pathogènes 
particuliers dans les laboratoires et les établissements 
de la santé publique 

4.3.7 Constitution d'un centre mondial d'échange de données et 
d'informations 

4.3.8 Révision du Règlement sanitaire international en vue de 
l'élaboration d'une politique commune de renforcement de 
la surveillance et de la notification 
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V. ECHANGE DE VISITES (ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX 
ET VISITES HORS SITE) 

Visites d'experts organisées à des fins scientifiques par un Etat partie 
dans des installations comparables (en ce qui concerne les visites hors 
site : dans des installations pouvant avoir un rapport avec la 
Convention et le Protocole) d'un autre Etat partie 

Visites 

2.1 Les visites seraient effectuées au titre d'accords bilatéraux ou 
multilatéraux . 

2.2 Les visites auraient lieu au gré des Etats et éventuellement sur 
la base de la réciprocité 

2.3 Les visites devraient être effectuées conformément aux 
dispositions de la Convention et du Protocole 

Les experts auraient des compétences dans des domaines intéressant la 
Convention et le Protocole (liste indicative) : 

3.1 Administration des activités scientifiques et questions connexes 

3.2 Agriculture 

3.3 Bactériologie 

3.4 Biochimie 

3.5 Défense biologique 

3.6 Sécurité biologique 

3.7 Biotechnologie 

3.8 Techniques et matériel de fermentation, bâtiments connexes, etc. 

3.9 Entomologie 

3.10 Epidémiologie 

3.11 Immunologie 

3.12 Médecine 

3.13 Sciences pharmaceutiques (antibiotiques et autres substances 
éthiotropes) 

3.14 Contrôle de la qualité 

3.15 Toxicologie 
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3.16 Sciences vétérinaires 

3.17 Virologie 

4. Portée 

4.1 Echanges bilatéraux ou multilatéraux (pour ce qui est des 
arrangements internationaux : échanges scientifiques à long terme) 
dans divers domaines d'activité où plusieurs pays ont des intérêts 
communs 

4.2 Echanges bilatéraux ou multilatéraux (pour ce qui est des 
arrangements internationaux : échanges scientifiques à long terme) 
couvrant tous les domaines ayant un rapport direct avec la 
Convention et le Protocole 

4.3 Echanges scientifiques bilatéraux ou multilatéraux à long terme 
couvrant tous les domaines pouvant avoir un rapport avec la 
Convention et le Protocole (ces échanges ne seraient pas limités 
aux installations déclarées) 

5. Modalités 

5.1 Pourraient être négociées par le biais d'accords bilatéraux ou 
multilatéraux 

5.2 Pour le choix ou la désignation d'experts, une aide pourrait 
être demandée à des institutions spécialisées des Nations Unies 
(OMS, FAO, PNUD, etc.), à l'OIE et à des organisations 
internationales (CIGGB) 

5.3 Définies par accord mutuel quant aux points suivants : 

5.3.1 Domaines visés 

5.3.2 Choix du personnel 

5.3.3 Durée des échanges scientifiques 

5.3.4 Coûts 
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VI. VISITES DE CONFIANCE 

1. Ensemble coordonné de visites, dites de confiance, auxquelles les Etats 
parties seraient libres de participer, pour renforcer la confiance entre 
eux ainsi qu'en une future Organisation de la Convention 

2. Avantages des visites de confiance 

2.1 Des contacts réguliers pourraient contribuer à un renforcement de 
la confiance entre Etats parties à la Convention 

2.2 De telles visites pourraient aider les Etats parties à faire 
preuve de transparence en ce qui concerne les questions ayant un 
rapport avec la Convention 

2.3 Ces visites pourraient être un moyen d'ouvrir de larges courants 
de communication entre des institutions analogues dans différents 
pays et pourraient contribuer à l'instauration d'un climat propice 
à l'échange d'informations et de technologies. En tant que telles, 
ces visites pourraient également être un nouveau pas vers 
l'application de l'article X de la Convention 

2.4 Les contacts établis entre des experts internationaux pourraient 
faciliter l'échange d'informations et aboutir à la création de 
réseaux d'experts qui profiteraient à tous les Etats parties qui 
y participeraient 

2.5 Les visites de confiance ne seraient pas intrusives 

3. Visites 

3.1 Les visites pourraient être coordonnées au moyen d'arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux 

3.2 Les Etats parties devraient être libres de participer aux visites 

4. Participation 

4.1 Les personnes participant aux visites (équipes de visite de 
confiance) pourraient être choisies parmi les experts désignés par 
les Etats parties qui participent à l'application des mesures de 
confiance 

4.2 Les Etats parties qui participent aux visites de confiance 
pourraient mettre à jour annuellement la liste de leurs experts 
qui sont disponibles pour participer aux travaux des équipes 
effectuant ces visites 

4.3 Les experts devraient être disponibles pour des périodes ne 
dépassant pas deux à trois semaines par an 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 234 
Annexe I 

Champ d'application possible 

5.1 Chaque Etat participant pourrait à son gré fournir une liste 
des installations que l'équipe de visite de confiance pourrait 
visiter, liste qui comprendrait : 

5.1.1 les installations qui doivent être déclarées en 
application d'autres mesures mises au point pour renforcer 
la Convention 

5.1.2 des installations qui n'ont pas à être déclarées 
(installations commerciales et établissements. 
d'enseignement et de recherche) 

5.2 Chaque Etat participant pourrait à son gré inscrire des 
installations supplémentaires sur la liste des installations que 
les équipes de visite de confiance pourraient visiter 

5.3 Les opérations ci-après pourraient être effectuées lors de la 
visite d'une installation : 

5.3.1 examen des activités déclarées, prévues et autres 

5.3.2 observation visuelle des activités en cours 

5.3.3 examen des anomalies éventuelles 

5.3.4 examen des tendances les plus récentes en matière de 
sécurité, de confinement, de contrôle de la qualité, etc., 
selon qu'il conviendrait 

5.3.5 échanges scientifiques 

Modalités possibles 

Les modalités possibles pourraient être convenues par accord bilatéral 
ou multilatéral. Elles pourraient porter sur : 

6.1 les mesures visant à protéger l'information commerciale et autre 

6.2 la fréquence et la durée des visites 

6.3 la notification appropriée des visites 

6.4 une coopération, .selon les besoins, avec une future Organisation 

6.5 le financement des visites et les arrangements y relatifs 
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[128/ A) OBJET 

1. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique de l'Organisation coordonne un 
système de visites de confiance auquel les Etats parties sont libres de 
participer pour renforcer la confiance entre eux. 

2. Les visites de confiance sont organisées au moyen d'accords bilatéraux 
entre les Etats parties ou entre ceux-ci et l'Organisation. 

3. Un Etat partie peut recourir à une visite de confiance pour obtenir 
une aide [du Secrétariat] [de l'Organe] technique dans certains domaines ayant 
trait à la Convention. Ces domaines peuvent comprendre, entre autres, 
l'accomplissement des obligations de déclaration, les normes de sécurité 
biologique et les bonnes pratiques de fabrication ou de travail en 
laboratoire. 

4. Les Etats parties participent de leur plein gré aux visites de 
confiance. 

B) LANCEMENT DES VISITES 

5. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique peut demander à un Etat partie 
d'organiser une visite de confiance dans une installation se trouvant sur son 
territoire ou sous sa juridiction. 

6. Tout Etat partie peut inviter [le Secrétariat] [l'Organe] technique 
et/ou d'autres Etats parties à effectuer une visite de confiance dans une 
installation se trouvant sur son territoire ou sous sa juridiction. 

7. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique ou un autre Etat partie requérant 
arrête les modalités de la visite avec l'Etat ou les Etats parties effectuant 
la visite avant d'envoyer l'équipe de visite. 

8. [Le Secrétariat] [L'Organe] technique informe tous les autres Etats 
parties de la visite. 

9. La durée de chaque visite de confiance fait l'objet d'un accord entre 
les Etats participants et/ou [le Secrétariat] [l'Organe] technique. 

10. Il ne doit pas y avoir plus de [2] visites de confiance par an et par 
Etat participant. 

11. Chaque Etat participant fournit à son gré [au Secrétariat] [à l'Organe] 
technique une liste des installations qui peuvent faire l'objet de visites de 
confiance. Cette liste comprend : 

a) Des installations qui doivent être déclarées au titre de 
l'article III du présent Protocole; 

128/ Il a été proposé d'inclure cet élément dans l'article VIII. 
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b) Des installations qui n'ont pas à être déclarées au titre de 
l'article III, notamment des installations commerciales et des établissements 
d'enseignement et de recherche. 

12. Chaque Etat participant peut à son gré inscrire des installations 
supplémentaires sur la liste des installations qui peuvent faire l'objet de 
visites de confiance. 

C) ACTIVITES AVANT LA VISITE 

Mandat de la visite 

13. Le Directeur général délivre un mandat pour la visite. Ce mandat est 
établi en concertation avec l'Etat ou les Etats parties visités. 

14. A son arrivée au point d'entrée, le responsable de l'équipe de visite 
communique le mandat à l'Etat partie visité. 

Constitution de l'équipe de visite 

15. Les Etats participant au système des visites de confiance peuvent 
désigner des experts susceptibles de faire partie des équipes non permanentes 
chargées d'effectuer ces visites. Les Etats parties peuvent mettre à jour 
chaque année la liste de leurs experts. 

16. Le Directeur général détermine le nombre de personnes composant l'équipe 
chargée d'effectuer une visite de confiance dans un Etat participant, eu égard 
aux circonstances de ladite visite. Le nombre des personnes composant l'équipe 
est limité au minimum nécessaire à la bonne exécution du mandat de visite. 
Aucun ressortissant de l'Etat partie faisant l'objet d'une visite de confiance 
n'est membre de l'équipe. 

17. Les experts désignés par les Etats participants ne doivent pas être 
appelés à fournir leurs services pendant plus de trois semaines par an. 

18. Les coûts d'une visite de confiance sont supportés par toutes les 
parties intervenant dans ladite visite. 

Exposés d'information 

19. A son arrivée dans l'installation à visiter et avant le commencement de 
la visite, l'équipe de visite reçoit d'un représentant de l'installation des 
informations sur celle-ci et les activités qui y sont menées. 

20. Lorsque la visite se déroule à la demande de l'Etat partie visité, 
l'équipe de visite reçoit également d'un représentant de l'Etat partie visité 
des précisions sur la demande et sur l'appui requis. 

21. Après les exposés d'information, l'équipe de visite et les représentants 
de l'Etat partie visité et de l'installation établissent un plan de visite. 
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Conduite des visites 

22. Les représentants de l'Etat partie visité et de l'installation 
accompagnent l'équipe de visite tout au long de la visite de l'installation. 

23. La visite est effectuée conformément au plan de visite et de la manière 
la moins intrusive possible. L'Etat partie visité coopère avec l'équipe de 
visite dans la réalisation des objectifs du mandat. 

24. L'équipe de visite ne recueille que les informations nécessaires pour 
pouvoir accomplir son mandat. 

25. La visite ne dure pas plus de [...] jours à moins qu'elle ne soit 
prolongée par accord entre l'équipe de visite et l'Etat partie visité. 

26. Les visites peuvent, conformément au mandat de visite convenu, 
comprendre les activités ci-après : 

a) Examen des activités déclarées, prévues et autres; 

b) Observation visuelle des activités en cours ; 

c) Examen des anomalies éventuelles; 

d) Examen des tendances les plus récentes en matière de sécurité, 
de confinement, de contrôle de la qualité, etc., selon qu'il convient; 

e) Echanges scientifiques; 

f) Toute activité d'appui requise par l'Etat partie visité. 

Accès réglementé 

27. Toutes les règles relatives à l'accès réglementé qui sont décrites dans 
le présent Protocole s'appliquent aux visites de confiance. 

Rapports 

28. Un rapport commun établi par les Etats participants et/ou 
[le Secrétariat] [l'Organe] technique est présenté au Directeur général 
et communiqué à tous les Etats parties. 

29. Les activités générales entreprises pendant la visite et les 
constatations factuelles de l'équipe de visite sont résumées dans le rapport. 

30. Des recommandations peuvent être faites dans le rapport, selon que de 
besoin et en coopération avec les représentants de l'installation, dans des 
domaines tels que l'accomplissement des obligations de déclaration, les normes 
de sécurité biologique et les bonnes pratiques de laboratoire ou de 
fabrication.] 
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APPENDICES 
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APPENDICE A 

[RENSEIGNEMENTS A FOURNIR DANS LES DECLARATIONS DE PROGRAMMES 
DE DEFENSE [BIOLOGIQUE] [CONTRE LES ARMES BIOLOGIQUES] 

1. Indiquer les objectifs et le financement du programme et résumer les 
principales activités de recherche, de mise au point, d'essai, de production 
et d'évaluation [fournir une description générale des objectifs et des 
principaux éléments des activités] menées dans le cadre du programme, 
en particulier dans les secteurs suivants : prophylaxie, études de pouvoir 
pathogène et de virulence, techniques de diagnostic, aérobiologie, dépistage, 
traitement, toxinologie, protection physique, décontamination et autres 
recherches. 

2. Indiquer : 

Le montant total des fonds affectés au programme et leurs sources 
[(budget de la défense, fonds publics, fonds privés)]; 

[- Le nombre total de personnes employées, y compris celles qui sont 
sous contrat pour moins de six mois; 

Détailler : 

Les effectifs militaires : scientifiques, techniciens, 
ingénieurs, personnel médical, experts en armes, personnel 
auxiliaire et administratif; 

Les effectifs civils : scientifiques, techniciens, 
ingénieurs, personnel médical, personnel auxiliaire 
et administratif; 

Les disciplines représentées parmi les scientifiques et 
les ingénieurs; 

Tous les agents [inscrits] qui sont conservés et que les travaux 
mettent en jeu; 

La production et le stockage d'agents [inscrits] dans le cadre du 
programme avec indication des quantités de chaque agent [inscrit]; 

Tous les agents [inscrits] sur lesquels des modifications 
génétiques sont effectuées.] 

3. Certains éléments de ce programme sont-ils exécutés sous contrat avec 
l'industrie, des institutions universitaires ou d'autres établissements 
ne relevant pas de la défense ? 

Oui/Non 
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4. Dans l'affirmative, quelle est la proportion du total des fonds affectés 
au programme qui est dépensée dans ces installations, sous contrat ou non ? 

5. Indiquer succinctement les objectifs et les secteurs de recherche du 
programme qui sont exécutés sous contrat et dans d'autres installations en 
étant financés par les fonds indiqués au paragraphe 4. 

6. Indiquer la structure organisationnelle du programme et ses relations 
hiérarchiques (sans omettre les différentes installations participant 
au programme). 

7. Présenter une déclaration conformément à 1'annexe B pour chacune des 
installations [, gouvernementales ou non, dont les ressources sont consacrées 
en grande partie au programme national de recherche-développement en matière 
de défense biologique, sises sur le territoire de l'Etat auteur de la 
déclaration ou en un lieu quelconque placé sous sa juridiction ou son 
contrôle] [qui participent au programme de protection contre les armes 
biologiques et mènent des travaux sur des micro-organismes ou des toxines 
quelconques ainsi que sur des substances qui en imitent les propriétés].] 
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APPENDICE B 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR DANS LES DECLARATIONS D'INSTALLATIONS 
PARTICIPANT A DES PROGRAMMES DE DEFENSE [BIOLOGIQUE] 

[CONTRE LES ARMES BIOLOGIQUES] 

[Dans le cas d'installations mixtes, fournir les renseignements 
ci-après uniquement pour la partie de l'installation qui sert à la 
recherche-développement en matière de défense biologique. 

1. Nom de 1'installation 

2. Emplacement de l'installation (indiquer l'adresse et les coordonnées 
géographiques) 

3. [Nombre de pièces et] superficie des secteurs de laboratoire, par niveau 
de confinement : 

BL 2 

BL 3 

BL 4 

(m2 

(m2) 

(m2) 

ou niveau de confinement le plus 
élevé si aucun lieu n'est protégé, 
conformément aux normes indiquées 
ci-dessus (m2) 

Superficie totale des 
laboratoires 

pièces] 

pièces] 

pièces] 

pièces] 

(m2) 

[Capacité globale de fermentation sur place 

[4. Organigramme de chaque installation : 

a) Total des effectifs 

b) Ventilation des effectifs : 

Militaires 

Civils 

c) Ventilation par catégorie : 

Scientifiques 

Ingénieurs 

Techniciens 

Personnel administratif et auxiliaire 
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d) Enumérer les disciplines scientifiques représentées parmi les 
scientifiques et les ingénieurs 

e) Y a-t-il du personnel d'entreprises extérieures travaillant dans 
l'installation ? Dans l'affirmative, en indiquer l'effectif 
approximatif 

f) Indiquer la ou les sources de financement de l'activité réalisée 
dans l'installation; mentionner si l'activité est entièrement 
ou partiellement financée par le Ministère de la défense 

g) Indiquer les montants des fonds alloués aux secteurs de programme 
ci-après : 

Recherche 

Mise au point 

Essai et évaluation 

h) Décrire succinctement la politique adoptée en matière de 
publication dans l'installation 

i) Fournir une liste des documents et rapports accessibles au public 
qui portent sur les travaux réalisés au cours des 12 derniers mois 
(indiquer les auteurs, les titres et les références complètes).] 

5. Décrire succinctement les [travaux sur la défense biologique] 
[les travaux réalisés dans l'installation dans le cadre du programme de 
défense [biologique] [contre les armes biologiques]] en indiquant le(s) 
type(s) de micro-organismes 129/ ou de toxines étudiés et résumer les études 
en plein air sur les aérosols biologiques [tous travaux mettant en jeu des 
aérosols biologiques, notamment les travaux réalisés sur des sites d'essai 
en plein air, les activités d'aérosolisation et les travaux mettant en jeu 
des chambres d'essai].] 

6. [Dans les déclarations initiales et les déclarations annuelles 
ultérieures 130/ des installations participant au programme de protection 
contre les armes biologiques et menant des travaux qui mettent en jeu des 
micro-organismes ou des toxines quelconques ainsi que des substances qui en 
imitent les propriétés, il conviendrait de faire figurer les renseignements 
suivants : 

129/ Notamment les virus et prions. 

130/ Pour sa déclaration initiale, l'Etat partie doit suivre la formule 
convenue. Dans les suivantes, il se contentera d'apporter au besoin des 
précisions aux renseignements fournis initialement ou alors d'indiquer 
qu'il n'y a "aucune modification à signaler". 
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nom de l'installation; 

emplacement ; 

propriétaire (organisme public, entreprise commerciale); 

agents biologiques et toxines sur lesquels portent les travaux 
de 1'installation; 

principales orientations des activités de 1'installation 
(élaboration de moyens et de techniques de prophylaxie, 
d'observation ou d'identification; manipulation génétique; 
aérobiologie; toxinologie; décontamination; autres activités 
ayant un rapport avec les objectifs de la Convention); 

existence de locaux de confinement protégés conformément 
à la norme de sécurité biologique BL 4 ; 

types d'équipements clés.] 
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APPENDICE C 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR DANS LES DECLARATIONS DE PROGRAMMES 
DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT BIOLOGIQUE OU TOXINOLOGIQUE 
DE CARACTERE OFFENSIF OU DEFENSIF MENES DANS LE PASSE 

1. Date d'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de l'Etat partie 

2. Programmes de recherche-développement biologique de caractère offensif 
qui ont été menés dans le passé : 

Oui/Non 

Période(s) durant laquelle (lesquelles) ces activités ont été 
effectuées 

Résumé des activités de recherche-développement - indiquer si 
des travaux ont été faits en ce qui concerne la fabrication, 
l'essai, l'évaluation et le stockage d'agents biologiques et 
leur préparation à des fins d'armement; résumé du programme 
de destruction d'agents et d'armes de ce type; autres activités 
de recherche connexes. 

3. Programmes de recherche-développement biologique de caractère défensif 
qui ont été menés dans le passé : 

Oui/Non 

Période(s) durant laquelle (lesquelles) ces activités ont été 
effectuées 

Résumé des activités de recherche-développement - indiquer si 
des travaux ont été faits ou non dans les domaines suivants : 
prophylaxie, études de pouvoir pathogène et de virulence, 
techniques de diagnostic, aérobiologie, dépistage, traitement, 
toxinologie, protection physique, décontamination et autres 
activités de recherche connexes; indiquer si possible l'endroit 
où ces activités se sont déroulées. 
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[APPENDICE D 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR DANS LES DECLARATIONS D'AUTRES INSTALLATIONS 131/ 

131/ Le collaborateur du Président pour la question des mesures visant 
à assurer le respect des dispositions de la Convention a présenté ce texte à 
titre de solution provisoire pour la conception des formules de déclaration à 
établir; il s'est penché en particulier sur le point de savoir si le Groupe 
devait adopter des formules différentes en fonction du type de critère 
applicable aux déclarations. De l'avis du collaborateur, il serait peut-être 
utile de retenir pour l'heure deux grandes catégories de critères"- les 
"critères autonomes" et les "critères combinés" mentionnés dans les documents 
antérieurs du Groupe -, puisqu'il faudra peut-être tenir compte de 
considérations pratiques différentes pour donner par ces critères 
l'orientation voulue aux déclarations d'installations. Le collaborateur voit 
dans cette solution provisoire un moyen d'aider le Groupe a avancer dans ses 
travaux, l'objectif étant, en définitive, de concevoir des formules de 
déclaration qui soient fondées sur un rapport simple et uniforme entre le 
critère et la spécificité des renseignements requis. 

Malgré les incertitudes actuelles concernant la définition du terme 
"installation" dans le contexte de mesures précises, de nombreuses délégations 
ont estimé que la déclaration d'une installation devrait refléter des 
fonctions scientifiques et techniques plutôt que des considérations 
géographiques. Certaines délégations ont donc estimé que les formules de 
déclaration devraient peut-être prendre en compte certains critères combinés 
de façon différente des critères autonomes afin d'éviter toute confusion quant 
aux renseignements requis pour des installations très importantes à vocations 
multiples. 

De nombreuses délégations ont aussi estimé qu'il faudrait fournir 
davantage de renseignements dans les déclarations d'installations de défense 
biologique que dans les déclarations d'autres installations. Il a été dit que 
les formules de déclaration de ces "autres" installations devraient être 
"personnalisées" en fonction du critère considéré, en particulier en ce qui 
concerne le matériel déclaré. Pour faciliter un plus ample examen de la 
question, les projets de formule qui suivent contiennent, concernant les 
questions sur le matériel, des variantes entre lesquelles le Groupe spécial 
pourra choisir pour arrêter la formule définitive. 

On a émis l'avis que tous renseignements requis touchant l'existence et 
la teneur de directives ou règlements nationaux relatifs à la santé et à la 
sécurité, y compris pour les travaux impliquant des modifications génétiques, 
ou relatifs aux bonnes pratiques de fabrication ou de travail en laboratoire, 
devraient être fournis sous la forme d'une déclaration nationale de l'Etat 
partie plutôt que dans une déclaration d'installation. 

Les renseignements déclarés seront transmis à tous les Etats parties au 
Protocole. En conséquence, les formules de déclaration sont conçues de façon à 
éviter qu'il soit fait mention d'une information commerciale exclusive ou 
d'une information ayant un rapport avec la sécurité nationale. [Des procédures 
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Les déclarations devraient être annuelles et devraient être présentées 
au [...]. La déclaration initiale de chaque installation devrait couvrir 
les [...] années précédentes. Dans les suivantes, l'Etat partie pourra se 
contenter d'indiquer les changements à apporter aux renseignements déjà 
fournis. 

[Pour les installations de production de vaccins : 

vaccins produits avec indication des quantités moyennes produites 
au cours de 1'année écoulée.] 

[Pour les installations produisant des vaccins ou des anatoxines pour la 
protection des êtres humains et des animaux contre des agents biologiques et 
des toxines inscrits : 

a) Nom de l'installation. 

b) Emplacement (adresse et coordonnées géographiques). 

c) Types de vaccins produits.] 

[Pour les installations comprenant une zone protégée conformément à la 
norme BL 4 (niveau de sécurité biologique 4 (BL 4) selon la classification de 
l'OMS) ou P 4 (selon la classification de l'OMS) ou une norme équivalente : 

1. Nom de l'installation. 

2. Emplacement (adresse et coordonnées géographiques). 

3. Propriétaire (organisme public ou entreprise commerciale). 

4. Superficie des laboratoires protégés conformément à la norme BL 4 
(en mètres carrés). 

5. Agents et toxines inscrits sur lesquels portent les travaux. 

Indiquer tous les agents contenus dans la zone ainsi que 
la production, le stockage et la modification génétique 
d'agents contenus dans la zone et les travaux mettant en jeu 
de tels agents. 

6. Principales orientations des activités de l'installation 
(élaboration de moyens et de techniques de prophylaxie, 
d'observation, d'identification; manipulation génétique; 

devront toutefois être mises au point pour le traitement et la protection de 
cette information si le besoin s'en présente.] 

Une liste d'équipements est en train d'être élaborée par le 
Collaborateur du Président pour la question de la définition des termes et de 
critères objectifs dans le contexte des formules de déclaration. 
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aérobiologie; toxinologie; décontamination; autres activités ayant 
un rapport avec les objectifs de la Convention).] 

[Pour les installations qui mènent des travaux mettant en jeu des agents et 
toxines inscrits et ont une capacité de production sur place et les autres 
installations de production qui ne mènent pas nécessairement des travaux 
mettant en jeu des agents ou toxines inscrits : 

produits fabriqués avec indication des quantités moyennes 
produites au cours de 1'année écoulée.] 

[Pour les installations (à l'exclusion de celles qui servent au diagnostic) 
qui mènent des travaux portant sur des agents ou toxines inscrits : 

Nom de l'installation. 

Emplacement (adresse et coordonnées géographiques). 

Propriétaire (organisme public, entreprise commerciale). 

Agents et toxines inscrits sur lesquels portent les travaux 
de l'installation. 

Principales orientations des activités de l'installation 
(élaboration de moyens et de techniques de prophylaxie, 
d'observation ou d'identification,- manipulation génétique; 
aérobiologie; toxinologie; décontamination et autres activités 
ayant un rapport avec les objectifs de la Convention). 

Existence de locaux de confinement biologique protégés 
conformément à la norme BL 4. 

Tous les équipements présents dans l'installation, selon la liste 
suivante : 

... .] 

[Pour les installations équipées pour la production, à l'air libre, d'aérosols 
constitués de particules de micro-organismes ou de toxines ou encore de 
substances qui en imitent les propriétés, quels qu'ils soient, d'une dimension 
maximum de 10 micromètres : 

1. Nom de l'installation. 

2. Emplacement (adresse et coordonnées géographiques). 

3. Propriétaire (organisme public ou entreprise commerciale). 

4. Micro-organismes ou toxines ou encore substances en imitant les 
propriétés, mis en jeu par les travaux de l'installation. 
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5. Principales orientations des activités de l'installation 
(élaboration de moyens et de techniques de prophylaxie, 
d'observation, d'identification; manipulation génétique; 
aérobiologie; toxinologie; décontamination; autres activités ayant 
un rapport avec les objectifs de la Convention).]] 
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PARTIE A 132/ 

Des renseignements doivent être donnés sur [les activités menées dans 
l'installation] [les fonctions ou activités ci-après exercées sur le site] qui 
ne mettent pas en jeu une information commerciale exclusive ou une information 
liée à la sécurité nationale : 

[a) La fonction ou activité exercée sur le site qui a été soumise à 
déclaration. 

[b) Fonctions ou activités connexes spécifiées qui sont exercées sur 
le site (voir le point 12).] 

[c) Autres activités menées sur le site. Il n'est demandé qu'une 
description générale (voir le point 21).]] 

Remplir des formules de déclaration distinctes pour chaque fonction ou 
activité soumise à déclaration 133/. 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE GENERAL CONCERNANT LA FONCTION 
OU ACTIVITE SOUMISE A DECLARATION 

1. Emplacement précis avec adresse postale. 

2. Carte de la localité à 1'échelle indiquant 1'emplacement de 
l'installation déclarée. 

3. Propriétaire(s). Préciser si l'installation est en partie ou entièrement 
la propriété de l'Etat ou d'un organisme de défense. 

4. Exploitant(s). Préciser s'il s'agit de ministères, d'institutions 
publiques, d'organismes publics ou de sociétés commerciales. 

5. Indiquer, le cas échéant, les ministères, les institutions publiques ou 
les organismes publics qui financent la fonction ou activité soumise à 
déclaration autrement qu'en accordant des subventions pour la formation 
à temps complet ou partiel du personnel. 

6. Effectifs. Evaluer le nombre total d'années-homme (personnel de 
l'installation et personnes employés par des entreprises qui y 
travaillent correspondant aux travaux relatifs à la fonction ou activité 
déclarée, en combinant les catégories de personnel ci-après : 

132/ Selon un avis, si le Protocole prévoyait une ou plusieurs 
combinaisons de critères, certaines questions figurant dans la partie A 
pourraient être redondantes ou pourraient nécessiter une reformulation. 

133/ Selon un avis, des formules de déclaration distinctes devraient 
être remplies pour chaque "élément" d'une combinaison de critères utilisée 
dans le Protocole. 
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Les personnes qui travaillent à temps complet pour la fonction ou 
activité déclarée; 
Celles qui travaillent à temps partiel pour la fonction ou 
activité déclarée; et 

Celles qui partagent leur temps entre les fonctions ou activités 
déclarées et d'autres fonctions ou activités. 

a) Effectifs du personnel scientifique/technique/médical/vétérinaire 
(total unique). 

Préciser la fourchette qui s'applique : [1 à 10/+ de 10/+ de 100/+ de 1 000] 

b) Personnel militaire 

Préciser la fourchette qui s'applique : [0/1 à 10/+ de 10/+ de 100/+ de 1 000] 

[c) Réservistes 

Préciser la fourchette qui s'applique : [0/1 à 10/+ de 10/+ de 100/ 
+ de 1 000].] 

[7. La fonction ou activité soumise à déclaration est-elle appuyée par une 
unité telle qu'une animalerie ou une installation de traitement ou de rejet 
située en un emplacement autre que celui qui est indiqué ci-dessus ? 

Oui/Non 

Dans l'affirmative, donner des précisions et indiquer l'emplacement et 
l'adresse de chaque unité ou installation correspondante.] 

8. Description générale de la nature des travaux. Préciser, par exemple, 
s'il s'agit : de travaux de recherche-développement, d'essai ou d'évaluation 
(à vocation) militaire(s)/de travaux militaires d'un autre ordre/de travaux de 
recherche-développement à des fins commerciales/d'activités de production 
commerciale/d'activités universitaires/d'autres activités 
d'enseignement/d'activités à but non lucratif d'un autre ordre. 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

[Renseignements sur la fonction ou activité soumise à déclaration 

Orientation des activités! 

9. Critère : préciser à quel titre la fonction est déclarée 134/. 

10. La fonction ou activité soumise à déclaration est-elle mise en jeu dans 
des travaux dans l'un quelconque des domaines suivants ? Il peut s'agir 
notamment de travaux de recherche, de mise au point, d'essai, d'évaluation ou 
de production. Il n'y a pas lieu de déclarer les travaux de diagnostic purs 

134/ Selon un avis, cette question devrait figurer au début de la 
formule de déclaration. 
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menés, par exemple, à des fins médicales ou vétérinaires ou des fins d'hygiène 
alimentaire. Il n'y a pas lieu de déclarer les travaux qui visent uniquement à 
établir des procédures d'exploitation type pour le matériel de l'installation. 

a) Vaccins 135/ Oui/Non 

b) Autres méthodes de prophylaxie ou de traitement visant 
les êtres humains ou les animaux Oui/Non 

c) Phyto-inoculums Oui/Non 

d) Pouvoir pathogène, virulence, infectivité ou stabilité dans . 
l'environnement d'agents microbiologiques ou d'autres agents 
biologiques ou de toxines, ou résistance aux agents 
antimicrobiens Oui/Non 

e) Toxicité Oui/Non 

f) Etudes utilisant la modification génétique Oui/Non 

g) Aérobiologie 136/ Oui/Non 

h) Méthodes de détection, d'identification ou de diagnostic Oui/Non 

i) Méthodes de protection physique Oui/Non 

j) Méthodes de décontamination ou de désinfection Oui/Non 

k) Méthodes de lutte contre les insectes ou les ravageurs, 

à usage agricole ou horticole Oui/Non 

1) Production 137/ à l'aide de fermenteurs Oui/Non 

m) Production 138/ d'agents microbiologiques ou d'autres agents 

biologiques ou de toxines autrement qu'à l'aide de fermenteurs Oui/Non 
11. Si la fonction ou l'activité soumise à déclaration comporte des travaux 
mettant en jeu des agents biologiques ou des toxines inscrits sur la liste 
figurant à l'annexe, préciser les agents mis en jeu [à] [en marquant d'un "T"] 
la rubrique correspondante de la liste. 

135/ A définir. 

136/ A définir. 

137/ Selon un avis, il faudrait définir la production en indiquant un 
volume seuil afin d'écarter les travaux de laboratoire normalement faits sur 
une échelle plus modeste. 

138/ Selon un avis, il faudrait définir la production en indiquant un 
volume seuil afin d'écarter les travaux de laboratoire normalement faits sur 
une échelle plus modeste. 
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[Renseignements sur toutes fonctions ou activités associées qui seraient 
indiquées dans la déclaration 139/ 

12. La fonction ou l'activité déclarée est-elle associée à d'autres, dans 
les secteurs suivants au même site, en vue de la manipulation concertée 
d'agents microbiologiques ou d'autres agents biologiques ou de toxines ? 

a) Laboratoires Oui/Non 

b) Animaleries Oui/Non 

c) Zones de production Oui/Non 

d) Zones de traitement des déchets Oui/Non 

[Dans l'affirmative, indiquer si, dans ces secteurs associés : 

[- Des travaux sont menés dans d'autres domaines encore parmi ceux 
qui sont énumérés au point 10. En pareil cas, indiquer dans quels 
domaines en marquant d'un "A" la rubrique correspondante de la 
liste.] 

[- D'autres agents biologiques ou toxines inscrits sur la liste 
figurant à l'annexe sont manipulés. En pareil cas, indiquer quels 
agents ou toxines en marquant d'un "A" la rubrique correspondante 
de la liste à l'annexe.]]] 

[Renseignements sur toutes les fonctions ou activités déclarées ci-dessus] 

13. Si des vaccins sont produits, les énumérer 140/. 

Zones de confinement 

14. a) L'installation comprend-elle des chambres ou d'autres enceintes 
à confinement biologique maximum pour les agents pathogènes pour l'homme 
ou les zoopathogènes, c'est-à-dire qui sont protégées suivant la norme BL 4 
(Manuel de sécurité biologique en laboratoire de l'OMS de 1993) ou une norme 
équivalente ? 

Oui/Non 141/ 

139/ Selon un avis, ces renseignements pourraient être fournis au gré 
de l'Etat partie. 

140/ Il a été dit qu'il était inutile de soulever ce point ici 
puisqu'il devrait faire l'objet de formules de déclaration spéciales dans 
lesquelles il constituerait le point principal. 

141/ Il a été dit qu'il était inutile de soulever ce point ici 
puisqu'il devrait faire l'objet de formules de déclaration spéciales dans 
lesquelles il constituerait le point principal. 
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[Si oui, préciser la superficie des zones de travail (non compris, par 
exemple, les zones réservées à la douche), par fourchettes [jusqu'à 30 m2/entre 
31 et 100 m2/plus de 100 m2] .] 

b) L'installation comprend-elle des chambres ou d'autres enceintes à 
confinement biologique élevé pour les agents pathogênes pour l'homme ou les 
zoopathogènes, c'est-à-dire qui sont protégés suivant la norme BL3 (Manuel de 
sécurité biologique en laboratoire de l'OMS de 1993) ou une norme 
équivalente ? 

Oui/Non 

[Si oui, préciser la superficie des zones de travail (non compris, par 
exemple, les zones réservées à la douche), par fourchettes [jusqu'à 30 m2/entre 
31 et 100 m2/plus de 100 m2] .] 

c) L'installation comprend-elle des chambres ou d'autres enceintes 
à confinement biologique poussé ou de quarantaine pour les plantes ou 
les phytopathogênes ? 

Oui/Non 

[Si o u i , p r é c i s e r l a s u p e r f i c i e , p a r f o u r c h e t t e s [ j u s q u ' à 30 m 2 / e n t r e 31 
e t 100 m 2 / p l u s de 100 m2] . ] 

Equipement 

VARIANTE A 

Indiquer tout équipement des types précisés présent dans l'installation, 
qu'il soit en service ou non. Pour chaque article, répondre par "oui" ou 
"non", ou indiquer la fourchette qui s'applique, selon qu'il convient. 

VARIANTE B 

Les renseignements sur l'équipement de l'installation devraient être 
fournis en fonction du ou des critère(s) qui s'appliquent : 

Lorsque le critère ... s'applique, ne répondre qu'aux points ... sur 
1'équipement. 

Lorsque le critère ... s'applique, ne répondre qu'aux points ... sur 
1'équipement. 

Lorsque le critère ... s'applique, ne répondre qu'aux points ... sur 
1'équipement, etc.. 

Ampleur de la production 

15. En cas de réponse affirmative aux points 10 1) ou 10 m), donner les 
informations suivantes : 

Préciser les types de produits : antibiotiques/pesticides/ 
insecticides/phyto-inoculums/aliments pour l'homme ou pour les 
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animaux/additifs alimentaires des aliments pour l'homme ou pour les 
animaux/enzymes ou sources d'enzymes/produits de chimie fine ou sources 
de produits de chimie fine/protéines autres que des enzymes/autres 
(préciser). 

S'il y a plus d'un produit, indiquer le type de produit qui correspond à 
l'activité principale. 

Indiquer si certains éléments ont été produits pour vente ou utilisation 
générales, soit directement soit après traitement, formulation ou 
conditionnement complémentaires. 

Des renseignements sur la capacité globale des fermenteurs ont été 
donnés plus haut sous "Equipement". Donner les renseignements complémentaires 
ci-après : 

16. Ampleur de l'emploi de milieux de culture tissulaire au cours de l'année 
précédente. Préciser la fourchette qui s'applique : [jusqu'à 1 000 litres/plus 
de 1 000/plus de 10 000]. 

17. Ampleur de l'emploi d'oeufs inoculés pour la croissance de 
micro-organismes au cours de l'année précédente. Préciser la fourchette qui 
s'applique : [jusqu'à 1 000 oeufs/plus de 1 000/plus de 10 000]. 

18. Réacteurs chimiques d'une capacité supérieure à 100 litres. 
Indiquer la capacité totale des réacteurs, par fourchettes : [entre 101 
et 1 000 litres/plus de 1 000 litres]. 

[Conditions relatives aux vaccinations 

19. Y a-t-il des zones auxquelles seuls des membres du personnel qui ont été 
vaccinés ont accès ? 

Oui/Non 

Si oui, ces zones sont-elles situées dans des laboratoires, des aires 
de production, des aires de traitement en aval, ou ailleurs (préciser). 
[Indiquer tous les vaccins pertinents.]] 

[Collaboration ou coopération internationales 

20. Indiquer tous projets ou activités financés ou appuyés de quelque 
manière par [des organisations internationales] [d'autres Etats ou des 
organisations intergouvernementales ou non gouvernementales 142/].1 

142/ Selon un avis, les renseignements sur ce point pourraient être 
fournis volontairement. 
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[RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES POUR LES SITES OU SONT EXECUTEES DES FONCTIONS 
OU DES ACTIVITES AUTRES QUE CELLES QUI SONT DECLAREES CI-DESSUS 

21. Si des fonctions ou des activités autres que celles qui sont déclarées 
ci-dessus sont exécutées sur le site, donner une description générale 
du type d'activités réalisées sur le site considéré dans son ensemble. 
Par exemple, préciser : recherche-développement (à orientation) militaire, 
essai ou évaluation/autres activités militaires/recherche-développement de 
caractère commercial/production commerciale/université/autre activité 
d'enseignement/autres activités à but non lucratif.] 
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PARTIE B 

Des renseignements sont requis concernant [les activités des 
installations] [les fonctions ou activités ci-après qui sont exécutées sur le 
site et] qui constituent des travaux d'appui [des] [les] [installations] [qui] 
[, à titre d'activité principale,] [participent à un (des)] [installations 
qui participent à des] programme(s) [militaire(s)] [civil(s)] [national 
(nationaux)] de défense [biologique] [contre les armes biologiques ou à 
toxines [mettant en jeu des agents ou toxines inscrits]] [et mènent des 
travaux sur des micro-organismes ou des toxines ainsi que sur des substances 
imitant leurs propriétés] [qui n'ont pas de rapport avec l'information 
commerciale exclusive ou 1'information concernant la sécurité nationale] : 

1. Indiquer les buts et objectifs des travaux menés dans l'installation 
dans le cadre du (des) programme(s) de défense [biologique] [contre les armes 
biologiques ou à toxines] [militaire(s)] [civil(s)] [national (nationaux)]. 

2. Quels sont les niveaux de financement des travaux menés dans 
l'installation dans le cadre du (des) programme(s) de défense [biologique] 
[contre les armes biologiques ou à toxines] [militaire(s)] [civil(s)] 
[national (nationaux)] ? Si (certaines parties du) programme ont des objectifs 
communs, par exemple avec la défense chimique, indiquer approximativement la 
proportion du financement qui est partagé. 

3. Quelle est la politique en matière de publication concernant les travaux 
menés dans le cadre du (des) programme(s) de défense [biologique] [contre les 
armes biologiques ou à toxines] [militaire(s)] [civil(s)] [national 
(nationaux)] ? 

4. Décrire succinctement les travaux menés dans 1'installation dans 
le cadre du (des) programme(s) de défense [biologique] [contre les armes 
biologiques ou à toxines] [militaire(s)] [civil(s)] [national (nationaux)]. 

5. Indiquer, sur la liste des agents biologiques et toxines de 
l'annexe, tout agent biologique ou toxine faisant l'objet de travaux 
dans l'installation. 

6. L'installation mène-t-elle en laboratoire des activités de diagnostic 
médical/vétérinaire/phytopathologique de routine ? 

Oui/Non 

7. Liste des communications publiées dans des revues scientifiques/ 
techniques/médicales/vétérinaires ou dans des actes de conférence.] 
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APPENDICE E 

[LISTE DES EQUIPEMENTS APPROUVES POUR LES ENQUETES OU LES VISITES 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

DESCRIPTION 

MATERIEL D'ECHANTILLONNAGE ET 
D'IDENTIFICATION 143/ 

Tubes à échantillons et milieux pour le transport de 
micro-organismes 

Récipients à échantillons 

Milieux de conservation (c'est-à-dire formol, alcool, gel de silice) 

Pinces (de tailles diverses) 

Instruments d'autopsie : 
Ciseaux, scalpels, pinces à os 

Seringues et aiguilles pour le prélèvement d'échantillons de sang 

Thermomètres et sondes 

Incinérateur et réservoirs/pulvérisateurs de désinfectant 

Bancs d'essai pour les risques biologiques, boîtes à gants 

Brûleurs à gaz et gaz 

Microscopes, colorants et porte-objets 

Milieux pour les cultures microbiologiques : 
Milieux de cuitare de cellules diploïdes 

Autoclave/autocuiseur 

Incubateur et matériel anaérobique 

Congélateur : -70 °C de préférence/glace carbonique 

Réfrigérateur 

pH-mètre/millivoltmètre portatif avec électrodes à ions spécifiques 

Analyseur de glucose 

Mesureur d'oxygène dissous 

Sécateurs 

Bêches et sacs plastiques pour les échantillons de sol 

Equipement pour forer le sol 

NOTES 

• 

A compléter par d'autres instruments 
d'autopsie 

D'autres types de milieux pourront être 
ajoutés 

143/ La teneur de la liste des équipements d'échantillonnage sera modifiée selon que les analyses seront 
effectuées sur place ou hors site. 
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23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

DESCRIPTION 

MATERIEL D'ECHANTILLONNAGE ET 
D'IDENTIFICATION (suite) 

Matériel pour le prélèvement d'échantillons 
d'eau avec filtre circulaire 

Pompe à eau portative 

Azote liquide en bouteilles 

Matériel à étanchéifier (fibre optique et 
paquets) 

Scellés (pouvant être brisés ou de type 
adhésif) 

Matériel de mise sous vide 

Sacs plastiques pour 1'emballage des 
échantillons sous vide 

Etiquettes mobiles/attaches/marqueurs 
(permanents) 

Centrifugeuse 

Analyseur spectroscopique portable 

Cytomètres de flux portatifs 

Matériel de cyclage thermique 

Pipettes 

Matériel de lyophilisation 
(lyophi1i s ateurs) 

Bains-marie 

Trousses d'essais 

Jeux d'équipements de diagnostic : Systèmes 
de détection par la méthode ELISA 

Matériel d'échantillonnage pour : 
Echantillons d'air 
Echantillons de surfaces 
Echantillons de liquides autres que 1'eau 

Analyseur mobile de gaz sanguins 

Hématimètres - compteurs de Coulter 

NOTES 

• 

A compléter par d'autres 
types d'équipements de 
diagnostic 

Pièces de matériel à 
détailler 
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1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

DESCRIPTION 

EQUIPEMENT DE PROTECTION 

Vêtements de protection 

Bottes (jetables) 

Gants de protection doublés 

Masques de protection (de type militaire) 

Cartouches filtrantes de rechange 
(militaires) 

Cartouches filtrantes de rechange 
(industrielles) 

Gants chirurgicaux 

Lunettes de sécurité 

Gants de travail en cuir 

Casques de sécurité (industriels) 

Equipement de protection des oreilles 

Combinaisons en coton 

Combinaisons jetables 

Lunettes de protection contre les 
ultraviolets 

Bouteille d'eau 

Lampe torche (antiexplosion) 

Trousses de premier secours (individuelles) 

Appareils respiratoires autonomes 

Masques respiratoires (industriels) 

Sacs pour le matériel 

Nécessaire de vérification du bon 
fonctionnement des masques 

Combinaison de refroidissement 

Equipement pour temps froid 

Dispositifs d'éclairage de sécurité 

Chaussures de protection 

NOTES 

' 
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DESCRIPTION NOTES 

26 

27 

28 

29 

1 

2 

3 

Equipement de surveillance 
inflammabilité/risque d'explosion/qualité 
de l'air 

Moustiquaires 

Produits insectifuges 

Trousses pour filtration de l'eau 

MATERIEL MEDICAL 

Trousse collective de premiers secours 
contenant les antibiotiques, vaccins et 
autres médicaments voulus 

Équipement de surveillance des malades -
électrocardiographe, sphygmo-oxymètre 

Matériel général pour examens médicaux, 
notamment sphygmomanomètre, 
ophtalmoscope/otoscope, marteau à réflexes 

; 

* 

A compléter par d'autres 
pièces de matériel 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

EQUIPEMENTS POUR L'ADMINISTRATION 

Photocopieuse portative 

Scanner de document portatif 

Destructeur de document portatif 

Stylos étanches 

Mètre à ruban (3m, 30 m, 100 m) 

Compas et règle en acier 

Cartes 

Papier pour graphiques, crayons et 
étiquettes adhésives 

Calculatrice 

Ordinateur portable avec imprimante/traceur 
et modem 

Téléphones pour liaisons par satellite 

Télécopieurs portatifs 

Cartes géographiques 
requises pour chaque 
enquête sur le terrain 

13 Rallonges électriques pour 1'extérieur 
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14 

15 

16 

17 

18 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

DESCRIPTION 

Téléphone pour phonie protégée 

Radios à courte portée 

Adaptateurs électriques 

Rétroprojecteur portatif 

Equipement de transmission des images 

AUTRES EQUIPEMENTS TECHNIQUES 

Trousse d'outils d'entretien 

Conteneurs pour le transport des 
équipements 

Système mondial de localisation (GPS) 

Matériel de mesure 

Appareil photo de type polaroid avec flash, 
zoom, dispositif mode macro et films 

Appareil photo 35 mm avec flash, zoom, 
dispositif macro et films 

Caméscope numérique - magnétoscope portatif 
avec cassettes 

Magnétophone avec cassettes 

Jumelles 

Visualiseur de données 

Equipement de vision nocturne 

Loupe 

Piles rechargeables (Ni-Cd) et chargeurs de 
piles 

Sac avec bandoulière 

Ceinture à outils 

Boussole 

Paquets de ruban thermocromique 

Groupes électrogènes 

NOTES 

A étudier plus avant 

-
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19 

20 

21 

DESCRIPTION 

Baromètre, anémomètre, hygromètre avec 
dispositif d'enregistrement 

Thermomètre globe mouillé 

[Détecteur d'agent chimique] 

NOTES 

Pour déterminer les 
conditions qui pourraient 
influer sur la survie des 
micro-organismes 

1 

2 

MATERIEL D'EVALUATION NON DESTRUCTIF 

Matériel de radiographie portatif 

Matériel d'échographie 

] 
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DOCUMENT JOINT 144/ 

144/ Les délégations trouveront ci-joint un texte proposé par le 
collaborateur du Président pour l'annexe sur les enquêtes, qu'elles pourront 
étudier pendant l'intersession. 
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GROUPE SPECIAL DES ETATS PARTIES BWC/AD HOC GROUP/WP.293 
A LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE 7 j u i l l e t 1998 
LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION ET 
DU STOCKAGE DES ARMES BACTERIOLOGIQUES FRANÇAIS 
(BIOLOGIQUES) OU A TOXINES ET SUR O r i g i n a l : ANGLAIS 
LEUR DESTRUCTION 

Onzième session 
Genève, 22 juin - 10 juillet 1998 

Document de travail présenté par le collaborateur du Président 
pour l'annexe D - Enquêtes ' 

ANNEXE D : ENQUETES : DISPOSITIONS GENERALES 

1. Introduction 

1.1 Le Groupe spécial, dans le cadre des débats organisés par le 
collaborateur du Président pour l'annexe D (Enquêtes), a achevé trois lectures 
des dispositions générales de l'annexe D. Ces débats ont permis de beaucoup 
progresser pour ce qui est de régler les questions en suspens et de définir 
clairement les positions sur les questions pour lesquelles il faut encore 
trouver des solutions. 

1.2 II ressort d'une analyse des questions qui n'ont pas encore été 
réglées dans les dispositions générales de l'annexe D que quelques-unes 
seulement peuvent être jugées fondamentales et qu'il faudrait un débat plus 
long pour leur trouver des solutions.Ils'agit des questions suivantes : 

Caractéristiques [du Secrétariat] [de l'Organe] [technique]; 

Privilèges et immunités. Le collaborateur du Président suggère 
cependant de déplacer cette partie du texte. Il propose aussi d'y 
apporter certaines modifications rédactionnelles concernant les 
questions qui pourraient être réglées à ce stade des négociations; 

Confidentialité. Le collaborateur du Président suggère cependant 
de déplacer cette partie du texte; 

Accès et conduite des enquêtes mettant en jeu des Etats autres 
que les Etats parties devant en faire l'objet. Le collaborateur 
du Président suggère cependant de déplacer cette partie du texte. 
Il propose aussi d'y apporter des modifications rédactionnelles 
concernant les questions qui pourraient être réglées à ce stade 
des négociations; 
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Autorité nationale. Des crochets ont été maintenus en attendant un 
nouvel examen dans ce contexte une fois que la question aura été 
réglée globalement; 

Matériel d'enquête approuvé et accès à ce matériel. Des crochets 
ont été maintenus en attendant un nouvel examen dans ce contexte 
une fois que la liste du matériel d'enquête approuvé aura été 
arrêtée définitivement; 

Modalités de lancement d'une enquête. Des crochets ont* été 
maintenus en attendant un nouvel examen dans ce contexte une fois 
que la question aura été réglée globalement. 

1.3 Les propositions du collaborateur du Président sont faites pour 
éventuellement régler certaines des questions qui apparaissaient dans les 
dispositions générales de l'annexe. Il est proposé que le présent document 
de travail soit mis de côté jusqu'à ce que le Groupe soit à nouveau en mesure 
de revenir sur les dispositions générales de 1'annexe lorsque le texte ainsi 
que les nouvelles formulations et les nouveaux compromis proposés pourront 
être examinés en détail. Pour que cela soit plus facile et pour donner aux 
délégations la possibilité d'étudier la proposition au cours des périodes 
intersessions, il est demandé de joindre le document de travail comme 
appendice au rapport du Groupe spécial. 

2. Texte révisé proposé pour l'annexe D : Enquêtes : Dispositions générales 

D. ENQUETES 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

A) DESIGNATION DES MEMBRES DU PERSONNEL D'ENQUETE 

1. L'équipe d'enquête se compose d'enquêteurs et, au besoin, d'assistants 
d'enquête tels que techniciens et interprètes. Le Directeur général désigne 
les membres du personnel ayant les qualifications requises parmi le personnel 
nommé à plein temps ou à temps partiel de la section technique [du 
Secrétariat] [de l'Organe] [technique]. Dans le recrutement et la définition 
des conditions d'emploi du personnel, il est dûment tenu compte de la 
nécessité d'assurer les plus hautes qualités d'efficacité, de compétence 
et d'intégrité et de l'importance d'un recrutement effectué sur une base 
géographique aussi large que possible. 

2. Au plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole, 
le Directeur général communique par écrit à tous les Etats parties une liste 
initiale donnant le nom, la nationalité, la date et le lieu de naissance, 
le sexe, le numéro de passeport, le rang, les qualifications et l'expérience 
professionnelle des membres du personnel désignés pour être affectés à des 
équipes d'enquête par le Directeur général. 
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3. Chaque Etat partie accuse réception de la liste initiale des membres du 
personnel d'enquête désignés dans les 24 heures suivant ladite réception. Tout 
enquêteur ou assistant d'enquête dont le nom figure sur la liste est réputé 
accepté si l'Etat partie n'a pas manifesté son refus par écrit au plus tard 
3 0 jours après avoir accusé réception de cette liste. L'Etat partie peut 
indiquer la raison de son opposition. En cas de refus, l'enquêteur ou 
assistant d'enquête proposé ne doit pas participer à des activités liées à 
l'enquête sur place sur le territoire de l'Etat partie qui a opposé son refus, 
ni en quelque autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle de cet Etat. 
Le Directeur général accuse immédiatement réception de la notification de 
refus. Le Directeur général propose, selon les besoins, de nouveaux noms qui 
viennent s'ajouter à la liste initiale. 

4. Les adjonctions ou modifications à la liste des membres du personnel 
d'enquête sont effectuées selon les procédures énoncées aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus. Toute personne désignée comme enquêteur ou assistant d'enquête peut 
se retirer de la liste en informant le Directeur général de sa décision par 
écrit. Le Directeur général informe les Etats parties de tout changement 
apporté à la liste des membres du personnel d'enquête désignés. 

5. L'Etat partie auquel une enquête a été officiellement notifiée ne 
cherche pas à écarter de 1'équipe d'enquête 1'un quelconque des membres de 
cette dernière qui sont nommés dans le mandat d'enquête. Un Etat partie a le 
droit à tout autre moment de formuler une objection contre l'un quelconque des 
membres du personnel d'enquête qui a déjà été accepté. Il fait connaître par 
écrit son opposition au Directeur général et peut exposer les raisons qui 
la motivent. Le Directeur général accuse réception de la notification 
d'opposition dans les 12 heures suivant cette réception. L'opposition prend 
effet dès réception par l'Etat partie de l'accusé de réception du Directeur 
général. 

6. Le nombre de membres du personnel d'enquête acceptés par un Etat partie 
pour désignation doit être suffisant pour permettre de disposer d'un nombre 
approprié d'enquêteurs et d'assistants d'enquête et pour offrir des 
possibilités de roulement. 

7. Si le Directeur général estime que le refus de membres du personnel 
d'enquête proposés empêche la désignation d'un nombre suffisant de personnes 
ou fait obstacle de quelque autre manière à la réalisation effective des 
tâches [du Secrétariat] [de l'Organe] [technique], il saisit le Conseil 
exécutif de la question pour examen et médiation. 

8. [Le Secrétariat] [L'Organe] [technique] veille à ce que chaque membre 
du personnel d'enquête désigné soit convenablement formé pour effectuer les 
enquêtes. Il organise cette formation ou peut coordonner, en accord avec les 
Etats parties offrant une formation appropriée, un programme de formation. 
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B) ACCREDITATION DE LABORATOIRES 

9. [Le Secrétariat] [L'Organe] [technique] ne fait appel qu'aux 
laboratoires dûment accrédités pour les analyses hors site des échantillons. 

10. Les critères et procédures d'accréditation des laboratoires sont 
approuvés par la première Conférence des Etats parties. 

11. Au plus tard 3 0 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole ou 
après l'adhésion d'un Etat partie au Protocole, le Directeur général informe 
les Etats parties des critères approuvés par la première Conférence des Etats 
parties, requis pour l'accréditation des laboratoires. 

12. Dans un délai de 60 jours après avoir reçu communication des critères 
d'accréditation des laboratoires, les Etats parties proposent des laboratoires 
aux fins d'accréditation. 

13. Les laboratoires proposés sont accrédités et homologués par le Directeur 
général suivant les procédures approuvées par la première Conférence des Etats 
parties aux fins de l'accomplissement de fonctions spécifiques d'analyse 
ou autres. Au plus tard 30 jours après l'achèvement de la procédure 
d'accréditation, le Directeur général communique à tous les Etats parties 
une liste de tous les laboratoires accrédités. 

14. Le Directeur général peut mettre fin à l'accréditation d'un laboratoire 
à la demande de l'Etat partie qui a proposé celui-ci. 

15. D'autres laboratoires peuvent, au besoin, être accrédités conformément 
aux dispositions visées aux paragraphes 9 et 11 ci-dessus. L'accréditation de 
chaque laboratoire sera renouvelée tous les trois ans. 

C) PRIVILEGES ET IMMUNITES 1/ 

16. Après avoir accepté la liste initiale d'enquêteurs et de visiteurs 
et d'assistants d'enquête et de visite comme prévu aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus ou la liste modifiée ultérieurement conformément aux paragraphes 4 
et 5 ci-dessus, chaque Etat partie est tenu de délivrer, selon ses lois et 
règlements nationaux concernant les visas et sur demande d'un enquêteur ou 
visiteur ou d'un assistant d'enquête ou de visite, des visas d'entrées/sorties 
multiples ou de transit et tout autre document pertinent permettant à chacun 
des enquêteurs ou visiteurs ou assistants d'enquête ou de visite d'entrer et 
de séjourner sur son territoire aux seules fins de la réalisation d'activités 

1/ Cette section devrait être déplacée pour devenir une partie de 
l'article IX ou une annexe de l'article IX. Certaines formulations sont 
cependant proposées dans la présente section par le collaborateur du Président 
pour 1'annexe D. 
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d'enquête ou de visite portant sur l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
[de la visite]. Chaque Etat partie délivre les visas ou documents de voyage 
nécessaires à ces fins au plus tard 48 heures après réception de la demande. 
La durée de validité des documents délivrés par l'Etat partie faisant l'objet 
de l'enquête ou de la visite doit être aussi longue qu'il est nécessaire aux 
seules fins de la réalisation, par l'enquêteur ou le visiteur ou l'assistant 
d'enquête [ou de visite], des activités d'enquête et de visite sur le 
territoire dudit Etat. , 

17. Afin de pouvoir exercer efficacement leurs fonctions, les enquêteurs 
et visiteurs et assistants d'enquête et de visite (ci-après dénommés "membres 
de l'équipe d'enquête ou de visite") se voient accorder par l'Etat partie 
faisant l'objet de l'enquête ou de la visite et l'Etat partie hôte les 
privilèges et immunités énoncés aux alinéas a) a i ) . Les privilèges et 
immunités sont accordés aux membres de l'équipe d'enquête ou de visite dans 
1'intérêt du Protocole et non à leur avantage personnel. Ces membres en 
bénéficient durant toute la période qui s'écoule entre leur arrivée 
sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ou de la 
visite ou de l'Etat partie hôte et celui de leur départ et, ultérieurement, 
pour les actes qu'ils ont accomplis précédemment dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles conformément à leur mandat. 

a) Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite jouissent de 
la même inviolabilité que celle qui est accordée aux agents diplomatiques 
conformément à l'article 29 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, du 18 avril 1961. 

b) Les lieux d'habitation et les bureaux occupés par l'équipe 
d'enquête ou de visite qui procède à des activités d'enquête ou de visite 
conformément au présent Protocole jouissent de la même inviolabilité et de la 
même protection que celles qui sont accordées aux demeures privées des agents 
diplomatiques conformément à l'article 30, paragraphe 1, de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques. 

c) Les documents et la correspondance de l'équipe d'enquête 
de visite, y compris ses enregistrements, jouissent de l'inviolabilité 
accordée à tous les documents et à la correspondance des agents diplomatiques 
conformément à l'article 30, paragraphe 2, de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. L'équipe d'enquête ou de visite a le droit de faire 
usage de codes pour ses communications avec [le Secrétariat] [l'Organe] 
[technique]. 

d) Les échantillons et le matériel approuvé que transportent les 
membres de l'équipe d'enquête [de visite] sont inviolables sous réserve des 
dispositions du présent Protocole et sont exemptés de tous droits de douane. 
Les échantillons dangereux sont transportés conformément à la réglementation 
pertinente. 
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e) Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite jouissent des mêmes 
immunités que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément 
à l'article 31, paragraphes 1, 2 et 3, de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. 

f) Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite menant les 
activités qui leur incombent conformément au Protocole bénéficient de 
l'exemption de tous impôts et taxes accordée aux agents diplomatiques, 
conformément à 1'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques. 

g) Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite sont autorisés 
à apporter sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête 
ou de la visite ou de l'Etat partie hôte, sans droits de douane ni autres 
redevances, les objets destinés à leur usage personnel, à l'exception des 
articles dont 1'importation ou 1'exportation est interdite par la loi ou régie 
par des règlements de quarantaine. 

h) Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite bénéficient des 
mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 
change, que celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements 
étrangers en mission officielle temporaire. 

i) Les membres de l'équipe d'enquête ou de visite ne doivent pas 
exercer d'activité professionnelle ou commerciale en vue d'un gain personnel 
sur le territoire de l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ou de la 
visite ou de l'Etat hôte. 

18. Lorsqu'ils passent par le territoire d'autres Etats parties que l'Etat 
partie faisant l'objet de l'enquête [de la visite], les membres de l'équipe 
d'enquête ou de visite jouissent des mêmes privilèges et immunités que ceux 
qui sont accordés aux agents diplomatiques conformément à l'article 40, 
paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 
Les documents et la correspondance, y compris les enregistrements 

[, les échantillons] et le matériel approuvé qu'ils transportent, jouissent 
de l'inviolabilité et de l'exemption stipulées aux alinéas c) et d) du 
paragraphe 18. 

19. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, les membres de l'équipe 
d'enquête ou de visite sont tenus de respecter les lois et règlements de 
l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ou de la visite ou de l'Etat hôte 
et, dans la mesure où cela est compatible avec le mandat d'enquête ou de 
visite, sont tenus de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de 
cet Etat. Si l'Etat partie faisant l'objet de l'enquête ou de la visite ou 
l'Etat partie hôte estime qu'il y a eu abus des privilèges et immunités de 
la part des membres de l'équipe d'enquête ou de visite, des consultations 
sont engagées entre l'Etat partie en question et le Directeur général afin 
d'établir s'il y a effectivement eu abus et, si tel est le cas, d'empêcher 
que cela ne se reproduise. 
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[20. Le Directeur général a le droit et le devoir de lever l'immunité de tout 
membre de l'équipe d'enquête [de visite] ou des autres membres du personnel 
[du Secrétariat] [de l'Organe] [technique] au cas où, à son avis, l'immunité 
entraverait le cours de la justice et peut être levée sans nuire [aux fins 
auxquelles elle est accordée] [à 1'application des dispositions du Protocole]. 
Dans le cas du Directeur général, le Conseil exécutif a le droit [et le 
devoir] de lever l'immunité. La levée de l'immunité de juridiction en ce qui 
concerne les poursuites civiles ou administratives n'est pas considérée comme 
impliquant la levée de l'immunité en ce qui concerne l'exécution du jugement, 
pour laquelle une levée d'immunité distincte est nécessaire. La levée de 
l'immunité [doit] [est] toujours [être] expresse.] 

[21. Le Directeur général peut lever l'immunité de juridiction accordée 
aux membres de l'équipe d'enquête [de visite] lorsque, à son avis, cette 
immunité entraverait le cours de la justice et qu'elle peut être levée sans 
nuire à l'application des dispositions du présent Protocole. La levée de 
l'immunité doit toujours être expresse.] 

[22. Parallèlement à la procédure énoncée au paragraphe 21 de la présente 
annexe, [le Directeur général] se penche sur le point de savoir s'il convient 
de lever l'immunité de l'Organisation en tant qu'organisme responsable des 
actes de l'équipe d'enquête [de visite]. [Le Directeur général] peut lever 
l'immunité de l'Organisation dans tous les cas où, à son avis, l'immunité 
entraverait le cours de la justice et peut être levée sans nuire aux [fins 
auxquelles elle est accordée] [intérêts de l'Organisation]. La levée de 
l'immunité de juridiction en ce qui concerne les poursuites civiles 
ou administratives n'est pas considérée comme impliquant la levée de 
l'immunité en ce qui concerne l'exécution du jugement. Le pouvoir de lever 
l'immunité de l'Organisation en ce qui concerne l'exécution du jugement est 
dévolu à la Conférence. La levée de l'immunité [doit] [est] toujours [être] 
expresse.] 

23. Les observateurs bénéficient des mêmes privilèges et immunités que ceux 
qui sont accordés aux enquêteurs et visiteurs conformément à la présente 
section, à l'exception de ceux qui sont accordés conformément à l'alinéa d) 
du paragraphe 18. 

24. En cas d'allégation de manquement à la confidentialité, le Directeur 
général [, le Conseil exécutif] ou la Conférence, comme il est spécifié aux 
paragraphes 21 et 22 et, selon la nature de l'immunité en question, demande à 
la Commission pour le règlement des différends relatifs à la confidentialité 
(ci-après dénommée "la Commission") de [donner un avis] [présenter ses vues] 
sur le point de savoir s'il convient ou non de lever l'immunité et en tient 
[le plus grand] [dûment] compte 2/. 

2.1 Ce paragraphe devrait figurer dans le texte des dispositions sur 
la confidentialité. 
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D) ARRANGEMENTS PERMANENTS 

Point(s) d'entrée 

25. Chaque Etat partie fixe son ou ses points d'entrée et fournit 
[au Secrétariat] [à l'Organe] [technique] les renseignements nécessaires au 
plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard. 
Ces points d'entrée sont choisis de telle manière que l'équipe d'enquête 
puisse, de l'un d'entre eux au moins, atteindre toute zone d'enquête dans 
les 24 heures. [Le Secrétariat] [L'Organe] [technique] indique à tous les 
Etats parties où se trouvent le ou les points d'entrée. 

26. Tout Etat partie peut modifier son ou ses points d'entrée à condition 
d'en aviser [le Secrétariat] [l'Organe] [technique]. Ces modifications 
prennent effet 30 jours après que [le Secrétariat] [l'Organe] [technique] en a 
été avisé, de sorte qu'il puisse en informer dûment tous les Etats parties. 

27. Si [le Secrétariat] [l'Organe] [technique] estime qu'il n'y a pas 
suffisamment de points d'entrée pour assurer la réalisation des enquêtes 
en temps voulu, ou que les modifications des points d'entrée proposées 
par un Etat partie risquent d'empêcher leur réalisation en temps voulu, 
il engage des consultations avec l'Etat partie intéressé afin de régler 
le problème. 

Accès et conduite des enquêtes auxquelles participent des Etats autres que 
l'Etat partie qui reçoit l'enquête 2/ 

28. Lorsque des installations ou des zones d'un Etat partie qui reçoit une 
enquête se trouvent sur le territoire d'un Etat partie hôte ou qu'il faut 
passer par le territoire d'un autre Etat partie pour accéder du point d'entrée 
aux installations ou aux zones soumises à une enquête, l'Etat partie qui 
reçoit 1'enquête exerce les droits et s'acquitte des obligations concernant de 
telles enquêtes conformément au présent Protocole et à ses annexes. L'Etat 
partie hôte facilite l'enquête dans ces installations ou ces zones et fournit 
l'appui nécessaire pour que l'équipe d'enquête puisse accomplir sa tâche dans 
les délais et avec l'efficacité voulus. Les Etats parties par le territoire 
desquels il faut passer pour enquêter dans les installations ou les zones 
d'un Etat partie recevant une enquête facilitent ce passage. 

• 2/ Cette section devrait être incorporée au Protocole proprement dit. 



BWC/AD HOC GROUP/41 
page 272 
Annexe I 

BWC/AD HOC GROUP/WP.293 
page 9 

29. Lorsque les installations ou les zones d'un Etat partie qui reçoit une 
enquête se trouvent sur le territoire d'un Etat qui n'est pas partie au 
présent Protocole, l'Etat partie recevant l'enquête prend toutes les 
dispositions nécessaires pour s'assurer que l'enquête dans ces installations 
ou ces zones peut être effectuée conformément aux dispositions du présent 
Protocole et de ses annexes. L'Etat partie dont une ou plusieurs installations 
ou zones se trouvent sur le territoire d'un Etat qui n'est pas partie au 
présent Protocole prend toutes les dispositions nécessaires pour s'assurer que 
l'Etat hôte est disposé à recevoir les enquêteurs et les assistants d'enquête 
qui ont été désignés à l'Etat partie. Si l'Etat partie qui reçoit l'enquête 
n'est pas en mesure d'assurer l'accès, il donne la preuve qu'il a pris toutes 
les dispositions nécessaires pour ce faire. 

30. Lorsque les installations ou les zones faisant l'objet d'une enquête 
se trouvent sur le territoire d'un Etat partie, mais en un lieu placé sous 
la juridiction ou le contrôle d'un Etat qui n'est pas partie au présent 
Protocole, l'Etat partie prend toutes les dispositions nécessaires qui 
seraient requises d'un Etat partie recevant une enquête et d'un Etat partie 
hôte sans préjudice des règles et pratiques du droit international pour 
s'assurer que 1'enquête dans ces installations ou ces zones peut être 
effectuée conformément aux dispositions du présent Protocole et de ses 
annexes. Si l'Etat partie n'est pas en mesure d'assurer l'accès à ces 
installations ou à ces zones, il donne la preuve qu'il a pris toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer l'accès sans préjudice des règles et 
pratiques du droit international. Les dispositions du présent paragraphe ne 
s'appliquent pas lorsque les installations ou les zones devant faire l'objet 
d'une enquête sont celles de l'Etat partie. 

31. Dans les cas où s'appliquent les paragraphes 28, 29 et 30 ci-dessus, 
le Directeur général adresse une notification aux Etats directement visés, 
conformément au paragraphe ... de 1'annexe D. 

Arrangements concernant l'utilisation d'appareils effectuant des vols 
non réguliers 

32. Dans les cas où l'équipe d'enquête n'est pas en mesure de se rendre 
au point d'entrée en temps voulu au moyen de vols commerciaux réguliers, 
elle peut utiliser des appareils effectuant des vols non réguliers. Au plus 
tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, 
chaque Etat partie communique [au Secrétariat] [à l'Organe] [technique] un 
numéro permanent d'autorisation diplomatique pour les vols non réguliers 
d'appareils transportant une équipe d'enquête et le matériel nécessaire à 
l'enquête, ou les procédures à suivre et les mesures à prendre pour faciliter 
l'arrivée et l'accueil de tels appareils. L'itinéraire suivi emprunte les 
routes aériennes internationales établies dont sont convenus l'Etat partie et 
[le Secrétariat] [l'Organe] [technique] comme base de ces procédures. 

33. En cas d'utilisation d'un appareil effectuant des vols non réguliers, 
[le Secrétariat] [l'Organe] [technique] fournit à l'Etat partie qui reçoit 
l'enquête [, par l'intermédiaire de l'autorité nationale,] 4/ le plan de vol 
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proposé de 1'avion entre le dernier aéroport avant la pénétration dans 
l'espace aérien de l'Etat où se trouve le site d'enquête et le point d'entrée 
au moins six heures avant l'heure prévue pour le départ de cet aéroport. 
Ce plan est enregistré conformément aux procédures de l'Organisation de 
1'aviation civile internationale s'appliquant aux aéronefs civils. [Le 
Secrétariat] [L'Organe] [technique] indique dans la section de chaque plan de 
vol consacrée aux observations le numéro permanent d'autorisation diplomatique 
ou des détails concernant les procédures à suivre et les mesures à prendre 
pour faciliter l'arrivée de l'appareil effectuant un vol non régulier, ainsi 
que l'annotation appropriée désignant l'appareil transportant l'équipe 
d'enquête et le matériel nécessaire à l'enquête. 

34. Au moins trois heures avant le départ prévu de l'équipe d'enquête du 
dernier aéroport qui précède la pénétration dans 1'espace aérien de 1'Etat 
où l'enquête doit avoir lieu, l'Etat partie qui reçoit l'enquête ou l'Etat 
partie hôte s'assure que le plan de vol déposé conformément au paragraphe 33 
est approuvé, de sorte que l'équipe d'enquête puisse arriver au point d'entrée 
à 1'heure prévue. 

35. S'agissant d'appareils appartenant [au Secrétariat] [à l'Organe] 
[technique] ou affrétés par lui, l'Etat partie qui reçoit l'enquête fournit, 
au point d'entrée, les facilités requises par [le Secrétariat] [l'Organe] 
[technique] pour en assurer le stationnement, la sécurité, le service et le 
ravitaillement en carburant. Les appareils de ce type ne sont pas assujettis à 
des taxes d'atterrissage ou de départ et autres redevances similaires. Le coût 
du carburant, des services de sécurité et autres services est à la charge 
[du Secrétariat] [de l'Organe] [technique]. 

Arrangements administratifs 

36. L'Etat partie qui reçoit l'enquête fournit ou prend les mesures requises 
pour assurer à l'équipe d'enquête ce dont elle a besoin, notamment des moyens 
de locomotion, des moyens de communication, des services d'interprétation, 
des bureaux, le logement, les repas et les soins médicaux. A cet égard, 
l'Organisation rembourse à l'Etat partie qui a reçu l'enquête, dans les 
3 0 jours suivant réception d'une demande en bonne et due forme de l'Etat 
à cet effet, toutes les dépenses de cette nature qui ont été occasionnées 
à ce dernier par l'équipe d'enquête. 

4/ Il convient de laisser ce membre de phrase entre crochets en 
attendant que la question de 1'autorité nationale ait été réglée aux fins 
du Protocole. 
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Matériel d'enquête approuvé 

37. La liste du matériel d'enquête approuvé à utiliser pendant les enquêtes 
sur place [, qui doit être disponible sur le marché pour tous les Etats 
parties au Protocole,] 5/, ainsi que les spécifications de ce matériel, selon 
qu'il convient, sont reproduites dans l'appendice ... Ces spécifications 
tiennent compte des facteurs de sécurité et de confidentialité eu égard 
aux endroits où ce matériel est susceptible d'être utilisé. 

38. [Le Secrétariat] [L'Organe] [technique] met à jour, selon qu'il 
convient, la liste de matériel. La liste mise à jour est examinée et approuvée 
par la Conférence. 

39. [Le Secrétariat] [L'Organe] [technique] veille à ce que tous les types 
de matériel approuvé soient disponibles pour les enquêtes sur place 
au moment voulu. Quand du matériel est requis pour une enquête sur place, 
[le Secrétariat] [l'Organe] [technique] certifie dûment que celui-ci a été 
étalonné, entretenu et protégé. Afin de faciliter la vérification du matériel 
au point d'entrée par l'Etat partie recevant l'enquête, [le Secrétariat] 
[l'Organe] [technique] fournit une documentation et appose des scellés pour 
authentifier la certification. 

40. Tout matériel détenu en permanence est sous la garde [du Secrétariat] 
[de 1'Organe] [technique]. Ce dernier est responsable de 1'entretien et de 
1'étalonnage de ce matériel. 

41. Sous réserve du paragraphe 42, l'Etat partie recevant l'enquête n'impose 
aucune restriction à l'introduction, sur le site d'enquête par l'équipe, d'un 
matériel figurant sur la liste, dont [le Secrétariat] [l'Organe] [technique] a 
déterminé qu'il était nécessaire pour mener à bien l'enquête. Lorsqu'elle 
utilise ce matériel au cours de son enquête, l'équipe tient compte des 
règlements nationaux ayant une incidence sur 1'emploi de certains équipements. 
L'Etat partie recevant l'enquête fournit des détails sur de tels règlements 
lors de 1'exposé avant 1'enquête. 

42. L'Etat partie recevant l'enquête a le droit, sans préjudice des délais 
prescrits, d'examiner le matériel au point d'entrée en présence de membres de 
l'équipe d'enquête, autrement dit de vérifier la nature du matériel apporté 
sur le territoire de l'Etat partie recevant l'enquête ou de l'Etat hôte, ou 
retiré de ce territoire. Pour faciliter cette vérification, [le Secrétariat] 
[l'Organe] [technique] fixe ou joint à ce matériel des documents et des 
dispositifs qui en confirment la désignation et l'approbation. L'inspection du 
matériel établit aussi, à la satisfaction de l'Etat partie recevant l'enquête, 
que le matériel répond à la description du matériel approuvé spécifié dans 

5/ Il convient de laisser ce membre de phrase entre crochets en 
attendant que la liste du matériel approuvé ait été arrêtée définitivement. 
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le mandat pour le type d'enquête visé. L'Etat partie recevant l'enquête a 
le droit de refuser le matériel ne répondant pas à cette description ou le 

* matériel auquel ne seraient pas fixés ou joints les documents et dispositifs 
d'authentification susmentionnés. Les procédures d'inspection du matériel 
sont examinées et approuvées par la Conférence conformément à l'article IX, 
paragraphe 24, alinéa h). 

43. Si l'équipe d'enquête juge nécessaire d'utiliser du matériel disponible 
sur place et n'appartenant pas [au Secrétariat] [à l'Organe] [technique] et 
qu'elle demande à l'Etat partie recevant l'enquête de la laisser utiliser ce 
matériel, ledit Etat partie accède à cette demande autant que faire se peut. 
L'équipe d'enquête a le droit d'observer et de confirmer l'étalonnage de ce 
matériel. L'Etat partie est remboursé pour le coût de la mise à disposition 
du matériel et de 1'étalonnage demandé par 1'équipe. 

E) ACTIVITES AVANT L'ENQUETE 

Affectation de l'équipe d'enquête 

44. Le Directeur général détermine le nombre de personnes composant 1'équipe 
d'enquête et en choisit les membres sur une base géographique équitable aussi 
large que possible parmi les personnes dûment qualifiées pour réaliser le type 
d'enquête spécifié dans la demande. Les membres de l'équipe sont choisis 
d'après la liste du personnel d'enquête désigné. Le nombre de personnes 
composant l'équipe d'enquête est limité au minimum requis pour la bonne 
exécution du mandat d'enquête et n'est en aucun cas supérieur à 20. 
Le Directeur général peut en augmenter le nombre lorsque cela est nécessaire, 
avec l'accord de l'Etat partie recevant l'enquête. Aucun ressortissant de 
l'Etat partie requérant ou de l'Etat partie recevant l'enquête n'est membre 
de l'équipe. Après réception d'une demande d'enquête, le Directeur général 
avertit au plus vite les personnes qu'il a retenues comme membres de l'équipe 
d'un départ possible. 

Observateur 

45. L'Etat partie requérant peut, sous réserve de l'accord de l'Etat 
partie devant faire l'objet de l'enquête, envoyer un représentant observer 
le déroulement d'une enquête; ce représentant peut être un ressortissant de 
l'Etat partie requérant ou d'un Etat partie tiers. 

46. L'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête fait savoir au Directeur 
général s'il accepte ou non l'observateur proposé. 

47. L'Etat partie devant faire l'objet de l'enquête accepte, en principe, 
l'observateur proposé, mais si cet Etat oppose son refus, le fait est consigné 
dans le rapport final. 

« 
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48. L'Etat partie requérant assure la liaison avec [le Secrétariat] 
[l'Organe] [technique] afin de coordonner l'arrivée de l'observateur au même 
point d'entrée que l'équipe d'enquête et dans un délai raisonnable par rapport » 
à l'arrivée de celle-ci. 

49. L'observateur a le droit, tout au long de la période d'enquête, d'être 
en communication avec l'ambassade de l'Etat partie requérant située dans 
l'Etat partie recevant l'enquête, ou, en l'absence d'une telle ambassade, 
avec l'Etat partie requérant lui-même. L'Etat partie recevant l'enquête 
fournit des moyens de communication à l'observateur. 

50. L'observateur a le droit d'arriver dans la zone d'enquête et d'y avoir 
accès, tel qu'il est accordé par l'Etat partie recevant l'enquête. 

51. L'observateur a le droit de faire des recommandations à l'équipe 
d'enquête et celle-ci en tient compte dans la mesure où elle le juge 
approprié. 

52. Tout au long de l'enquête, l'équipe tient l'observateur informé du 
déroulement de l'enquête et des constatations. 

53. Tout au long de l'enquête, l'Etat partie qui la reçoit fournit ou prend 
les mesures requises pour assurer à l'observateur les facilités dont ce 
dernier a besoin et qui sont comparables à celles dont bénéficie 1'équipe 
d'enquête, telles qu'elles sont décrites au paragraphe 36. Tous les frais de 
séjour de l'observateur sur le territoire de l'Etat partie recevant l'enquête 
sont à la charge de 1'Etat partie requérant. 

Envoi et arrivée de 1'équipe d'enquête 

54. Le Directeur général envoie une équipe d'enquête dès que possible après 
qu'une demande d'enquête a été reçue [et approuvée] 6/ conformément à 
l'article III, section F, sous-section III. L'équipe arrive au point d'entrée 
précisée dans la demande dans les meilleurs délais compatibles avec les 
procédures établies concernant la notification et l'examen des demandes. 

55. S'il faut trop de temps pour constituer une équipe d'enquête complète, 
le Directeur général peut au besoin en envoyer un élément avant le reste. 
Le reste de l'équipe peut rejoindre l'élément initial ultérieurement. 

6/ Il convient de laisser ce membre de phrase entre crochets en 
attendant que la question des modalités de mise en route des enquêtes ait été 
réglée. 
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F) ACTIVITES APRES L'ENQUETE 

i Constatations préliminaires 

56. Au terme de l'enquête, l'équipe d'enquête tient une réunion avec l'Etat 
partie recevant 1'enquête pour passer en revue les constatations préliminaires 
de l'équipe et lever toutes ambiguïtés qui subsisteraient. L'équipe communique 
par écrit à l'Etat partie ses constatations préliminaires, qui tiennent compte 
des dispositions relatives à la confidentialité figurant dans le présent 
Protocole; elle lui fournit aussi une liste des échantillons, le cas échéant, 
et la copie des renseignements consignés par écrit ainsi que des données 
recueillies et autres éléments qu'elle envisage d'emporter hors du site. 
Ce document est signé par le chef de l'équipe d'enquête. Un représentant de 
l'Etat partie recevant l'enquête le contresigne pour indiquer que ce dernier a 
pris note des constatations qui y figurent. L'Etat partie recevant l'enquête a 
le droit de faire annexer au document ses observations sur des constatations 
préliminaires. Cette réunion et ces procédures s'achèvent au plus tard 
24 heures après la fin de l'enquête. 

57. L'Etat partie recevant l'enquête peut appeler l'attention de l'équipe 
d'enquête sur tous échantillons précis et tous renseignements, documents ou 
autres éléments obtenus conformément à la section II, paragraphes ..., et la 
section III, paragraphes ..., de la présente annexe, qui sont mentionnés ou 
figurent dans les constatations préliminaires et qui, à son avis, n'ont pas de 
rapport avec le mandat d'enquête. En outre, il a le droit de demander que les 
échantillons précis, les renseignements ou autres éléments qu'il juge ainsi 
être sans rapport avec le mandat d'enquête soient considérés comme étant 
confidentiels, ou que la mention en soit supprimée ou qu'ils soient retirés 
desdites constatations, selon le cas. S'il y a désaccord entre l'Etat partie 
recevant l'enquête et l'équipe d'enquête sur le point de savoir si les 
échantillons précis, les renseignements ou autres éléments en question sont 
sans rapport avec le mandat d'enquête, le fait est noté dans les constatations 
préliminaires. 

Départ 

58. Au terme des activités après l'enquête, l'équipe d'enquête et 
l'observateur quittent le plus tôt possible le territoire de l'Etat partie 
ayant reçu l'enquête. Cet Etat partie fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
prêter assistance à l'équipe d'enquête et assurer la sécurité du transport de 
l'équipe ainsi que de son matériel et de ses bagages au point de sortie. 
A moins que 1'Etat partie et 1'équipe n'en soient convenus autrement, le point 
de sortie est le même que le point d'entrée. 

G) MESURES VISANT A EMPECHER LES ABUS PENDANT L'ENQUETE 

59. L'équipe d'enquête effectue l'enquête conformément à son mandat et aux 
4 dispositions du présent Protocole et des annexes; elle n'emploie que les 

méthodes prévues par le Protocole et les annexes qui sont nécessaires afin 
d'établir suffisamment de faits pertinents pour faire la lumière sur 
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les motifs précis d'inquiétude au sujet de l'exécution de la Convention qui 
sont énoncés dans le mandat et s'abstient d'activités qui sont sans rapport 
avec le mandat. 

60. L'équipe établit et consigne par écrit les faits qui ont un rapport avec 
les motifs d'inquiétude au sujet de l'exécution de la Convention qui sont 
énoncés dans le mandat d'enquête et s'abstient de chercher ou de consigner 
des données d'information qui sont manifestement sans rapport avec ce mandat, 
à moins que l'Etat partie recevant l'enquête ne lui en fasse la demande 
expresse. Tout matériel réuni dont il est établi par la suite qu'il est sans 
rapport avec le mandat d'enquête n'est pas conservé. 

[61. Les enquêteurs sont, conformément aux normes applicables du droit 
international,- responsables vis-à-vis des personnes physiques ou morales de 
tout dommage causé intentionnellement ou par négligence en commettant des 
actes de nature délictuelle, y compris la divulgation d'une information 
confidentielle parvenue à leur connaissance au cours des activités 
d'enquête.] 2/ 

7/ Ce paragraphe devrait plutôt figurer dans l'annexe sur la 
confidentialité. 

* 
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ANNEXE II 

PROGRAMME DE TRAVAIL INDICATIF POUR LA DOUZIEME SESSION tl 

(14 septembre - 9 octobre 1998) 

Première semaine : 14-18 septembre 1998 

Matin 

Après-midi 

Deuxième semaine 

Matin 

Après-midi 

Troisième semaine 

Matin 

Après-midi 

Quatrième semaine 

Matin 

Après-midi 

14 

AHG/CM 

INV ANN 

15 

ART. X 

INV ANN 

21-25 septembre 1998 

21 

ART. X 

ART. X 

22 

CM 

INV ANN 

28 septembre - 2 octobre 1998 

28 

CM 

INV ANN 

5-9 octobre 1998 

5 

DEF 

NAT 

29 

ART. X 

CM 

6 

DEF 

ORG 

16 

CM 

INV ANN 

23 

CM 

INV ANN 

30 

CM 

LEG 

7 

DEF 

DEF 

17 

CM 

INV ANN 

• 

24 

CM 

INV ANN 

1er 

ART. X 

CONF 

8 

DEF 

DEF 

18 

ART. X 

INV ANN 

25 

CM 

INV ANN 

2 

AHG/CONF 

DEF 

9 

DEF/AHG 

AHG 

AHG - Séance du Groupe spécial 

INF CONS - Consultations officieuses 

CM - Mesures visant à renforcer le respect de la Convention (Collaborateur du Président) 

INV ANN - Annexe sur les enquêtes (Collaborateur du Président) 

DEF - Définition des termes et de critères objectifs (Collaborateur du Président) 

ART. X - Mesures relatives à l'Article X (Collaborateur du Président) 

LEG - Questions juridiques (Collaborateur du Président) 

ORG - Organisation/Modalités de mise en oeuvre 

CONF - Confidentialité (Collaborateur du Président) 

NAT - Mesures d'application nationales et assistance (Collaborateur du Président) 

i./ Ce programme des séances consacrées aux différentes questions à 
l'examen est sans préjudice de tout programme qui serait adopté à l'avenir. 
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ANNEXE III 

LISTE DES DOCUMENTS PRESENTES A LA ONZIEME SESSION 

Cote du document 

BWC/AD HOC GROUP/WP.275 

BWC/AD HOC GROUP/WP.276 

BWC/AD HOC GROUP/WP.277 

BWC/AD HOC GROUP/WP.278 

BWC/AD HOC GROUP/WP.279 

BWC/AD HOC GROUP/WP.280 

BWC/AD HOC GROUP/WP.281* 

BWC/AD HOC GROUP/WP.282 

BWC/AD HOC GROUP/WP.283 

Titre 

Document de travail présenté par le Collaborateur 
du Président pour la question de la confidentialité 

Document de travail présenté par l'Afrique du Sud -
Proposition de modification du libellé de 
l'article VI - Assistance et protection contre 
les armes biologiques ou à toxines 

Document de travail présenté par l'Afrique du Sud -
Déclaration d'installations ne participant pas à la 
défense biologique 

Document de travail présenté par l'Afrique du Sud -
Modifications qu'il est proposé d'apporter au texte 
de l'annexe D - Enquêtes [dans des installations] 
[sur toute autre allégation de manquement aux 
obligations découlant des dispositions de la 
Convention] 

Document de travail présenté par le Collaborateur 
du Président pour la question de l'annexe D -
Modifications qu'il est proposé d'apporter au texte 
de l'annexe D - [Enquêtes dans des installations] 
[Enquêtes sur toute autre allégation de manquement 
aux obligations découlant des dispositions de la 
Convention] 

Document de travail présenté par l'Afrique du Sud -
Modifications proposées : Article III - Enquêtes 

Document de travail présenté par le Président -
Article IX - [L'Organisation] [et les modalités 
de mise en oeuvre] 

Document de travail présenté par le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
- III. Enquêtes [dans des installations] [sur toute 
autre allégation de manquement aux obligations 
découlant des dispositions de la Convention] 

Document de travail présenté par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord - II. Enquêtes 
[sur le terrain] [sur une allégation d'emploi 
d'armes biologiques] - Nouveau texte concernant 
l'audit et la collecte d'informations et de données 
de base 
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BWC/AD HOC GROUP/WP.284 

BWC/AD HOC GROUP/WP.2 85 

BWC/AD HOC GROUP/WP.286 

BWC/AD HOC GROUP/WP.287 

BWC/AD HOC GROUP/WP.288 

BWC/AD HOC GROUP/WP.289 

BWC/AD HOC GROUP/WP.2 90 

Document de travail présenté par le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au nom 
de l'Union européenne - Déclarations 

Document de travail présenté par les Etats-Unis 
d'Amérique - Article III. Enquêtes 

Document de travail présenté par le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au nom 
de l'Union européenne - Formules de déclaration : 
Renseignements à fournir sur les équipements 

Document de travail présenté par l'Afrique du Sud 
- Etats ou Etats parties impliqués dans des 
enquêtes ou des visites 

Document de travail présenté par la Fédération de 
Russie - Texte proposé pour l'article III, partie A 
[Listes et critères (agents et toxines)] 

Document de travail présenté par la Fédération de 
Russie - Texte proposé pour l'article III, partie B 
[Equipements] 

Document de travail présenté par la Fédération de 
Russie - Texte proposé pour l'article III, partie C 
[Seuils] 

BWC/AD HOC GROUP/WP.291 
et Corr.l (Anglais 
seulement) 

Document de travail présenté par la Chine 
Formules de déclaration - Appendice A 

BWC/AD HOC GROUP/WP.292 

BWC/AD HOC GROUP/WP.293 

BWC/AD HOC GROUP/WP.294 

BWC/AD HOC GROUP/WP.29S 

Document de travail présenté par le Président 
- Article IX. [L'Organisation] [et les modalités 
de mise en oeuvre] 

Document de travail présenté par le Collaborateur 
du Président pour l'annexe D - Enquêtes 

Document de travail présenté par les Etats-Unis 
d'Amérique - Eléments des visites de 
clarification : proposition 

Document de travail présenté par le Collaborateur 
du Président pour la question des mesures relatives 
à l'Article X 

Á 
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BWC/AD HOC GROUP/WP.296 Document de travail présenté par les Etats 
suivants : Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Grèce, Irlande, Italie, Japon, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Slovaquie, Suède, Suisse et Turquie 

BWC/AD HOC GROUP/L.16 Projet de rapport de procédure du Groupe spécial 
des Etats parties à la Convention sur 
l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction 

BWC/AD HOC GR0UP/L.17 Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour la question des mesures visant à 
renforcer le respect de la Convention 

BWC/AD HOC GR0UP/L.18 Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour 1'annexe sur les enquêtes 

BWC/AD HOC GR0UP/L.19 
et Add.l 

Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour la question de la définition des 
termes et de critères objectifs 

BWC/AD HOC GROUP/L.2 0 
et Add.l 

Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour la question des mesures 
d'application nationales et de l'assistance 

BWC/AD HOC GROUP/L.21 
et Add.l 

Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour les questions juridiques 

BWC/AD HOC GROUP/L.22 
et Add.l 

Résultats des débats tenus par le Président sur 
la question de l'organisation et des modalités de 
mise en oeuvre 

BWC/AD HOC GROUP/L.23/Rev.l Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour la question des mesures relatives 
à l'Article X 

BWC/AD HOC GR0UP/L.24 Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour la question de la confidentialité 

BWC/AD HOC GROUP/L.25 Résultats des débats organisés par le Collaborateur 
du Président pour la question de la définition des 
termes et de critères objectifs 
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BWC/AD HOC GROUP/41 

BWC/AD HOC GROUP/CRP.7 

BWC/AD HOC GROUP/INF.15 

BWC/AD HOC GROUP/MISC.4 

Rapport de procédure du Groupe spécial des Etats 
parties à la Convention sur 1'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction 

Document de séance présenté par 1'Italie 

List of Participants 

Provisional List of Participants. 




